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    PREMIÈRE PARTIE
  


  
    L'espérance et la peur
  


  
    « Ses convulsions annoncent tout ensemble l'agonie d'une force épuisée et l'avènement d'une force nouvelle que la société moderne renferme obscurément dans son sein. De là les vagues terreurs et les espérances plus vagues encore que la révolution de 1848 a suscitées dans les esprits. »
  


  
    Daniel STERN, Histoire de la Révolution de 1848.
  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE PREMIER
  


  
    Temps de crise
  


  
    « La révolution de Février fut imprévue pour tous », remarque Tocqueville dans ses Souvenirs. Trois jours suffirent en effet pour chasser un régime soutenu par une France bourgeoise et raisonnable, dont la stabilité politique semblait inattaquable. 1848 révéla brutalement la gravité d'une crise économique, sociale, politique et morale annoncée en vain par quelques visionnaires ou esprits avertis.
  


  
    Les contemporains ont souvent jugé cette révolution - qui éclaira de façon particulièrement aiguë les espoirs et les tragédies de la condition humaine - comme un prolongement de la grande Révolution de 1789 : après la prise du pouvoir par la bourgeoisie, la prise du pouvoir par le peuple. Sans nier cet aspect, il faut souligner que la révolution de Février fut aussi la conséquence d'une résistance aux lois héritées, une révolte contre les effets, parfois très durs, du sacro-saint principe de la liberté individuelle, si cher à l'esprit de 89.
  


  
    Révolution née de « causes générales, écrit encore Tocqueville, fécondées, si l'on peut ainsi parler, par des accidents ». Premier « accident » : les conditions météorologiques exceptionnellement mauvaises des années 1845-1846 déclenchèrent une crise agricole elle-même suivie d'une crise industrielle et financière. Cette crise économique générale fut ressentie à tous les niveaux d'une société dont la modernisation était lente et difficile.
  


  
    « Émotions » populaires dans un monde rural durement frappé, insupportable misère ouvrière dans une industrie en crise, malaise d'une partie de la bourgeoisie dont la mise à l'écart de la scène politique frustrait l'indépendance conquérante. Des troubles profonds s'étaient déjà manifestés au cours des années précédentes, mais ce fut la révolution parisienne, presque accidentelle, qui apprit brusquement au monde l'étendue des mécontentements.
  


  
    
  


  
    
      LE MONDE RURAL ET SES RÉVOLTES
    


    
      Dès 1844, les paysans qui cultivaient la pomme de terre observèrent, effrayés, des taches noires s'étendre sur les feuilles puis le dessèchement progressif des plants tout entiers. En 1845, la récolte fut détruite avec les mêmes symptômes. Le ciel semblait maudire toute la production agricole qui subit deux terribles hivers, des périodes de sécheresse, des grêles et des orages sur des semences à germination précoce, des inondations catastrophiques (la Loire déborda sur de nombreuses communes riveraines). La soumission de l'agriculture aux aléas météorologiques, la disette et les révoltes paysannes, tout cela rappelait les crises d'Ancien Régime. Comme autrefois, l'insuffisance des moyens de communication, la rareté des voies ferrées, freinèrent les secours. Les barrières douanières, qui ne permettaient guère l'intégration de l'agriculture française à une quelconque économie d'échanges, contribuaient à aggraver de façon alarmante cette crise de subsistances.
    


    
      Les hausses des prix céréaliers sur les marchés étaient parfois insensées : jusqu'à 100 %, et même au-delà! Comme en 1789, les régions du Nord et de l'Ouest étaient particulièrement sinistrées, alors que le Sud-Ouest et le Midi semblaient moins touchés. La misère accablait particulièrement les paysans pauvres, les petits producteurs incapables de spéculer, les journaliers1. La population sous-alimentée résistait encore plus mal à la maladie, des bandes de mendiants frappaient aux portes des grosses fermes, tandis que les enfants abandonnés se multipliaient. En 1847, le juge de paix d'une commune sarthoise de 17 000 habitants dénombrait ainsi 1 200 pauvres dont 600 mendiants : « Leur vie, écrivait-il, n'est qu'une agonie continuelle. » Alors que les budgets communaux devaient prévoir les secours aux plus indigents, la peur poussait les épargnants à retirer leur argent des caisses d'épargne départementales.
    


    
      Comme aux siècles précédents, la spéculation s'étendit, provoquée par l'appât de gains faciles et rapides, par la peur aussi. « Ce n'est pas tant la diminution du volume des grains qui a provoqué les manœuvres de spéculation, que la crainte d'en manquer bientôt et dont le bruit se répand rapidement dans les populations crédules », notait un procureur général en 1847.
    


    
      Les scènes de révoltes étaient nombreuses. Ici on arrachait les affiches indiquant les prix des céréales, là on lançait des pierres contre la maison d'un commissaire aux blés, on proférait des menaces comme cet homme armé d'un couteau sur le marché de Mazères : « Si on ne veut pas nous donner, nous saurons prendre. » Les paysans, affamés, attaquaient les convois de grains achetés par des spéculateurs à n'importe quel prix, sans marchandage.
    


    
      L'incident le plus grave eut lieu à Buzançais (Indre) au mois de janvier 1847, à la suite d'un attroupement de ménagères autour de deux carrioles de blé destinées au marché d'Issoudun, et momentanément abandonnées par les convoyeurs. Journaliers et tisserands vinrent aider les femmes à s'emparer du chargement, et bientôt, les notables, débordés, durent accepter la taxation du prix des blés et ne purent s'opposer au pillage des maisons des détenteurs de grains. L'un de ceux-ci, Chambert, tira sur les émeutiers et finit massacré. Le préfet, escorté par 25 dragons, dut même rebrousser chemin face à l'émeute. Il fallut attendre trois jours pour voir 450 hommes d'infanterie et 120 lanciers, commandés par le propre aide de camp du ministre de la Guerre, ramener l'ordre avec une rapidité exemplaire. A peine un mois et demi plus tard, la cour d'assises de l'Indre prononça 21 condamnations aux travaux forcés (dont 4 à perpétuité), et 3 condamnations à mort pour le meurtre de Chambert. Les exécutions eurent lieu le 16 avril, jour du marché, sur la grand-place de Buzançais.
    


    
      Ces scènes de jacquerie - manifestations d'archaïsme économique - confirmèrent les citadins dans l'idée que le monde rural demeurait attaché à des coutumes immuables et lié aux cycles des saisons. Pourtant, une observation plus attentive de cette population - qui comprenait alors les trois quarts des Français 2 - aurait vite fait apparaître la grande diversité du monde paysan et des signes évidents d'une évolution économique.
    


    
      Encouragées par les gouvernements de Louis-Philippe, les améliorations techniques agricoles avaient en effet sensiblement augmenté les revenus dans les campagnes. Les recherches en matière d'engrais s'étaient intensifiées, les jachères avaient reculé, les prairies artificielles avaient commencé à s'étendre, le blé à supplanter le seigle et le méteil, tandis que, peu à peu, le fer remplaçait le bois dans la fabrication des charrues, des herses, etc. De nombreux nobles légitimistes, boudant le régime de Juillet, s'étaient réfugiés dans leurs terres où, imitant les physiocrates du XVIIIe siècle, ils s'étaient intéressés à l'économie agricole, avaient appliqué les nouvelles techniques ou s'étaient attachés à l'accroissement du cheptel.
    


    
      Le progrès était toutefois loin d'atteindre toutes les régions et l'ensemble des paysans. En général, il profita surtout aux grands et moyens propriétaires exploitants qui, libres de fixer la ponction de la rente foncière, consacraient leurs profits à expérimenter des méthodes modernes. Richesse des grands propriétaires, pauvreté des petits, certes. Le contraste existait, mais on oublie trop souvent les efforts acharnés couronnés de succès de petits propriétaires séduits par la technique d'une grande propriété voisine, comme ce fut le cas des cultivateurs de la région alpine décrits par Philippe Vigier3. Grands exploitants « progressistes » des plaines à culture céréalière (Beauce, Brie, Champagne), petits exploitants du couloir rhodanien ou du Midi méditerranéen spécialisés dans la culture du ver à soie ou de la garance, vignerons travaillant à l'amélioration de leur production, tous illustraient cet intérêt, parfois passionné, pour un progrès « scientifique » de l'agriculture.
    


    
      Toutefois, la pauvreté et même la misère touchaient la majeure partie du monde paysan, où les conditions de vie étaient souvent les mêmes que sous l'Ancien Régime : pain de froment ou seulement de seigle et de sarrasin fait pour plusieurs semaines à l'avance, bouillie, soupe, lait, fromage, tel était l'ordinaire des repas. La viande n'apparaissait qu'aux jours de fête. Dans les régions les plus pauvres, on voyait encore des familles s'entasser dans une pièce unique éclairée par une étroite fenêtre et souvent envahie par la fumée. Produisant ou gagnant juste de quoi se nourrir, le paysan pauvre ne pouvait améliorer ses conditions de travail, et son outillage restait archaïque.
    


    
      La France connaissait alors une dernière poussée démographique, et l'augmentation de la production agricole n'était pas assez forte pour satisfaire l'accroissement de la population rurale. Pour échapper à la menace permanente de la misère, celle-ci était contrainte de diversifier ses activités. La paysannerie « liait comme un ciment toutes les autres professions », selon l'heureuse expression de Jean Anglade qui évoque ces ouvriers et gens de métiers du Massif Central, « simultanément vignerons, fermiers, jardiniers, éleveurs ». Dans l'Eure, Jean Vidalenc décrit « le manœuvre agricole allant manutentionner des balles de coton dans une fabrique avant de revenir tisser à son vieux métier au hasard des circonstances, de la saison et du taux relatif des salaires ».
    


    
      A l'artisan exploitant ou artisan journalier sédentaire qui abandonnait provisoirement son métier pour les travaux des champs, s'ajoutait l'artisan « migrant quittant son village pour faire son « tour de France » et ne songeant qu'à revenir « cultiver le bout de champ qu'il a hérité de son père » : Agricol Perdiguier, l'auteur des Mémoires d'un compagnon, était le plus célèbre d'entre eux. Les migrations touchaient alors environ 800 000 ruraux. On n'oubliera pas, dans ce monde si divers et si mouvant, le tisserand qui s'installait à domicile avec sa femme et tissait pendant plusieurs jours pour tous les habitants d'une maison. Il y avait aussi ceux qui pratiquaient ces activités semi-industrielles, artisanales ou commerciales de façon continue tout en demeurant au sein d'une grosse cellule familiale, partageant la vie des parents restés cultivateurs.
    


    
      Toute cette petite paysannerie était à la recherche d'un appoint indispensable à sa survie ou à sa sécurité : travail saisonnier mais aussi complément communautaire, véritable valeur culturelle et économique chargée de protéger le monde paysan des bouleversements de l'individualisme. La solidarité familiale (on rencontrait encore couramment plusieurs générations vivant sous un même toit), les veillées en commun, les fêtes et les rites liés aux saisons ou aux grandes étapes de la vie célébrés par tout un village, le refus d'intégrer à la communauté des « étrangers » comme les ouvriers des chemins de fer illustrent la résistance de ce que l'on peut nommer une « civilisation rurale » avec son équilibre humain et ses sagesses, face à l'intrusion d'une autre civilisation, annonciatrice d'une économie et d'une culture différentes.
    


    
      La première menace représentée par ce capitalisme individualiste et libéral était la suppression des biens communaux accusés de nuire aux progrès d'une agriculture à hauts rendements. Pendant toute la durée du XIXe siècle, les petits paysans luttèrent désespérément pour en défendre l'utilisation et les droits d'usage qui subsistaient. La mise en cause du droit de « vaine pâture » provoqua les troubles les plus violents. Il s'agissait du droit détenu par une communauté d'occuper avec ses troupeaux une terre « vaine », c'est-à-dire vide de la récolte enlevée aux semailles, durant la période de jachère. Tous les héritages d'un village et, en cas de parcours, ceux des villages voisins, pouvaient être occupés. Seuls, les héritages entourés d'une clôture pouvaient s'affranchir de cette contrainte.
    


    
      L'adjudication de biens communaux, l'annonce d'un partage ou de la clôture par un particulier de terrains « prétendus communaux » provoquaient de sérieux désordres, surtout les années de disette qui précédèrent la révolution de Février. La monarchie agissait avec prudence dans les pays de vaine pâture, mais s'opposait plus brutalement à la dégradation des forêts où les paysans revendiquaient les droits de pacage, de fane, de glandée, etc. Ainsi, dans les Basses et Hautes-Alpes où les condamnations forestières étaient en très forte progression en 1846, les agents forestiers réussissaient à empêcher le parcours des bêtes à laine dans tous les communaux boisés ou susceptibles de boisement4. C'est ce qui allait bientôt expliquer la violence particulière des troubles forestiers dès l'avènement de la IIe République.
    


    
      Droits de glanage, de râtelage, de grappillage (qui permettaient de ramasser les épis, l'herbe ou les raisins après la récolte) justifiaient aussi dans la mentalité paysanne un principe d'utilité publique limitant la notion de propriété, inséparable de celle de liberté dans la tradition de 1789. Pourtant, la vente des biens nationaux avait déclenché une véritable ruée d'achats et une frénésie de propriété qui ne toucha pas que les notables ruraux et la bourgeoisie; sans le vouloir les premiers révolutionnaires avaient encouragé les antagonismes paysans en démocratisant l'individualisme agraire. Aucune institution de crédit n'aidait le petit cultivateur à satisfaire son désir de posséder. Si la grande propriété foncière pouvait emprunter à 5 %, le petit paysan devait subir la loi des usuriers qui réclamaient jusqu'à 20 %. La dette hypothécaire ne cessa d'augmenter sous le règne de Louis-Philippe, enrichissant ces notables ruraux dont l'ascension avait commencé au XVIIe siècle aux dépens des biens nobles. Eugène Le Roy ressuscita au pays de Jacquou le Croquant ces fermiers enrichis qui achetaient les biens de gentilshommes désargentés. Balzac montra dans Les Paysans comment l'usurier Rigou et l'ancien régisseur Gaubertin dépecèrent le domaine du comte de Montcornet.
    


    
      La disette accrut les écarts entre les « gros » et les « petits ». Même les petits propriétaires qui avaient pratiqué une monoculture rentable avec des techniques de pointe ne pouvaient faire face à la hausse céréalière et se rapprochaient parfois du prolétariat des campagnes. Certains maîtres valets, qui touchaient leur salaire en nature, se trouvaient plus favorisés que beaucoup de petits propriétaires ruinés5.
    


    
       Différences régionales (pays de grande ou de petite culture, de fermage ou de métayage) et antagonismes sociaux devaient présenter une importance politique extrême sous la IIe République, en influençant le vote des trois quarts des Français. Le suffrage universel, grande conquête de la révolution de Février, allait permettre à la paysannerie française de dessiner pour une grande part la carte électorale de la France, - carte qui devait peu varier jusqu'à la Seconde Guerre mondiale et parfois même au-delà...
    


    
      La récolte de l'été 1847 fut bonne. On put espérer la fin de la disette. Le monde rural continua pourtant à subir des difficultés, car la baisse des prix céréaliers diminua les bénéfices des gros et moyens cultivateurs, et l'écoulement trop lent d'une récolte empêcha les petits propriétaires de rattraper leurs pertes passées, tandis que la crise agricole jetait dans la misère nombre de petits paysans qui subsistaient grâce à l'industrie textile.
    

  


  
    
  


  
    
      LE MONDE OUVRIER ET LA CRISE
    


    
      L'un des principaux effets de la crise de 1846 fut d'accélérer la destruction de l'industrie rurale, séculairement liée à la prospérité des campagnes. Déjà, en 1788, on avait assisté en des circonstances semblables à la migration définitive d'une partie des habitants de la campagne vers les grandes villes. 1846 encouragea la rupture entre un monde paysan et un monde spécifiquement ouvrier. L'exode définitif paraissait le dernier recours face au tarissement des ressources locales. Le Journal de Villefranche notait en février 1847 : « La misère sévit avec une cruauté épouvantable. [...] Beaucoup d'ouvriers des champs, depuis longtemps privés de travail, avaient réussi ces dernières années à s'employer dans les tissages et filatures de coton. [...] Aujourd'hui, ces familles sont privées des premiers aliments nécessaires à la vie... On voit aux portes des vieillards en pleurs s'écrier comme des enfants qu'ils ont faim6. »
    


    
      Les journaliers étaient les plus durement frappés. Il est très significatif que les ouvriers permanents aient refusé de s'associer aux petits paysans et aux journaliers au cours des émeutes de Buzançais. Certaines villes tentèrent de se protéger de l'afflux des ruraux. En prévision de l'hiver 1845-1846, le maire d'Albi prit un arrêté en vue de réprimer « les émigrations des mendiants des communes rurales ».
    


    
      Paysans et journaliers enviaient ces travailleurs permanents en qui ils voyaient, si souvent à tort, des « bourgeois », car la crise particulière des années 1845-1848 frappait durement un monde ouvrier qui souffrait déjà de ce que les contemporains commençaient à nommer « la révolution industrielle ».
    


    
      La crise, agricole d'abord, devint donc industrielle, commerciale et financière. L'achat des grains à l'extérieur contribua à vider les caisses des banques centrales. L'encaisse de la Banque de France chuta de façon alarmante. Comme la prospérité des années 1840-1846 avait encouragé des investissements industriels excessifs, la crise de sous-consommation consécutive à la crise agricole arrêta brusquement, en 1847, l'écoulement de la surproduction industrielle. L'industrie textile fut la première touchée, suivie par celle du bâtiment. Les chantiers des chemins de fer débauchèrent la main-d'œuvre dès 1847. Aux chômeurs du rail vinrent s'ajouter ceux du charbonnage et ceux de la métallurgie. Dans certains secteurs, le taux du chômage atteignit 20 % et même 35 %. Les ouvriers qui avaient échappé au chômage subirent souvent une baisse de leurs salaires.
    


    
      Dans son ensemble, le monde ouvrier comptait en France, à la veille de 1848, entre 5 à 6 millions de travailleurs. Le chiffre était faible comparé à celui des 27 millions environ de ruraux. Les ouvriers de fabriques, c'est-à-dire d'usines relevant de la grande industrie, représentaient approximativement 1 250 000 personnes; les ouvriers travaillant en chambre ou dans des petits ateliers autour de 4 millions d'individus.
    


    
      Toujours en vigueur, la législation révolutionnaire qui prônait un individualisme économique favorable au décollage industriel décourageait les tentatives d'organisation ouvrières. La fameuse loi Le Chapelier, en 1791, avait voulu briser le système corporatif. Depuis lors, il était interdit aux ouvriers de créer des associations ou de former des coalitions, la grève relevait du Code pénal et était punie de peines de prison qui pouvaient atteindre cinq ans. En cas de litige entre l'ouvrier et le patron, l'ouvrier devait fournir une preuve, tandis que le patron était cru sur parole.
    


    
      La grande diversité du monde ouvrier empêchait la prise de conscience collective d'une classe sociale cohérente et unifiée. Les artisans, héritiers des compagnons et d'une longue tradition corporative, n'appartenaient en rien à l'univers des ouvriers de la grande industrie, paysans déracinés, arrachés aux cadres ruraux et exclus du rituel corporatif. La condition de l'ouvrier d'une grande ville différait de celle de l'ouvrier d'une petite ville ou d'un village ayant gardé des habitudes campagnardes. Au sein d'une même fabrique ou d'une même profession l'ouvrier qualifié ou spécialisé, souvent rare et recherché, était très éloigné de l'ouvrier de base, sans instruction et mal adapté au rythme et à la discipline du travail industriel; la hiérarchie des salaires confirmait ces différences.
    


    
      « Il faut donc remonter au principe que c'est aux conventions libres, d'individu à individu, à fixer la journée pour chaque ouvrier » (loi Le Chapelier, 1791). L'incompréhension et les révoltes qu'avait suscitées, çà et là, la loi révolutionnaire ressurgissaient de façon différente selon les catégories ouvrières. Associations, organisations, ces mots clés de la révolution de Février traduisaient une longue impatience à secouer les interdits de la première révolution et les dogmes individualistes.
    


    
      Par leur instruction, par leur long passé de luttes corporatives, les artisans étaient les mieux préparés à organiser un mouvement. L'atelier et la boutique connurent leur première véritable crise durant ces années 1840. La concurrence de la main-d'œuvre étrangère qualifiée, de la grande industrie et de la machine, l'avance des concentrations, le spectre du grand magasin, menaçaient sérieusement la petite unité de production, encore largement dominante en France. Agricol Perdiguier, qui devait devenir célèbre par ses Mémoires, sa carrière politique (et son expression : « Quand le bâtiment va, tout va ») et décrivit les forces et les faiblesses du compagnonnage, avait connu, au cours de son tour de France à l'âge de seize ans, l'efficacité de ce réseau fraternel à travers le pays, qui procurait à l'apprenti gîte, nourriture et travail à chaque étape. Il avait assisté aux luttes sanglantes, parfois meurtrières, des corporations entre elles: à Bordeaux, où les menuisiers et les forgerons se détestaient, un menuisier avait été tué par un forgeron...
    


    
      Pourtant, depuis le début du siècle, les différents corps de métier s'efforçaient de tourner les lois en créant des « mutualités » et des « caisses de secours mutuels ». Dès 1830, le journal L'Artisan avait proposé l' « association comme moyen de remédier à la misère de la classe laborieuse ». En 1834, la Monarchie de Juillet avait voulu supprimer pratiquement le droit d'association, ce qui provoqua une grève générale et des insurrections à Lyon. En 1840, Agricol Perdiguier suppliait les compagnons de renoncer à leurs luttes fratricides et de s'unir pour des conquêtes plus importantes. Ce furent - nous le verrons -, l'atelier et la boutique, très fortement majoritaires à Paris, qui déclenchèrent et menèrent les journées d'insurrection en février 1848.
    


    
      Certains défendaient parfois des idées qui allaient faire leur chemin dans l'avenir, comme ces ouvriers typographes rêvant d'une imprimerie coopérative qui les rendrait propriétaires de leur instrument de travail. Mais leur « conquête » ressemblait trop souvent à la « défense » d'un monde précapitaliste et d'un mode de production en déclin. Ce fut peut-être l'un des plus graves malentendus de cette révolution qui, dès sa naissance, fut tout à la fois préfiguratrice et archaïque.
    


    
      Les progrès du machinisme transformaient, là où ils se manifestaient, toute la vie ouvrière. Le développement de la grande industrie et de la concentration se poursuivait au détriment de l'industrie familiale. Bien entendu, le tissage à domicile fut particulièrement touché. Le nombre des artisans diminuait au profit de celui des ouvriers de fabrique réunis au sein de grands établissements. La machine, en augmentant le rendement du travail, engendra un phénomène nouveau : le chômage technique.
    


    
      Une large partie de l'industrie concentrée continuait à faire travailler des ouvriers à domicile. D'autres entreprises employaient pêle-mêle, dans une grande fabrique, hommes, femmes et enfants, à qui l'on imposait des conditions de travail souvent scandaleuses. Les enfants ne recevaient qu'un salaire dérisoire, tandis que le salaire féminin était deux fois, même trois fois moindre que le salaire masculin. L'hygiène des ateliers, souvent déplorable, détruisait les santés.
    


    
      Le sort des enfants y était si épouvantable qu'il finit par attirer l'attention du législateur. En 1841, une loi dut interdire le travail des enfants de moins de huit ans! Le travail était limité à huit heures pour ceux de huit à douze ans, à douze heures pour ceux de douze à seize ans. Mais la loi ne fut pas appliquée : elle ne concernait que les entreprises employant plus de vingt ouvriers (qui n'étaient pas, il s'en faut de beaucoup, les plus nombreuses), le contrôle dépendait des patrons, et les inspecteurs étaient d'anciens manufacturiers bénévoles. Villermé, chargé d'enquêter sur les milieux ouvriers, décrivait avec horreur le sort de ces enfants esclaves :
    


    
      « Ils restent seize à dix-sept heures debout chaque jour, dont treize au moins dans une pièce fermée, sans presque changer de place ni d'attitude. Ce n'est pas là un travail, une tâche, c'est une torture; et on l'inflige à des enfants de six à huit ans, mal nourris, mal vêtus, obligés de parcourir, dès cinq heures du matin, la longue distance qui les sépare de leurs ateliers, et qu'achevèrent d'épuiser, le soir, leur retour de ces mêmes ateliers. »
    


    
      

      

    


    
      L'économiste libéral Adolphe Blanqui (frère du révolutionnaire) décrivait des enfants en haillons des courettes de Lille, « étiolés, bossus, contrefaits, d'un aspect pâle et terreux », se pressant autour des visiteurs pour demander l'aumône : « Conçus dans la souffrance, nés au sein des privations, élevés dans des réduits infects ou sur la voie publique, ces malheureux enfants n'arrivent pas souvent à la consistance d'homme. » Lors du conseil de révision dans le département du Nord en 1841, il y eut 3 851 réformés sur 6 307 jeunes gens examinés7. Dans la seule ville de Lille, cité industrielle type, on enterrait chaque jour trois enfants de moins de cinq ans.
    


    
      Pendant les années de crise, la famine progressa dans les villes du Nord, et il y eut, au printemps de 1847, des émeutes suivies de sévères répressions. Ouvriers aux membres broyés dans les engrenages des machines pour la fabrication du sucre, fileuses mécaniciennes travaillant le lin, debout, les pieds dans l'eau, dans des salles chauffées à 35°, mineurs dont le moindre faux pas au cours des descentes et remontées pouvait entraîner la mort, éplucheuses et cardeuses vivant dans d'épais nuages de poussière : illustrations parmi d'autres de conditions de travail fréquentes dans l'univers de la grande industrie. Évitant les longs trajets après les interminables journées de travail, ces ouvriers nouveaux s'entassaient dans les villes. Villermé ou Blanqui ont laissé de célèbres descriptions des taudis sordides, des caves obscures et des greniers glacés où vivaient des familles abruties de misère et de fatigue.
    


    
      Dans les secteurs de pointe, les charbonnages et la sidérurgie, les ouvriers spécialisés ou du moins capables de fournir un travail continu et discipliné étaient très recherchés. Les paysans quittant leur campagne pour travailler dans les grands centres industriels répugnaient à s'intégrer dans un univers qu'ils jugeaient concentrationnaire. En Lorraine, les établissements Wendel embauchèrent plus facilement la deuxième génération de ces migrants ruraux : la première préférait les métiers de commis dans une épicerie ou une boucherie, ou les travaux de voirie.
    


    
      En pays cévenol, La Grand-Combe recrutait des mineurs en Bourgogne, dans le Forez et même en Belgique et au Piémont. Afin de fixer ces travailleurs efficaces et de lutter contre le nomadisme, l'entreprise, à l'exemple d'autres grandes unités de production, construisit une véritable cité industrielle. Au cours des années précédant 1848, dix groupes de « casernes » (terme ô combien révélateur) abritaient près de 4 000 habitants. Les concessions de jardins étaient destinées à encourager la sédentarisation. Les paysans cévenols embauchés par la houillère s'adaptaient fort mal à leur travail et surtout à leur nouvelle vie, désespérément continue, régulière, vide de loisirs et de fêtes liées aux cycles des saisons. D'une façon générale, tous ces paysans qui se jetaient dans le monde de la grande industrie se trouvaient comme déstabilisés par une véritable rupture avec leurs valeurs culturelles. Le conseil d'administration constatait, selon ses propres termes, la nécessité d'un « dressage » du paysan afin de lui apprendre l'assiduité, la régularité, l'ordre et la discipline, « première condition de toute entreprise industrielle ».
    


    
      En Aveyron, l'entreprise de forges du duc Decazes créa, avec Decazeville, un paysage typiquement industriel. Les fumées des aciéries et des mines transformaient cette région sauvage en pays noir où régnait la maladie que les médecins impuissants nommaient « fièvre intermittente ». Tyroliens, Piémontais, Anglais, Russes, Espagnols remplaçaient les Aveyronnais qui refusaient de travailler derrière des grilles à l'écoute des sirènes8. La rupture entre le monde paysan et le monde spécifiquement ouvrier était ici très évidente. Les ouvriers étaient jalousés pour leur salaire fixe mais également accusés d'immoralité et de violence : la fille d'un paysan ne devait pas épouser un mineur...
    


    
      Le prolétariat d'usine de type moderne représentait moins de 4 % de la population française : son poids électoral au cours des nombreuses élections au suffrage universel de la IIe République devait paraître bien mince. À sa détresse matérielle s'ajoutait la détresse morale due à sa constante insécurité. Insécurité sociale : aucune garantie contre les débauchages brutaux et la maladie. Insécurité culturelle: plus de solidarité familiale au sein d'une communauté rurale liée par une mythologie ancestrale, un peu magique et rassurante. Un observateur contemporain, E. Buret, se lamentait :
    


    
      « La révolution industrielle a complètement changé les rapports qui unissaient le travailleur à celui qui l'employait. [...] Aujourd'hui, la famille industrielle est dissoute. [...] Il n'y a ni apprentis, ni compagnons, ni maîtres; il n'y a que des salariés et des administrateurs de capitaux. »
    


    
      

    


    
      L'un des aspects les plus séduisants de la révolution de Février fut d'insister sur l'importance du bouleversement des relations humaines à la suite des progrès d'une civilisation à la fois individualiste et destructrice de tant d'individualités. Les ouvriers du chemin de fer, qui vivaient plus que beaucoup d'autres la discipline et les particularités de ce nouveau monde industriel, lancèrent, les premiers, ce qu'Henri Vincenot appelle - et on le croit facilement - la « bombe » de la participation. C'était la participation aux bénéfices et non à la gestion : mais enfin, c'était tout de même l'idée de la participation. La bombe fut désamorcée, mais était destinée à réapparaître...
    


    
      Les révoltes de ces ouvriers de type nouveau restaient sporadiques et souffraient d'un manque d'organisation, malgré les progrès d'une certaine solidarité mutualiste : leur tradition était trop récente, leur degré d'instruction souvent trop faible, leur fatigue trop grande. Comme le remarque Maurice Agulhon pour la ville de Toulon9, « l'histoire du mouvement ouvrier proprement dit, c'est-à-dire l'histoire des organisations et celle des luttes des travailleurs des métiers et de l'industrie, commence à Toulon dans les métiers de type artisanal (cordonniers, boulangers, maçons) avant d'atteindre la grande masse des salariés de la marine ». Toulon, nous montre M. Agulhon, fut aussi le berceau de cette Société de l'Union, dissidence du compagnonnage « qui fut la principale forme de transition historique entre les anciens devoirs et les modernes syndicats ». L'association égalitaire remplaçait le patronage. Malgré l'importance historique de ce début d'organisation ouvrière moderne, le mouvement ouvrier d'alors ne pouvait réussir sans le support politique que seule pouvait apporter la France bourgeoise.
    

  


  
    
  


  
    
      LA FRANCE BOURGEOISE
    


    
      
        Une bourgeoisie d'argent?
      


      
        De l'épicier au grand banquier en passant par le médecin, le négociant, le fonctionnaire ou le notable, l'éventail bourgeois était large. Théoriquement, la réussite matérielle pouvait permettre à tout homme d'accéder au rang de bourgeois. Mais, comme le note Adeline Daumard dans ses remarquables travaux sur la bourgeoisie, la capillarité sociale était limitée : si le nombre des réussites était important dans les milieux bourgeois, il était minime dans les milieux populaires composés par tant de familles incapables de sortir de leur condition misérable : « Plus qu'une société mobile », la bourgeoisie était « une société en expansion ». Les bourgeois étaient, pour la plupart, des héritiers aux positions acquises, rarement mises en cause, sauf accident. Habit, haut-de-forme, escarpins ou bottes fines, ample cravate autour du cou distinguaient le bourgeois louis-philippard de l'homme du peuple, le plus souvent en blouse et casquette - costumes qui devaient, dans l'imaginaire révolutionnaire, presque s'identifier à des uniformes lors des batailles de rues sous la IIe République.
      


      
        Le bourgeois de la Monarchie de Juillet se piquait souvent de parler au nom d'un peuple qu'au fond il jugeait redoutable parce que ignorant et dépendant. Car le savoir et l'indépendance étaient les garanties essentielles de cette supériorité dont toute la bourgeoisie était si consciente et si fière. Société individualiste, égalitaire, mais société d'élites : les plus forts devaient être les meilleurs, les plus capables, les plus honorables aussi. La loi permettait l'exercice des libertés et des activités individuelles tout en préservant la bonne conscience : les bourgeois étaient les véritables enfants du Code civil qui les avait affranchis de la loi du groupe et des dépendances communautaires.
      


      
        On a souvent simplifié à l'excès la nature des relations entre la bourgeoisie et l'argent. Certes, l'argent définissait les hiérarchies bourgeoises, classifiées selon le train de vie. À Nantes, en 1835, on pouvait ainsi distinguer huit catégories au sein de la bourgeoisie (la plus haute possédait résidence élégante, voiture, cocher, écuries, 12 000 francs de rentes...). Un intérieur confortable, la possibilité de payer les études de son fils et de doter sa fille caractérisaient toute vie bourgeoise et nécessitaient des rentes d'un montant minimum de 1 800 ou 2 000 francs. L'argent était souvent moins recherché pour lui-même que pour les vertus qu'il procurait: grâce à lui, le bourgeois se sentait indépendant et donc impartial, responsable, libre. L'enrichissement, si frénétiquement recherché au niveau le plus inférieur, était une condition impérative pour l'acquisition de positions honorables que tant d'hommes s'estimaient capables d'occuper. D'où la double amertume d'une importante part de la bourgeoisie sous Louis-Philippe. Amertume contre une « aristocratie bourgeoise », soupçonnée de s'être enrichie de façon spectaculaire par des moyens troubles, contraires à la déontologie de ce milieu, et accusée d'établir de grands monopoles ruinant la petite entreprise et neutralisant l'ascension des nouvelles générations. Amertume contre le système électoral qui empêchait tant d'hommes capables d'exercer pleinement leur responsabilité et leur liberté.
      


      
        Un individualisme souvent féroce et agressif, mais solidement ancré aux valeurs familiales était la caractéristique permanente de l'ensemble d'une bourgeoisie hétérogène et diverse. Le bourgeois s'était peu à peu séparé de la gens paysanne qui comprenait plusieurs générations et des parentés élargies. Mais il restait profondément lié à l'unité familiale dont il commençait à fixer l'image sur les premières photographies, soigneusement encadrées... L'ascension bourgeoise était très fréquemment l'ascension d'une famille : la réussite individuelle entraînait la réussite de la famille tout entière.
      


      
         Classe intermédiaire, mais dont les deux extrémités chevauchaient la classe populaire et la classe supérieure, la bourgeoisie était en outre divisée par des clivages qui lui étaient propres. Il est désormais classique de marquer la scission entre d'une part le bourgeois évoqué par Marx - investisseur, dynamique, conquérant, nouveau féodal de l'industrie, utilisant avec cynisme et génie le pouvoir écrasant de l'argent - et d'autre part le bourgeois d' « ancien type », si bien décrit par Maurice Agulhon - épargnant, prudent, conformiste, rentier du sol, ni capitaliste ni anobli (auquel on pourrait souvent rattacher par les similitudes mentales une cohorte de petits fonctionnaires, négociants ou industriels plus ou moins modestes). C'était celui-là et non le bourgeois vu par Marx qui représentait cette véritable classe pivot, de loin la plus importante dans la société bourgeoise. Autre grande frontière : celle qui séparait la bourgeoisie dirigeante, qui détenait le réel pouvoir politique et économique, de la bourgeoisie ayant souvent des responsabilités locales ou spécifiques, mais ne concernant pas la vie nationale. Il faut noter de surcroît que la classe dirigeante était représentée par des bourgeois de nouveau et d'ancien type, les derniers étant même les plus nombreux.
      


      
        La volonté de puissance, attribut bourgeois s'il en fut, n'était jamais interdite. Mais gare au dérèglement toujours possible de la machine. César Birotteau s'était perdu pour avoir visé trop haut. La trilogie travail-mérite-argent devait rassurer les consciences et bénir les réussites.
      


      
        Or, bousculant ce subtil équilibre par de sombres combinaisons que nous nommons plus simplement concentrations commerciales et industrielles, une nouvelle race de seigneurs venait menacer ou détruire une multitude de petites et de moyennes entreprises dont la réussite avait été acquise au prix d'un long travail, dur et méritant. Tant d'années passées à établir un négoce, à installer une petite fabrique pour créer ou consolider une position et assurer un avenir honorable à ses enfants, dans un monde sans aucune assurance sociale et où quelque revers pouvait provoquer la chute et le retour vers la condition populaire... Tant d'années dont le bilan risquait d'être anéanti par un nouveau capitalisme avec - c'était un comble - la bénédiction du roi bourgeois! Une ordonnance de 1843 osa porter que l'État ne passerait plus commande qu'aux fabricants disposant au moins de 40 métiers battant dans le même atelier : ce ne fut pas l'une des moindres causes de la rancœur des petits fabricants qui devaient adhérer à la révolution de Février. La famille Cohin qui, à partir de la Sarthe, forma une puissante société par actions pour la fabrication de toiles de lin et de chanvre et dominait les petits fabricants de la région au moyen de ses capitaux, de la concentration commerciale qu'elle provoquait, illustre très bien ces « riches spéculateurs » tant détestés : quelques privilégiés, en monopolisant les commandes et les marchés, réussiraient-ils à prolétariser les petits entrepreneurs? La colère de ces derniers se doubla d'une véritable angoisse pendant la crise de 1846-1848.
      


      
        Comme le rappelle Guy Palmade10, le « capitalisme », mot de combat, fut jeté dans l'arène des luttes sociales, véritable poudrière, par Marx et ses disciples. Inconsciemment, les élites intellectuelles, comme nombre de bourgeois « bien-pensants », avaient préparé le terrain. Qu'on en juge par l'avalanche d'anathèmes et d'images naïves et déjà dépassées, ignorant superbement les inéluctables transformations économiques et les menaces de la concurrence internationale. « Au lieu du travail et de l'industrie libres, la France vendue aux capitalistes », s'indignait Lamartine en 1843. Et du même Lamartine ce sombre tableau :
      


      
        « Dans cet abominable système de luttes quotidiennes, l'industrie moyenne a dévoré la petite industrie, et voilà qu'elle est dévorée, à son tour, par l'industrie en grand, qui, elle-même forcée de poursuivre aux extrémités du monde des consommateurs inconnus, ne sera plus bientôt qu'un jeu de hasard. [Et le poète de prévoir] l'anéantissement de la bourgeoisie traditionnelle au profit d'oligarques industriels. [...] La concurrence conduit au monopole et, par la même raison, le bon marché conduit à l'exaspération des prix. »
      


      
        Ledru-Rollin, député de la Sarthe aux idées « avancées », se joignait à Lamartine pour dénoncer les «féodalités de l'argent ». Louis Blanc, dont l'ouvrage sur l' « organisation du travail » avait fait quelque bruit, fustigeait cette industrie « transformée par l'extension mal réglée du crédit en un jeu où le gain n'est assuré à personne, pas même aux fripons ». Voilà, concluait-il, « le tableau des résultats produits par le principe de la concurrence ». Lamartine, Ledru-Rollin, Louis Blanc : les trois figures marquantes du gouvernement provisoire de Février, unis, malgré leurs sensibilités politiques très différentes, par leur indignation contre un capitalisme nouveau qu'ils attaquaient dans un combat d'arrière-garde.
      


      
        

      


      
        Sus donc au capitalisme, au monopole, à la concurrence! Sus donc, également et bien évidemment, à la haute banque et à toute l'oligarchie financière! D'abord parce qu'il ne fallait pas confondre richesse mobilière et richesse tout court. Au fond, toute richesse qui n'était pas terrienne ou immobilière inquiétait. La pénurie monétaire, ajoutée à l'archaïsme de l'organisation du crédit en France, expliquait pour une part non négligeable le retard de l'industrie française sur l'industrie britannique.
      


      
        Comment adapter l'industrie française aux techniques nouvelles, comment franchir l'obstacle obligatoire de la concurrence étrangère autrement que par un protectionnisme frileux, sinon en rassemblant des capitaux importants que des particuliers isolés ne pouvaient fournir seuls? Combien de patrons préféraient leur indépendance, qui garantissait à leurs yeux leur qualité de bourgeois et préservait le « secret des affaires », à l'intervention des capitaux extérieurs qui auraient pu les délivrer de la stagnation et leur apporter des chances nouvelles? Tel ce filateur lillois sous Louis-Philippe qui constatait fièrement : « Nous ne vivons pas sur des actions au porteur, nous ne voulons pas jeter aux chiens un nom qui compte déjà honorablement parmi les industriels... » Et que penser de la Chambre de commerce de Lille, qui félicitait ses adhérents d'être « des travailleurs et non des spéculateurs ». Phrase révélatrice d'une morale tenace et paralysante. Alors que les bouleversements technologiques exigeaient plus que jamais des investissements importants et à long terme, Thiers, en véritable ambassadeur d'une bourgeoisie conservatrice et malthusienne, déclarait à la Chambre, en 184011 : « Il faut obliger l'industrie à ne souscrire que des engagements à court terme; en l'obligeant à renouveler ses engagements plus souvent, vous l'habituez à ne pas se reposer trop sur son avenir et vous faites qu'il y a plus de paiements, plus de circulation de capitaux. »
      


      
        Remarques d'une époque où l'on subissait la cherté des capitaux : cherté qui encourageait l'usure et contribuait à grandir le mépris qui entourait tout homme ressemblant de près ou de loin à un banquier. « Adolphe, le plus fin des deux frères, un vrai loup-cervier, jeta sur Birotteau un regard qu'il faut appeler le regard du banquier, et qui tient de celui des vautours et des avoués. » Et le malheureux Birotteau vit qu'il était condamné à se laisser tondre... À plusieurs reprises, Balzac noircit avec férocité le monde des banquiers. Le célèbre baron de Nucingen, dont les traits et l'accent rappelaient la physionomie et l'accent particulier de James de Rothschild, était dépeint comme « un pot à millions [...], grand référendaire des loups-cerviers ». Et d'évoquer dans d'autres écrits les opérations du monde bancaire : « Des filouteries qui ne peuvent réussir qu'aux millionnaires. »
      


      
        C'était là le véritable grief de l'opinion littéraire et d'une large fraction de l'opinion bourgeoise contre toute une conception de l'économie : le crédit profite aux forts et écrase les faibles. Les banquiers étaient plus ou moins consciemment associés au souvenir des financiers de l'Ancien Régime, ces financiers qui détenaient leur pouvoir de l'administration de l'État et qui pourtant pouvaient être punis par un État justicier seul véritablement dévoué au bien public. D'où un double sentiment, si tenace en France, à l'égard de l'État : colère contre une administration trop tyrannique, et confiance inébranlable en ce bouclier protecteur de toutes les victimes des féodalités, représentées par les pouvoirs d'argent.
      

    


    
      
         Puissances économiques : archaïsmes et progrès
      


      
        La construction des chemins de fer, qui révélait mieux que n'importe quelle statistique le point de maturité d'une « révolution industrielle », mit à nu l'archaïsme de certaines mentalités sur les techniques nouvelles, suscita des vocations de précurseurs et fit éclater la querelle entre partisans du crédit public et défenseurs du crédit privé.
      


      
        Le chemin de fer représentait, à tous points de vue, une réelle nouveauté. À la veille de 1848, le paysage des campagnes n'avait pas encore été modifié par la voie ferrée. La peur et l'indignation accueillirent les premières apparitions de ces monstres des temps modernes appelés locomotives : les forêts traversées seraient incendiées tandis que les populations rurales affolées verraient leurs troupeaux dispersés par la panique. En 1838, après avoir délibéré toute une nuit, un conseil municipal refusa le train qui « n'amènerait que gens de mauvaise vie et de mauvaises moeurs » et inciterait les habitants « à aller faire leurs commissions ailleurs ». Quant à Thiers, il déclara qu'il « faudra donner les chemins de fer aux Parisiens comme un jouet mais que jamais on ne transportera un voyageur, ni un bagage ». Tout aussi stupéfiante fut l'affirmation d'Arago : le grand savant affirmait, « sans hésiter », à la tribune de la Chambre des députés, que dans le long tunnel de Saint-Cloud « les personnes sujettes à la transpiration seront incommodées, qu'elles gagneront des fluxions de poitrine et des catarrhes ».
      


      
        Aux réticences face au machinisme, s'ajoutèrent les craintes face au développement de nouvelles techniques de financement. Les projets de construction de chemins de fer de quelque envergure supposaient d'énormes investissements, des sociétés en commandite par actions, des crédits à long terme, bref une profonde transformation de l'ancien système de crédit dans un monde financier encore très marqué par la prépondérance de la monnaie d'argent sur les billets. Certains, comme le saint-simonien Michel Chevalier, pensaient que les associations privées seraient incapables de financer et de mener à bien de tels projets sans l'aide et la surveillance de l'État. D'autres jugeaient que le rôle prééminent de celui-ci serait une menace grave pour la liberté économique et le dynamisme des « lois naturelles ». Beaucoup craignaient, encore et toujours, la puissance de ces nouveaux « groupes de pression », ancêtres des lobbies, accusés, en somme, de bousculer un équilibre économique associé à un certain équilibre moral.
      


      
        Dès 1838, Lamartine combattit pour la nationalisation des chemins de fer : « Soixante ou quatre-vingt fabricants de fer tyrannisent impunément tout le pays. » Il faut rendre justice aux intentions du poète. Contrairement à d'illustres contemporains, il avait conscience de l'avenir immense et inéluctable des chemins de fer. Pour lui, la question était trop importante pour être confiée au hasard des combinaisons privées. L'Etat, « être universel et impérissable », au visage de justicier dévoué au bien public et indifférent aux intérêts privés, devait prendre la direction de ce grand projet national. Craignez la puissance des compagnies, avertit Lamartine à la Chambre.
      


      
        « Vous leur asservissez et les intérêts du peuple et les intérêts généraux. Vous les laisserez, vous, partisans de la liberté et de l'affranchissement des masses, vous qui avez renversé la féodalité et ses péages, et ses droits de passe, et ses limites, et ses poteaux, vous les laisserez entraver le peuple et mener le territoire par la féodalité de l'argent. Non, jamais gouvernement, jamais nation n'aura constitué en dehors d'elle une puissance d'argent, d'exploitation et même de politique, plus menaçante et plus envahissante que vous n'allez le faire en livrant votre sol, votre administration et 5 ou 6 milliards à vos compagnies! »
      


      
        

      


      
        Édouard Herriot devait écrire que Lamartine fut «le véritable père de la Société nationale des Chemins de fer français ». Le poète exprimait surtout une conception de l'économie publique partagée par une certaine bourgeoisie qui, au début, accepta facilement la révolution de Février et son gouvernement, parfois plus émue par la peur ou par l'envie d'une grande aristocratie financière et industrielle que par l'espérance d'un monde plus humain.
      


      
        Les débats parlementaires abandonnèrent les solutions étatiques, mais aboutirent, par la loi organique de 1842, à un compromis entre l'État et les compagnies. Le Parlement décida la construction de neuf lignes reliant, en étoile, la capitale au littoral et aux pays voisins. L'État se chargeait des expropriations, de la construction des gares et ouvrages d'art, tandis qu'étaient confiés aux compagnies concessionnaires la pose des rails, l'achat du matériel roulant, les dépenses d'entretien et d'exploitation. Cette nouvelle loi accéléra le fol engouement pour les chemins de fer, bientôt appelé la « railway mania ». L'affairisme, les spéculations, les « collusions » entre sociétés rivales qui faussaient les adjudications, les scandales des liaisons entre les intérêts privés et le pouvoir politique qui accompagnèrent la formation des compagnies venaient illustrer les prophéties de Lamartine et fournir des arguments efficaces à l'opposition bourgeoise. En 1847, deux pairs de France, Teste - procureur général de la Cour de cassation et ancien ministre des Travaux publics - et le général Cubières - président de la Compagnie de l'Est -, étaient impliqués dans une affaire de corruption à propos de concessions minières. L'émotion du public fut considérable et ne contribua pas peu au malaise politique de cette fin de règne.
      


      
        L'impérieuse nécessité de réunir des capitaux très importants libéra l'essor d'un nouveau capitalisme. Les « monopoles » qui indignaient tant les partisans de la « libre concurrence » résultaient des concentrations devenues obligatoires, malgré les critiques aussi moralisantes que dépassées. L'épargne et la Bourse enfiévrèrent jusqu'à la bourgeoisie la plus modeste : l'introduction dans le public d'actions à des prix accessibles au grand nombre bouleversa bien des habitudes financières. C'est ici que la crise de 1847 brisa temporairement une évolution indiscutable. La crise agricole avait vidé les caisses des banques qui participaient largement au financement des chemins de fer. Les actionnaires vendaient une partie de leurs actions, faisant baisser les cours. L'enthousiasme des débuts avait provoqué une surindustrialisation et une effervescence boursière sans rapport avec le contexte économique et financier du moment. Les compagnies cessèrent leurs commandes aux sociétés métallurgiques, le Paris-Lyon-Méditerranée s'arrêta brusquement à Tournon. La méfiance du public à l'égard du capitalisme à haut risque de la grande industrie et de la grande banque, sa « comparse », s'en trouva renforcée.
      


      
        

      


      
        Pourtant, dans la France de Louis-Philippe, avaient-ils tant démérité, ces grands industriels et ces aristocrates financiers si décriés?
      


      
        On a si souvent insisté sur le retard économique de la France sur l'Angleterre (évalué à plusieurs décennies), sur la stagnation de l'économie française, sur un capitalisme resté dans l'enfance que l'on a trop oublié la brillante croissance sous le règne de Louis-Philippe. La France était tout de même alors la première puissance industrielle du continent, et connut durant cette période un accroissement de 66 % pour l'activité industrielle. Le nombre de machines à vapeur passa de 615 en 1830 à 5 000 en 1847. L'industrie cotonnière employait 5 000 métiers mécaniques en 1834 et 31 000 en 1846. Les chemins de fer modernisèrent considérablement la sidérurgie : en 1830, on comptait 380 hauts fourneaux chauffés au charbon de bois contre 29 au coke; en 1847, 107 hauts fourneaux marchaient au coke. Un très gros effort fut fait sur les réseaux routiers et navigables. À la veille de 1848, 1 931 kilomètres de lignes de chemins de fer étaient terminées tandis que 8 000 étaient en construction ou à l'état de projet.
      


      
        La crise de 1847 mit en évidence non pas tant l'immobilisme timoré de la bourgeoisie industrielle que son imprudence et sa trop forte confiance en l'avenir : la France souffrit alors d'un surinvestissement industriel dont le régime avait lui-même donné l'exemple, en optant dès 1840 pour une politique d'investissements au détriment de l'équilibre budgétaire. Il y avait des volontés modernisatrices de grande qualité, malgré l'existence d'une industrie d'ancien type encore très majoritaire. Ces volontés certes se heurtèrent à des archaïsmes mentaux tenaces et passionnels, mais souffrirent surtout de structures sociales peu propices à une industrie active, et aussi de l'inorganisation quasi traditionnelle du crédit.
      


      
        On aurait pu croire à une sorte de réciprocité malfaisante et paralysante dans la relation entre l'agriculture et l'industrie. Les progrès de l'agriculture ne libéraient point la main-d'œuvre nécessaire à l'industrie, tandis que l'industrie, encore insuffisante, encourageait le maintien d'une paysannerie surabondante qui freinait le progrès12. Pauvre ou proche de la pauvreté, celle-ci investissait son épargne en terres plutôt qu'en produits industriels, rendant ainsi tout accroissement industriel très fragile, surtout en temps de crise.
      


      
        Ce fut probablement là le principal obstacle à l'action des grands industriels qui se sont souvent battus, non sans courage, dans un contexte qui ne correspondait pas à leurs ambitions. Pendant longtemps, les maîtres de forges avaient travaillé pratiquement à la commande, et le plus souvent selon un plan de trois à six mois. Les plans de fabrication annuels de quelques entreprises nouvelles étaient une véritable innovation. Pour lutter contre la concurrence de l'industrie anglaise dont l'avance était considérable, de gros industriels commencèrent à se grouper pour imposer une politique protectionniste : « Les maîtres de forges nous dominent », se lamentait le roi. Les craintes compréhensibles d'un petit groupe favorisaient le retard de l'industrie française dans son ensemble.
      


      
        Autre entrave fondamentale à l'avènement d'une véritable « révolution industrielle » : l'insuffisance du crédit. Celui-ci était dominé par une haute banque représentée par à peine une vingtaine de maisons. Étaient-elles responsables des crises? Les vrais coupables, selon Bertrand Gille13, étaient « la structure des capitaux et la structure générale de l'économie ». Famine monétaire qui diminuait la disponibilité des capitaux; tradition d'un commerce de banque qui maintenait surtout les opérations de crédit à court terme; méfiance du public à l'égard du crédit en général, considéré comme une puissance dominatrice (toujours la menace des forts...) : autant de causes de la faiblesse d'une organisation bancaire caractérisée par sa dispersion et par une activité dont l'étroitesse contrastait avec la mythologie dont elle était l'objet. À titre d'exemple (cité par B. Gille), la clientèle des Seillière n'atteignait qu'une trentaine de personnes. La notion du crédit, selon qu'elle était ouverte ou restrictive, marquait une frontière entre deux bourgeoisies. L'une craignait la banque : elle « finira peu à peu par s'infiltrer dans nos habitudes commerciales et nous imposer ses usages », avertissait la Chambre de commerce d'Amiens en 1836 (il est vrai que le danger d'investissements trop importants devait se vérifier par la suite). L'autre, consciente de l'émergence d'une nouvelle ère industrielle, avec ses transformations techniques coûteuses et indispensables, s'associa à la haute banque sous le regard bienveillant du gouvernement. Ce fut le cas des Seillière qui gérèrent la caisse de l'entreprise des Schneider, au Creusot.
      


      
        James de Rothschild disposait de capitaux gigantesques en comparaison des autres banquiers. Suivant la tradition classique du XVIIIe siècle, marchands d'argent à leurs débuts, puis marchands-banquiers participant aux opérations de commerce, les Rothschild pratiquèrent brillamment des activités marquées par les emprunts, s'enrichissant par la circulation rapide de l'argent et vivant dans un système qui écartait toute longue immobilisation de capitaux 13 bis. Conquis par l'enthousiasme d'Emile Pereire - le « petit Pereire », jeune juif de Bordeaux engagé dans la banque Rothschild -, James accepta de tenter l'aventure ferroviaire qui était également à l'époque une aventure bancaire : des opérations à court terme, du mouvement des capitaux, on abordait l'affaire permanente et l'immobilisation du capital. C'était un risque que confirma la crise de 1847, mais un risque dont beaucoup de contemporains auraient dû saluer le mérite au lieu de fabriquer des caricatures faciles souvent inspirées par un antisémitisme sans fard.
      


      
        D'autres banquiers tels Laffitte créèrent les caisses de commerce et d'industrie qui pratiquaient la commandite industrielle à une large échelle : elles disparurent toutes pendant la crise. Le châtiment de leur audace ne paraissait que justice au regard de tant de grandes maisons timorées qui dominaient la Banque de France en l'obligeant à maintenir une politique cette fois trop prudente. Mais la Banque de France elle-même fut durement secouée : au 1er janvier 1847 l'encaisse tomba à 80 millions, puis à 59 millions au 15 janvier! Malgré les expédients multiples, le gouvernement dut passer par les conditions des Rothschild. Le nombre des faillites devenait alarmant : compagnies de chemin de fer, banques locales, entreprises industrielles sombraient chaque jour, en attendant les débuts de la révolution de Février qui allaient provoquer des catastrophes économiques. Cette crise endetta de nombreux particuliers que l'opposition politique put séduire facilement. La fragile structure financière des entreprises, dans une telle conjoncture, encourageait la politique des bas salaires et donc la misère ouvrière que de nombreux grands bourgeois considéraient comme « un mal nécessaire ».
      


      
        

        

      


      
        Ce sombre tableau de fin de règne ne doit pas faire oublier les réussites des novateurs et l'énergie efficace d'entrepreneurs plus traditionnels.
      


      
        Georges Dufaud et son gendre Émile Martin dirigeaient avec dynamisme la grande entreprise métallurgique de Fourchambault dans le Nivernais. Fascinés par l'avance industrielle de l'Angleterre où ils s'étaient rendus, les deux hommes représentaient bien cette bourgeoisie soucieuse de progrès technique, assez aventureuse et créatrice pour réinvestir régulièrement ses bénéfices dans l'entreprise, même en 1847, en pleine crise économique. La concurrence influença leur politique de bas salaires : un effort évident fut néanmoins consacré à l'amélioration de la vie de leurs ouvriers.
      


      
        Les frères Schneider, eux, s'installèrent au Creusot en 1836. Ayant tout de suite compris l'importance de la révolution des transports et ses conséquences sur l'industrie, ils défièrent l'Angleterre - alors seule capable de construire des locomotives - avec une énergie sans pareille. En 1838, les usines du Creusot sortaient la première locomotive française : en 1839, le premier bateau à vapeur. En 1840, Le Creusot inventait le fameux marteau-pilon (piston d'une machine à vapeur utilisé comme marteau) : on put dès lors forger les très grosses pièces d'acier qui remplacèrent la fonte cassable et fabriquer à la commande locomotives et bateaux à vapeur. Le Creusot devint une ville ouvrière de plus en plus importante pour laquelle les Schneider témoignèrent de préoccupations sociales certaines... On pourrait évoquer également ces hommes d'affaires traditionnels qui pourtant bravèrent les législations et les anathèmes de leur milieu pour créer la grande entreprise d'extraction de charbon, la Compagnie des Mines de la Loire.
      


      
        Les grandes familles patronales textiles du Nord représentaient un capitalisme plus traditionnel, issu de l'alliance de la terre et du commerce, fondé sur des capitaux presque exclusivement familiaux. Ici le développement de l'industrie avait précédé celui de la banque. Les Prouvost, les Motte, les Masurel, les Toulemonde - pour ne citer que quelques familles - illustraient cette bourgeoisie austère, dynamique, indépendante et familiale, proche de la bourgeoisie type majoritaire de la Monarchie de Juillet.
      


      
        Des associations patronales se constituèrent pour lutter contre la concurrence anglaise et la politique de libre-échange. Le moyen ou petit bourgeois individualiste et indépendant, opposant farouche des syndicats ouvriers, observait avec une indignation craintive la fusion, en 1846, des groupes industriels (industriels de l'Est, métallurgistes, sucriers, etc.) en une sorte de vaste centrale, l'Association pour la défense du Travail national, première grande fédération patronale, porteuse de toutes les malédictions des « groupes de pression »... Associations entre toutes les composantes de la classe dirigeante, surtout, qui, aux yeux de l'opposition accaparaient le pouvoir de façon exclusive. La, trilogie grande industrie-haute banque-pouvoir politique donnait des cauchemars à l'opinion publique, surtout quand cette trilogie commençait à utiliser les avantages d'une grande presse naissante.
      


      
        La colère face à cette nouvelle puissance s'expliquait en partie par les chiffres. Pour 124 000 « grands industriels » (qui n'employaient pas en moyenne plus de dix ouvriers chacun!) on comptait plus de 1,5 million de petits patrons (avec un à trois ouvriers en moyenne). Parmi les « grands », les dirigeants d'usines modernes ou de vastes complexes étaient peu nombreux, encourageant ainsi les pourfendeurs, Ledru-Rollin en tête, du «capitalisme de monopole », si insolite dans cette France de 1848 qui restait encore une nation de paysans et d'artisans.
      


      
        Quant au pouvoir des banquiers, était-il si dangereux? Balzac s'affligeait de voir rire sous la Restauration « la bonne compagnie du faubourg Saint-Germain » aux « fêtes insolentes » de Nucingen, « sans prévoir qu'un jour la Banque envahirait le Luxembourg et s'assiérait sur le trône ». Et Stendhal écrivait : « La banque est à la tête de l'État. La bourgeoisie a remplacé le faubourg Saint-Germain, et la banque est la noblesse de la classe bourgeoise. » Il est vrai que Louis-Philippe eut Laffitte et Casimir Perier pour présidents du Conseil. Il est vrai aussi que l'éclat spectaculaire des Rothschild avait fait oublier le manque d'ambition et la modestie des projets de la plupart des maisons de la « haute banque ». Et ce monde mythique de « la Banque » comprenait tant de manieurs d'argent locaux enfermés dans leur médiocrité...
      

    


    
      
        Pays légal et opposition politique
      


      
        Le pouvoir, c'était avant tout le Parlement et son électorat. La Chambre élue en 1846 comprenait 142 propriétaires et rentiers, 16 hommes de lettres, 52 avocats et notaires, 7 médecins, 34 banquiers et industriels et 185 fonctionnaires. Le système avantageait les propriétaires fonciers, les plus lourdement imposés, au détriment des industriels et des commerçants, parce que la propriété était considérée comme un élément de moralisation et de bon sens (toujours ce critère selon lequel la puissance économique devait aller de pair avec un équilibre moral et rassurant). Les listes censitaires (contenant les électeurs à la Chambre des députés) dans les grandes villes industrielles du Nord étaient très révélatrices de cet état d'esprit. Alors que les électeurs étaient à de très fortes proportions des industriels ou des négociants, seuls les électeurs de Roubaix avouaient en majorité que leur fonction la plus honorable était représentée par la direction d'une entreprise industrielle14 ! Comme le remarque Charles Morazé, la gloire commençait avec la politique : les carrières de Guizot et de Thiers en témoignaient de façon évidente. L'État garde-fou contre les maléfices des féodalités était aussi et surtout un instrument de puissance pour une classe politique solidement accrochée au pouvoir autour du roi-citoyen. Le cumul de fonctions publiques et d'un mandat parlementaire permettait au gouvernement d'asservir ces nombreux députés-fonctionnaires dont les carrières dépendaient des ministères. Tocqueville notait la « singulière homogénéité de position, d'intérêt et, par conséquent, de vues » qui régnait dans le pays légal... La France paraissait gouvernée par une classe politique qui « prit un air d'industrie privée, chacun de ses membres ne songeant guère aux affaires publiques que pour les faire tourner au profit de ses affaires privées ». L'immobilisme et l'ennui régnaient au Parlement. On connaît la célèbre apostrophe de Lamartine : « La France s'ennuie! » Elle s'ennuyait, et les difficultés de la crise réveillèrent ses rancœurs et son sentiment d'une injustice.
      


      
        Le système censitaire permettait à 241 000 électeurs (qui payaient au moins 200 francs de contributions) de choisir les députés. Le nombre était faible, comparé à celui de l'Angleterre qui, grâce à la réforme électorale de 1832, était passé de 435 000 à 650 000. Guizot, le Premier ministre de fait qui semblait inamovible depuis 1840, refusait tout élargissement électoral. « Enrichissez-vous », conseillait-il à tous ceux qui y aspiraient. La crise, qui avait appauvri tant de bourgeois, avait poussé les gens à voir une marque de cynisme et de mépris insupportables dans ce précepte. La bourgeoisie d'affaires en difficulté ne soutenait plus le roi. La Garde nationale, milice bourgeoise mais sans droit de vote pour autant, s'indignait de son incapacité politique. De nombreux petits fabricants, négociants et notables vivaient dans ces petites villes provinciales d'une France peu urbanisée et se grisaient de leur importance. Parmi ceux qui payaient juste un peu moins de 200 francs, combien de propriétaires, de commerçants et aussi d'intellectuels, d'hommes de loi, de médecins fréquentaient les cafés et les cercles où ils lisaient les journaux comme les ouvrages politiques, et souffraient de leur mise à l'écart de tout pouvoir national ? La conscience d'une supériorité que leur donnaient non seulement leur instruction mais aussi leur savoir-faire politique et leur aptitude à diriger aiguisait leur impatience : on les verrait bientôt s'emparer des mairies et des préfectures, dès l'annonce de la révolution parisienne.
      


      
        Aux sentiments d'injustice s'ajoutaient chez beaucoup l'envie qui se démasque trop souvent au cours des périodes révolutionnaires : ce n'était plus le mérite qui procurait l'argent, mais l'argent qui conduisait au mérite. Balzac dénonça cette déviation de la conscience bourgeoise dans La Cousine Bette dont l'action se déroule sous la Monarchie de Juillet... Toute tentative réformiste ayant échoué à la Chambre, l'opposition utilisa la presse et la mise en place d'une campagne de banquets.
      


      
        

      


      
        Peu à peu, se mettaient en effet en place tous les éléments nécessaires à la création d'une presse moderne. Les presses mécaniques à cylindre permettaient le tirage de quotidiens à des milliers d'exemplaires. En 1835, apparut l'agence Havas, première agence de presse. Grâce à l'annonce publicitaire et à la publication de romans-feuilletons, Émile de Girardin, souvent considéré comme l'inventeur de la presse moderne, fit baisser les tarifs d'abonnement et prépara la voie à un journalisme de grand tirage. Bien que ceux de l'époque paraissent aujourd'hui dérisoires (34 000 exemplaires au plus), les journaux comptaient beaucoup dans la vie nationale par leur impact politique. Ils étaient lus par les abonnés comme par les habitués des cabinets de lecture et des cafés. Thiers avait commencé sa carrière par le journalisme, et les coups de boutoir répétés des journaux d'opposition avaient joué un rôle décisif dans la chute de Charles X en 1830. Distançant par son tirage La Presse de Girardin, qui soutenait la royauté constitutionnelle, Le Siècle, suivi par Le Constitutionnel, représentait la gauche dynastique : on respectait les principes de 1830 et la dynastie des Orléans, mais on demandait un élargissement bien timide du droit de vote, en abaissant le cens de 200 à 100 francs et en augmentant le nombre des « capacités » (admises au vote sans condition de cens). Il ne s'agissait que d'ébranler la majorité gouvernementale et de renverser le cabinet.
      


      
        Deux journaux mettaient en cause le régime ou du moins les principes de son gouvernement : Le National et La Réforme. Leur importance politique devait se manifester après la chute de la Monarchie de Juillet, lorsqu'ils se partagèrent le pouvoir dans le gouvernement provisoire. Pourtant le tirage du National se tenait à environ 4 000 en 1846, tandis que celui de La Réforme ne dépassait pas 1 860 exemplaires! Mais, comme le note Maurice Agulhon, leurs salles de rédaction faisaient penser aux bureaux et aux états-majors des « partis » du XXe siècle : rendez-vous politiques, discussions et concertations permettaient d'élaborer des programmes et préparaient les hommes au pouvoir. Le National était légaliste bien que résolument réformiste. Proche d'un certain républicanisme modéré, il n'excluait pas un rapprochement tactique avec la gauche dynastique. La fameuse protestation des journalistes contre les ordonnances de Charles X avait été rédigée dans ses bureaux. À la veille de 1848, il était dirigé par Armand Marrast, ancien prisonnier politique. La Réforme était l'organe de ceux qui soutenaient un programme « radical », c'est-à-dire républicain. La réforme politique devait conduire à la réforme sociale. Le journal était dirigé par Flocon, personnage assez peu connu, mais ses inspirateurs portaient les noms les plus illustres de l'élite républicaine; on peut citer le député Ledru-Rollin, dont l'élection avait fortement ému l'opinion modérée, Godefroy Cavaignac, Étienne Arago, Louis Blanc, Crémieux, Pierre Leroux, Félix Pyat, Victor Schœlcher : on les retrouverait pour la plupart au-devant de la scène sous la IIe République.
      


      
        La campagne des banquets apporta une vitalité nouvelle à tous les journaux d'opposition, parisiens et aussi provinciaux, en consacrant leur rôle d'animateurs politiques. L'idée était née dans les réunions des chefs de la gauche dynastique. Les Anglais avaient souvent organisé des banquets politiques. N'était-ce pas le meilleur moyen de tourner la loi contre les réunions publiques non autorisées? On allait, à travers la France, réveiller l'animosité politique des électeurs les plus influents en les invitant autour d'une table dans des lieux privés. Le premier banquet eut lieu au Château-Rouge, célèbre salle de bal à l'angle de la rue Clignancourt et de la rue Custine, le 9 juillet 1847. Il réunit 1 200 électeurs et 85 députés, presque toute l'opposition parlementaire. Duvergier de Hauranne, ami de Thiers, y dénonça la trahison des principes de 1830 par le gouvernement : « Il s'agit d'arracher la France à l'exploitation systématique dont elle est la victime trop patiente. » Et Odilon Barrot, l'orateur le plus fameux de cette campagne, fustigeait ce gouvernement égoïste qui « s'est adressé aux cordes basses du cœur humain ». Pendant les trois derniers mois de l'année 1847, il y eut près de 70 banquets. Odilon Barrot y dépensait toute son énergie oratoire. Il était la personnification d'une bourgeoisie libérale et centriste issue de la Révolution, dévouée corps et âme aux principes de 1789, pourvu qu'ils ne mènent point à une république populaire et sanguinaire (son père avait été parmi les conventionnels qui n'avaient pas voté la mort de Louis XVI). Son grand-père avait été assassiné par des brigands royalistes à la veille du Consulat. Les passions de l'intolérance d'où qu'elles vinssent l'indignaient. La modération, quels que fussent ses partisans, lui semblait devoir être le critère suprême. Alors, pourquoi refuser une alliance avec une gauche plus marquée que celle qu'il dirigeait, mais qui appartenait encore au monde des modérés? On convia les hommes du National qui ne mettaient pas en cause le principe de la monarchie constitutionnelle, si favorable à l'épanouissement d'un centre gauche libéral, et même les radicaux modérés. Thiers, Rémusat, Tocqueville, refusèrent de participer à ces banquets qui consacraient une alliance dont ils craignaient lucidement l'issue. Marie, Garnier-Pagès, que l'on retrouvera au gouvernement provisoire, souriaient à la naïveté de la gauche dynastique qui leur facilitait ainsi l'accès au pouvoir; Garnier-Pagès raconta plus tard qu'il disait alors à ses amis : « Il ne nous appartient pas d'éclairer nos nouveaux alliés, mais ils ne savent pas où ils vont; ce que nous venons de décider, c'est une révolution. »
      


      
        Le 7 novembre, à Lille, Odilon Barrot ne voulut pas présider un banquet auquel assistait Ledru-Rollin. Le ténor de l'opposition « dure » ne cacha point son véritable but : il refusa de porter un toast au roi et aux institutions, et demanda le suffrage universel. La fronde de bourgeois au fond timorés tournait à l' « émotion » populaire, comme on disait sous l'Ancien Régime. Émotion d'une opinion indignée par les scandales qui éclaboussaient le régime même.
      


      
        

        

      


      
        Au mois d'août, le duc de Choiseul-Praslin assassina sa femme puis s'empoisonna. Le duc était pair de France; l'opinion publique soupçonna le gouvernement d'avoir facilité le suicide afin d'éviter une condamnation infamante pour le régime tout entier. Les orateurs des banquets, tentés par l'argument facile des scandales, se trouvèrent entraînés dans une opposition qui devenait dangereuse pour leurs propres intérêts.
      


      
        Lamartine eut la finesse de ne pas se mêler à ces pièges politiques. Il n'accepta le banquet offert par ses électeurs à Mâcon, le 18 juillet, qu'à une seule condition : ce devait être un repas littéraire en l'honneur de l'auteur de l'Histoire des Girondins et non de l'homme politique. Mais voilà qu'au moment du discours attendu par une foule très nombreuse, un orage spectaculaire décalotta le chapiteau, au milieu des éclairs et des grondements du tonnerre! Le poète, impavide sous l'orage qui semblait préluder aux tempêtes si bravement domptées en 1848, félicita les convives de leur courage face aux éléments déchaînés. Puis il déclara qu'un peuple capable d'honorer les travaux de l'esprit était le peuple de l'intelligence qui méritait la suprématie sur l'âme de l'Europe. La réforme était loin, mais Lamartine serait l'homme le plus populaire du régime futur.
      


      
        Tandis que l'opposition radicale réveillait les consciences, la gauche dynastique continuait à bercer sa clientèle par des discours de plus en plus dépassés. Flaubert se souvenait avec consternation du dernier banquet de cette campagne, présidé à Rouen par Odilon Barrot, le 25 décembre. Assis pendant neuf heures « devant du dindon froid, du cochon de lait », il écouta « avec des nausées de dégoût » les orateurs discourir sur «le timon de l'État, l'abîme où nous courons, l'honneur de notre pavillon, l'ombre de nos étendards, la fraternité des peuples, et autre galettes de cette farine ».
      


      
        Charléty résumait l'action de ces apprentis sorciers par cette remarque : « Ces bourgeois conservateurs ont travaillé avec une impitoyable ardeur à dissoudre un régime qu'ils avaient si grand-peur de voir disparaître. » Aux divergences entre fractions bourgeoises s'ajoutaient les dualités vécues par chaque type de bourgeois, dont le visage de Janus semblait la caractéristique commune. Les volte-face du petit bourgeois très proche des milieux populaires, qui se battait de l'un ou de l'autre côté de la barricade selon sa situation du moment, pouvaient s'expliquer facilement. Plus complexes étaient les états d'âme contradictoires de la bourgeoisie ascendante, individualiste, mais sachant organiser des clans à l'assaut du pouvoir, moralisante et hostile aux puissances d'argent, mais féroce et cynique dans ses luttes pour ce même argent, fière de mêler son apparition à une épopée révolutionnaire et populaire, mais reconnaissante à la Révolution de l'avoir émancipée du peuple comme de l'aristocratie.
      


      
        La double influence révolutionnaire, celle de 89 et celle de 93, creusa encore davantage les disparités de l'opinion bourgeoise qui variait selon les jonctions fugaces et provisoires entre ses intérêts, ses traditions mentales, le contexte économique ou politique, et le cours de l'histoire qu'elle dirigeait ou subissait. La contribution bourgeoise à l'illusion lyrique et à l'unanimisme fictif qui suivront la révolution de Février ne serait qu'un rapide mirage d'espoir qui s'évanouirait dans le sang et la peur.
      

    

  


  
    
  


  
    
       CRISE MORALE ET PRISES DE CONSCIENCE
    


    
      
        Le progrès et la misère
      


      
        L'image stéréotypée et très simplifiée d'une certaine France bourgeoise fait oublier que ce milieu du siècle fut surtout l'époque d'une brisure des consciences qui toucha toutes les couches sociales et surtout les élites intellectuelles. Le mythe du progrès était omniprésent. Mais quel progrès ? Son visage changeant bousculait bien des certitudes. La confusion entre progrès moral et progrès scientifique contribuait à dérouter les esprits. Ici, enthousiasmes pour un progrès illimité, lumineux, paraissant participer de quelque dessein divin et mystérieux, annonciateur d'une nouvelle ère pour une humanité affranchie des pesanteurs de l'ignorance. Là, les malédictions industrielles, les efforts désordonnés d'un monde naissant dans la douleur, les effets imprévus d'un progrès semblant échapper aux lois de la raison et détruire arbitrairement des vies humaines, atteignant leur dignité physique et morale. C'était surtout la misère du monde ouvrier, victime évidente des progrès industriels, qui provoquait les prises de conscience les plus aiguës. Le monde paysan effrayait par ses révoltes, et on oubliait souvent la misère qui en était la cause. Lors de la crise des années 1846-1847, les habitants de Nohant se barricadaient tous les soirs : craignant les vagabonds affamés, George Sand passait la nuit un pistolet à portée de la main et faisait accompagner sa fille Solange à la promenade par un domestique armé15. Commentant les émeutes de Buzançais, Vigny écrivait à un ami : « Nous avons beau faire, la barbarie est toujours à fleur de peau et prête à montrer sa tête. À Buzançais, elle est sortie féroce comme aux massacres de 93. »
      


      
        En 1847, à la veille de la révolution de Février, Balzac publiait Les Paysans. L'apport de l'œuvre sur le monde paysan était particulièrement original et anticipateur pour les consciences de l'époque. L'auteur y dévoilait la profonde séparation entre les classes sociales et surtout le rôle des petits notables qui excitaient les jalousies et les rancœurs : peu nombreux furent ceux qui pressentirent de façon aussi nette le danger d'une future gauche paysanne et l'importance de son encadrement. Ceux qui devaient tant s'étonner des résultats aux élections de 1849 ou des résistances au coup d'État de 1851, se souvenaient-ils de ce passage des Paysans ?
      


      
        « Au milieu du vertige démocratique auquel s'adonnent tant d'écrivains aveugles, n'est-il pas urgent de peindre enfin ce paysan qui rend le Code inapplicable en faisant arriver la propriété à quelque chose qui est et qui n'est pas? Vous allez voir cet infatigable sapeur, ce rongeur qui morcelle et divise le sol, le partage et coupe un arpent de terre en cent morceaux, convié toujours à ce festin par une petite bourgeoisie qui fait de lui tout à la fois son auxiliaire et sa proie. Cet élément insocial créé par la Révolution absorbera quelque jour la Bourgeoisie, comme la Bourgeoisie a dévoré la Noblesse. S'élevant au-dessus de la loi par sa propre petitesse, ce Robespierre à une tête et à vingt millions de bras travaille sans jamais s'arrêter, tapi dans toutes les communes, intronisé au conseil municipal, armé en garde national dans tous les cantons de France par l'an 1830, qui ne s'est pas souvenu que Napoléon a préféré les chances de son malheur à l'armement des masses. »
      


      
        

        

        

      


      
        Balzac intégrait les paysans aux « classes dangereuses », selon le terme de la thèse célèbre de Louis Chevalier (qui désignait surtout par là les classes ouvrières). Rare était la prise de conscience d'un prolétariat paysan dont les problèmes auraient pu susciter des réponses politiques et sociales, si nombreuses lorsqu'elles concernaient les problèmes ouvriers. Michelet, en écrivant Le Peuple (1845-1846), savait qu'il contredisait les socialistes en affirmant que le paria social était encore le paysan plutôt que l'ouvrier. En 1848, Pierre Leroux démythifiait à juste titre l'image quelque peu idyllique d'une paysannerie propriétaire, donc agrandie et heureuse :
      


      
        « Puis viennent les statisticiens qui s'extasient sur le développement de la propriété en France. Les deux tiers environ du sol de France sont possédés par moins de 500 000 propriétaires. Quant au dernier tiers il est, non possédé, le mot convient peu ici, mais péniblement et intégralement cultivé par des millions de pauvres gens. [...] Mais enfin ils possèdent, dira-t-on encore? Ils ne possèdent pas. Ce sont des prolétaires, ils vivent de travail pénible et journalier, ils vivent de salaire, ils n'ont pas de revenu. »
      


      
        

      


      
        Les surprises et l'évolution de la IIe République devaient souvent s'expliquer par l'analyse de Leroux.
      


      
        Le problème ouvrier bouleversait à double titre : en premier lieu, parce qu'il montrait des images affreuses de la pauvreté et parce qu'il était la face noire d'un individualisme libéral indissociable du dynamisme industriel. La vue de la misère contribua à l'évolution politique spectaculaire d'un jeune dandy, riche, ayant fréquente le Jockey-Club : Eugène Sue. Son roman Les Mystères de Paris (1842) était lu en feuilleton dans Le Constitutionnel par une bourgeoisie aisée qui découvrait, horrifiée, les ténèbres et l'extrême pauvreté des bas-fonds parisiens... Les prises de conscience gagnaient en qualité et en profondeur : au scandale de l'indigence s'ajoutait le scandale d'une dégénérescence de la personne humaine, coupée de toute culture et détruite dans son individualité.
      


      
        Lamartine écrivit en 1831 un texte superbe sur une famille de canuts à Lyon, dans lequel il évoquait une véritable dégradation mentale qui conduisait à la notion de « race » : la famille « porte dans ses attitudes et dans ses traits l'empreinte de la profession sédentaire, renfermée, immobile ou torturée qui l'emprisonne dans ces cellules de travail [...] : la langue même de cette race séparée du reste de la population par sa cohabitation exclusive avec elle-même ne ressemble plus à la langue qu'on parle dans la rue ».
      


      
        Dès 1830, on trouve dans le Traité de la vie élégante ce texte étonnant de Balzac, sur l'ouvrier devenu moyen, « confondu avec les brouettes, les pelles et les pioches » :
      


      
        « Semblables aux machines à vapeur, les hommes, enrégimentés par le travail, se produisent tous sous la même force et n'ont rien d'individuel. L'homme-instrument est une sorte de zéro social [...] le travail semble être pour eux une énigme dont ils [les travailleurs] cherchent le mot jusqu'à leur dernier jour. »
      

    


    
      
        Une révolution évangélique
      


      
        La mise en cause d'une forme d'économie porteuse de malédictions aboutissait à la mise en cause d'une société, voire d'une civilisation. Les esprits étaient désarçonnés par une évolution mal maîtrisée. La Révolution n'était qu'endormie. Allait-elle se réveiller, manifester sa puissance mystérieuse, imprévisible et donc terrifiante ? Trois hommes s'appliquèrent à la cerner, l'apprivoiser, la présenter comme un phare pour les consciences troublées et comme une référence pour les orphelins de l'Histoire : Louis Blanc, Lamartine, Michelet, « un socialiste utopiste, un libéral romantique et un socialiste romantique », dont les histoires - selon les termes de Claude Pichois 16 - « dressent contre le régime dissolu de Louis-Philippe l'image d'une Révolution et d'une République vertueuses malgré leurs excès ».
      


      
        Il fallait, d'une certaine manière, « gommer » les horreurs de 93 afin de légitimer le combat révolutionnaire et délivrer une sorte de certificat de bonne conduite à cette République qui faisait peur. L'Histoire de la Révolution française de Louis Blanc commença à paraître en février 1847. De mars à juin 1847, Lamartine publia l'intégralité de l'Histoire des Girondins, tandis qu'en juin on commença à lire l'Histoire de la Révolution de Michelet. L'ouvrage de Lamartine fut de loin le plus populaire et le plus lu. D'après une lettre de l'écrivain à sa femme, le banquet de Mâcon en honneur de ce qui fut sans conteste l'un des plus grands succès littéraires du siècle attira « trois mille convives et autant de femmes et de spectateurs » : « Sublime [...]. Superbe [...]. Ardent enthousiasme ! Religieux presque! Fanatisme populaire. » Ah! quel bonheur de dominer la foudre, de réduire les forces révolutionnaires à des puissances rituelles au service d'une mission sacrée : préparer l'avènement de cette humanité nouvelle qui était en train de naître, telle une chrysalide, en se dépouillant de son enveloppe primitive! Dès 1839, Lamartine publiait son « credo » dans une brochure qu'il intitulait Sur la politique rationnelle : « Voilà le vrai! Nous sommes à une des plus fortes époques que le genre humain ait à franchir pour avancer vers le but de sa destinée divine, à une époque de rénovation et de transformation sociale pareille peut-être à l'époque évangélique. » Le pressentiment d'une nouvelle ère, le goût de nouveaux mystères initiatiques qu'exprimait un lyrisme tout à la fois révolutionnaire, romantique et religieux, si caractéristique de «l'esprit de 48 », encourageaient d'ailleurs la vocation d'une multitude de nouveaux prophètes, impatients de révéler au monde leur solution miracle et leurs remèdes infaillibles. Au premier rang d'entre eux, les utopistes.
      


      
        Pour beaucoup de Français, la Révolution avait laissé dans son sillage un désarroi intellectuel et moral : elle avait détruit, sans avoir construit la société idéale qu'elle avait promise. S'il restait un héritage révolutionnaire, c'était un individualisme devenu excessif, qui avait établi une religion abusive de la propriété, contribué au dérèglement de la production, et par conséquent favorisé les inégalités. D'où cette ambition enthousiaste d'organiser non le gouvernement, mais la société elle-même, afin d'établir l'harmonie du monde, détruite par une révolution dont on avait trop tôt brisé les ailes. En somme, cette réorganisation était une façon de poursuivre la Révolution.
      


      
        Le précurseur de ces utopistes, bâtisseurs doctrinaux, fut Henri de Saint-Simon, prophète du monde industriel moderne. Cet ancien compagnon de La Fayette en Amérique, parent du célèbre duc de Saint-Simon, avait résumé ses idées, dès 1819, dans ce que l'on avait appelé la Parabole de Saint-Simon. On y prévoyait la primauté des « travailleurs » sur les « oisifs », et l'avènement d'une société de production dans laquelle le pouvoir temporel appartiendrait aux producteurs (c'est-à-dire aux industriels) et le pouvoir spirituel aux « savants ». L'État, incitateur et régulateur, distribuerait emplois et richesses selon la formule : « À chacun selon ses capacités, à chaque capacité selon ses oeuvres. » Saint-Simon rêvait d'un « nouveau christianisme » fraternel et primitif chargé de conduire l'humanité vers l'amélioration terrestre de son bien-être. Désabusé par ses échecs, sa belle tête défigurée par un suicide raté, le penseur mourut en 1825, en prédisant à ses disciples bouleversés la constitution prochaine d'un parti des travailleurs : « L'avenir est à nous! » Si l'utopie saint-simonienne ne devait jamais voir le jour, l'influence de son inventeur sur les générations futures et surtout sur la mouvance socialiste fut extrêmement importante : la société repensée scientifiquement ébauchait la sociologie, l'affirmation de l'égalité entre hommes et femmes annonçait les revendications féministes, les formules telles que « l'antagonisme social » ou « l'exploitation de l'homme par l'homme » devaient connaître la fortune qu'on leur connaît; la primauté de l'économie sur la politique allait marquer de façon décisive la pensée de Marx, « l'industrialisme » moderne s'opposait au respect tenace de la richesse foncière, tandis qu'apparaissait le lien qui devait si souvent réunir le socialisme futur et un christianisme transposé dans la vie temporelle.
      


      
        Le secrétaire de Saint-Simon, Auguste Comte, prolongea la réflexion de son maître en préconisant l'organisation scientifique du travail et le fonctionnement de l'entreprise, considérée comme l'extension de la famille. Mais les successeurs « officiels », si l'on peut dire, furent les fondateurs de l'école saint-simonienne, qui, malgré la carrière brillante de certains disciples, ridiculisèrent la doctrine, en pratiquant une sorte de mascarade rituelle et de simulacres religieux qui provoquèrent l'hilarité générale. On imagine encore difficilement comment de futurs économistes et industriels célèbres purent chanter des hymnes étranges dans ce couvent de Ménilmontant où les entraînait le « Père » Enfantin, ancien polytechnicien, mystique convaincu et homme d'affaires avisé... Ou comment ils purent porter, comme symbole de fraternité, ces gilets mauves boutonnés par-derrière, c'est-à-dire avec l'aide indispensable d'un « frère ».
      


      
        Malgré leurs extravagances, ces hommes exprimaient l'attente religieuse, alors très répandue, de la « Bonne Nouvelle » associée à la notion de bonheur social. Leur journal, Le Globe, diffusait le message plein d'espoir du maître sur l'avènement de « l'âge industriel » conduit par « les producteurs qui possèdent une âme de prêtre ».
      


      
        Si la police chassa sans ménagements les frères du couvent de Ménilmontant en 1832, les saint-simoniens jouèrent souvent un rôle de premier plan dans l'économie nationale : ainsi les frères Schneider et Paulin Talabot, respectivement propriétaires du Creusot et des mines de La Grand-Combe, ou les frères Pereire, dont l'action dans l'aventure des chemins de fer fut déterminante. Avec Michel Chevalier, le jeune directeur du Globe, d'origine modeste, mais brillant polytechnicien sorti premier de l'École des Mines, le progrès industriel apparaissait auréolé d'une lumière romantique et poétique. Annonçant les idées du futur Napoléon III, très sensible aux visions saint-simoniennes, il préconisait les grands travaux parisiens exécutés plus tard par Haussmann, le percement des isthmes de Suez et de Panama et le développement intensif des chemins de fer. Devant le clergé venu bénir la ligne Strasbourg-Bâle en 1841, il s'écriait, trouvant l'accent religieux propre à l'illusion lyrique quarante-huitarde : « Y a-t-il rien de plus religieux que cette fraternité des diverses parties de l'Europe et du genre humain que les chemins de fer tendent à établir? Le précepte le plus sublime du christianisme, n'est-ce pas la fraternité universelle? »
      


      
        Le besoin de fraternité et d'harmonie inspirait d'autres penseurs utopistes, véritables fondateurs de sectes, comme Fourier, Considérant ou Cabet. Charles Fourier, petit employé de commerce, proposait comme remède à la guerre entre le riche et le pauvre la constitution de phalanstères où devaient régner l'association, l'absence de la tutelle de l'État, où hommes et femmes assouviraient harmonieusement leurs impulsions les plus diverses, telles le « luxisme » (soif de luxe) ou la « papillonne » (goût du changement)! Ce délire eut quelques disciples comme Victor Considérant, dont la pensée s'orientait vers un socialisme scientifique. Ici, encore, l'évangélisme se mêlait à l'utopie. Fourier prétendait apporter la « révélation sociale » après la révélation « religieuse » apportée par Jésus! Quant à Considérant, il saluait le Christ prolétarien et républicain, si présent dans l'imaginaire collectif pendant la révolution de Février, qui se détachait du Christ sauveur des individus.
      


      
        L'avocat Étienne Cabet proclamait que le royaume de Dieu était sur terre, dans le paradis retrouvé de son Icarie, constituée par des colonies d'inspiration « communiste » qu'il alla fonder au Texas. Ressuscitant ce qu'il pensait être le christianisme primitif, il affirmait que celui-ci « ne peut pas exister sans communisme et que personne ne peut se dire chrétien s'il n'est pas communiste ».
      


      
        Dans ce concert d'utopies sociales, Louis Blanc introduisait un élément ô combien important : l'arme du pouvoir politique. La réforme sociale, définie dans L'Organisation du travail, en était le but; encore fallait-il trouver un moyen réaliste d'organiser ce travail selon les règles de la raison et de la justice : et ce moyen, c'était le pouvoir politique détenu par le gouvernement et par l'État. Blanc fut, sans conteste, l'un des premiers à dessiner assez précisément les contours de l'État socialiste. Pour corriger l'anarchie de la production génératrice de ces crises économiques si cruelles, l'État, tout en respectant la petite propriété, devait s'emparer des principaux leviers économiques en nationalisant le crédit, les assurances, la grosse industrie et les chemins de fer. La libre concurrence était pratiquement assimilée à une puissance maléfique qu'il fallait terrasser. Pour supprimer le chômage, l'Etat fonderait et contrôlerait des « ateliers sociaux » : il y autoriserait la mise en commun des capitaux, y déterminerait les salaires, veillerait à la répartition des bénéfices (1/3 aux travailleurs, 1/3 à l'investissement, 1/3 à l'assurance sociale), et fixerait la fonction des cadres, tous élus. Michel Chevalier dénonça avec vigueur ce système qui ignorait superbement « les mobiles habituels des hommes dans les affaires », c'est-à-dire l'appât du gain et l'émulation de la concurrence. Un atelier de Louis Blanc ne « pourrait soutenir la concurrence des autres et aller trois mois sans déposer son bilan ».
      


      
        Plus tard, toutes ces doctrines soucieuses de réorganiser la société sur la base de l'association et opposées à l'individualisme libéral furent désignées sous le nom de « socialisme ». À la veille de 1848, socialisme et communisme évoquaient souvent des sectes plutôt que des systèmes précis. Leur signification variait selon les sensibilités et les attachements politiques. George Sand se déclarait communiste (social-démocrate, dirait-on aujourd'hui). Pour elle le « communisme » se résumait au « désir et [à] la volonté que l'inégalité révoltante de l'extrême richesse et de l'extrême pauvreté disparaisse ». Karl Marx connut-il la définition? Si oui, il dut sourire...
      


      
        C'est d'ailleurs un ami de George Sand, habitué de Nohant, Pierre Leroux, qui se vanta d'avoir inventé le mot « socialisme », en 1834: « C'est moi qui le premier me suis servi du mot socialisme. C'était un néologisme alors, un néologisme nécessaire pour faire opposition à l'individualisme. » Leroux incarna mieux que quiconque la révolution pacifique, religieuse et apolitique qu'espérèrent tant de quarante-huitards. Cet ancien ouvrier typographe, fils d'un limonadier des Vosges, fut d'abord séduit par la « religion » saint-simonienne: directeur du Globe qu'il quitta bientôt, lassé par les élucubrations d'Enfantin, il se retira dans la petite commune creusoise de Boussac où il fonda une petite colonie de 80 « travailleurs » employés soit dans une exploitation rurale, soit dans l'imprimerie qu'il dirigeait avec son frère. L'influence de la philosophie de cet homme mal tenu, père de neuf enfants, toujours en quête d'argent, à la grosse tête aux yeux enfoncés sous d'épais sourcils, et son aura étaient étonnantes. Ses fidèles venaient régulièrement faire « le pèlerinage de Boussac », appelé parfois le « Port-Royal socialiste ». Son enseignement? L'unité universelle, la sainteté de la Révolution et de la République dont la devise « Liberté, égalité, fraternité » contenait les « trois mots sacramentels » qui permettaient la métempsycose de l'humanité vers la perfection... La mémoire humaine était seule immortelle, les deux sexes étaient égaux, et l'on ne craindrait plus les malédictions du péché originel. Il est surprenant qu'un homme comme Sainte-Beuve ait pu se laisser impressionner par ce flou idéologique. De son côté, George Sand pria le « Maître » de venir dîner à Nohant. Lorsqu'il entra, elle crut reconnaître le philosophe de son temps et s'apprêta, avec ravissement, à écouter les préceptes du « catéchisme républicain ». Elle fonda La Revue indépendante avec son prophète qu'elle traînait à l'occasion dans quelques salons littéraires. Béranger, amusé, écrivait à un ami: « Il faut que vous sachiez que notre métaphysicien s'est fait un entourage de femmes, à la tête desquelles sont Mesdames Sand et Marliani, et que c'est dans les salons dorés qu'il expose ses principes religieux et ses bottes crottées. Tout cet entourage lui porte à la tête et je trouve que sa philosophie s'en ressent beaucoup. » Pour Leroux comme pour tant d'autres prophètes socialistes, l'altruisme chrétien - mais d'un christianisme sans les dogmes de l'Église - était le principe fondamental. Ses travaux les plus solides restent sa remarquable analyse de la réalité sociale à partir de l'étude des cotes d'impôts, qui réfutait la notion d'une France propriétaire.
      

    


    
      
        Lorsque Karl Marx paraît...
      


      
        Le socialisme naissait dans la confusion. Confusion dans sa définition, confusion dans son foisonnement doctrinal, confusion dans ses ambiguïtés religieuses. À la veille de la révolution de Février, les idéologies utopiques semblaient en déclin. Pourtant, Paris était considéré comme la Mecque du socialisme. Henri Heine s'était écrié: « Les Français sont le peuple élu de la nouvelle religion, c'est dans leur langue qu'en ont été formulés les premiers évangiles et les premiers dogmes. Paris est la nouvelle Jérusalem, et le Rhin est le Jourdain qui sépare du pays des Philistins la terre consacrée à la liberté. » Rien de surprenant à ce que Paris fût la terre d'exil et le forum intellectuel des révolutionnaires ou penseurs engagés étrangers. On y trouvait les Allemands tels Weitling, Marx ou Engels, l'Italien Mazzini, le Russe Bakounine; le Polonais Lelewel et beaucoup d'autres, venus boire à la source de la pensée socialiste.
      


      
        Karl Marx, alors âgé de vingt-cinq ans, vint à Paris en 1843, et s'installa avec sa jeune femme, Jenny de Westphalen, au 38 de la rue Vaneau. L'année suivante, il était rejoint par Bakounine et surtout se liait d'amitié avec Friedrich Engels. Sans doute était-il intéressé par l'ébauche d'une pensée scientifique chez les socialistes français. Sans doute aussi était-il marqué par les théories de Louis Blanc sur la nécessité d'un État transitoire et puissant avant l'avènement d'une société sans classes, mais l'accueil des socialistes français à son égard fut plutôt froid. Et, approuvant Engels, Marx s'irritait des constantes références religieuses des Français. Un seul réformateur, personnalité tout à fait originale dans cet univers socialiste pré-quarante-huitard, partageait son agacement à l'égard de la confusion entre la pensée révolutionnaire et la pensée religieuse: Joseph Proudhon. Cet autodidacte jurassien, fils d'un tonnelier ruiné, avait pu bénéficier de quelques années d'études grâce aux bourses accordées par le collège et l'Académie de Besançon. Typographe et correcteur entre deux bourses, il avait déjà sa légende scandaleuse lorsque Marx voulut le rencontrer. Poursuivi puis acquitté pour avoir écrit: « La propriété c'est le vol » dans son ouvrage Qu'est-ce que la propriété?, ce montagnard solide, au visage un peu massif encadré par une barbe en collier, aux beaux yeux bruns dissimulés derrière de petites lunettes à monture de fer, qui s'exprimait clairement avec une prononciation énergique, s'était fait une réputation justifiée d'homme « inclassable ». Son rêve: « Que le peuple, c'est-à-dire chaque travailleur aussi bien que la collection entière des travailleurs, puisse adorer Dieu sans prêtre, travailler sans maître, échanger sans usure, posséder sans hypothèque, former son cœur sans préjugés, participer au gouvernement de sa patrie sans se faire représenter par des héros ou des fripons ». Durant deux années, Marx eut avec Proudhon « de longues discussions, souvent prolongées toute la nuit ». Leur influence réciproque fut pourtant limitée. Proudhon prit peut-être conscience de l'importance des phénomènes économiques. Et « l'erreur des comptes » dans le salaire d'un travailleur dénoncée par Proudhon, parce que « la force immense qui résulte de l'union et de l'harmonie des travailleurs, de la convergence et de la simultanéité de leurs efforts, il ne l'a point payée », dut trouver quelque écho dans la notion de plus-value marxiste.
      


      
        Marx quitta la France, expulsé par Guizot sur la demande de l'ambassadeur de Prusse. Réfugié à Bruxelles, il échangea avec Proudhon une correspondance courtoise, mais aigre, dans laquelle ce dernier mettait en garde Marx contre « tout dogmatisme a priori ». Puis vint la brouille. À la Philosophie de la misère publiée par Proudhon en 1846, Marx répondit l'année suivante par La Misère de la philosophie. Beaucoup plus tard, Marx émit ce jugement sévère: « Il veut planer en homme de science au-dessus des bourgeois et des prolétaires; il n'est que le petit bourgeois, ballotté constamment entre le capital et le travail, entre l'économie politique et le communisme. » Proudhon l'avait exaspéré par ses rêves réconciliateurs: son mutuellisme généralisé, fondé sur l'exécution de contrats réciproques dans tous les domaines, semblait absurde au philosophe allemand. À Bruxelles, Marx décida de rompre franchement avec les idéologies socialistes aux formes vagues, teintées d'angélisme confus et de sentimentalisme pseudo-chrétien. Le bouc émissaire fut le tailleur allemand Weitling dont le « christianisme primitif » allait subir de sérieux coups de boutoir. Un témoin raconta la scène de rupture qui eut lieu en mars 184617. Il y avait Engels, « de haute stature, droit, distingué comme un Anglais ». Marx, avec sa « tête de lion » couverte d'une épaisse crinière noire, ses mains « couvertes de poil », son vêtement « boutonné de travers », ses manières à la fois gauches et méprisantes, sa voix tranchante au son de métal, faite pour émettre « des jugements radicaux », exprima ses convictions avec un ton de « dictateur démocratique ». Aux sarcasmes de Weitling à propos des « analyses en chambres », Marx frappa un coup de poing sur la table qui fit trembler la lampe en criant: « Jamais encore l'ignorance n'a servi personne. »
      


      
         À Londres, était constituée une Ligue des communistes enfin débarrassée de toute hérésie suspecte, qui confia à Marx la rédaction d'un Manifeste, texte de base de l'orthodoxie marxiste. Au socialisme protéiforme qui semblait en gestation toujours inachevée, Marx opposait la redoutable efficacité de la maturité et de la cohérence doctrinale. Lorsque éclata la révolution de février 1848 le Manifeste était au brochage, prêt à la publication. Il ne fut connu en France que plusieurs années plus tard et n'eut donc aucune influence sur les événements de la IIe République.
      

    


    
      
        Le peuple et l'Église
      


      
        Il y avait alors tout un courant chrétien prêt à croire que la Révolution avait été envoyée par Dieu pour permettre une seconde naissance du christianisme. A l'image d'une Révolution « blanchie », on associait celle d'un christianisme épuré enfin venu apporter la Justice au Peuple. Le Peuple: ce personnage mythique, dont l'autorité avait été légitimée par l'idéologie sentimentale de Rousseau, donnait lieu à une sorte de culte religieux. Michelet, avec sa magnifique puissance évocatrice, hissa les classes populaires au premier rang de la vie et de l'histoire nationales dans Le Peuple. La primauté de l'instinct et l'existence d'un droit naturel préétabli – notions entièrement rousseauistes - faisaient de la démocratie une religion: le peuple était infaillible. Mais quelle curieuse infaillibilité, en vérité, dont les chantres semblaient si souvent redouter l'incompétence! Voilà qu'apparaissait la notion, si dangereuse, d'un « guide », soudain investi de quelque nouveau pouvoir sacerdotal, qui s'attribuait la mission d'éduquer ce peuple encore enfant, afin de lui apprendre dans quel sens il devait révéler ses oracles... À Béranger, l'historien dit un jour: « Oh! qui saura parler au peuple? Lui faire de nouveaux évangiles? Sans cela nous mourrons. » Béranger répondit non sans logique: « Patience! Ce sont eux qui feront les livres. »
      


      
        Le sentiment général d'une avance continue et inéluctable de la démocratie éveillait les consciences sur l'urgence de projets éducatifs efficaces. Deux puissances se disputaient la charge presque officielle de cette éducation: l'État, avec l'appui du gouvernement et de l'Université, et l'Eglise. Guizot, par la loi de 1833, avait réussi à faire progresser l'instruction primaire de façon spectaculaire (le nombre des enfants scolarisés passa de 1 400 000 à 3 500 000, tandis que le pourcentage des conscrits illettrés baissa de 53 % à 40 %). Il n'y avait pas encore de gratuité ni d'obligation, mais les communes devaient pourvoir à l'entretien des écoles et des maîtres, laïques ou congréganistes, au choix des conseils municipaux: pro et antireligieux se disputaient déjà âprement l'enseignement primaire.
      


      
        L'enseignement secondaire et universitaire devint aussi l'enjeu capital de cette guerre scolaire, l'un des aspects d'une guerre des consciences qui commençait à préparer un duel entre deux intolérances. Depuis Napoléon, la vocation de l'Université (malgré les tribulations qui avaient accompagné les secousses politiques) était de couronner un édifice administratif et de distribuer la doctrine d'État, c'est-à-dire, sous Louis-Philippe, celle d'une bourgeoisie voltairienne, rationaliste et cultivée. L'Église, qui affirmait son droit légitime à former les consciences, constatait avec une hostilité croissante, parfois violente, la force du contrôle de l'État sur l'enseignement. Lorsque Michelet et Quinet, tous deux titulaires d'une chaire au Collège de France, attaquèrent les Jésuites dans leurs cours en déclenchant un véritable mouvement anticlérical, le gouvernement les laissa faire, assez heureux de fournir aux mécontentements divers cet abcès de fixation. Mais lorsque, pendant l'hiver 1847, Michelet se mit à troquer son rôle de professeur d'histoire contre celui de grand prêtre de la religion révolutionnaire (c'est-à-dire celle du peuple-messie), ce fut une autre affaire. Il n'y avait pourtant rien de bien agressif dans la rénovation sociale qu'il appelait de ses vœux. Mais Le Peuple bousculait le pays légal et attisait le feu révolutionnaire. Le 2 janvier 1848, le gouvernement de Guizot, sans aucune consultation ni avertissement préalables, suspendit par décret les cours de Michelet.
      


      
        La Révolution de 89, puis l'Empire avaient porté à l'autorité de l'Église en matière d'enseignement un coup décisif. Même la Restauration avait soutenu le contrôle de l'État sur l'enseignement public. De guerre lasse, l'Église avait changé de tactique. Un mot d'ordre nouveau devait exprimer la nouvelle dynamique catholique: la liberté de l'enseignement18. Un groupe de jeunes catholiques sous la houlette de La Mennais (il n'avait pas encore changé l'orthographe de son nom) s'enthousiasmèrent pour ce catholicisme à visage libéral. Le 16 avril 1830 parut le premier numéro de leur journal L'Avenir; le titre exprimait la fascination générale pour le monde futur. La devise était tout un programme: Dieu et liberté. Il s'agissait - vaste ambition - de réconcilier l'Église avec le monde moderne. Étaient réclamés la séparation de l'Église et de l'État, un clergé indépendant doté par les fidèles et non salarié par la nation, la liberté de la presse, de l'enseignement, des associations, et l'affranchissement des nationalités en Belgique, en Italie, en Pologne. Par « liberté de l'enseignement », l'Église de France demandait un simple droit commun à l'enseignement. Le programme de L'Avenir, lui, allait beaucoup plus loin. Plusieurs évêques réprouvèrent la doctrine du journal, dont la lecture fut interdite dans certains diocèses. Ne recevant pas de réponse du pape dont ils souhaitaient un jugement, les principaux rédacteurs décidèrent d'en suspendre la publication et de se rendre à Rome. À leur tête: l'abbé Félicité de La Mennais. Âgé de près de cinquante ans, ce prêtre à vocation tardive, qui avait communié pour la première fois à vingt-deux ans et n'avait reçu l'ordination qu'après les objurgations de son frère aîné, prêtre aussi, s'était fait le champion de l'infaillibilité du pape et de l'indépendance de l'Église: Rome, siège de la société spirituelle, supérieure à toutes les sociétés civiles, était seule capable de construire la cité de Dieu, dans l'unité universelle et le respect de la liberté individuelle. Violent et tendre, coléreux et sensible, cet homme que l'on retrouva au cœur de la crise morale de son siècle et même du nôtre réunissait, dans la solitude boisée de La Chesnaie, un groupe de jeunes hommes à qui il communiqua pour toujours son enthousiasme contagieux. Parmi eux: Montalembert et Lacordaire qui l'accompagnaient à Rome.
      


      
        Fils d'un noble émigré et d'une Écossaise, Montalembert se montra très tôt à la Chambre des pairs l'un des plus grands orateurs de son temps, avec, notait Hugo, « son air anglais, doux et dédaigneux ». Il s'était fait remarquer en ouvrant sans autorisation une école primaire. Sa condamnation n'avait pas empêché le triomphe de ses idées: la loi Guizot consacrait la liberté de l'enseignement primaire. Lacordaire avait été ordonné prêtre peu d'années auparavant, après avoir abandonné sa carrière d'avocat et l'incrédulité anxieuse de sa jeunesse. Son impétuosité et ses convictions libérales avaient souvent inquiété ses directeurs de conscience. Sa conversion était devenue totale et son adhésion au dogme chrétien sereine.
      


      
        Les trois hommes finirent par obtenir une audience auprès de Grégoire XVI, à condition de ne pas parler de l'objet de leur voyage! De retour en France, ils apprirent que l'encyclique Mirari vos (15 août 1832) condamnait leurs principales idées, sans toutefois nommer L'Avenir et ses rédacteurs. Ceux-ci se soumirent. Mais la soumission de La Mennais ne dura pas longtemps.
      


      
        1834 : Lamennais avait changé l'orthographe de son nom et tourné le dos à sa première existence. L'Église institutionnelle lui apparaissait telle la synagogue au temps de Jésus-Christ, parce qu'elle maintenait son alliance avec les « puissances d'oppression » et qu'elle refusait la bonne nouvelle du triomphe de la démocratie. Les Paroles d'un croyant, publiées en 1834, connurent un succès inouï. La cause des peuples y était identifiée à la cause de Dieu; l'Église était devenue infidèle à sa mission pour l'avoir oubliée. Une nouvelle encyclique condamna l'ouvrage, et son auteur se retira alors définitivement du sein de l'Eglise. La rupture entre l'Église et Lamennais, désormais prêtre défroqué, mit à nu tous les éléments d'une crise spirituelle dont l'Église ne finit pas de subir la gravité. L'engagement de l'Église dans le monde – engagement, qui, du fait des transformations techniques et de leurs terribles conséquences humaines, pouvait à juste titre paraître nécessaires - était d'abord insensiblement puis franchement dissocié de sa mission cosmique et supra-terrestre. Comme le montre René Rémond19, « après avoir cru en la démocratie parce que plus conforme à la conception chrétienne de l'homme et de la société, il en est venu à croire à la démocratie plus qu'à l'Église et bientôt à la démocratie sans l'Église. Puis il rejettera jusqu'à l'affirmation de la divinité du Christ ». Quel « croyant » était donc Lamennais?
      


      
        Le peuple-messie avait remplacé le Christ-messie, venu délivrer le monde du péché et de la mort. Contresens largement répandu chez ces nouveaux prophètes, annonciateurs de l'esprit de 48, qui se réclamaient avec tant de légèreté d'un « christianisme primitif » trop souvent tronqué selon leurs convenances - contresens d'une extrême gravité lorsqu'il émane d'un prêtre. Même Lamartine, dont les écrits associant la Révolution et une nouvelle ère évangélique avaient bouleversé la foi de jeunes séminaristes comme Renan, prit peur en lisant les Paroles d'un croyant: « C'est, en deux mots, l'évangile de l'insurrection, Babeuf divinisé », écrivait-il à son ami Virieu. Lamennais continua à publier de nombreux écrits à la gloire du peuple, moral, juste et humain (Le Livre du peuple) et à celle d'un Évangile activiste. Sa brochure contre le gouvernement et la dureté de ses principes lui valut un an de prison. On le vit chez George Sand. Elle devait plus tard se souvenir d'un homme bon, aux manières brusques, nerveux et irascible (Lamennais détestait Pierre Leroux et se moquait de son ascendant sur ces dames...), qui se présentait à Nohant avec ses gros habits pauvres et ses bas de laine bleus: « Ceux qui l'ayant rencontré perdu dans ses rêveries n'ont vu de lui que son œil vert, quelquefois hagard, et son nez acéré comme un glaive, ont eu peur de lui et ont déclaré son aspect diabolique. » En 1846, arriva de Rome une nouvelle extraordinaire pour les catholiques libéraux: le cardinal libéral Mastaï était devenu Pie IX. Entouré de catholiques aux idées nouvelles, ce pape au beau visage, à la popularité immense, parcourait les rues de Rome à pied et signait des décrets d'amnistie. Montalembert traduisait l'espoir fou de beaucoup de catholiques: le nouveau pape était « le chef moral de l'Europe », « l'idole de l'Europe ». À la consternation de ses anciens amis, Lamennais confirma pourtant sa rupture avec l'Église. Lacordaire avait reconstitué en France l'ordre des Dominicains (1841). Ses prêches à Notre-Dame attiraient un public nombreux et cultivé. Avec une grande éloquence dans les gestes et les paroles, il inaugurait une prédication moderne, si souvent reprise depuis, destinée à « actualiser » l'Évangile : toutes les questions du moment (économiques, politiques, diplomatiques ou touchant la société en général) étaient évoquées dans un style libre et familier.
      


      
        Parallèlement au courant libéral, souvent plus préoccupé par les libertés politiques que par les questions sociales, d'autres courants travaillaient à la renaissance catholique. L'admirable Frédéric Ozanam, catholique social (mais non socialiste), fonda la célèbre Société de Saint-Vincent-de-Paul (1833), qui comptait près de 10 000 membres actifs vers 1848. Cet homme qui, par sa pondération, sa charité et l'intensité spirituelle de ses pensées, paraissait proche de la sainteté, se distinguait des libéraux en prônant des associations de travailleurs et un certain contrôle de l'État, seule force capable de contenir la férocité du libéralisme total. Dans le clan conservateur, le parti ultramontain (celui de l'autorité sans partage du Saint-Siège) était magnifiquement servi par le grand talent pamphlétaire de Louis Veuillot, autodidacte d'origine modeste et converti de fraîche date: ses articles dans le journal l'Univers faisaient sensation. Conservateurs mais préoccupés par la question sociale, certains aristocrates catholiques comme Armand de Melun s'appliquaient à mettre en pratique leur devoir d'assistance et de charité. Les catholiques sociaux, évêques et laïques n'étaient qu'une minorité. Ils contribuèrent pourtant à remplacer dans les classes populaires l'anticléricalisme violent de 1830 par une bienveillance à l'égard de l'Église catholique qui devait tant stupéfier les témoins de la révolution de Février.
      


      
        L'influence du socialisme chrétien de Buchez fut la plus forte dans les milieux ouvriers. Curieuse pensée que celle de ce médecin, ancien conspirateur républicain, ex-saint-simonien, que l'on retrouvera à la présidence de la première assemblée élue de la IIe République. Fidèle au souvenir des Jacobins, républicain, démocrate, socialiste, catholique dogmatique mais non pratiquant, Buchez fut l'inspirateur du premier journal rédigé exclusivement par des ouvriers, L'Atelier. L'arrivée de ce mensuel, animé par les ouvriers imprimeurs, était un événement: la classe ouvrière s'exprimait sans la collaboration « bourgeoise ». Malgré les attaques de Guizot, L'Atelier réussit à se maintenir près de dix ans après la parution de son premier numéro, en septembre 1840. La conscience unitaire de classe, la République et la religion catholique y faisaient bon ménage. L'idylle entre l'Église, le peuple et la République, qui allait triompher en février 1848, existait déjà dans les articles et l'esprit de L'Atelier. Le catholicisme offrait un modèle moral et social à une nouvelle organisation de la société et du monde ouvrier.
      


      
        

        

      


      
        La pensée ouvrière s'affirmait enfin de façon autonome. Lorsque les lois concernant le travail étaient discutées à la Chambre, les députés de l'opposition commençaient à accueillir des délégations ouvrières, de plus en plus nombreuses, qui préfiguraient les cortèges de pétitionnaires défilant devant le gouvernement provisoire. Avec souvent quelque inquiétude hostile, les milieux ouvriers voyaient naître en leur sein une forme insolite d'expression proprement ouvrière: le mouvement féministe20. Les fondatrices des premières revues féministes (La Femme libre, La Femme Nouvelle, La Femme affranchie, La Tribune des femmes...) furent des ouvrières, lingères, brodeuses, fières de leur origine prolétarienne. Elles se réclamaient de l'école saint-simonienne (tout en se voulant indépendantes du « Père » Enfantin) ou du fouriérisme. Elles signaient d'un seul prénom féminin et n'acceptaient aucun article signé par un homme. Tous les thèmes féministes repris plus tard par des milieux intellectuels bourgeois étaient évoqués par ces pionnières ouvrières: révolte contre la soumission à la morale courante inventée par les hommes pour assujettir les femmes, dénonciation de la futilité des journaux féminins bourgeois, des pratiques dégradantes comme la prostitution, revendication de l'égalité des salaires ou de la liberté morale (c'est-à-dire la libre disposition de son corps). La révolution sociale supposait aussi la révolution des mœurs...
      


      
        La grande figure du féminisme ouvrier reste Flora Tristan, grand-mère du futur Gauguin. Cette ancienne ouvrière coloriste mena son combat pour l'union ouvrière, seule, hors de toute école. Véritable pèlerin de sa cause sacrée, souvent déçue par l'accueil des ouvriers qui se méfiaient de cette pasionaria aux discours brûlants d'espoir et d'amour, Flora mourut d'épuisement à Bordeaux en 1844.
      


      
        Le féminisme militant était encore trop original pour paraître inquiétant. Mais les prises de conscience des ouvriers sur leur propre condition pouvaient préluder à l'organisation rationnelle de leur révolte. En contrepoint à l'image du peuple-messie se dressait l'image effrayante du peuple au drapeau rouge, peuple-barbare, peuple-populace. A la veille de la révolution de Février, les chefs de ce peuple-là, Blanqui et Barbès, se trouvaient sous les verrous. Leurs noms évoquaient la république sociale, les sociétés secrètes aux étranges rites d'initiation et surtout l'insurrection populaire parisienne de 1839: le dimanche 12 mai, ils avaient tenté, en s'appuyant sur la Société des Saisons, de soulever les quartiers Saint-Denis et Saint-Martin. La troupe et la Garde nationale avaient alors facilement dispersé les six cents à sept cents insurgés républicains. L'alerte avait été sérieuse, mais à l'approche de la chute du régime, la classe politique dirigeante, bercée par la sécurité de son pouvoir égoïste et fermé, avait, dans son ensemble, endormi sa peur. Le 27 janvier 1848, soit moins d'un mois avant les journées révolutionnaires de Février, Tocqueville voulut en vain réveiller cette peur auprès de ses collègues du Parlement, en leur démontrant le danger d'une explosion sociale.
      


      
        « Messieurs, permettez-moi de vous dire que je crois que vous vous trompez. Sans doute, le désordre n'est pas dans les faits, mais il est entré bien profondément dans les esprits. Regardez ce qui se passe au sein de ces classes ouvrières, qui, aujourd'hui, je le reconnais, sont tranquilles. Il est vrai qu'elles ne sont pas tourmentées par les passions politiques proprement dites, au même degré où elles en ont été tourmentées jadis; mais ne voyez-vous pas que leurs passions, de politiques, sont devenues sociales? Ne voyez-vous pas qu'il se répand peu à peu dans leur sein des opinions, qui ne vont point seulement à renverser telles lois, tel ministère, tel gouvernement même, mais la société, à l'ébranler sur les bases sur lesquelles elle repose aujourd'hui? N'écoutez-vous pas ce qui se dit tous les jours dans leur sein? N'entendez-vous pas qu'on y répète sans cesse que tout ce qui se trouve au-dessus d'elles est incapable et indigne de les gouverner; que la division des biens faite jusqu'à présent dans le monde est injuste; que la propriété repose sur des bases qui ne sont pas équitables? Et ne croyez-vous pas que, quand de telles opinions prennent racine, quand elles se répandent d'une manière presque générale, quand elles descendent profondément dans les masses, qu'elles doivent amener tôt ou tard, je ne sais pas quand, je ne sais comment, mais qu'elles doivent amener tôt ou tard les révolutions les plus redoutables? Telle est, Messieurs, ma conviction profonde: je crois que nous nous endormons à l'heure qu'il est sur un volcan, j'en suis profondément convaincu. »
      


      
        

      


      
        L'opposition applaudit vivement, « par esprit de parti, plus que par conviction », se souviendra Tocqueville. La majorité accueillit ces sombres prédictions « par des rires insultants ». « Vous avez réussi, confiait Dufaure à l'orateur, mais vous auriez bien plus réussi encore si vous n'aviez pas autant dépassé le sentiment de l'assemblée et voulu nous faire si grand-peur. »
      


      
        À peine quelques semaines plus tard, l'espérance et la peur, inextricablement nouées, habitaient déjà cette IIe République, née par surprise à Paris, après une émeute qui tourna mal, au cours d'une journée pluvieuse de février 1848.
      

    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE II
  


  
    La révolution parisienne
  


  
    Le roi n'accepte plus d'observations. Il gouverne, aimable et sourd. Guizot oppose aux secousses du temps « un de ces sourires supérieurs et satisfaits qu'il distribue à tout venant », rapporte la comtesse de Boigne. La crise économique a blessé l'Europe entière. Ici et là, des soulèvements commencent à fissurer l'ordre installé par le congrès de Vienne et la Sainte-Alliance. Le vent révolutionnaire se lève en Sicile le 12 janvier et atteint Naples le 27 janvier. 9 février: journée d'émeutes à Munich. En France, la crise sociale agite la province. Mais Paris paraît relativement calme. Et Paris est le centre nerveux de la France. Alors, pourquoi douter de l'avenir de ce régime, qui doit sa naissance à Paris? La centralisation administrative et la concentration des pouvoirs donnent à la capitale un poids décisif dans toute la vie nationale. La conquête de Paris est essentielle aux grandes ambitions. La ville que convoite et découvre Rastignac ressemble, dans son aspect, en ce début de l'année 1848, à la ville que peut découvrir un visiteur étranger.
  


  
    
  


  
    
      PARIS, « VILLE MALADE »
    


    
      « Le plus grand nombre de rues de ce merveilleux Paris ne sont que des boyaux sales et toujours humides d'une eau empestée », constate un témoin. « À peine a-t-on quitté les boulevards, cette région de lumière et de gaieté, qu'on est plongé dans d'horribles ténèbres », s'étonne une Anglaise. Douze arrondissementsa, compressés à l'intérieur d'un mur d'octroi aux 52 « barrières » et marqué par la ligne des boulevards extérieurs, forment la ville de Paris. Par son aspect général la capitale est une ville de l'Ancien Régime. Belles places (Vendôme, des Victoires), jardins et hôtels sont submergés par une multitude de hautes maisons étroites, serrées, vétustes et souvent sordides, séparées par des ruelles sombres, sans trottoir, trop étroites pour permettre une quelconque circulation: on ne compte que 15 000 voitures en 1848. La carence des égouts est une catastrophe pour l'hygiène de la ville. Souvent, seuls les orages parviennent à évacuer les immondices que charrient les ruisseaux au milieu des rues. Vingt mille porteurs en sabots montent péniblement aux étages deux seaux d'eau par ménage. Dans ces conditions, la périodicité des grandes épidémies ne peut surprendre. Le choléra a tué 16 000 Parisiens en 1832.
    


    
      Quelques rues plus larges, dotées de trottoirs et prolongées par leurs « faubourgs », percent ce lacis de ruelles en deux axes correspondant à la vieille croisée du Paris historique: dans un sens les rues Saint-Jacques, Saint-Denis et Saint-Martin; dans l'autre les rues Saint-Antoine et Saint-Honoré. Et encore, ces axes sont interrompus par le bloc compact de constructions des quartiers de l'Hôtel de Ville, du Châtelet et du Carrousel. Un tronçon de la rue de Rivoli (entre Concorde et Tuileries), la rue de la Paix (en impasse au-delà de la place Vendôme), la rue Rambuteau, large de 13 mètres, figurent parmi les rares exemples d'un urbanisme moderne à peine ébauché.
    


    
      La singularité de l'économie parisienne détermine la composition de la population et, vers 1848, a déjà modifié la géographie sociale de la ville: ce sont là des éléments indispensables à la compréhension des journées de Février. On connaît la phrase fameuse de Balzac, dans La Muse du département: « La France du XIXe siècle est partagée en deux zones: Paris et la province. La province jalouse de Paris, Paris ne pensant à la province que pour lui demander de l'argent. » L'essentiel de l'économie parisienne repose sur le marché de consommation. Capitale du luxe et du commerce, Paris accueille surtout les entreprises de fournisseurs. Le renchérissement croissant des loyers, du combustible et de la main-d'œuvre a presque chassé la grande industrie embryonnaire qui a tenté de s'installer au XVIIIe siècle. De 1830 à 1848, la vie industrielle parisienne se caractérise par une prolifération de petites entreprises et d'ouvriers à façon21. La province devient souvent (comme, par exemple, la Champagne) le pourvoyeur de l'économie parisienne en produits agricoles et produits industriels semi-finis pour être transformés par une industrie parisienne incroyablement fractionnée et spécialisée. La lecture de la classification établie par la Chambre de commerce et d'industrie ressuscite ce grouillement extrêmement varié de petits artisans et boutiquiers travaillant dans ces arrière-boutiques - ateliers ou laboratoires - dont l'une a vu naître l'huile merveilleuse de César Birotteau: pas moins de 325 métiers spécialisés se répartissent dans 13 groupes qui concernent tous la consommation de la capitale (alimentation, bâtiment, ameublement, vêtement, quincaillerie, etc.). L'industrie du vêtement (90 000 ouvriers) et celle du bâtiment (41 000) emploient les effectifs les plus importants. Comme le résume excellemment Louis Chevalier22, « Paris est essentiellement occupé à la satisfaction des besoins de Paris, et c'est pour la satisfaction de ces besoins intérieurs que la capitale fait incessamment appel à une immigration qui, accroissant l'ensemble de la population, accroît aussi ses besoins [...]. L'immigration appelle l'immigration. »
    


    
      Outre les émigrants étrangers, comme les Allemands ou les Suisses, affluent dans la capitale des émigrants français, attirés par les salaires parisiens. Ceux venus de l'Auvergne, du Rouergue, du Quercy, de l'Alsace ou de la Savoie restent plusieurs années. Ceux venus de la Marche et du Limousin font davantage de séjours périodiques: les migrations des maçons de la Creuse seront célèbres grâce à l'un d'entre eux, Martin Nadaud, future personnalité politique de la IIe République. Mais le voyage est cher, et le provincial est de plus en plus enclin à s'installer définitivement à Paris. À la mentalité généralement plus évoluée de l'ouvrier qualifié s'ajoute la solitude désespérée de l'étranger provincial: en ce temps de crise qui ravage aussi très cruellement Paris, le mélange est explosif. En 1848, l'industrie de l'ameublement et celle du bâtiment sont frappées de plein fouet: 64 % des ouvriers sont au chômage. D'après l'enquête de la Chambre de commerce, les hardes sont vendues, et dans certains garnis, un seul vêtement sert successivement à l'ouvrier chargé de trouver du travail, tandis que les autres restent couchés.
    


    
      Les classes bourgeoises et nanties sont de plus en plus dominées par la peur d'une invasion de ces nouveaux barbares venus d'ailleurs. Un témoin se lamente: « Il n'y a plus de société parisienne, il n'y a pas de Parisiens. Paris n'est qu'un campement de nomades. »
    


    
      Les milieux privilégiés fuient la vieille ville pour s'installer dans de nouveaux quartiers résidentiels, où il n'y a guère de place pour les milieux populaires. Peu à peu s'établit une sorte de frontière entre l'ouest et l'est de la capitale, entre le Paris bourgeois et le Paris ouvrier. Avec ses 1 053 000 habitants, la capitale est devenue la seule ville française de plus de 200 000 âmes. Les contrastes démographiques révèlent clairement les antagonismes géographiques de la cité. Deux quartiers seulement ont moins de 10 000 habitants (Invalides et Champs-Élysées) et huit plus de 100 00023, ces derniers se situant dans un périmètre délimité par le Louvre, l'Hôtel de Ville, la porte Saint-Denis et les Halles. Le visiteur du XIIe arrondissement (une partie de notre actuel XIIIe) peut constater que le misérabilisme des ouvrages d'Eugène Sue n'est pas exagéré. Une population famélique s'entasse dans des maisons surélevées par des propriétaires dont la rapacité et la mesquinerie sont évoquées par Balzac à travers l'horrible « Monsieur Molineux » (César Birotteau). Concubinage, abandon d'enfants, prostitution, crime appartiennent à la vie quotidienne: la misère morale est devenue le corollaire de la misère physique et justifie le titre de la thèse de Louis Chevalier: Classes laborieuses, classes dangereuses.
    


    
       Que reste-t-il de l'image légendaire et idyllique - si rassurante et optimiste - de la cohabitation de toutes les couches sociales dans le même immeuble, le bourgeois cossu occupant le rez-de-chaussée, les petits-bourgeois les étages intermédiaires, puis les artistes et les ouvriers le dernier étage sous les combles? Juste des survivances quoique modifiées, dans la zone frontalière entre les deux Paris, comme la rue Saint-Denis où petits-bourgeois, jeunes avocats ou médecins, artisans, boutiquiers et ouvriers se côtoient dans les mêmes maisons, dont chaque étage définit la situation sociale. Ces survivances, dans des quartiers où la fabrication et le négoce sont étroitement imbriqués, ont pourtant une grande importance politique. Elles établissent un contact entre une population ouvrière, d'origine souvent provinciale, déracinée, pas assez organisée ou évoluée pour diriger une révolution, et une petite bourgeoisie boutiquière beaucoup plus évoluée, que la crise, avec sa cascade de faillites, fait ou risque à tout moment de faire basculer dans la classe des indigents. Seules les entreprises importantes ont pu résister grâce à leurs fonds. La crise a démontré la fragilité du petit commerce ou de celui, récent, qui n'a pas encore eu le temps de se constituer des réserves. Lorsque l'on connaît le lien très fort qui existe dans la mentalité bourgeoise du temps entre l'enrichissement et la prévoyance, gage de sécurité, on peut évaluer le poids de l'angoisse, l'aigreur et la rancœur de cette classe déjà bourgeoise mais qui chevauche la classe populaire dont elle est souvent issue et à laquelle elle peut retourner à tout moment. Qu'elle soit gagnée par les idées subversives ne peut surprendre. Fait très significatif: l'un des points chauds de la journée du 23 février se situera autour d'un pâté d'immeubles de la rue Saint-Denis, essentiellement occupé - d'après les documents cadastraux étudiés par Philippe Vigier24- par des boutiquiers (passementiers, lingers, pharmaciens, parfumeurs), fabricants et ouvriers à façon... Aux déceptions économiques se sont ajoutées les impatiences politiques. Rappelons que si la bourgeoisie représente environ 20 % de la population parisienne, le corps électoral de la ville n'atteint pas les 2 %! Précisons en outre que 30% de la fortune parisienne se trouve entre les mains de 1 % de la population. La bourgeoisie parisienne est donc principalement composée de boutiquiers: « C'est le milieu des espoirs déçus, écrit Adeline Daumard, mais, par là même, c'est un milieu bourgeois. »
    


    
      La géographie sociale de la capitale annonce les affrontements. La géographie administrative est en soi une menace permanente contre le régime lui-même. Le centre politique, économique, administratif est aussi le centre géographique. Or ce centre est difficile d'accès. Les Tuileries, le Louvre, l'Hôtel de Ville sont en grande partie entourés par un dédale de petites rues où s'entassent de nombreux ouvriers qui s'installent jusque dans la cour du Carrousel. À la moindre « émotion », boutiquiers, artisans, ouvriers typographes peuvent envahir la Chambre des députés ou l'Hôtel de Ville. Dangereux voisinage entre le monde du gouvernement et le monde ouvrier. Dangereux voisinage, aussi, entre le monde ouvrier et le monde universitaire. Les quartiers ouvriers se sont étendus au-delà de la rue Saint-Jacques et pénètrent dans le XIe arrondissement, celui des étudiants. Et la jeunesse s'agite, réclamant la réforme. Le 3 janvier, elle manifeste contre la suspension arbitraire du cours de Michelet et adresse au Parlement une pétition en faveur de la liberté de l'enseignement supérieur.
    


    
      Les milieux dirigeants n'ignorent pas le danger: dans le contexte social, économique et géographique de Paris, toute manifestation peut dégénérer en une révolution fatale pour le régime.
    

  


  
    
  


  
    
      LES « JOURNÉES »
    


    
      Le 27 décembre 1847, le roi a prononcé un discours du trône particulièrement agressif: «Au milieu de l'agitation que fomentent des passions ennemies ou aveugles, une conviction m'anime et me soutient: c'est que nous possédons dans la monarchie constitutionnelle, dans l'union des grands pouvoirs de l'État, les moyens assurés de surmonter tous les obstacles et de satisfaire à tous les intérêts matériels de notre chère patrie. » Les premiers « agitateurs » visés par ces phrases sont les organisateurs de la campagne des banquets. Mais, au fond, sont-ils si éloignés du roi, ces Barrot et ces Thiers, impatients de reprendre les rênes du gouvernement au sein d'une monarchie dont les règles sont à leurs yeux un chef-d'œuvre d'équilibre constitutionnel? Réclamer une adaptation ne signifie pas renier une constitution. La comtesse de Boigne note: « La bourgeoisie proche de l'opposition dynastique ne tient pas à ce que la " leçon " dégénère en révolution. » Or la voilà bien embarrassée, cette opposition dynastique. Pour clore la campagne des banquets, le Comité central des électeurs de la Seine, animé par le libraire Pagnerre, a désigné comme lieu de réunion le XIIe arrondissement, le quartier le plus pauvre, le plus subversif de Paris... Il peut compter sur l'adhésion de la jeunesse des écoles et surtout sur celle des officiers de la 12e légion de la Garde nationale, la plus « avancée », la plus radicale.
    


    
      On a annoncé la date du 19 janvier. Le 14, Guizot a interdit le banquet. Le Comité central décide alors de donner une ampleur nationale à son projet, en faisant appel aux ténors de l'opposition. Celle-ci se réunit le 13 février, comme à son habitude, au Café Durand, place de la Madeleine. Barrot, inquiet, conseille l'abandon de toute résistance directe au gouvernement. Lorsque l'on sait le rôle primordial que les hommes du National vont jouer dans moins de deux semaines au sein du gouvernement provisoire, il est piquant d'observer les mêmes hommes au Café Durand prêcher la prudence aux côtés de Barrot: ne vaudrait-il pas mieux que l'ensemble des députés de l'opposition donnent leur démission, afin de relancer l'agitation par d'autres moyens? Les orléanistes Duvergier de Hauranne et Rémusat rejettent la proposition de Marrast et Marie. Lamartine se déclare pour une résistance, même violente: le droit de réunion ne doit pas être mis en cause.
    


    
      

    


    
      Le principe du banquet est adopté. Et pour vaincre l'obstination du roi, l'opposition va prendre le risque de faire appel à la rue. Mais avec quelles précautions! Et surtout à l'abri de quelle comédie, mise au point... avec le gouvernement lui-même! Le banquet aura lieu, mais sans manifestation, concède le pouvoir: après le premier toast prononcé à la réforme et à la liberté de réunion, le commissaire de police qui attendra derrière la tente surgira et sommera la réunion de se disperser, ce que celle-ci fera, non sans avoir protesté.
    


    
      Le banquet est reporté au 22 février, non plus dans le XIIe arrondissement, mais dans le quartier des Champs-Élysées, où la largeur des rues et des places « permet à la population de s'agglomérer sans qu'il en résulte d'encombrement ». Le banquet tourne à la manifestation. Continuant à porter le nom du XIIe arrondissement, la réunion paraît submergé par des bourgeois aisés et même des pairs de France qui souscrivent en grand nombre. Thiers, dont l'opinion compte, est très réticent. Au cours de la dernière session parlementaire, il a claironné à propos de la politique étrangère du gouvernement qu'il serait, quant à lui, « toujours du parti de la révolution, même s'il passe des mains des modérés à celles des radicaux25 ». Cette ardeur révolutionnaire nouvelle lui vaut un regain de popularité. Mais dans ces circonstances, il redoute la révolution comme la peste. Victor Hugo note le 19 février (Choses vues): « Monsieur Thiers est fort contrarié d'être obligé de se mêler de ce banquet, d'y aller peut-être. C'est l'opposition qui l'a poussé là. M. Duvergier de Hauranne a dit: " Tant pis! Nous l'avons jeté à l'eau. Il faut qu'il nage! " »
    


    
      Ce banquet devient un événement. Il faut prévoir un encadrement pour une manifestation dont on ignore l'ampleur. Excès de zèle? Peur de voir une occasion de grand tapage politique confisquée par d'autres groupes d'opinion? Crainte de la reculade toujours possible des députés de l'opposition qui, depuis quelques jours, ne cachent plus leurs appréhensions?
    


    
      Le 21 février au matin, les journaux de gauche s'approprient la direction du déroulement de la journée et mettent, involontairement, le feu aux poudres. Un avis rédigé par Armand Marrast et publié dans Le National (en pleine page), La Réforme et La Démocratie pacifique annonce le maintien du banquet. Tous les sympathisants sont convoqués à 10 heures, place de la Madeleine, pour accompagner les convives en grand cortège, à pied, jusqu'au lieu du banquet, dans le quartier du Trocadéro. Les étudiants et les gardes nationaux, sans armes mais en uniforme, sont invités à assurer le service d'ordre. Le pacte entre le pouvoir et les organisateurs est donc rompu: juridiquement, aucune organisation autre que gouvernementale ne peut s'arroger le droit de mettre en mouvement la Garde nationale. En outre, le ministre de l'Intérieur Duchâtel a transmis à Louis-Philippe un rapport inquiétant du préfet de police Delessert:
    


    
      « On a distribué ce matin (19 février) beaucoup de cartouches dans les sociétés secrètes. Les étudiants de l'École de droit ont été harangués ce matin par un nommé Numa Dufraisse, le chef de la société qui avait formé il y a trois semaines le projet d'enlever Madame la duchesse d'Orléans. Il sera prudent de donner pour demain des ordres aux régiments stationnés dans les environs de Paris. »
    


    
      

      

    


    
      Le gouvernement, furieux à la lecture des journaux du matin, interdit le banquet et le défilé. À côté des affiches signées par le ministre de l'Intérieur et le préfet de police, sont placardées d'autres signées par le commandant supérieur de la Garde nationale, qui avertit ses subordonnés des peines légales prévues en cas de désobéissance. Les stocks de poudre trouvés chez les armuriers sont confisqués, tandis que vivres et munitions sont distribués aux soldats.
    


    
      À la Chambre, les députés de l'opposition prennent peur et, le soir, décommandent le banquet comme le défilé afin de ne pas « provoquer une collision entre les citoyens et la force publique ». Ledru-Rollin et Louis Blanc eux-mêmes, tout en stigmatisant, pour la forme, l'attitude de l'opposition modérée, décident à leur tour d'annuler les manifestations du lendemain. Louis Blanc va jusqu'à déclarer le 21 au soir: « Vous déciderez l'insurrection si vous le voulez, mais si vous prenez cette décision je rentrerai chez moi pour me couvrir d'un crêpe et pleurer sur la ruine de la démocratie. »
    


    
      Dix-huit députés refusent toutefois de reculer et persistent à vouloir assister au banquet. Parmi eux, encore et toujours, Lamartine qui, vers minuit, affirme: « La place de la Concorde dût-elle être déserte, tous les députés dussent-ils se retirer de leur devoir, j'irai seul au banquet avec mon ombre derrière moi. » Phrase dont il se repentira beaucoup plus tard, mais qui correspond alors à une volonté réfléchie: il faut, en quelque sorte, devancer les mouvements populaires pour les entraîner malgré eux dans un processus légal soutenu par une large adhésion nationale. Le 20 février, il explique au rédacteur du Bien public: « Nous sommes ici placés, par la démence du gouvernement, sur un baril de poudre... Ce qu'il faudra, c'est une adhésion nationale à notre acte de résistance, légal comme député26. »
    


    
      Au soir du 21, Paris paraît assez calme, et le gouvernement renonce à occuper les centres stratégiques de la ville. Pourtant, on sent une certaine fièvre, une agitation latente dans les rues. Des affiches sont déchirées. La comtesse de Boigne se souviendra: « On voyait aussi sortir de tous les égouts ces affreuses figures que la fange de Paris fait éclore à l'approche des mouvements révolutionnaires. » Ce soir-là, opposition dynastique et droite légitimiste se retrouvent au Café Durand. En quittant cette assemblée inquiète et nerveuse, Thiers et le comte de Falloux, l'un des chefs des légitimistes, font quelques pas ensemble.
    


    
      
        « Ceci ressemble bien à la veille d'une révolution! rapporte Falloux dans ses Mémoires.
      


      
        - Une révolution! une révolution! répond Thiers, avec la gaieté de son accent méridional. On voit bien que vous êtes étranger au gouvernement et que vous ne connaissez pas ses forces. Moi, je les connais! Elles sont dix fois supérieures à toute émeute possible. Avec quelques milliers d'hommes sous la main de mon ami le maréchal Bugeaud je répondrais de tout. Tenez, mon cher Monsieur de Falloux, pardonnez-moi de vous le dire avec une franchise qui ne peut pas vous blesser, la Restauration n'est morte que de niaiserie et je vous garantis que nous ne mourrons pas comme elle. La Garde nationale va donner une bonne leçon à Guizot. Le roi a l'oreille fine, il entendra raison et cédera à temps. »
      

    


    
      
        Le mardi 22 février
      


      
        Les journaux prêchent le calme; des modérés aux radicaux, tous craignent une victoire sanglante du gouvernement en cas d'émeute. Louis-Philippe, apprenant dans la nuit du 21 au 22 la capitulation de Barrot et de ses amis, a esquissé quelques entrechats devant Duchâtel. En ce début de matinée, il fait froid, humide: un temps avec des rafales de vent et d'averses, un temps à décourager les manifestations... Les forces gouvernementales sont beaucoup plus importantes qu'en 1830. Outre l'enceinte et les forts construits les années précédentes, il y a 37 000 soldats casernés dans Paris et dans les forts, ainsi que 3 200 gardes municipaux et les sergents de ville sous les ordres du préfet de police Delessert27. Depuis 1840, le gouvernement tient, prêt à être exécuté, un plan de répression. La Garde nationale n'est pas encore appelée.
      


      
        Si le pouvoir est confiant, Balzac, arrivé à Paris le 15 février, très contrarié par un article malveillant du Siècle sur son futur mariage et voulant demander une rectification, écrit à Mme Hanska: « J'irai au Siècle demain, car aujourd'hui nous sommes à Paris sur un volcan. » La décision d'annuler le banquet a en effet été prise par l'opposition trop tard: malgré les affiches et les journaux, beaucoup de manifestants l'ignorent. Boutiquiers et commerçants, dont certains ont revêtu leur uniforme de garde national, se joignent aux ouvriers et commencent à affluer vers les places de la Madeleine et de la Concorde. Une foule incertaine, déçue par l'absence des convives du banquet, attend les nouvelles sous la pluie. Les chefs des sociétés secrètes observent, mais d'après les témoins ne prennent aucune initiative décisive, pas plus que les compagnonnages. Il y a eu, certes, le prétexte de ce banquet raté. On est frappé par le caractère spontané de ce rassemblement. Spontanéité qui rappelle un peu les « émotions » populaires de l'Ancien Régime, dans une ville dont la topographie, on l'a vu, est encore celle d'une ville d'Ancien Régime. Nous ne sommes pas encore en présence des « foules idéologiques », selon le mot de Charles Tilly, encadrées par des organisations d'extrême gauche ou des ligues. Seul Auguste Blanqui a prévu l'émergence de ces nouvelles foules révolutionnaires, mais il est alors en prison.
      


      
        Quel sera l'élément moteur de cette multitude, sans encadrement et sans chef? Une colonne d'étudiants, venue du Quartier latin, par le Pont-Neuf, arrive en chantant la Marseillaise et le Chœur des Girondins (ce dernier chant doit sa popularité à Alexandre Dumas: on le chante dans sa pièce Le Chevalier de Maison-Rouge, le soir, au Théâtre-Historique; « mourir pour la Patrie » y est bissé, trissé, dans un enthousiasme délirant). La police et la troupe ne réagissent guère face à une foule qui se laisse entraîner par les étudiants vers le Palais-Bourbon. Le barrage des gardes municipaux sur le pont de la Concorde est facilement forcé. Les gardes nationaux habituellement postés devant l'Assemblée déjeunent. Les étudiants remettent une pétition, dans le péristyle, aux députés radicaux Marie et Crémieux. Le général Sébastiani fait alors venir de la caserne du quai d'Orsay un escadron de dragons qui arrive au grand trot, sabre au clair. Devant la foule désarmée l'officier fait remettre le sabre au fourreau. « Vivent les dragons! » s'écrient alors les manifestants, qui sont dispersés avec ménagement. Daniel Stern - nom de plume de la célèbre comtesse Marie d'Agoult, compagne de Franz Liszt -, qui écrira une Histoire de la Révolution de 1848 et se révélera une analyste de grande intelligence, commentera ainsi l'épisode des dragons: « Vivent les dragons! Ce cri de l'instinct populaire auquel personne ne fait attention encore, c'est un premier pacte conclu entre le peuple et l'armée. Vivent les dragons! C'est le premier cri d'alliance. À partir de ce moment, dont nul ne soupçonne la gravité, la révolution est comme accomplie. Ce sabre remis au fourreau par un brave et fidèle officier, c'est la force matérielle cédant à la force morale; c'est la dynastie vaincue. »
      


      
         À deux heures de l'après-midi, un bataillon de ligne a pris position devant le Palais-Bourbon. À la Chambre, les députés doivent discuter de la création d'une banque à Bordeaux tandis que - d'après l'Illustration - le colonel des chasseurs campés devant le fronton fait jouer des airs de valse et d'opéra par la musique de son régiment. Odilon Barrot, espérant faire oublier la capitulation de la veille, dépose sur le bureau de la Chambre une demande de mise en accusation du ministère; il n'a que 53 signatures: en ces instants incertains, Guizot est encore préféré à l'émeute. Thiers, quant à lui, juge cette demande inopportune. Dès la veille, Lamartine a préparé le plan d'un discours pour en dénoncer la puérilité: « Si assez forts, à quoi bon l'accusation? Renversez-les! Ce sera plus noble et plus efficace28. » Guizot riposte par un sourire méprisant. La discussion est ajournée au jeudi 24. Vers quatre heures, la Chambre se sépare.
      


      
        L'agitation autour du Palais-Bourbon se poursuit et s'accentue. Les habitants des quartiers populaires continuent à affluer sur la rive droite. Des barricades sont construites autour de la Madeleine. On prie poliment les passagers des voitures de descendre, on les y aide avec courtoisie, puis on renverse la voiture et on dépave tout autour. Une attaque contre le ministère des Affaires étrangères, alors situé boulevard des Capucines, est repoussée. Les manifestants se dirigent vers les faubourgs où sont tirés des coups de feu. Partout on crie: « Vive la Réforme! » et « À bas Guizot! »
      


      
        Le premier incident grave a lieu place de la Concorde, sous les yeux horrifiés de Courbet et de Baudelaire. Charles Toulin, intime de Courbet, qui les accompagne, a laissé ce témoignage dans ses Souvenirs d'un septuagénaire29 .
      


      
        Le 22 février 1848, j'allai, comme une foule d'autres, voir ce qui se passait du côté des Champs-Élysées. J'étais avec Promayet le musicien, Courbet et Baudelaire. Un détachement de municipaux à cheval charge au tout petit trot, n'ayant pour but que d'empêcher les attroupements de se former, et nous force à nous réfugier sur le parapet des petits jardins qui, à cette époque, bordaient la place de la Concorde. C'était un peu avant la tombée de la nuit. [...] Des pompiers venus délivrer des municipaux asphyxiés par le feu mis au corps de garde sont accueillis par des jets de pierre. [...] Tout à coup la scène change. Du fond des Champs-Élysées arrivent des municipaux à pied, la baïonnette en avant et à leur tour les émeutiers commencent à fuir. L'un d'eux, sans armes, poursuivi par des soldats, tourne autour d'un arbre, fait un faux pas, tombe et là, sous nos yeux, un des municipaux lui enfonce la baïonnette en pleine poitrine. Tous nous poussons un cri d'horreur, un ouvrier qui s'est aussi réfugié sur la margelle du jardin a une violente attaque de nerfs et nous sommes obligés, Promayet et moi, de le reconduire chez lui, rue Godot-de-Mauroy, pendant que Courbet et Baudelaire vont à La Presse dénoncer à Émile de Girardin cet acte d'épouvantable férocité.
      


      
        Les municipaux ont bousculé, culbuté ceux qui ne fuyaient pas assez vite, femmes et vieillards. Une vieille femme a trouvé la mort. Les municipaux, détestés depuis longtemps, provoquent des déchaînements de haine (selon Daniel Stern, il y aura quand même des ouvriers qui les cacheront, les jours suivants, pour les protéger de la vengeance populaire). Avant de regagner les faubourgs, les émeutiers renversent des voitures pour retarder l'avance des municipaux et des soldats. Les grilles de l'église Saint-Roch sont arrachées en guise de piques.
      


      
        Les rues des quartiers du centre sont désertes; au milieu de la nuit, l'émeute paraît apaisée. Le gouvernement décide toutefois de mettre en place son fameux dispositif de répression. Dès l'aube du lendemain, les troupes vont occuper les points stratégiques. Signe de mauvais augure: la Garde nationale, élément important de ce dispositif, n'a pratiquement pas répondu à l'appel. Les barricades se préparent dans les quartiers populaires. Il y a des coups de feu et des morts aux Batignolles, et des actes insurrectionnels, tels des pillages de postes de police, ont lieu rue Saint-Martin, rue Saint-Denis, rue du Temple, dans ces zones frontalières entre les deux Paris, où la cohabitation de la petite bourgeoisie et des milieux ouvriers va donner le ton à la révolution.
      

    


    
      
        Le 23 février
      


      
        La société élégante restera jusqu'au jour chez la princesse de Ligne, qui donne un grand bal. « Soyez tranquille, mon cher Horace; c'est un feu de paille; il s'éteindra de lui-même en n'y apportant pas d'obstacles. Il ne sera même pas nécessaire de souffler dessus. » Horace Vernet trouve le roi bien calme30. Le secrétaire d'ambassade, Rodolphe Apponyi, continue à recevoir des demandes d'invitation des plus hauts personnages en faveur de tel ou tel. La lucidité de Balzac, qui résume parfaitement pour Mme Hanska l'enjeu et le véritable drame de la journée, tranche sur cette inconscience et cette frivolité: « Les députés de l'opposition ont été effrayés de se voir emportés par la République, dépassés par toute une population, et ont renoncé au banquet. Mais la population, mise en mouvement, veut faire quelque chose, et il faut que le roi sacrifie de plus en plus entre Louis-Philippe et la République. » Qui en a vraiment conscience en ce début de journée? Ni les journaux d'opposition, ni même la majorité de la Garde nationale, dont le rôle dans les heures qui suivront sera pourtant déterminant.
      


      
        

      


      
        La Garde nationale remonte à 1789: elle avait alors pour mission d'empêcher un coup d'État préparé par Louis XVI et la Cour. La Fayette en était l'illustre commandant à Paris. Sous Louis-Philippe, elle apparaît comme le principal soutien de la monarchie constitutionnelle. La loi y appelle tous les citoyens valides de vingt à soixante ans, payant une contribution foncière31. Tout garde national se considère comme un bourgeois. Et le roi bourgeois confie tout naturellement les principaux postes de Paris (Hôtel de Ville, Tuileries...) à sa garde bourgeoise. Mais le droit de vote n'est pas pour autant accordé à ces défenseurs d'un régime qui maintient très haut la barre du cens électoral, et la crise, on l'a vu, atteint gravement la petite et même la moyenne bourgeoisie... Entre 10 heures et midi, le tambour bat dans tous les quartiers. La garde répond à l'appel du gouvernement, mais la transmission des ordres est si mauvaise que les légions se retrouvent devant les mairies sans instructions. C'est alors que toutes les légions - excepté la 1re (Champs-Élysées-Vendôme) généralement plus acquise que les autres au gouvernement - manifestent leurs intentions en criant: « Vive la Réforme » et décident de s'interposer systématiquement entre les insurgés et la troupe. La Garde nationale ne se joint pas à l'insurrection, car elle ne veut pas le renversement de la monarchie constitutionnelle (sauf exception, notamment dans la 12e légion), mais ne permettra pas qu'on touche aux insurgés qui réclament, comme elle, la chute de Guizot et la réforme.
      


      
        Cette attitude achève de démoraliser l'armée, déjà ébranlée par la fraternisation que les insurgés tentent d'établir depuis le début de la journée. Les femmes nourrissent les soldats, les supplient d'épargner leurs maris, pères, frères ou fils. Il y a eu des coups de feu, les soldats commencent à montrer des signes de nervosité. L'arrivée de la Garde nationale les incite à la passivité: ni attaque ni défense. Les officiers sont décontenancés et inquiets. Maxime Du Camp s'approche d'un capitaine, dans le quartier de la rue Saint-Denis:
      


      
        
          « Est-ce que l'émeute est sérieuse?
        


        
          - Ah! ce ne sont pas les émeutiers que je redoute.
        


        
          - Et que redoutez-vous donc?
        


        
          - La Garde nationale, qui, si cela continue, va " s'amuser " à nous tirer dans le dos. »
        

      


      
        

        

      


      
        Reprenant sa route, Du Camp arrive place des Victoires. Voyant le bataillon de la Garde nationale chargé de protéger la Banque de France discuter avec animation, il en reconnaît le chef, un riche agent de change qui crie: « Vive la Réforme! À bas Guizot! », son shako au bout du sabre, et entraîne ses hommes dans les rues voisines, suivi par la foule.
      


      
        
          « Où allez-vous?
        


        
          - Je n'en sais rien; je viens de protéger la population contre les cuirassiers qui voulaient la sabrer; ce gouvernement nous rend la risée de l'Europe; je vais promener mes hommes à travers la ville, afin de donner l'exemple à la bourgeoisie; je suis tout prêt, si l'on veut, à aller arrêter Guizot pour le conduire à Vincennes. »
        

      


      
        

      


      
        L'ensemble des légions manifestent avec de plus en plus de véhémence. On commence à entendre des «Vive la République » criés par des officiers (qui sont élus, jusqu'au grade de chef de légion). Même la légion à cheval (composée par des bourgeois riches, puisqu'ils doivent payer leur équipement) réclame la réforme. À 1 heure 30, le roi, atterré par la défection de la Garde nationale, prend enfin conscience de l'étendue du mécontentement. Encouragé par son entourage, il se décide à se séparer de son cher ministre: Guizot, appelé aux Tuileries, comprend à travers les phrases sentimentales de Louis-Philippe que sa démission est souhaitée. Il l'offre. Le roi l'accepte en pleurant. Guizot retourne à la Chambre, où la majorité lui est acquise, pour annoncer la nomination de Molé. Autrement dit, la rue a vaincu la majorité parlementaire. Les conséquences sont très graves. Les sociétés secrètes comprennent qu'il ne faut sous aucun prétexte manquer ce moment exceptionnel et qu'elles savent passager: celui de la griserie de la rue qui mesure son pouvoir sur les puissances établies. 4 heures: le ministère au complet fait ses adieux au roi. Molé arrive aux Tuileries, sans aucun enthousiasme. Cet ancien haut fonctionnaire de l'Empire, qui a aussi servi les Bourbons, a déjà été Premier ministre de Louis-Philippe de 1836 à 1839 et est alors apparu comme le simple exécuteur des volontés du roi. Ayant en vain tenté de convaincre Louis-Philippe de prendre Thiers et Barrot, il propose au premier un rendez-vous à 10 heures du soir, au domicile de Thiers, place Saint-Georges.
      


      
        La nouvelle du remplacement de Guizot par Molé se répand dans la ville et semble satisfaire la majorité de la Garde nationale, la bourgeoisie et une partie des milieux populaires. La joie éclate dans les rues. Un cortège se forme pour demander l'illumination des maisons. Mais restent les irréductibles de l'est, qui ne désarment pas et à qui la neutralité de la Garde nationale permet de remporter de véritables victoires. On voit apparaître les premiers drapeaux rouges. Les municipaux qui gardent la caserne Saint-Martin n'échappent au massacre que grâce à l'intervention de la Garde nationale; la 7e légion sauve également les municipaux qui n'ont pu empêcher le pillage de l'armurerie Lepage. Le National et La Réforme semblent encore intimidés par cette insurrection têtue qu'ils abordent avec quelque embarras. Louis Blanc demande l'incorporation de tous les citoyens dans la Garde nationale, la suppression de la Garde municipale et exige le retrait de l'armée dans la répression des troubles civils. Mais l'accélération des événements rend ces propos dérisoires. L'intérim entre deux gouvernements retarde l'arrestation des agitateurs suspectés d'appartenir aux sociétés secrètes comme les « Nouvelles Saisons », la « Société matérialiste communiste » ou la « Société communiste révolutionnaire 32 ».
      


      
        Ceux-ci ne perdent pas leur temps. Grâce à leur intervention, le caractère spontané de l'insurrection s'estompe. Ils encadrent, de moins en moins discrètement, cette population barricadière qu'ils haranguent. Ils se mêlent au cortège qui se dirige vers les Boulevards. Petits-bourgeois, ouvriers, gardes nationaux sans armes portant des torches et des lanternes de couleur crient: «Illuminez! Illuminez! » sur l'air des lampions. Lampes, bougies, chandelles décorent alors les fenêtres. Le cortège s'approche du ministère des Affaires étrangères, boulevard des Capucines, où réside Guizot; la foule exige l'illumination. Il est neuf heures et demie du soir. Deux compagnies du 14e de ligne barrent le passage. La foule crie: « Vive la ligne! » Un agitateur a-t-il provoqué un mouvement de panique chez les soldats, en approchant une torche du visage du colonel, comme le suggère Du Camp? Est-ce le sergent corse Giacomoni, qui a abattu l'homme d'un coup de feu tiré à bout portant? Toujours est-il que les deux compagnies font feu « machinalement », tuant peut-être 40 personnes. Parmi elles, des soldats, des curieux postés aux fenêtres des maisons en face et des passants, comme ces deux jeunes femmes bavardant auprès d'Apponyi, qui, blessé au visage, a couru Paris tout l'après-midi pour avertir que le bal de l'ambassade était décommandé sur le conseil du ministère de l'Intérieur... Non loin de là, Maxime Du Camp se prépare à entrer chez lui, rue de Sèze, en compagnie de Flaubert et de Louis Bouilhet. « C'est un feu de pelotons; allons voir, dit Flaubert. - Es-tu fou? Ce sont des enfants qui font partir des pétards », répond Du Camp. Les trois hommes passent la soirée à écouter Louis Bouilhet lire le premier chant de son poème de Meloenis. Errant près des Boulevards, Frédéric Moreau, le héros de L'Éducation sentimentale, entendra « un bruit pareil au craquement d'une immense pièce de soie qu'on déchire ».
      


      
        

      


      
        C'est le début du dernier acte. Il ne s'agit plus d'un changement de ministère, mais du « combat entre Louis-Philippe et la République » que Balzac a si bien pressenti au début de la journée. Après un moment de panique folle, les blessés sont ramassés. Avec beaucoup de présence d'esprit, ceux qui sont devenus les animateurs de l'insurrection réquisitionnent une voiture des messageries. Ils la chargent d'autant de cadavres qu'elle peut en transporter, en mettant celui d'une femme bien en évidence sur le dessus. Le cortège funèbre s'ébranle à travers Paris, à la lueur des torches. Les meneurs crient: « Vengeance! Vengeance! On égorge le peuple! », tandis que la foule répond: «Aux armes! »
      


      
        À dix heures du soir, Molé arrive chez Thiers qui vient d'apprendre la fusillade du boulevard des Capucines. Le premier décide de renoncer à former un ministère, se rend aux Tuileries et conseille au roi d'appeler Thiers. Ses hésitations et ses conversations stériles ont accentué les retards accumulés du pouvoir au cours de l'après-midi et de la soirée... Louis-Philippe n'appelle Thiers qu'à minuit. Puis, de sa propre autorité, décide de confier à Bugeaud le commandement militaire; le maréchal accepte vers une heure du matin le 24. Thiers, arrivé à son tour aux Tuileries, exige et obtient la présence de Barrot dans son ministère. Il veut aussi la dissolution de la Chambre et la réforme électorale. Le roi refuse net: on en discutera demain. Thiers pourra se considérer comme délié de son acceptation définitive. Avec lucidité, il désapprouve le choix de «son ami » le maréchal Bugeaud, que l'on accuse d'avoir été l'instigateur du massacre de la rue Transnonain en 1834: « Il est à craindre que cette nomination soit prise pour une provocation par l'opinion publique. » Mais le roi s'entête, et la journée qui s'annonce va donner raison à Thiers... Le maréchal, quant à lui, est consterné par l'insuffisance des moyens dont disposent les forces du gouvernement.
      


      
        Pendant ce temps, le cortège funèbre continue à soulever les milieux populaires, en entraînant les éléments jusque-là restés passifs. Il s'arrête devant Le National et La Réforme: malgré la relative faiblesse de leurs tirages, on voit, en ces moments, la forte autorité morale de ces deux journaux, considérés surtout comme le siège de l'état-major des grands partis de l'opposition républicaine. Au National, Garnier-Pagès conseille de ne pas troubler l'ordre; ce n'est pas le discours qu'on attend. A La Réforme, Flocon comprend que l'occasion ne doit pas être manquée: « Que l'exécration publique anéantisse la tyrannie! » Le cortège s'arrête aussi place de la Bastille et dépose les morts au pied de la colonne de Juillet. L'insurrection semble livrée à elle-même. Pendant toute la nuit du 23 au 24, Paris se couvre de barricades. Même le 1er arrondissement, jusqu'à la place Vendôme et la rue Royale, est dépavé. On compte près de 1 500 barricades.
      

    


    
      
        Jeudi 24 février
      


      
        Dès six heures du matin, Bugeaud, qui ne se sert plus que de l'armée, forme quatre colonnes chargées de dégager tous les centres névralgiques de la capitale. Trois d'entre elles obtiennent quelques succès, mais les barricades sont reconstruites dès leur départ. La quatrième, sous les ordres du général Bedeau - un officier de l'armée d'Algérie -, va précipiter le repli général sur les Tuileries. À l'angle du boulevard Bonne-Nouvelle et de la rue Saint-Denis, les petits fabricants et commerçants du quartier, revêtus de leur uniforme de la Garde nationale, décident de protéger leurs voisins ouvriers, postés derrière une barricade imposante. Ils adjurent Bedeau de temporiser: ils se chargeront eux-mêmes de la pacification. Bedeau se laisse convaincre. Son attitude influence Bugeaud, déjà partagé. Qu'on imagine les sentiments de l'ébéniste, du ciseleur en bronze, du mécanicien, ou de l'ouvrier de la grande industrie33 lorsqu'il assiste au repli de l'armée. Partout surgissent des cris: « La crosse en l'air! » On voit les soldats, totalement démoralisés, eux-mêmes souvent issus des milieux populaires, obéir à l'insurrection. Tocqueville se souviendra de leur air à la fois « honteux et craintif » : « Dès que l'un d'entre eux se détachait un moment de la masse, il était aussitôt entouré, saisi, embrassé, désarmé et renvoyé; tout cela se faisait en un clin d'œil. » Du Camp, Flaubert et Bouilhet observent avec stupeur deux gamins de quinze à seize ans, en quête de cartouches, fouiller tranquillement les gibernes et les sacs des deux soldats désarmés. L'un d'eux, devant l'air ahuri de Du Camp, lui dit: « Oui, mon bourgeois, c'est comme cela, puisqu'on nous lâche, nous lâchons tout! » Comment espérer obtenir une pacification grâce aux bonnes paroles de la Garde nationale, maintenant seule chargée de la police de la ville? Odilon Barrot, non sans courage, part, à cheval, au-devant des barricades armé de ses seules bonnes intentions. Il est habillé en bourgeois. À ses côtés, Horace Vernet chevauche en uniforme de colonel de la Garde nationale « tout chamarré de croix, de plaques et de cordons », rapporte Du Camp. Au fur et à mesure qu'ils avancent dans les quartiers populaires, ils sont accueillis d'abord par des phrases polies mais déterminées, puis par des rires et des haussements d'épaules, enfin par des jets de pierres qui les contraignent à rebrousser chemin.
      


      
        Le général Lamoricière, favorable à l'opposition dynastique, a été nommé commandant de la Garde nationale au matin du 24. Sa popularité et ses opinions ont guidé le choix des Tuileries. Tout comme les généraux à la tête des colonnes de l'armée, il constate que la Garde nationale est débordée par l'insurrection populaire. Quelques jours plus tard, il écrira au général Cavaignac, resté en Algérie: « Paris entier faisait des barricades; le mouvement était si spontané et si universel que toute résistance me paraissait, de ce moment, impossible. » Les femmes et les enfants cassent bouteilles, porcelaines, cristaux: les débris sont répandus sur le pavé pour gêner la cavalerie. Tocqueville est frappé par le professionnalisme, si l'on peut dire, dont font preuve ces insurgés qui édifient des barricades, comme de « bons ouvriers » experts, calmes et rapides. Ce mouvement « universel » et à nouveau spontané est très vite encadré, entouré, par des organisations plus structurées qui ne sont plus seulement celles des sociétés secrètes. Il y a les étudiants du Quartier latin où l'on voit errer Baudelaire: très excité, muni d'un fusil et d'une cartouchière, il déclare qu'il veut tuer son beau-père, le général Aupick, commandant de l'École polytechnique . malgré ses ordres, les élèves réussissent à sortir pour aider les insurgés. Il y a surtout Le National, La Réforme et les sociétés secrètes, maintenant décidés à gagner la bataille de la République.
      


      
        Depuis le début de la journée, l'assaut est donné par les insurgés au cours d'attaques simultanées contre tous les points stratégiques du réseau gouvernemental. Les mairies d'arrondissement tombent une à une. En fin de matinée, l'Hôtel de Ville est pris à son tour. Garnier-Pagès, du National, aura très vite la grande présence d'esprit de se faire nommer maire, tandis qu'au siège de son journal on commence à préparer une liste de noms pour constituer un gouvernement provisoire. De son côté, La Réforme se prépare à occuper deux points d'une extrême importance: Étienne Arago (frère de l'astronome) va investir l'hôtel des postes qui commande toutes les communications vers la province, tandis que l'inquiétant et pittoresque Caussidière, proche des sociétés secrètes, s'empare de la préfecture de police. Si Le National semble prendre de l'avance sur la constitution d'un gouvernement républicain, La Réforme coordonne et galvanise les mouvements insurrectionnels. Un placard sans équivoque est rédigé par Flocon: « Louis-Philippe vous fait assassiner comme Charles X: qu'il aille rejoindre Charles X! » Et d'appeler le peuple à prendre les Tuileries...
      


      
        Les attaques sont menées avec une détermination absolue. Tous les témoins remarquent la témérité des gamins parisiens. Mgr Affre, l'archevêque de Paris, autorise le clergé à transformer les églises en postes de secours pour les blessés. Pour atteindre la victoire définitive, l'insurrection doit conquérir les deux principaux bastions du pouvoir orléaniste : les Tuileries puis la Chambre. Le palais des Tuileries est encore défendu par le poste du Château-d'Eau situé entre le Palais-Royal et la cour du Carrousel. Deux compagnies de ce même 14e de ligne qui a été responsable de la fusillade du boulevard des Capucines résistent désespérément. En tentant de s'interposer, Lamoricière a son cheval tué sous lui; blessé au bras, il ne finira par échapper aux insurgés que de justesse. Flaubert et Du Camp observent le flot des insurgés qui ne cesse d'augmenter. Parmi eux, ils reconnaissent un groupe de forts des Halles avec leurs grands chapeaux.
      


      
        Au palais, le roi et son entourage ont vu tous leurs espoirs s'effondrer un à un au cours de la matinée. En apprenant la déroute de la colonne Bedeau, Thiers a compris l'ampleur du danger. Il a proposé à Louis-Philippe le plan qu'il appliquera avec succès en 1870, lors de la Commune: que le roi se retire à Saint-Cloud; on laissera pourrir l'insurrection que l'on écrasera en revenant avec 60 000 hommes. Le roi refuse: le prix du sang est trop élevé. Les événements se précipitent. Les insurgés se dirigent vers les Tuileries. Le roi joue sa dernière carte : revêtu d'une tenue de lieutenant général il passe en revue les gardes nationaux et les troupes régulières qui restent pour défendre le palais. Il est onze heures du matin. Ses fils Nemours et Montpensier, aussi conservateurs que lui, l'accompagnent. Après quelques cris favorables, éclatent des « Vive la réforme! À bas les ministres! À bas le système! ». Le roi se voit même entouré par des officiers qui paraissent le menacer34. Il tourne bride et rentre au Palais, accablé. Thiers, débordé, demande au roi de le remplacer par Barrot, qui voudrait bien s'esquiver à son tour. La dernière solution pour sauver la monarchie s'impose de plus en plus: l'abdication. Dans l'affolement de cette journée, il semble que l'on accède au roi très facilement. Émile de Girardin, le directeur de La Presse, surgit à point nommé avec le plan d'un acte d'abdication. Malgré l'avis de la reine, Louis-Philippe rédige et signe le document en faveur de son petit-fils âgé de neuf ans, le comte de Paris, fils du duc d'Orléans, mort accidentellement en 1842. Nombreux sont ceux qui, en ce moment, regrettent la mort de celui-ci: le duc d'Orléans était beaucoup plus libéral que son père et ses frères; s'il avait vécu, la monarchie aurait peut-être pu survivre... Le roi et la reine s'enfuient sans gloire, juste à temps: face à la résistance obstinée des soldats, les insurgés ont fait tomber le Château-d'Eau en y mettant le feu. Une partie du détachement militaire qui le défendait y a trouvé la mort.
      


      
        

      


      
        Une première colonne d'insurgés, où l'on remarque beaucoup de gardes nationaux, traverse avec stupeur les Tuileries vides: la duchesse d'Orléans vient d'en sortir pour se rendre courageusement à la Chambre, accompagnée par son fils et son beau-frère Nemours, régent selon la loi. Deux foules se préparent alors à envahir et les Tuileries et la Chambre. Suivons d'abord celle qui se répand aux Tuileries, des caves jusqu'aux combles. Daniel Stern nous a laissé un texte évocateur sur cette « saturnale indescriptible ». Ici, l'on brise des glaces, des vases de Sèvres, des lustres. Là on singe les solennités des réceptions officielles. Le pillage des caves excite tout le monde. On s'empare des instruments de l'orchestre du palais: c'est une « infernale cacophonie ». Au risque de provoquer un gigantesque incendie, on brûle livres, papiers et dessins. Balzac, écœuré, se trouve parmi les curieux: il sauve, en les emportant chez lui, des ornements et des draperies du trône, ainsi que les cahiers d'écolier des petits princes (le comte de Paris et le duc de Chartres). Flaubert et Du Camp, également présents, évitent probablement le massacre d'un groupe de gardes municipaux désarmés, en les embrassant et en les appelant: « Nos frères égarés. » D'autres poussent les gardes dans un vestibule d'où ils sortiront avec des vêtements différents... Chaque insurgé veut monter sur le trône, qui est finalement descendu et porté, au cours d'une marche triomphale, au son des tambours, jusqu'à la Bastille: on le brûle au pied de la colonne de Juillet. Là, des voix énergiques crient: « A l'Hôtel de Ville! » Cette foule va rejoindre à l'Hôtel de Ville la deuxième, celle de la Chambre qui, elle, a eu le véritable rôle politique de la journée en éliminant la régence et en imposant la nomination d'un gouvernement provisoire.
      


      
        En ce début d'après-midi, une cohue de députés, de pairs et de hauts fonctionnaires s'attend à des événements très graves. Victor Hugo, alors pair de France, aperçoit Thiers: « Êtes-vous toujours ministre? - Moi! Ah! je suis bien dépassé, moi! Bien dépassé! On en est à Odilon Barrot, président du Conseil et ministre de l'Intérieur. [...] - Ah! Le flot monte, monte, monte! »
      


      
        Vers une heure et demie, la duchesse d'Orléans arrive à la Chambre avec le comte de Paris et Nemours. Paradoxe constitutionnel: elle veut obtenir d'une Chambre officiellement dissoute la proclamation de son fils et la modification d'une loi de 1842 confiant la régence à Nemours. Elle est acclamée par les parlementaires, mais les républicains ont déjà devancé les événements. Avant l'arrivée de la duchesse, Marrast, le directeur du National, flanqué de trois républicains notoires, Bastide, l'éditeur Hetzel et le comédien Bocage, est allé trouver Lamartine pour lui demander son concours: il faut refuser la régence et constituer un gouvernement provisoire. La popularité et l'autorité du poète auprès du peuple de Paris peuvent devenir un atout considérable pour la République et surtout pour la paix civile: ce dernier argument touche fortement Lamartine. Lui qui a plaidé pour une régence de la duchesse d'Orléans en 1842 s'assoit à l'écart devant une table et se prend la tête dans les mains. Bocage racontera plus tard à Victor Hugo: « Nous écoutions passer l'histoire35. » Lamartine redresse la tête: « Je combattrai la régence. » Il vient, en quelque sorte, de se proclamer lui-même dompteur de la Révolution, et il semble bien qu'il va réussir.
      


      
         La duchesse d'Orléans, son fils et Nemours prennent place au pied de la tribune. Barrot, incapable d'appréhender les événements, n'est même pas là: il se trouve au ministère de l'Intérieur, déjà envahi par la foule, essayant d'informer la province et conseillant à Hugo, venu le rejoindre, de faire investir la duchesse de la régence à l'Hôtel de Ville! Un envoyé de Tocqueville lui ayant ouvert les yeux, il accourt en hâte à la Chambre: depuis le début de la révolution, toutes les décisions des orléanistes ont été prises avec un temps de retard. Les tribunes des journalistes sont déjà bondées. Pendant que l'on discute sur la légalité de la régence de la duchesse, Tocqueville aperçoit des hommes armés qui s'introduisent peu à peu: « une inondation par infiltration ». À son tour, il demande à Lamartine d'agir: « Je ne parlerai point tant que cette femme et cet enfant seront là », répond celui-ci. Tocqueville a compris... La foule est de plus en plus dense. On fait monter les princes en haut de l'hémicycle, tandis que Marie et Crémieux réclament, sous les acclamations de la foule, l'instauration d'un gouvernement provisoire. Barrot arrive enfin, essoufflé. Son discours achevé, un flot d'hommes armés avec, à leur tête, des officiers de la Garde nationale portant des drapeaux envahit l'Assemblée. Les futurs membres du gouvernement provisoire se bousculent à la tribune. Ledru-Rollin parle, longuement, sans doute pour donner le temps à l'insurrection de submerger la Chambre. C'est ce qui arrive, au moment où Lamartine, après un bel hommage à la duchesse d'Orléans, dévoile ses intentions; la porte d'une des tribunes vole en éclats, et une cohue armée chasse les députés conservateurs; des fidèles protègent la fuite des princes. La foule semble revivre d'une manière très théâtrale les grandes heures de la première révolution: l'aspect tragi-comique d'une révolution réchauffée (que noteront souvent les analystes, dont Marx) est déjà perçu à chaud par Tocqueville. Lamartine, qui a tant contribué à faire revivre l'imagerie révolutionnaire dans les rêves d'un pays « qui s'ennuie », converse avec la foule, la harangue et fait acclamer les noms de ceux qui composeront le gouvernement provisoire. Il s'agit de sept députés: Dupont de l'Eure, Arago, Lamartine, Ledru-Rollin, Garnier-Pagès, Crémieux, Marie - les acclamations sont plus mitigées pour les trois derniers. Après cette investiture assez douteuse, quelqu'un crie: « À l'Hôtel de Ville! - Oui, à l'Hôtel de Ville », répond Lamartine, très conscient de l'importance de ce lieu pour la consécration d'un régime. Il sort, entraînant derrière lui la moitié de la foule, tandis que Ledru-Rollin, un peu marri de s'être fait voler le premier rôle, se livre à son tour à un échange oratoire avec l'autre partie de la foule, restée là...
      


      
        Barrot a quitté la Chambre, hors de lui, sans chapeau, ses cheveux gris au vent. Thiers, l'un des premiers à quitter les lieux, persuadé qu'on va le massacrer, a supplié un ami de l'aider à s'enfuir. Un ami racontera à Tocqueville l'état lamentable de l'homme politique. « Il gesticulait, il sanglotait, il prononçait des paroles incohérentes. » Louis-Philippe, Guizot, Barrot, Thiers: tous ont eu le tort de rétrécir la vie politique de la France à la seule vie parlementaire, de négliger l'ampleur d'une crise humaine pour ne voir qu'une crise politicienne. Alfred de Vigny fera ce beau commentaire dans ses Mémoires:
      


      
        « Ainsi, ces prétendus hommes d'État s'étaient si consciencieusement infatués des mérites de leur œuvre de Juillet 1830 et croyaient avec une foi si aveugle à la solidité du pont orléaniste et parlementaire qu'ils avaient jeté à la hâte sur le gouffre, qu'ils pensèrent pouvoir y boxer impunément, mais le pont était sans pierres et sans ciment, sans chaux ni sable, c'était une planche rongée de vers qui craqua sous leurs pieds et les précipita dans l'abîme sans fond. »
      


      
        Les légitimistes comme Berryer et La Rochejaquelein s'en sont réjouis au cours de cette séance inouïe. Chateaubriand, très malade, peut à peine s'exprimer. Dans la soirée, des fidèles, dont Louis de Loménie, viennent lui annoncer l'effondrement orléaniste. Le sourire de l'écrivain cherche à exprimer sa satisfaction: il a eu le temps, avant de mourir, d'assister à la punition de cette légitimité bâtarde et usurpée dont Louis-Philippe se sentit gêné jusqu'au dernier jour.
      


      
         À l'Hôtel de Ville, un gouvernement désarmé face aux insurgés armés fait déjà face à ses dissensions internes pour établir sa propre légitimité au sein d'un régime qui n'est même pas déterminé... Lamartine a laissé une évocation apocalyptique de son arrivée en compagnie du vieux Dupont de l'Eure, survivant des temps héroïques, d'Arago et de Crémieux, « sous une voûte de piques, de fusils rouillés, de sabres, de baïonnettes emmanchées à de longs bâtons, de coutelas et de poignards », dans une bousculade indescriptible... Cette multitude surmontée de drapeaux rouges ne veut pas être dupée comme en 1830. Cette révolution sera la sienne. Lamartine et ses compagnons doivent tout à la fois éviter de se faire prendre en otages par la foule et affronter les hommes de La Réforme qui se trouvent déjà sur place et veulent aussi leur part du pouvoir. Marrast a déjà commencé les discussions avec les hommes de La Réforme, avant l'arrivée de Lamartine. La foule veut désigner 14 « délégués du peuple » pour surveiller le gouvernement provisoire. Cette menace précipite les décisions, prises, après âpres négociations, dans la salle Saint-Jean assaillie par la foule. Vers vingt heures, un compromis est trouvé, plutôt favorable au National. Dans l'immédiat, les rédacteurs en chef de La Réforme et du National, Marrast et Flocon, ainsi que le théoricien socialiste Louis Blanc et l'ouvrier Albert (seul représentant authentique du peuple insurgé et des sociétés secrètes), sont nommés secrétaires du gouvernement provisoire. Ces quatre non-parlementaires ont une position subalterne dans un gouvernement où Ledru-Rollin reste le principal représentant de la pensée radicale. Chacun fait sa profession de foi dans un tumulte extrême. La foule oublie les « délégués du peuple », mais elle n'oublie pas la République. Les scrupules juridiques du gouvernement sont assez étonnants alors qu'il s'est lui-même constitué hors de toute légalité. Les opinions divergent déjà: Lamartine parle d'une république « adoptée provisoirement »; on tente d'expliquer aux insurgés que le gouvernement « préfère » la République, mais qu'il ne peut se substituer au peuple souverain: celui-ci sera consulté sur la forme définitive du gouvernement. La foule s'impatiente au point que Louis Blanc va lui assurer que le gouvernement provisoire « veut » la République. Vers minuit, le poète et ses collègues trouvent une formule qui, sur le moment, paraît enfin satisfaire les insurgés: « Le gouvernement provisoire veut la République, sauf ratification par le peuple qui sera immédiatement consulté. »
      


      
        

        

      


      
        Par son courage physique, immense et reconnu par tous, par son autorité magnétique sur la foule, par son prestige intellectuel, Lamartine commence à diriger effectivement sinon officiellement ce gouvernement dont la cohésion, si nécessaire dans cette situation explosive, paraît déjà si fragile. Le poète est optimiste et sûr de lui. Il envoie une lettre à Mme de Lamartine: « Je suis fatigué mais tout va bien. [...] Je prends les Affaires étrangères. [...] Envoie-moi du tabac cette nuit ou à six heures du matin. Je ne me couche pas. J'ai signé 200 mesures et parlé au peuple cinq fois. Partout je l'ai assoupli et enlevé mieux mille fois qu'à la Chambre. La République n'est proclamée que provisoire36. »
      

    

  


  
    a Ces 12 arrondissements correspondaient à peu près aux 10 premiers arrondissements du Paris de nos jours.
  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE III
  


  
    Les hommes du gouvernement provisoire
  


  
    Exténués, à jeun depuis le matin, les membres de ce gouvernement improvisé n'ont trouvé pour se rassasier et se désaltérer qu'un pain de munition et un peu de gruyère laissés par les soldats, une bouteille de vin et un seau d'eau. Ils ont déjà procédé à un premier partage du pouvoir et préparent l'attribution de certains ministères à d'autres personnalités de l'ancienne opposition. La foule leur laisse un répit momentané, mais - ils le savent - elle va revenir avec les exigences d'un peuple en armes. Eux-mêmes, de quelles armes disposent-ils? Peuvent-ils compter sur la préfecture de police et sur l'armée?
  


  
    Avant même la constitution du gouvernement provisoire, La Réforme a chargé Caussidière et Sobrier d'occuper la préfecture de police. Marc Caussidière, dessinateur en rubannerie, est un colosse bouffon et rusé, sachant épouvanter et rassurer tour à tour; Sobrier, fils d'un épicier lyonnais, dépense les héritages dont il a bénéficié au service de la conspiration révolutionnaire. Tous deux appartiennent à la société secrète des Nouvelles Saisons, et tous deux payent de leur personne. Caussidière a été condamné après l'émeute de Saint-Étienne de 1834. En ces journées de Février, ils ont montré leur résolution à la tête des barricades. La garde municipale est dissoute et les sergents de ville se terrent chez eux, de peur d'être massacrés. Caussidière s'est emparé de la préfecture « le fusil en main, le pistolet à la ceinture, le sabre retenu au côté par une grosse corde rouge, affublé d'une redingote crottée, d'une casquette déchirée et d'une paire de bottes hachées en pièces », rapporte Daniel Stern. Très vite, il organise avec des barricadiers - auxquels il joindra par la suite d'anciens détenus politiques - quatre compagnies de plus de 600 hommes chacune. Les « Montagnards » - car tel est le nom que se sont donné ces nouveaux policiers pour rappeler les grands ancêtres de 1793 -, à moitié déguenillés, équipés pour tout uniforme d'un feutre bizarre et d'une ceinture de flanelle rouge, inquiètent les bourgeois et le nouveau gouvernement qui accepte d'assez mauvaise grâce ce pouvoir de fait. Pourtant, l'efficacité de cette police insolite va rapidement stupéfier et soulager nombre de Parisiens.
  


  
    À l'Hôtel de Ville, le gouvernement, craignant de voir la Garde nationale et la 1re division militaire (la garnison de Paris) lui échapper, désigne à la hâte le général Courtais, député, qui reçoit le commandement de ces deux importants éléments de l'ordre.
  


  
    Le portefeuille de la Guerre est essentiel en ces instants où toute force organisée semble chavirer dans un climat de folie. Lamoricière, le bras en écharpe, se récuse, Bedeau également. Le général Subervie, ancien officier de l'Empire, accepte. Seulement, voilà, le ministère de la Guerre est déjà occupé! Un certain M. Esprit, fournisseur aux armées, assisté du colonel Allart, refuse de céder la place. On parvient tout de même à l'attirer à l'Hôtel de Ville, où il se trouve gardé à vue, le temps qu'il faut au général Subervie pour prendre ses fonctions... Autre secteur d'importance stratégique: les Postes; or c'est encore un pouvoir de fait qui s'est constitué en dehors du gouvernement provisoire. Il est vrai que le responsable de ce coup de main audacieux est Étienne Arago, frère de l'astronome, lequel fait partie du gouvernement. D'opinions beaucoup plus avancées que François, il a déjà envoyé ce billet à l'Hôtel de Ville: « Citoyens gouvernants, le service de la poste pour les départements sera fait ce soir comme à l'ordinaire. » Et en effet, dès sept heures du soir, les dépêches annonçant la révolution et la chute de la monarchie ont été expédiées à travers toute la France. Le gouvernement, mi-fâché, mi-dépité, s'est incliné. Dominant leur fatigue et leur nervosité, les hommes du gouvernement provisoire signent les premiers décrets et décident de siéger à l'Hôtel de Ville.
  


  
    Qui sont ces hommes qui, en cette première nuit républicaine, ressemblent autant à des vainqueurs qu'à des otages? D'abord les hommes d'une coalition - c'est déjà une faiblesse. Face aux radicaux modérés (Dupont, Marie, Garnier-Pagès, Crémieux, Arago, Marrast), il y a les radicaux socialisants ou socialistes (Ledru-Rollin, Flocon, Louis Blanc, Albert). Lamartine reste une personnalité indépendante, mais plutôt proche des modérés. D'ailleurs, peut-on tracer dans ce gouvernement une frontière très nette entre les conservateurs et les républicains avancés, entre les bourgeois et les non-bourgeois? Seuls Louis Blanc, Flocon et Albert paraissent véritablement socialistes. Flocon et Albert n'ont pas l'étoffe pour imposer leurs opinions et Louis Blanc craint tout autant que ses confrères modérés la résurrection de 93. Tous, sauf Albert, sont d'origine bourgeoise ou aristocratique (Lamartine). Ils représentent deux gauches, mais - qu'on ne s'y trompe pas -, deux gauches qui n'excluent jamais tout à fait la modération. Ce qui les différencie principalement aux yeux de l'opinion, c'est leur regard sur la révolution, dont les contours et les couleurs varient selon les sensibilités, les écrits et les discours.
  


  
    
  


  
    
      La révolution lyrique et conciliatrice
    


    
      Lamartine n'est ni l'homme d'un parti, ni le « partisan » d'un concept ou d'un régime quelconque: le sentiment prémonitoire d'une nouvelle « ère évangélique37 », la volonté de purifier l'idée révolutionnaire en la lavant des traces de sang et de violence témoignent de son indépendance, mais aussi de son accord avec l'air du temps. Au sein du gouvernement, il apparaît comme le plus proche de cet « esprit de 48 », caractérisé par cette étrange « illusion lyrique » qui semble envelopper les âmes et promettre une nouvelle étape de la condition humaine. Il propose des solutions précises, mais ses origines aristocratiques et terriennes, son tempérament, son itinéraire politique, son expérience parlementaire et diplomatique l'ont éloigné des utopies socialistes comme des égoïsmes et des dynamismes bourgeois.
    


    
      Pour appréhender son univers mental, il faut lui rendre visite, chez lui, en Bourgogne, comme le fit son ami, Albert de Luppé; entrer dans sa maison de Milly, posée au milieu des vignes: une maison campagnarde, simple mais patricienne. Observer le désordre indescriptible du bureau du maître, qui surgit entouré par de grands chiens, coiffé de son éternel chapeau de paille cabossé, chaussé de sabots, un perroquet perché sur ses épaules et tenant à la main un sécateur...
    


    
      Le milieu est celui d'une petite noblesse rurale aux mœurs simples, morales, sensible à un certain humanisme social, assez proche d'une certaine familiarité paternaliste avec une population agraire et traditionnelle. Le personnage est viscéralement différent du modèle bourgeois. Ce n'est pas non plus un grand aristocrate féodal. Féodalité et bourgeoisie sont dénoncées dans les anathèmes contre « les féodalités de l'argent ». L'hôte de Milly néglige le dynamisme capitaliste, et ses capacités en matière de gestion financière ne sont pas brillantes.
    


    
      Ses dons éclatent dans d'autres sphères... En 1848, Lamartine a cinquante-huit ans. Sa haute stature, la distinction de ses traits, sa voix sonore et forte, son talent oratoire qui exclut l'ironie et la passion pour mieux garder sa qualité lyrique ont merveilleusement contribué à la construction de sa célébrité. Sa renommée, alors très grande, est d'abord celle d'un poète. Les Nouvelles Méditations poétiques, publiées en 1820, eurent un immense succès et surtout donnèrent à son auteur la conscience d'être aimé du public. Au fil des années, les écrits de Lamartine semblent toujours correspondre aux sensibilités de l'époque. L'homme a acquis une confiance sereine en son pouvoir de séduction. Doué en outre d'un très grand courage physique, il éprouve une sorte de volupté à dompter ce qui paraît indomptable et concilier ce qui semble inconciliable.
    


    
      Marié à une Anglaise fortunée (dont il a eu une fille qu'il a eu la douleur de perdre), il est, à la veille de la Révolution, académicien, ancien diplomate et député de Mâcon. Légitimiste sous la Restauration, assis sur les bancs des conservateurs au début de la Monarchie de Juillet, il n'a pas tardé à s'approcher puis à rejoindre ouvertement l'oppositoin (1842). En vérité, ses appartenances politiques successives comptent moins que la profonde permanence d'idées qu'il exprime dès 1832 dans une brochure Sur la politique rationnelle. Son amie Marie d'Agoult en résume les points essentiels: « Le suffrage universel, l'enseignement donné gratuitement à tous par l'État, l'abolition de l'esclavage et de la peine de mort, la séparation complète de l'Église et de l'État, la paix européenne et l'assistance publique. » Seize ans avant la révolution de Février, c'est un programme qui révèle déjà une grande part de l'espérance de 48 (on note tout de même l'absence de tout « droit au travail » et de toute « organisation » économique).
    


    
      Lamartine n'a pas officiellement la prééminence dans ce gouvernement provisoire, mais il s'attribue le portefeuille des Affaires étrangères, qui lui confère une sorte de primauté traditionnelle: Guizot cumulait les fonctions de président du Conseil et de ministre des Affaires étrangères et habitait boulevard des Capucines.
    

  


  
    
  


  
    
      La légende républicaine
    


    
      Louis Blanc émettra plus tard ce jugement sur Ledru-Rollin38: « La Révolution, pour M. Ledru-Rollin, était une chose à reconquérir par l'action plutôt qu'un mouvement à continuer et à développer à la fois par l'action et par la science. Sa vive imagination, que hantaient des souvenirs glorieux, eût volontiers transporté d'un seul coup dans l'avenir le passé que ces souvenirs faisaient étinceler devant elle. » C'est là un refus aimable mais ferme d'accorder un brevet de socialisme. Louis Blanc voit juste: Ledru-Rollin est moins dangereux que les conservateurs ne veulent le croire. D'où lui vient cette réputation de « Montagnard », de démocrate rouge, de spectre des Jacobins? Alexandre Auguste Ledru-Rollin est issu d'une bourgeoisie républicaine qui n'a jamais voulu reconnaître la Monarchie de Juillet. Si ses principes économiques et sociaux manquent de rigueur, sa fermeté à l'égard du principe de la République est inébranlable. Il est, sans équivoque, le chef des « radicaux », c'est-à-dire de ceux qui veulent changer jusqu'à la racine des institutions - terminologie commode pour tourner la loi contre les atteintes au régime lui-même. La foule qui réclame à cor et à cri l'avènement de la République sait que Ledru-Rollin ne la trahira pas sur ce point. Lamartine est un magnifique orateur; Ledru-Rollin est un tribun chaleureux. Elias Regnault, qui va être son chef de cabinet, écrira: « Sans avoir l'éclat et l'ampleur de M. Lamartine, M. Ledru-Rollin entre plus profondément au cœur des masses, et avec plus de concision va plus droit au but; avec moins de poésie, il a plus de chaleur. »
    


    
      Son grand-père a été un physicien estimé, son père est entré à l'Académie de médecine. Lui-même est un avocat réputé depuis l'âge de vingt-deux ans. Originaire du Mans, il a été désigné, en 1841, pour remplacer Étienne Garnier-Pagès – le frère aîné du membre du gouvernement provisoire, mort prématurément - dans la 2e circonscription du Mans. Il est devenu la grande figure radicale de la Chambre, surtout après le procès retentissant que lui a valu un discours virulent sur « la grande cause de la démocratie » et « la souveraineté du peuple » : une pléiade de brillants défenseurs (Berryer, Marrast, Barrot, Arago, Marie) ont obtenu la cassation et l'acquittement...
    


    
      En 1848, il a quarante et un ans, une taille imposante, de la prestance malgré son embonpoint, l'œil noir et une voix éraillée à force de prononcer des discours passionnément républicains et assez théâtraux. Victor Hugo écrira de lui: « M. Ledru-Rollin disait Ledru-Rollin comme César disait César. » Il se souviendra, dans Choses vues, d' « un gros homme à belles dents, l'idéal d'Anne d'Autriche [...]. Espèce de Danton bâtard, appuyant sur la tribune son gros ventre boutonné. » Sous cette ostentation non dépourvue de réminiscences historiques, Ledru-Rollin laisse deviner un caractère sensible assez faible et paresseux. Il a fait un très riche mariage et aime courir les femmes: « Un gros garçon très sensuel et très sanguin », note Tocqueville. Sa fortune lui a permis d'accéder à la députation. Il a été à la Chambre de Louis-Philippe un élément extrémiste. Il a surtout pu fonder et subventionner le journal La Réforme pour lequel il a obtenu les plus grandes signatures de la gauche. C'est probablement, au sein du gouvernement provisoire, la personnalité la plus marquante après Lamartine. Ce dernier ne le craint pourtant guère et le qualifiera bientôt de « bon enfant » et même de « farceur ». Ledru-Rollin, comme Lamartine, dénonce « l'inhumanité du capital » et les féodalités de l'argent, mais il souhaite sûrement la collaboration des classes. Il a de l'État une conception moins paternaliste et plus interventionniste que celle de Lamartine – elle suffit à effrayer beaucoup de gens. Le poète insiste pour que lui soit attribué l'important ministère de l'Intérieur: son nom inspirera confiance au peuple.
    


    
      Les classifications d'opinions trop tranchées masquent toujours une part de la vérité. Pour les contemporains, le nom de Flocon, le directeur de La Réforme, est naturellement associé à celui de Ledru-Rollin, fondateur du journal. Même si Ledru-Rollin est, au fond, assez proche d'un centre conciliateur où figure Lamartine, tandis que Flocon pourrait appartenir à l' « aile gauche » du gouvernement, proche de Louis Blanc. Journaliste à la jeunesse et aux débuts difficiles, Flocon n'a pas eu - tout comme les trois autres secrétaires du gouvernement - la fortune nécessaire pour être éligible. Éternel muet face à ses collègues, cet homme de quarante-huit ans devra une certaine célébrité aux caricaturistes qui évoqueront son débraillé et ses pipes au long tuyau, et à sa femme dont on colportera des mots du genre: « Maintenant, c'est nous qui sont les princesses. »
    

  


  
    
  


  
    
      La révolution socialiste
    


    
      « Mme d'XXX appelle Louis Blanc un bonhomminet », note Victor Hugo (Choses vues). Âgé de trente-sept ans en 1848, sa très petite taille accentue son aspect juvénile. Ses grands yeux noirs, ses rires, ses gesticulations témoignent de sa vivacité et de sa nervosité. Son père a été l'intendant général des finances de Joseph Bonaparte puis de Joachim Murat dans le royaume de Naples, et sa mère, d'origine corse, est apparentée aux Pozzo di Borgo. Les changements de régime ayant ruiné la famille, Louis s'est rendu à Paris dans l'espoir d'un avenir plus brillant. Les débuts difficiles ont dû blesser ce caractère ambitieux. Pour survivre, il s'est fait clerc d'avoué, précepteur et copiste. Sa pauvreté lui ayant interdit la députation, le journalisme et l'histoire lui ont procuré la réussite et même la célébrité; son Histoire de dix ans a révélé ses dons d'historien. Il figure au gouvernement en tant que représentant de la presse. Il est devenu l'un des chefs du journalisme de gauche en collaborant à la rédaction de plusieurs journaux (comme la Revue indépendante, avec George Sand et Pierre Leroux) et surtout en fondant La Revue du Progrès (1839). Il y a publié des articles fameux sur «l'organisation du travail », qui, réédités en brochure, ont connu un succès immense et immédiat (6 000 exemplaires vendus en quelques jours). Ce texte a bénéficié de sa brièveté et de la clarté de son style et est lu dans les milieux ouvriers qui en reprennent les thèmes en 1848. On y reconnaît les influences des grandes utopies sociales : Louis Blanc insiste sur l'abolition de la concurrence, la socialisation générale et surtout l'importance du rôle de l'État. Comme l'écrit justement Proudhon, « M. Louis Blanc représente le socialisme gouvernemental, la révolution par le pouvoir, comme je représente le socialisme démocratique, la révolution par le peuple ». Cette dernière révolution, conduite hors de l'État, Louis Blanc en a peur, et on va bientôt découvrir sa faiblesse et son malaise face à la foule.
    


    
      Le contraste entre Lamartine et Louis Blanc reflète bien le caractère hétéroclite de ce gouvernement. L'un «avait l'air de sortir de la poche de l'autre », dira Viennet. Excellent écrivain, le second, dans son Histoire de la Révolution de 1848, évoquera avec un grand talent la personnalité du premier, sa « puissance d'illusion prodigieuse », aussi cette vanité quelque peu naïve qui le conduit à croire en l'efficacité infaillible de sa bienveillance systématique, voire de ses flatteries à l'égard des personnes auréolées d'une réputation dangereuse. Pourtant, Lamartine semble exclure Louis Blanc de son grand projet de réconciliation générale. Le personnage ne peut l'effrayer, mais il craint le principe qu'il représente, seul au sein du gouvernement : « Il avait peur du socialisme, cette grande réalité, comme les enfants ont peur des fantômes. »
    


    
      On ne sait comment, au soir de cette folle journée du 24 février, Louis Blanc a réussi à forcer le barrage des polytechniciens qui protégeait le tout nouveau gouvernement provisoire. Il s'est assis, semblant ignorer la stupéfaction ou l'hostilité qu'il provoque : « Eh bien, messieurs, délibérons. – Quand vous serez sorti », a répondu Arago. Mais Ledru-Rollin l'a soutenu, tandis que Lamartine a déjà imaginé comment il va se servir de cet intrus aimé des ouvriers pour dominer la Révolution. Tout comme son comparse inconnu, l'ouvrier Albert, Louis Blanc est une caution commode pour le gouvernement, et Lamartine va rapidement convaincre ses collègues modérés. Mais il faut limiter les responsabilités de ce théoricien déjà célèbre qui réclame un ministère du Progrès; le gouvernement va s'y employer dans les jours à venir.
    

  


  
    
  


  
    
      La révolution modérée
    


    
      Sur les onze membres du gouvernement provisoire, six d'entre eux auraient assez facilement accepté la régence le matin même du 24 février : Dupont de l'Eure, Arago, Marie, Crémieux, Garnier-Pagès, Marrast; cinq députés et un journaliste. C'est le journaliste qui, à son insu, suggéra à l'opinion de désigner « les hommes du National ». Le journal de Marrast se disait républicain, mais s'était montré assez modéré pour s'allier à l'opposition dynastique et s'opposer au socialisme. Armand Marrast, un bourgeois bon vivant de quarante-sept ans, dut attendre pour acquérir quelque importance que Garnier-Pagès lui abandonne la mairie de Paris pour un ministère (5 mars).
    


    
      Au cours de cette première nuit républicaine, Garnier-Pagès refuse encore le ministère des Finances pour garder la fonction de maire de Paris qui vient de lui attribuer la foule. Les milieux radicaux, on l'a vu, ont désigné Ledru-Rollin pour remplacer Étienne Garnier-Pagès dans la Sarthe en 1841. Le jeune frère n'avait ni l'étoffe ni le radicalisme nécessaires pour une telle succession. Agé de quarante-cinq ans en 1848, celui-ci est négociant, le seul au sein du gouvernement provisoire. Son frère était avocat (le barreau étant souvent le signe de la réussite d'une famille assez aisée pour se permettre d'exercer une profession non marchande; celle des Garnier-Pagès put offrir ce privilège à l'un de ses fils, probablement pas aux autres).
    


    
      A côté d'un avocat radical (Ledru-Rollin), le gouvernement provisoire compte trois autres juristes parmi les modérés : Dupont, Marie et Crémieux. Les épurations ordonnées par la Restauration, puis par la Monarchie de Juillet, comme les permutations qui en furent la conséquence ont fait naître des rancœurs politiques durables dans les milieux de la magistrature. Les militants de toutes les tendances de l'opposition ont coutume de se côtoyer au barreau de Paris39.
    


    
      Dupont de l'Eure, âgé de quatre-vingt-un ans, est péniblement arrivé à l'Hôtel de Ville, soutenu par une vieille servante qui tentait de le protéger de la curiosité de la foule : le vivant témoignage et surtout la caution des temps héroïques; sa présidence, toute nominale, ne signifie rien d'autre. Avocat au parlement de Normandie en 1789, il a eu une carrière brillante sous le Consulat et l'Empire : membre du Conseil des Cinq-Cents, président de la cour de Rouen, il a été député pratiquement sans interruption depuis 1813 sous les différents régimes. Il a fait partie des magistrats éliminés par la Restauration qui lui a même refusé une pension de retraite. Devenu ministre de la Justice en 1830, il a été à son tour le grand ordonnateur d'une nouvelle épuration, mais n'a pas tardé à retourner à l'opposition dans laquelle il restera jusqu'en 1848.
    


    
      Marie – cinquante-trois ans – est un député de la gauche dynastique. Comme avocat, il a été défenseur dans de très nombreux procès concernant des journaux et des militants républicains, mais il ne tient nullement à confondre république et socialisme et cache mal l'antipathie qui lui inspire Louis Blanc. Le chômage et la misère ouvrière donnent au poste des Travaux publics une très grande importance politique : on s'empresse de confier ce ministère au modéré respectueux du droit de la propriété qu'est Marie.
    


    
      Crémieux – cinquante-deux ans -, d'origine juive, est, tout comme Marie, député de la gauche dynastique, avocat des républicains, mais républicain « idéalement seulement », navré de l'échec de la duchesse d'Orléans. Il sera quelque temps ministre de la Justice.
    


    
      François Arago apporte au gouvernement la gloire de l'Institut. A soixante-deux ans c'est le plus illustre des physiciens et des astronomes français. Sa renommée a été précoce. Il avait déjà achevé la mesure de l'arc du méridien terrestre lorsqu'il fut reçu à l'Académie des sciences, à l'âge de vingt-trois ans. Professeur à l'École polytechnique, directeur de l'Observatoire, il a été député des Pyrénées-Orientales, fief de sa famille, sous la Monarchie de Juillet. Maurice Agulhon remarque qu'il fut l'un des rares grands bourgeois « élus naturels » d'une région dont ils déterminent l'opinion, qui fût républicain et non conservateur. Il siégeait à l'extrême gauche, ce qui, à la Chambre de Louis-Philippe, ne signifiait nullement que l'on fût un rouge... La comtesse de Boigne raconte la visite impromptue qu'il lui fit : « Écoutez-moi, madame de Boigne, faites bien des vœux pour nous, et pour que nous conservions le pouvoir! Si vous pouviez savoir ce qui arriverait, vous n'auriez pas un cheveu qui ne se dressât sur votre tête. Moi qui le vois et qui l'entends, j'en suis épouvanté mais d'autant plus décidé à faire tête à l'orage. » On lui confie le ministère de la Marine.
    


    
      

      

    


    
      En somme, ces hommes se trouvent réunis parce qu'il ont tous fait partie de l'opposition à Louis-Philippe. Mais il n'y a aucune unité dans cette opposition bien que la plupart soient francs-maçons (Dupont, Crémieux, Marie, Garnier-Pagès, Marrast, Ledru-Rollin, Louis Blanc, Albert). Mais en 1848, les combinaisons mystérieuses des maçons cèdent de plus en plus la place aux grands discours. La tête pleine d'une propagande idéologique qui flatte leur conscience et satisfait une forme de sensibilité romantique, les hommes du gouvernement provisoire ne sont pas des hommes d'État. Aucun d'entre eux n'a eu l'expérience du gouvernement. On peut, dans le meilleur des cas, évoquer l'expérience diplomatique de Lamartine. Venus d'horizons politiques différents, ils vont devoir définir et mettre en œuvre ensemble une politique capable d'affronter la réalité multiple d'une crise particulièrement grave.
    


    
      Dans l'immédiat, ils semblent faire la même analyse d'une conjoncture imprévue et aux prolongements imprévisibles : il faut, tout à la fois, conjurer la peur de 93 et répondre aux espérances suscitées par la fête républicaine qui s'annonce. Mais de quelle République s'agit-il au juste ?
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE IV
  


  
    La fête républicaine
  


  
    
      « Des bandes, avec drapeaux et tambours, circulaient criant: Vive la République! ou chantant la Marseillaise et Mourir pour la patrie! Les cafés regorgeaient, mais nombre de magasins étaient fermés, comme les jours de fête; et tout avait l'air d'une fête, en effet. »
    


    
      Victor HUGO, Choses vues (25 février).
    

  


  
    De quelle nature est cette fête qui s'empare de Paris, puis court à travers la France? Agressive ou conciliatrice, violente ou douce ? Tout d'abord, il y a la volonté de ne pas se faire confisquer un triomphe : 1830 obsède les mémoires. Le peuple vainqueur exige la proclamation sans ambiguïté de la République et la concrétisation de ses espérances sociales. Après quelques heures de répit relatif, l'Hôtel de Ville est à nouveau submergé par la foule dès le matin du 25 février. On reconnaît une importante colonne de charpentiers : souvent plus instruits, mieux payés que ceux d'autres secteurs, les ouvriers du bâtiment souffrent cruellement de la crise et se montrent plus véhéments. À leur tête et à leur demande s'avance l'un des hommes les plus populaires dans les faubourgs : François Raspail. Médecin des pauvres (et aussi de quelques riches), cet ancien séminariste né à Carpentras en 1794 et « monté » à Paris dans sa jeunesse est un savant qui soigne sans diplômes. Emprisonné sous Louis-Philippe pour conspirations diverses et condamné pour exercice illégal de la médecine, il tient un langage assez confus, violent parfois, modéré plus souvent. Son image dans les quartiers populaires est surtout celle d'un guérisseur désintéressé.
  


  
    Paraissant poser pour l'imagerie de Février, il se hisse sur une table et crie : « Au nom du peuple français, je proclame la République une et indivisible [...] Et peine de mort, exécutée militairement, contre quiconque parlera de régence pour ou contre. » Selon son biographe Georges Duveau, ces mots sanglants dans la bouche d'un homme pacifique sont destinés à calmer l'agitation, à exorciser, en quelque sorte, la fureur révolutionnaire. Paroles sans conséquences immédiates, mais qui fortifient les peurs contre-révolutionnaires, tout aussi violentes.
  


  
    Convaincu de la nécessité urgente d'une proclamation officielle, le gouvernement fait alors placarder dans Paris une affiche signée par Garnier-Pagès, maire, et Louis Blanc, secrétaire : « Le gouvernement provisoire de la République invite les citoyens de Paris à se défier de tous les bruits que feraient courir des gens malintentionnés. La République est proclamée. »
  


  
    Ce 25 février, longeant les quais avec l'un de ses fils, Victor Hugo éprouve le besoin d'aller voir son ami Lamartine. Grâce à sa notoriété, il parvient à franchir le perron de l'Hôtel de Ville. Il croise le grand sculpteur David d'Angers, républicain de toujours, qui lui annonce, rayonnant, sa nomination à la mairie du XIe avant d'être accueilli par Lamartine, une écharpe tricolore sur son éternelle redingote boutonnée: « Ah! Vous venez à nous, Victor Hugo! C'est pour la République une fière recrue! » Non, Victor Hugo, pair de France, a défendu la régence la veille même : sa conscience lui dicte de refuser la mairie de son arrondissement comme le ministère de l'Instruction publique que lui offre Lamartine. Soit, il prend le brevet, mais pour le garder dans sa poche. Ne pouvant résister à un bon mot, Armand Marrast lui dit en riant : « Oui, gardez-le, pour que vous puissiez dire que, du jour au lendemain, vous aurez été pair et maire... » Une balle brise un carreau, et on entend le bruit d'une fusillade prolongée. Elle n'est pas dirigée contre le gouvernement. On ne sait ce qui a provoqué cette échauffourée. Il y a des blessés et même des morts. La fête, à laquelle tant de témoins donneront des couleurs idylliques, annonce le sang. Signes avant-coureurs d'illusions brisées... À travers les vitres de la fenêtre, Lamartine montre la foule immense à son ami : « Voyez, c'est la mer! » Hugo assiste au repas rapide de Lamartine qui, mourant de faim, « expédie », sans couvert, trois côtelettes et deux verres de vin. Mais, ne voyant plus son fils, qui, perdant patience, est rentré chez lui, Hugo craint soudain qu'il ne soit parmi les morts ou les blessés et quitte Lamartine, très inquiet.
  


  
    

  


  
    C'est probablement à ce moment qu'il faut situer l'épisode fameux du drapeau rouge auquel renonce le peuple, envoûté par Lamartine... Depuis l'aube, des drapeaux rouges flottent au-dessus de cette mer humaine qui s'agite, place de l'Hôtel-de-Ville. Un drapeau rouge enveloppe la statue d'Henri IV. On arbore la couleur rouge avec des ceintures, brassards, foulards, cocardes, rubans... Partout des cris : « Le drapeau rouge! Vive le drapeau rouge! » Un chirurgien panse l'un des blessés de la fusillade récente avec un morceau d'étoffe rouge d'un canapé de l'Hôtel de Ville, et le montre à la foule qui redouble ses cris en faveur de son symbole. Lamartine est alors sur le point de céder : à nouveau régime, nouveau drapeau. Mais les conservateurs Garnier-Pagès et Marie s'y opposent : le drapeau rouge, c'est la république sociale, le socialisme, pis encore, la dictature de la foule. L'irruption menaçante d'ouvriers qui ne représentent pas la petite bourgeoisie boutiquière mais le véritable prolétariat ouvrier de Paris finit par convaincre Lamartine : à la tête de cette délégation, un ouvrier mécanicien, Marche, qui roule dans sa main gauche un lambeau d'étoffe rouge et tient dans sa main droite le canon de son fusil40. Lamartine écrira que l'électricité du peuple semblait « concentrée dans son regard ». L'homme du gouvernement écoute le discours de l'ouvrier : c'est « le programme de l'impossible ». Marche s'impatiente : oui ou non, va-t-on décréter le drapeau rouge? Le poète parvient à entraîner Marche vers la foule qui doit en décider. C'est alors que, hissé sur une chaise, dominant la foule de sa haute stature, Lamartine prononce son célèbre et long discours (par la suite, il le réécrira dans son Histoire de la Révolution). Paris va retenir une phrase, la fameuse phrase qui produit un effet magique :
  


  
    « Je repousserai jusqu'à la mort ce drapeau de sang, et vous devez le répudier plus que moi, car le drapeau rouge que vous me rapportez n'a jamais fait que le tour du Champ-de-Mars, traîné dans le sang du peuple, en 91 et 93, et le drapeau tricolore a fait le tour du monde, avec le nom, la gloire et la liberté de la patrie. »
  


  
    

  


  
    Le drapeau rouge le plus proche est « lacéré et jeté sur le pavé », d'après Garnier-Pagès. Subjuguée, la foule acclame le barde, Henri IV est débarrassé de son oriflamme rouge... Non seulement la bourgeoisie conservatrice mais les républicains non socialistes évoqueront le rôle de Lamartine avec une admiration soulagée. Flaubert écrira dans L'Éducation sentimentale: « On se redit, pendant un mois, la phrase de Lamartine sur le drapeau rouge. »
  


  
    On peut douter de l'absolue authenticité des faits avancés par Lamartine. Que le drapeau rouge soit le «signe de terreur et de détresse », comme l'affirmera le héros de cette journée, peut paraître contestable. Selon Daniel Stern, on a exagéré l'importance de la question du drapeau rouge, ce drapeau que pendant huit heures de nouvelles colonnes d'ouvriers ont vainement réclamé à Lamartine, toujours admirable de courage et d'éloquence. Pourtant, la question du drapeau est profondément liée à la question sociale : l'emblème rouge exprime l'inébranlable espérance en un monde où de nouvelles structures sociales chasseraient la malédiction de la misère et de l'injustice. Or c'est la question sociale qui va diriger, dévier, bouleverser le cours de l'histoire de la IIe République. Le drapeau rouge est aussi le signe d'une revendication impatiente. Il y a, on le verra, la fête marquée par l'illusion lyrique; il y a aussi la fête, plus sombre, de la libération d'exaspérations trop longtemps contenues. Ce double aspect de cette fête républicaine de 1848 apparaît à Paris comme en province.
  


  
    
  


  
    
      À PARIS
    


    
      
        Dans les rues
      


      
        « L'aspect de Paris est formidable », observe Rodolphe Apponyi. Le premier jour républicain, d'innombrables barricades empêchent toute circulation en voiture et soumettent les Parisiens à d'incessantes escalades. Beaucoup, comme Xavier Marmier, choqués par l'extrême soudaineté du bouleversement, ressentent une impression de rêve ou d'hallucination : « Le lendemain de la république, on a éprouvé, faut-il l'avouer, je ne sais quel lâche et honteux sentiment de soulagement. On s'attendait peut-être à une catastrophe immédiate, complète qui ait tout ensanglanté. On se trouvait doucement étonné de vivre encore, d'avoir sa maison, son coin de feu, son lit. »
      


      
        La nouvelle république se veut pacifique. En se promenant dans les rues de Paris, Tocqueville est frappé par « le peu de passion haineuse ». Il est surtout frappé, et très intéressé, par l'irruption d'une nouveauté en France : le caractère « uniquement et exclusivement populaire de la révolution qui venait de s'accomplir; la toute-puissance qu'elle avait donnée au peuple proprement dit, c'est-à-dire aux classes qui travaillent de leurs mains, sur toutes les autres ». Pas un soldat, pas un garde national, pas un agent de la police dans Paris. Apponyi remarque également que « seul le peuple est armé de pied en cap [...], les gamins tirent continuellement, sinon sur le monde, du moins en l'air, pour nous rappeler à chaque instant leur pouvoir et leur triomphe ». George Sand, accourue de Nohant, s'enthousiasme pour cette victoire aussi pacifiquement exploitée par un peuple paré de toutes les vertus : « On est heureux de s'être endormi dans la fange et de se réveiller dans les cieux. »
      


      
         Certains ne partagent point les émotions de Mme Sand. La peur ressurgit, çà et là, au milieu d'une fête populaire aux couleurs tristes. Pour Hugo, « le pavé sale et noir sue une populace épouvantable à voir ». Vigny estime qu'il ne s'agit pas là d'une révolution mais de « l'écroulement d'une maison ». D'après lui, la foule est tout aussi stupéfaite que la bourgeoisie par les événements; il observe « cette multitude désœuvrée, punie de sa victoire sans combat et sans vaincus, marchant sans but et sans volonté avec la nonchalance hébétée de l'animal 41 ». Quant à Balzac, il écrit à Mme Hanska : « Paris est au pouvoir de la plus vile canaille. » Pour son avenir personnel, il s'afflige de la fin des journaux constitués, donc des feuilletons et des recettes littéraires... Pour celui de la France, il voit venir les ombres qui vont cruellement obscurcir cette fête : « La guerre aux supériorités sociales sera terrible. » Le pillage du château de Louis-Philippe à Neuilly et de celui des Rothschild à Suresnes vient confirmer ses craintes. Pourtant, dès le deuxième jour de la république, la ville semble se laisser envahir par une douce illusion qui estompe les différences et les rancœurs. Apponyi observe « un état de calme inconcevable et miraculeux dans les circonstances actuelles ». La circulation se rétablit, les boutiques ont rouvert. Le diplomate autrichien va jusqu'à s'extasier sur « l'intelligence merveilleuse de l'ouvrier » : « Jamais, dans aucun temps, je n'ai vu les basses classes plus prévenantes qu'elles ne sont pour tout le monde. Cette jalousie, qui se manifestait autrefois pour les hautes classes, a complètement disparu. »
      


      
        La fraternité à l'ordre du jour doit être l'inspiratrice, la lumière de cette nouvelle république aux accents messianiques. Ses célébrants officiels, les membres du gouvernement provisoire, organisent et président les manifestations liturgiques en honneur de son avènement. Le 4 mars, les héros de Février sont enterrés au cours de cérémonies grandioses, et cent trente-huit cercueils ont déjà été descendus dans les caveaux de la colonne de Juillet, la nuit précédente. Au cours du service funèbre à l'église de la Madeleine, toute tendue de noir à l'intérieur comme à l'extérieur, les dépouilles de quinze victimes représentent tous les « morts pour la patrie ». À l'arrivée du gouvernement provisoire, les chœurs et l'orchestre de l'Opéra entonnent la Marseillaise, le Serment de Guillaume Tell, la Création de Haydn et la Prière de Moïse. Une foule immense a envahi la place de la Madeleine jusqu'à la place de la Révolution (la Concorde...) et la ligne des boulevards jusqu'à la Bastille. Le long cortège qui escorte les victimes jusqu'à la colonne de Juillet témoigne d'un ralliement miraculeux et général à la jeune république. On voit un escadron de la Garde nationale, un escadron de dragons, des représentants de la municipalité et des arrondissements, des députations d'ouvriers de tous les corps de de l'État, de la presse, des écoles, de la magistrature, de la Société des gens de lettres... Ils sont suivis de deux ou trois cabriolets où ont pris place des détenus politiques du régime de Louis-Philippe, comme Barbès et Blanqui... Michelet, heureux de cette éclatante proclamation d'espérance, ne peut toutefois se défendre d'un pressentiment en constatant le caractère catholique de la cérémonie...
      


      
        Baudelaire, devenu chroniqueur dans Le Représentant de l'Indre, a trouvé l'une des plus belles formules sur cet esprit de Février dont les Français retrouveront parfois l'unanimisme messianique : « Une fois, une fois peut-être, dans l'histoire de l'humanité, un mouvement s'est produit, qui a rallié en un faisceau toutes les opinions primitivement existantes, et une époque, une journée, une heure a existé, dans le temps, où les sentiments divers de tant d'individus ne furent qu'une immense espérance [...], moment unique dans l'histoire, il faut le dire, le répéter et le réimprimer sans cesse. »
      


      
        

      


      
        Ce mouvement d'intense espérance paraît coïncider avec l'attente de la révélation d'un sens de l'Histoire dévoilé par la Révolution – sainte parce que marquée par le signe de l'absolu, prophétique parce que porteuse de tous les éléments qui vont bâtir le futur. Note caractéristique dans le Journal de Michelet, à la date du 2 mars : « Rien écrit en février : mon cours, la Révolution! » L'histoire semble se détourner des pouvoirs officiels pour ressurgir dans la rue, au sein de cette fête républicaine, propice à la libération au grand jour d'une pensée révolutionnaire longtemps prisonnière. Comme l'écrit Mona Ozouf dans son beau livre sur La Fête révolutionnaire42, une certaine réflexion théologique attend « désormais de la Révolution qu'elle délivre le bonheur non à terme, mais sur-le-champ et se confonde avec l'éternel présent où s'absorbe la fête ».
      


      
        Paraissant vouloir enraciner dans le temps cette apparition miraculeuse du bonheur, la population de 48 renoue avec un usage venu de la nuit des temps et largement pratiqué durant la première Révolution : la plantation d'arbres de la liberté. Arbre-témoin qui survit aux hommes, arbre-calendrier, arbre-symbole de croissance : c'est, écrit encore Mona Ozouf, « une image de stabilité et la sereine conjuration d'un grand rythme lent ». La cérémonie de la plantation de l'arbre de la liberté s'efforce de donner un poids sacral à la légèreté désordonnée et un peu folle de ces premiers temps républicains. Cela devient « une rage », écrit Maxime Du Camp. Chaque carrefour, chaque place, chaque cour d'établissement public veut son arbre : « Aussi, nous rapporte Mme de Boigne, dès le milieu de mars, Paris présentait-il l'aspect d'un bois. » L'arbre est généralement un peuplier pris dans les jardins des congrégations : les planteurs et le public chantent l'air des Girondins puis amènent d'une église voisine un prêtre en surplis, qui vient suivi par les enfants de chœur porteurs de l'eau et du goupillon bénir l'arbre. Après la cérémonie, des scènes moins rassurantes se produisent parfois, les voisins étant pris à partie.
      


      
        Une collecte (forcée) est faite parmi l'assistance et dans les maisons alentour, dont les portes sont heurtées à coups de crosse; la collecte est faite pour « arroser » l'arbre, mais également pour fêter la révolution dans les cafés... La nuit, des bandes de gamins obligent les habitants du quartier, sous peine de briser leurs fenêtres, à illuminer et à éteindre tour à tour les lampions; Du Camp, indigné, voit une rue se rallumer et s'éteindre huit fois en une heure...
      


      
        Le 23 mars, face au Théâtre-Historique, le théâtre d'Alexandre Dumas, a lieu l'une des rares plantations profanes. À la sortie de la représentation de Monte-Cristo, les spectateurs sont priés d'assister à la cérémonie devant le théâtre. On dresse l'arbre, tandis que Varnay, auteur de la musique du Chœur des Girondins, dirige l'orchestre sur le balcon. La fête se clôt sur un bal improvisé qui dure jusqu'à quatre heures du matin. Dumas se souvient : «Le bal s'organise avec l'arbre de la liberté pour centre, la voûte étoilée pour dôme, la population des maisons voisines pour spectateurs. »
      


      
        Les théâtres dans leur ensemble subissent une crise catastrophique; seule, Rachel, au Théâtre-Français, attire un public fasciné par sa pâleur et ses gestes mélodramatiques lorsqu'elle chante et mime tout à la fois la Marseillaise! Le spectacle est en effet dans la rue. Le quartier des Champs-Élysées est transformé en une grande foire animée par une foule de saltimbanques. Les luxueuses voitures de maître ont disparu ainsi que les livrées qui provoqueraient des insultes ou des violences. La démocratisation du costume masculin date de cette époque : le douloureux sous-pied est supprimé, et le veston remplace la redingote.
      

    


    
      
        La liberté d'expression
      


      
        Une totale liberté d'expression constitue l'un des acquis indéniables de la révolution de Février. De cette « imagination au pouvoir » devraient surgir les remèdes à tous les maux de la société43. Une multitude de clubs et un impressionnant foisonnement de journaux expriment les facettes et les méandres multiples de cette réflexion générale mêlée de tant de rêves et d'espérances longtemps dissimulés. Chacun propose son plan de société avec une assurance et un optimisme confondants de naïveté. L'ouverture à l'imagination fécondatrice ne révèle souvent que des idées reçues, de vieilles exigences nées d'insatisfactions matérielles et morales, ou des références constantes à la Grande Révolution, modèle d'une époque qui ignorait nombre des données de ce milieu du XIXe siècle.
      


      
        Beaucoup d'orateurs médiocres, sans expérience ni compétence, débitant des discours à la phraséologie creuse et tapageuse, vont contribuer à déconsidérer l'influence morale des nombreux clubs. Il s'en ouvre probablement près de 300 pendant les trois mois de pouvoir du gouvernement provisoire : beaucoup, il est vrai, ferment au bout de quelques jours. Frédéric et Rosanette, dans L'Éducation sentimentale, les visitent presque tous. Il y a, écrit Flaubert,
      


      
        « les rouges et les bleus, les furibonds et les tranquilles, les puritains, les débraillés, les mystiques et les pochards, ceux où l'on décrétait la mort des rois, ceux où l'on dénonçait les fraudes de l'épicerie; et partout les locataires maudissant les propriétaires, la blouse s'en prenait à l'habit, et les riches conspiraient contre les pauvres. Plusieurs voulaient des indemnités comme anciens martyrs de la police, d'autres imploraient de l'argent pour mettre en jeu des inventions, ou bien c'étaient des plans de phalanstère, des projets de bazars cantonaux, des systèmes de félicité publique... ».
      


      
        

      


      
        Avec parfois, çà et là, reconnaît Flaubert, « un éclair d'esprit ». Parmi les animateurs les plus remuants des clubs, on rencontre pour une part non négligeable les membres de la petite bourgeoisie intellectuelle, qui veulent trouver dans la révolution une revanche à leurs échecs personnels ou professionnels. Flaubert, évocateur incomparable de l'époque, nous mène au « Club de l'Intelligence » (sic), rue Saint-Jacques, avec son public de « vieux rapins, de pions, d'hommes de lettres inédits ». L'enthousiasme pour un monde rajeuni, débarrassé des carcans et des titres officiels, se mêle à la naïve espérance de la réussite immédiate et facile de toute expérience méritante, naturellement reconnue par une société que domine la justice : « Plus d'académie ! Plus d'institut! Plus de missions! Plus de baccalauréat! À bas les grades universitaires! » Bien entendu, les étudiants fondent plusieurs clubs.
      


      
        Il y a aussi les clubs de quartier, et les clubs professionnels, nombreux et importants. On voit même se former quelques clubs de légitimistes, qui espèrent trouver une occasion de propagande pour leurs idées... Ailleurs, la peur de déplaire pour cause de supériorité sociale conduit certains à des élans démagogiques consternants. À titre d'exemple, au club du « Salon de Mars », rue du Bac, un certain marquis de G..., ex-pair de France, commence ainsi son discours : « Citoyens, je n'ai malheureusement pas l'honneur de porter la blouse... » Informé sur sa défunte position sociale, le public, justement pris de dégoût, expulse prestement le marquis44. Dans le quartier Saint-Paul, la Société catholique fonde un club ouvrier, qui élit pour président... Barbey d'Aurevilly. La présence de deux prêtres assesseurs autour du président provoque les cris répétés de : « À bas la calotte! À bas les jésuites! » Excédé, Barbey dissout le club au bout de trois jours en déclarant, avec colère, qu'il part la clé dans sa poche, « pour que cette salle ne serve plus de lieux d'aisances à des tribuns de cabaret ». Dans sa correspondance, il évoque « le despotisme du verbiage et le Pandémonium de toutes les sottises humaines dans leur admirable variété » dont il vient d'être témoin.
      


      
        Les militantes des mouvements pour l'égalité des droits de la femme veulent à leur tour manifester leurs exigences. Elles le font d'abord au sein de certains clubs qui admettent les femmes, comme celui de Cabet. Au Club lyonnais, une ouvrière obtient un grand succès en réclamant la fin de l'esclavage féminin de fait, l'égalité des salaires, le droit pour une fille séduite de garder son enfant sans déshonneur, l'entrée des femmes à l'Assemblée nationale45. Bientôt, les femmes ont leurs propres clubs. Certains, comme le Club fraternel des lingères, fondé par Désirée Gay, veulent surtout s'occuper d'assistance et de défense économique. D'autres, comme le Comité des droits de la femme, l'Union des femmes, le Collège médical des femmes, le Club de l'émancipation des femmes (créé par Jeanne Deroin) et surtout la Société de la voix des femmes (fondée par Eugénie Niboyet), tiennent des séances particulièrement animées. Les « vésuviennes », qui réclament le costume masculin et le service militaire pour les femmes, contribuent à encourager les caricatures et les quolibets d'une très large opinion contre les mouvements féministes en général.
      


      
        La presse est déchaînée. Sur les Boulevards, on fredonne la Marseillaise des cotillons, le Chant du départ de ces dames, ou Grande expédition contre ces gueux de maris. Daumier illustre avec beaucoup de succès une suite de gravures férocement satiriques sur Les Femmes socialistes; on s'y moque des « divorceuses ». L'isolement des mouvements féministes est alors très net, même auprès de la gauche intellectuelle. Il faut rappeler que Proudhon n'a pas hésité à écrire que la femme, « inférieure à l'homme », n'est qu'un « maillon intermédiaire entre lui et le règne animal »! Quant à Michelet, ses études sur la finesse des circonvolutions cérébrales féminines le poussent à identifier la femme à une sorte d'enfant émotif et malade.
      


      
        Les deux femmes écrivains célèbres de l'époque, George Sand et Daniel Stern, qui, toutes deux, ont ouvertement rompu avec les conventions conjugales, refusent de se mêler aux mouvements féministes. Peut-être sont-ils trop proches des mouvements ouvriers? Surtout, ils pèchent, à leurs yeux, par leurs excès et leurs ridicules. Furieuse contre la candidature forcée qu'Eugénie Niboyet a tenté de lui imposer, George Sand justifie sa position contre la participation politique des femmes : « La femme étant sous la tutelle et dans la dépendance de l'homme par le mariage, il est impossible qu'elle présente des garanties d'indépendance politique. » Stupéfiante confession de la part de George Sand... Sa rivale Marie d'Agoult, quant à elle, qualifie de « démesure » une candidature féminine à l'Assemblée nationale. Elle par qui le scandale est arrivé souhaite, sans arrière-pensée apparente, une émancipation destinée à « régénérer la famille en relevant la condition morale de l'épouse et de la mère », et décrète simplement : « Au génie masculin la solution des problèmes scientifiques, l'organisation de la liberté, de l'égalité sociale. Au génie féminin le travail divin du cœur, la conciliation des classes devenues épouses. » Marie observe avec consternation le « fracas » des clubs féminins, le « ton mystique et le sens vague des toasts, les « mœurs équivoques » des « vésuviennes » qui nuisent aux revendications pour une égalité juste et raisonnable – égalité qu'avec sa sagacité habituelle elle voit beaucoup mieux acceptée et reconnue dans les milieux populaires que dans les milieux bourgeois. En somme, les militantes féministes ne sortiront pas, avant longtemps, de leur rôle de pionnières incomprises...
      


      
        On aurait tort de considérer tous les clubs comme les temples d'un défoulement collectif et pittoresque, d'où jaillirait, ici ou là, un éclair d'intelligence susceptible d'apporter une contribution intéressante à l'édification d'une nouvelle société. Les clubs peuvent également servit commodément de support légal à un pouvoir politique convoité hors des voies officielles : support utilisé plus ou moins secrètement par le gouvernement lui-même et plus ouvertement par des autorités morales et politiques tenues - par leur fait ou par celui de l'Hôtel de Ville – à l'écart du gouvernement provisoire. Les clubs de ce type sont les plus connus, parce que les plus redoutés.
      


      
        Vers la fin du mois de mars, l'autorité et l'influence morales d'hommes comme Cabet, Raspail, Barbes, Blanqui peuvent inquiéter quelque peu les autorités. Cabet et sa Société fraternelle centrale, tout comme Raspail et son Club des amis du peuple, ne s'écartent pas d'une interprétation à la fois lyrique et pacifiquement messianique de la Révolution. L'un et l'autre vont réussir à rassembler près de 5 000 personnes dont plusieurs centaines de femmes. Agricol Perdiguier, le célèbre menuisier, est parfois l'un des orateurs vedettes du club de Raspail.
      


      
        

      


      
        Aux yeux de nombreux contemporains, deux noms menacent la très fragile paix quarante-huitarde : Barbès et Blanqui. Pour eux, la Révolution est appréhendée en termes de pouvoir. Toute fête enfante ou ressuscite des mythologies. Par leurs discours, par leur passé subversif, Barbès et surtout Blanqui ont acquis dans l'Olympe révolutionnaire une réputation de diables et de martyrs. Ils ont commencé à mêler leurs destins d'insurgés vers 1835 en participant à la direction de la Société des familles, l'une des sociétés secrètes les plus dangereuses pour la Monarchie de Juillet46. Blanqui aimait y jouer le rôle de l'initiateur, chargé de questionner l'initié aux yeux bandés, de lui faire accepter la mort en cas de trahison, et prêter serment à la révolution sociale. Lorsqu'on lui ôtait le bandeau, l'initié apercevait devant lui un petit homme pâle et maigre, le front haut et bombé, le nez aquilin et le menton volontaire, les cheveux ras et une courte barbe. Le regard brun et brillant exprimait une sorte de fébrilité contenue, de colère repliée qui contrastaient avec la grande fragilité de sa santé. Né en 1805, il était le fils d'un conventionnel girondin non régicide plus tard sous-préfet de l'Empire et le frère d'Adolphe Blanqui, l'économiste libéral aux idées bien différentes. Brillant étudiant, républicain intransigeant, Auguste figurait déjà parmi les blessés des émeutes contre Charles X. Après Juillet, son amitié et sa complicité avec Raspail lui valurent déjà de passer quelque temps en prison. Depuis sa jeunesse, délaissant l'idée du suffrage universel, il croyait à l'efficacité d'une minorité déterminée qui mettrait au point une stratégie de rues capable de déclencher des émeutes puis une insurrection généralisée à partir de points judicieusement choisis. Il avait toujours détesté l'image d'une révolution romantique, politique et conciliatrice. Pour ceux qui l'observaient, fascinés ou dégoûtés, il évoquait la lutte armée, le collectivisme et 93.
      


      
        Armand Barbès, de cinq ans plus jeune, avait l'aspect d'un géant expansif, à la gaieté pleine de santé. Il était né à la Guadeloupe d'un père riche médecin et d'une mère qui ne supporta point d'apprendre, par la suite, l'ancienne qualité de prêtre de son mari... Armand reçut de celui-ci, mort assez tôt, une fortune confortable et une propriété près de Carcassonne, où il adorait retrouver sa sœur et galoper des journées entières.
      


      
        Quand, au début de l'année 1839, des émeutes s'ajoutèrent à une crise ministérielle, Blanqui décida que le moment de frapper la Monarchie de Juillet à mort était arrivé. Barbès, dans sa campagne, ne montrait aucun enthousiasme pour une entreprise qu'il jugeait douteuse; sa république, à lui, était plus tiède... Blanqui décida d'agir, même seul. Mais la beauté du geste et le sens de l'honneur ayant toujours beaucoup compté pour lui, Barbès accourut à Paris. Le réseau des « semaines » fut alors mis en marche, mais les quelques victoires de l'insurrection ne suffirent pas à triompher de la passivité de la population, de l'abandon des ouvriers et de la rapidité de la riposte gouvernementale.
      


      
         Barbès et Blanqui furent tous deux condamnés à mort avant de voir leur peine commuée en détention à perpétuité et de prendre le chemin de la prison du Mont-Saint-Michel. Huit années de détention, dont les conditions furent bientôt aggravées par une tentative d'évasion, brisèrent la santé des deux hommes; au fil des années, la haine avait remplacé entre eux l'amitié.
      


      
        Lorsque Barbès apparaît à l'Hôtel de Ville, le gouvernement provisoire, pris de stupeur, voit, selon la romantique description de Lamartine, « un Spartacus sorti des cachots, ressemblant à la statue de l'esclave vengeur, beau, mais flétri par les fers ». Mais Barbès recouvre vite la santé; mince, élégant, il devient la coqueluche du Tout-Paris, au bras de George Sand avec laquelle il noue une longue amitié. Après avoir refusé les postes honorifiques proposés par le gouvernement, quelque peu méfiant, il accepte d'être nommé colonel de la 12e légion de la Garde nationale. Bientôt, il fonde le Club de la Révolution qu'il préside au Palais-National (Palais-Royal). Il l'a promis à Lamartine et George Sand : il n'encouragera aucune tentative hostile contre le gouvernement. Un public nombreux vient voir ce républicain légendaire, à qui ses manières et sa loyauté valent le surnom de « Bayard de la démocratie ». Gustave Lefrançais, qui s'est parfois rendu au club de Barbès, trouve qu'« on y déclame trop, on y fait trop de sentimentalisme »; c'est le club des chefs républicains comme Martin Bernard, l'ancien complice de 1839, Emmanuel Arago, Delescluze ou Marc Dufraisse et Sobrier. On y voit également Proudhon et Leroux.
      


      
        Le club de Blanqui, la Société républicaine centrale, s'installe, lui, au Conservatoire de musique, rue Bergère. D'obscurs personnages, venus des anciennes sociétés secrètes, prononcent des discours sévères, véhéments ou réfléchis, animent des discussions sans joie; les fêtes ont aussi leurs dragons... Le dragon de 48, c'est Blanqui, croque-mitaine rouge que les bourgeois et les femmes de la meilleure société, dissimulés sous des habits modestes, viennent écouter avec une sorte de terreur voluptueuse. Les Montagnards de Caussidière, reconnaissables à leur brassard rouge, font le service d'ordre et placent les spectateurs... Parmi les membres on trouve, du moins au début, Baudelaire, Sainte-Beuve et Leconte de Lisle! S'y pressent aussi médecins, architectes, professeurs, journalistes et nombre d'ouvriers. Pour Victor Hugo, qui se souviendra avec horreur de la frêle silhouette de ce personnage vêtu de noir, éternellement ganté de noir, « toutes les lueurs de 93 » dans sa prunelle, Blanqui était un « homme effrayant, promis à des destinées sombres, qui avait l'air d'un spectre lorsqu'il songeait à l'avenir ». C'est le repoussoir de l'illusion lyrique, l'élément contraire presque indispensable pour rappeler la précarité du « miracle » de 48. Pourtant, Blanqui ne montre pas de velléités subversives, il est encore trop tôt. Mais ses relations avec l'Hôtel de Ville se sont tendues dès le premier jour : avec toute l'ardeur de sa flamme révolutionnaire restée intacte, il a, dès sa sortie de prison, protesté contre l'abandon du drapeau rouge et fait afficher sa proclamation : « Le peuple victorieux n'amènera pas son pavillon. » Le drapeau rouge est celui de la lutte des classes et surtout celui de l'action révolutionnaire directe : avec Blanqui, la mystique quarante-huitarde est momentanément mais prophétiquement occultée.
      


      
        

        

      


      
        L'avènement de la liberté d'expression transforme le spectacle de la rue. Les orgues de Barbarie jouent partout des airs patriotiques, accompagnés parfois par des chanteuses populaires. Les vitrines des marchands de lithographies exhibent les caricatures les plus féroces. Les kiosques, les murs des maisons sont entièrement tapissés d'affiches rouges, jaunes, vertes, qui se renouvellent par centaines tous les matins! C'est un étalage naïf, burlesque ou extravagant de tous les espoirs, de toutes les passions. Des orateurs improvisés flétrissent la défunte monarchie et exaltent la république naissante. Quelque peu ahuris, les Parisiens voient leurs rues sillonnées par une multitude de crieurs qui proposent toute la journée et même le soir une avalanche de journaux aux titres les plus variés :
      


      
        « Lisez La République, de Bareste... La Vraie République, de Thoré... Le Lampion, La Bouche de fer, de Villemessant... Le Peuple constituant, de l'abbé de Lamennais, lisez La Commune de Paris, de Cahaigue et Sobrier... L'Aimable Faubourien, d'Alfred Delvau... Le Populaire, de Cabet... L'Ami du Peuple, de Raspail... bien d'autres encore dont le nom m'échappe. Enfin, lisez Le Représentant du peuple, du citoyen Proudhon – tous à un sou47 !. »
      


      
        

      


      
        Le 29 février, le gouvernement a proclamé par décret l'amnistie pour tous les délits de presse – politiques ou non – et a déclaré l'abolition de toute poursuite déjà entamée. Le 4 mars, le timbre et le cautionnement sont officiellement abandonnés. Déferle alors un torrent de journaux à l'impression médiocre, sur papier de couleur (rose de préférence), n'ayant souvent qu'une demi-feuille ou un feuillet simple, vendus à un sou, et – grande nouveauté – au numéro. Il va en paraître près de trois cents! Mais beaucoup d'entre eux ne durent que quelques jours ou un jour seulement... Au début d'avril, Michelet note dans son Journal : « Peu avancé dans le tome III de la Révolution. Chaque jour, la matinée envahie, coupée par les journaux. »
      


      
        Les anciens grands journaux comme Le Siècle, Le Constitutionnel, Les Débats et, bien sûr, Le National et La Réforme tentent de conserver tant bien que mal leur clientèle. La Presse, grâce aux talentueuses critiques de Girardin contre l'équipe du National, traverse l'orage la tête haute. Parmi les nouveaux venus, quelques mots se retrouvent dans une infinité de titres : république (République, République française, Républiques napoléoniennes, République des femmes...); peuple (Amis du peuple, Apôtres du peuple, Représentants du peuple, Tribuns du peuple, Souveraineté du peuple, Triomphe du peuple...); tribune...; travail (Travail affranchi, Travailleur libre, Organisation du travail...), etc. Le socialisme le plus avancé s'affirme dans La Commune de Paris, La Montagne, Le Père Duchêne, La Guillotine, Le Bonnet rouge, Le Tribunal révolutionnaire, Le Pilori et tant d'autres. Le style est souvent bâclé, naïf, lyrique. Le ton sombre dans la provocation simpliste... Pour mieux vendre L'Aimable Faubourien, les crieurs lancent le slogan : « Vendu par la crapule et acheté par les honnêtes gens. »
      


      
         La drôlerie et la tradition comique descendent aussi dans la rue avec Le Canard, ou encore Le Lampion. L'humoriste Cham 48 livre tous les matins et tous les soirs un dessin avec légende qui fait les délices de tout un public; le matin, ironisant sur les ralliements intempestifs qui séparent les « républicains de la veille » et les « républicains du lendemain », il montre un bourgeois du Marais, marchandant timidement un poisson : « J'aimerais autant qu'il ne fût pas de la veille. » Le soir un « humanitaire » réclame trois cent mille têtes pour sauver le genre humain : « Monsieur est coiffeur? » interroge Cham...
      


      
        Les hommes politiques, les écrivains, et, plus généralement, tous ceux qui vivent de leur plume se jettent dans le journalisme, comme s'il s'agissait d'une obligation. Alexandre Dumas, après avoir rappelé ses convictions républicaines auprès des barricades et devant l'Hôtel de Ville, publie Le Mois, résumé mensuel, historique et politique de tous les événements, jour par jour, heure par heure, avec la devise : « Dieu dicte et nous écrivons. Sa collaboration à La Liberté fait augmenter considérablement les tirages... George Sand publie La Cause du peuple, qui n'aura que trois numéros, et son talent se répand dans plusieurs journaux : Le Volcan – placé sous le signe de la lave... avec le concours de Pierre Leroux, Louis Blanc, Vaulabelle et Proudhon -, ou La Commune de Paris, avec Sobrier et Eugène Sue; et encore La Vraie République, avec Thoré, Barbès et à nouveau Pierre Leroux. Et surtout Le Bulletin de la République, qui émane du ministère de l'Intérieur, dont nous reparlerons ultérieurement. Baudelaire, Toubin et Champfleury, quant à eux, publient l'éphémère Salut public.
      


      
        Le Peuple constituant de Lamennais et Le Représentant du Peuple de Proudhon dominent, par la densité et l'originalité de la pensée, cette presse surabondante et de tenue souvent médiocre49. L'indépendance de Proudhon déroute toutes les sensibilités politiques. Beaucoup de journaux sont publiés pour appuyer l'action des clubs, comme L'Ami du Peuple de Raspail et La Voix des femmes d'Eugénie Niboyet qui insiste particulièrement sur les droits politiques des femmes.
      

    


    
      
         Religion et République
      


      
        La religion, sans cesse présente dans cette fête républicaine, participe, à plusieurs titres, à « l'esprit de 48 ». Tout d'abord, l'amalgame cher aux penseurs du temps entre la Révolution, le peuple et Dieu, suggère un parallèle entre la délivrance d'un message salvateur pour l'humanité et l'annonce de la « Bonne Nouvelle » : « La Révolution est dans le peuple, son influence anonyme ressemble à celle de Dieu », écrit Esquiros. D'autre part, l'originalité de « l'esprit de 48 » tient à l'espérance et même à la croyance en l'avènement d'une Cité fraternelle, instituée sans violence, oublieuse des luttes passées et tournée vers l'avenir d'une humanité réconciliée. Les pauvres sont des frères que les hommes de toute condition s'apprêtent à secourir, et la fraternité républicaine se réclame à plusieurs reprises de la fraternité voulue et donnée en exemple par le Christ.
      


      
        Les Parisiens citent souvent, avec une admiration attendrie ou étonnée, l'épisode devenu légendaire survenu lors du pillage des Tuileries : lorsque les émeutiers ont trouvé dans la chapelle royale un magnifique christ sculpté et les vases sacrés, ils approuvèrent spontanément l'initiative d'un élève de l'École polytechnique qui, brandissant le crucifix, déclara : « Mes amis, voilà notre maître à tous. » Les objets sacrés furent portés à l'église voisine de Saint-Roch, escortés par un cortège scandant : « Citoyens! Chapeau bas! Saluez le Christ! » Jésus devient «le prolétaire de Nazareth ». Une gravure le représente en charpentier, avec la légende : « Jésus de Nazareth, premier représentant du peuple. » George Sand rêve d'un communisme qui serait « l'Évangile introduit dans la vie réelle sous le nom de république » : on ne peut mieux exprimer l'alliance – et même l'unité – entre l'espérance chrétienne et l'espérance républicaine.
      


      
        Face à cet esprit nouveau, si différent de celui de 1830, hostile à la religion et à l'Église, les laïcs catholiques, dans leur quasi-totalité, accueillent avec bienveillance et parfois enthousiasme le nouveau régime. Leur première analyse de ce brusque changement politique est souvent la même : la jeune république offre aux catholiques une opportunité, une chance unique d'accomplir leurs idéaux ou d'affirmer leur présence. Armand de Melun, chef des catholiques sociaux à tendance conservatrice, dans ses Mémoires, évoque bien cet espoir :
      


      
        « On allait enfin s'occuper de ce qui nous semblait le but principal et dominant de la politique : de l'amélioration du sort du peuple devenu souverain, des meilleurs moyens non de faire disparaître, mais au moins de diminuer la souffrance et la misère. La carrière était ouverte à toutes les investigations de la science et de la charité; la parole était donnée à toutes les idées et à tous les systèmes, le christianisme allait donc avoir la liberté de donner son avis, de présenter la solution. »
      


      
        

      


      
        Armand de Melun se sent très éloigné des notions d'organisation du travail et des schémas socialistes. Il a pourtant le mérite de vouloir faire avancer la justice sociale par des projets de décret. Lamartine, dont les sentiments sociaux sont assez semblables, s'intéresse vivement à ses idées sur « l'union de l'État et de la charité privée ». Mais déjà la peur commence à gagner les amis d'Armand de Melun... Premiers signes d'une occasion manquée.
      


      
        Très vite, les dissensions publiques entre les divers mouvements catholiques annoncent l'affaiblissement futur du catholicisme. La séparation des anciens compagnons de L'Avenir témoigne de l'éclatement du mouvement catholique libéral. Lamennais confirme sa rupture avec l'Église : Le Peuple constituant, en divinisant le peuple, éloigne l'ancien prêtre du dogme. Quant à Montalembert, ses brouilles et ses nouvelles alliances résument le grave et inopportun malaise des catholiques. Au moins a-t-il le mérite de refuser, dès le début, d'adhérer à un régime que tant de catholiques vont rejeter avec violence, reniant leurs ralliements enthousiastes et intempestifs... Le « miracle » de 48 l'exaspère. Les louanges que Lacordaire adresse publiquement à la Révolution, à la démocratie et au peuple vainqueur provoquent sa fureur : « Les indignes flagorneries de l'éloquent et démagogique Père Lacordaire », écrit-il à son beau-père, M. de Mérode. Plus tard, réconcilié avec le dominicain après une séparation douloureuse, il reprochera à son ami de « n'avoir pas discerné l'odieuse injustice et l'impardonnable inutilité » de la révolution de 48. À Lacordaire qui lui demande : « Mais tu as approuvé la révolution de Juillet, pourquoi ne pas accepter celle-ci? » Montalembert répond : « Je nie l'analogie. La révolution de Juillet a été une réponse à une provocation qui avait toute l'apparence d'un parjure; à ce titre, elle fut sympathique à l'immense majorité des Français et acceptée par eux. La révolution de Février, au contraire, a été imposée par une minorité audacieuse, sans provocation, sans excuse, et même sans prétexte. » Pour lui, la démocratie conduit à la démagogie et le socialisme à la tyrannie. Le peuple doit être christianisé avant de gouverner. En somme, il pose tout le problème des interférences entre le pouvoir politique, la question sociale et la religion. Il rejette nettement la « démocratie chrétienne » espérée par Lacordaire et ses amis, et se rapproche de Veuillot et de son journal L'Univers, pour lequel il signe un article retentissant, s'avouant, non sans coquetterie, « rétrograde incurable » : « Soit. J'aimerai toujours mieux être écrasé par le char du vainqueur que de monter derrière lui pour lui servir de laquais. »
      


      
        Curieuse alliance que celle de Montalembert et du directeur de L'Univers! Veuillot, contrairement à Montalembert, se met au goût du jour en affirmant que «la révolution de 1848 est une notification de la Providence »; il est vrai que ce genre de propos sera vite abandonné... Et que fait le catholique libéral Montalembert auprès de l'ultramontain Veuillot? En vérité, avec quelques mois d'avance, Montalembert annonce la nette délimitation entre deux courants catholiques, l'un démocrate à tendance plus ou moins socialiste, l'autre conservateur. Totalement insensible à l'illusion lyrique, Montalembert a vu en la révolution, non l'aube d'une « ère nouvelle » (titre du journal auquel collabore Lacordaire), mais un événement du hasard, qui a donné le pouvoir politique à un peuple sans maturité et sans éducation, à la merci de tous les démagogues, et surtout armé de pied en cap pour une éventuelle guerre civile. Les terribles batailles de Juin, vont, nous le verrons, installer la peur sociale et grossir les rangs des catholiques conservateurs.
      


      
        

      


      
        Fidèle à leurs anciens idéaux, Lacordaire expliquera plus tard à son ami retrouvé : s'il s'était « séparé hautement de lui », ce n'était pas par amour de la République, « amour qui a toujours été très modéré dans mon esprit », mais parce qu'il s'était renié : « On te demandait de maintenir haut et ferme, dans tes actes et dans tes discours, ta position de catholique libéral. [...] Je te voyais accolé à des hommes dont la violence et la trahison, appuyées sur des intrigues, prenaient chaque jour une audace poussée jusqu'à la persécution de tout ce qui n'était pas eux. » Mais jusqu'où va cette confiance dans la République? Ne s'agit-il pas surtout d'encourager par sa propre adhésion la bienveillance des républicains à l'égard de la religion?
      


      
        Dès le 26 février, Ozanam va trouver Lacordaire aux Carmes pour lui proposer, avec la collaboration de l'abbé Maret, de fonder un journal catholique plus en accord avec le contexte nouveau. Le 28, après avoir renoncé à acheter L'Univers, ils décident de créer L'Ère nouvelle, qui sera bien dans l'air du temps et rejoindra les préoccupations morales de l'époque; son succès sera de plus en plus important. Le 1er mars, on peut lire dans le prospectus : « Il n'y a que deux forces en France : le peuple et Jésus-Christ. S'ils se divisent, nous sommes perdus; s'ils s'entendent nous sommes sauvés. » Il faut réconcilier la République, la démocratie et le catholicisme; en ce moment de vide institutionnel, il faut que la jeune république songe à se construire selon des principes chrétiens. Pour Lacordaire, Ozanam et Maret, là se trouve la véritable chance pour une nouvelle force catholique. Les remèdes proposés par l'Ère nouvelle nous paraissent aussi lucides que généreux et prémonitoires 50 : législation protectrice de l'enfance, des malades, des vieillards ; institution de comités mixtes avec reconnaissance du principe de l'arbitrage; transformation du régime de la production par association d'intérêts entre patrons et ouvriers; participation aux bénéfices; droit à la vie par l'assistance ou le travail. Le journal ira même jusqu'à évoquer le droit au travail et la nécessité d'un impôt progressif...
      


      
        Malgré leur communauté de pensée sur de grands principes sociaux au sein d'une démocratie chrétienne, apparaissent déjà chez les rédacteurs de L'Ère nouvelle des dissensions latentes sur le régime politique. Ozanam, comme Maret, est un républicain enthousiaste. Sa vue, très basse, et sa santé, très fragile, ne l'empêchent pas de prendre un fusil et une giberne, et de monter la garde... Lacordaire se souviendra : « Je n'allais pas aussi loin qu'eux : la monarchie tempérée me paraissait toujours, malgré ses fautes, le plus souhaitable des gouvernements, et je ne voyais dans la république qu'une nécessité du moment qu'il fallait accepter, jusqu'à ce que les choses et les idées eussent très naturellement pris un autre cours. Cette divergence était grave et ne permettait guère un travail commun sous un même drapeau. Cependant le péril pressait. »
      


      
        Point d'états d'âme, en revanche, à l'égard de la République, chez les socialistes chrétiens, disciples de Buchez. Nombre d'entre eux, dont Buchez lui-même, ont combattu sur les barricades. Les deux journaux de l'école buchézien-ne, L'Atelier et La Revue nationale, acclament la république sociale et exaltent l'association de toutes les forces sociales. Leur christianisme les oppose au principe de la lutte des classes, mais ils souhaitent vigoureusement l'affirmation des droits des travailleurs; ils se sentent très proches du nouveau régime. Dès le 25 février, Garnier-Pagès a choisi Buchez comme maire adjoint, et un buchézien, Corbon, comme secrétaire. Dès le 24 février, Buchez adjure solennellement et avec brutalité le clergé de transformer sa mission évangélisatrice. Son appel éclaire crûment toutes les déficiences de la politique sociale de l'Église institutionnelle et de son clergé :
      


      
        « Prêtres de Jésus-Christ, vous avez devant vous une tâche magnifique. Jusqu'à présent, vous avez enseigné le salut individuel. Il est temps d'enseigner le salut social... Souvent, vous avez parlé au peuple d'espérance et de résignation, trop rarement de ses droits. Souvent, vous lui avez dit que la misère est la fille du vice; trop rarement qu'elle est aussi le résultat du mal social. Souvent, votre charité a soulagé ses maux, trop rarement elle a recherché les institutions qui guérissent la misère. Voilà pourquoi le peuple vous méconnaît. »
      


      
        

      


      
        Et le clergé de France, l'Église de Rome, comment ont-ils accueilli la révolution de Février et la République? Tout d'abord, c'est pour eux un étonnement émerveillé : non seulement le mot république n'est plus synonyme de terreur, mais les prêtres circulent librement en soutane au milieu des barricades et sont même escortés avec respect par des « blouses » armées. Lacordaire écrit à une amie : « Paris est tranquille au-delà de toute expression. Pas une église, pas un couvent, pas un prêtre n'a été menacé ou insulté; tout ce que nous voyons tient du miracle. » « Mon ami l'abbé Cherruel, qui a béni treize arbres de la liberté, est encore tout ému », rapporte Ozanam de son côté. En réalité, l'Église est moins méconnue du peuple que ne le prétend Buchez. Les efforts charitables, très importants et très diversifiés, des religieux pour soulager la misère (prisonniers, femmes en couches, enfants abandonnés, pauvres, vieillards...) ont touché les milieux ouvriers, souvent ignorants ou peu instruits des doctrines sociales à la mode.
      


      
        Dès le 24 février, la république reçoit l'adhésion de l'archevêque de Paris, Mgr Affre. C'est une figure respectée et populaire dans la capitale. Lors de sa visite aux blessés entassés à l'Hôtel-Dieu, il a été accueilli avec vénération. Il fait partie des hauts prélats français qui ont fort mal toléré la tutelle d'une monarchie bourgeoise aux sentiments laïcs – tutelle à laquelle s'ajoute le poids du Concordat qui transforme les évêques en « préfets violets », selon l'expression du temps. Au lendemain même de la Révolution, les curés de Paris, sur l'ordre de leur archevêque, chantent aux offices le Domine salvum fac populum; le 7 mars, le président Dupont de l'Eure exprime à Mgr Affre toute la bienveillance du gouvernement provisoire à l'égard de l'Église : « La liberté et la religion sont deux sœurs également intéressées à bien vivre ensemble. » L'archevêque bénit lui-même un arbre de la liberté sur le parvis de Notre-Dame : comme beaucoup d'autres prêtres, il christianise, dans son allocution, la devise républicaine : Liberté, égalité, fraternité. Sans hésiter, il soutient entièrement Lacordaire et les positions de L'Ère nouvelle. Le 27 février, il préside à Notre-Dame à l'ouverture des sermons de Lacordaire. Des ouvriers armés gardent les entrées et assurent le maintien de l'ordre en circulant dans les bas-côtés... Du haut de sa chaire, le dominicain s'adresse à l'archevêque : « Monseigneur, l'Église et la patrie vous remercient ensemble de l'exemple que vous nous avez donné à tous dans ces jours de grande et mémorable émotion. » Quand il fait allusion à l'épisode des objets sacrés sauvés lors du pillage des Tuileries, il déclenche les applaudissements de l'auditoire... et l'indignation de Montalembert : « ce peuple, superbe en sa colère, portant Dieu jusqu'à son autel ». Dès la parution de L'Ère nouvelle (15 avril), Mgr Affre apporte une adhésion dont, écrit-il, « je me suis abstenu vis-à-vis des journaux publiés sous le précédent gouvernement ». Il loue la « droiture, la franchise, la générosité » du journal, ainsi que son dévouement, « parce qu'il voit dans les grandes révolutions qui changent la face du monde l'intervention toute-puissante de Dieu ». Il est le seul haut prélat à oser approuver ouvertement le mouvement religieux de Lacordaire et d'Ozanam. Le reste de l'épiscopat se montre réservé ou préfère suivre Montalembert et Veuillot dans L'Univers, très lu par le clergé, avant même la Révolution. En revanche le jeune clergé est séduit par L'Ère nouvelle, et par cet « esprit de 48 » qui se manifeste à travers la ville. Un certain nombre de prêtres s'aventurent même dans les clubs et les banquets patriotiques.
      


      
        À Rome, les événements français sont accueillis avec un soulagement mêlé d'appréhension. Fait significatif, c'est à Montalembert que Pie IX choisit d'écrire (28 mars) d'abord (on ne sait d'après quels critères) pour le remercier d'avoir contribué à la modération de la population à l'égard de la religion. Montalembert a toujours insisté sur la liberté politique de l'Église et non sur la question sociale proprement dite. La remarque du pape révèle malheureusement l'ignorance de Rome sur l'extrême gravité du « mal social » et de l'urgence de projets structurels. Le pape exprime son soulagement : « Nous remercions pieusement le Seigneur dans l'humilité de notre cœur de ce que, dans ce grand changement, aucune injure n'a été faite à la religion et à ses ministres. » Mais dans une lettre adressée au nonce (18 mars), Pie IX ne cache pas ses appréhensions : il faut réaffirmer l'autorité suprême du Saint-Siège sur l'Église de France, veiller aux garanties accordées par le gouvernement, notamment en matière de revenus affectés par l'État au clergé, défendre toute réforme hors de l'accord de Rome, enfin demander au clergé de se garder de toute démarche précipitée qui pourrait être un malheur pour la France et une cause d'affliction pour le Saint-Siège. Quel contraste avec l'appel de L'Ère nouvelle au clergé (n° 5, 19 avril)!
      


      
        « Que le clergé entre complètement dans la voie nouvelle que le doigt de Dieu semble lui tracer; qu'il se dévoue au triomphe, à la réalisation sociale de ces grands principes d'égalité, de liberté, de fraternité. [...] Ah! si cette œuvre de rapprochement entre l'Église et la société moderne devait échouer, comme ont échoué tant d'autres essais tentés jusqu'ici, le bien, dans notre patrie désolée, reculerait de plusieurs siècles. »
      


      
        

      


      
        Plusieurs raisons peuvent expliquer l'attentisme méfiant de Pie IX. D'abord le souvenir de la première révolution, à laquelle se réfèrent constamment les hommes de Février. On oublie que l'association de la cérémonie religieuse avec la fête révolutionnaire a déjà existé et que cette alliance a persisté dans plusieurs régions jusqu'en 179351! Et que celle-ci était célébrée par un clergé constitutionnel en rupture avec Rome qui, comme ce curé constitutionnel de l'Ille-et-Vilaine, croyait « que notre sainte religion gagnera beaucoup à cette révolution ».
      


      
        Au cours des premières semaines suivant la révolution de Février, on commence à percevoir çà et là des signes d'agacement face au réveil du sentiment religieux. Des journaux qui se réclament du Christ tout en étant très anticléricaux exigent la suppression du budget des cultes ou la levée de l'interdiction du mariage des prêtres. L'Église peut, avec raison, percevoir à travers l'idylle entre la révolution et la religion un transfert de sacralité susceptible de renforcer la révolution au détriment de la religion. À sa manière, Michelet marque son originalité sur ce point : sa Révolution religieuse vient justifier les appréhensions du pape. Le 9 avril il écrit : « Je roule trois grands projets : mon cours sur la révolution continuée au point de vue religieux, mon livre (qui avance lentement), enfin une histoire-catéchisme, la bible de la République? » A-t-il totalement tort lorsqu'il dénonce les « barbouilleurs éclectiques de religion et de révolution » ? La révolution religieuse et la bible républicaine de Michelet sont antichrétiennes avec le mérite de la franchise. L'Église peut craindre les contresens théologiques d'un christianisme sentimental prêt à mettre en cause son caractère institutionnel : ici, le pouvoir temporel de Rome joue, sans doute, un rôle néfaste à l'autorité spirituelle et théologique de l'Église. Au danger de la confusion théologique se mêle, fort mal à propos, le danger de la confusion politique.
      


      
        Néanmoins, les catholiques peuvent regretter profondément que l'Église n'ait pas répondu solennellement, avec tout le poids de son autorité spirituelle, à la grave question de civilisation que la révolution de 48 a eu – n'hésitons pas à le dire – l'honneur de poser. Les absents ont malheureusement tort, et il faudra attendre les encycliques de Léon XIII et de Pie XI pour que soit condamné le libéralisme économique tel qu'il était conçu au XIXe siècle, et, bien sûr, les encycliques récentes sur le travail qui évoquent des thèmes souvent traités en 1848, avec plus d'un siècle d'avance, notamment par des catholiques éminents tels Lacordaire et Ozanam. L'Église n'a pas soutenu à temps les tendances conciliatrices qui ne sont jamais favorisées par les époques de crise, bien au contraire. Lacordaire aura raison d'écrire : « Le péril pressait. » Bientôt, la position des catholiques sociaux sera intenable, le mouvement catholique va très vite se scinder et se radicaliser à droite comme à gauche, tandis que l'ombre de la lutte des classes commencera à effacer une paix ouvrière éphémère parce que superficielle et construite sur trop de hasards et de surprises.
      


      
        

      


      
        Les premiers temps, les classes populaires sont comme étourdies par une victoire aussi complète, aussi rapide et aussi facile. On connaît le refrain alors à la mode : « Chapeau bas devant la casquette, à genoux devant l'ouvrier! » L'ouvrier ne s'en prend à personne, faute d'adversaire déclaré! Pourtant, de vieilles colères ressurgissent à Paris, notamment contre les machines accusées d'apporter le chômage. Des groupes d'ouvriers typographes envahissent les imprimeries et, armés d'énormes barres de fer, détruisent les « mécaniques » : 49 presses mécaniques auraient été brisées, selon un rapport au gouvernement provisoire; soutenus en particulier par les altieristes, d'autres ouvriers imprimeurs réussissent à calmer cette folie destructrice. Ces exemples, qui sont la face cachée de la fête républicaine, sont beaucoup plus rares à Paris qu'en province, où des révoltes suscitent la peur sociale. Comme le note un témoin genevois de la révolution parisienne, William de La Rive, « en ce moment, la situation la plus mauvaise est celle des provinces. Aussi tout le monde reste-t-il à Paris, et l'on est fort inquiet de ceux qui ont voulu s'en aller ».
      

    

  


  
    
  


  
    
      LA PROVINCE
    


    
      Aux derniers temps de la Monarchie de Juillet, la province paraissait relativement calme. L'amélioration des communications avait favorisé le pouvoir d'un État central fort d'un fonctionnariat dévoué et d'un appareil répressif efficace (la répression des émeutes de Buzançais en témoigne). Le brusque écroulement de la Maison de Louis-Philippe détendit brutalement l'étau de la monarchie bourgeoise et, plus généralement, de l'État. À la joie manifestée dès l'annonce de la proclamation de la République allaient très vite se mêler des troubles, parfois graves, qui allaient ressusciter les révoltes consécutives à la crise des années 40.
    


    
      Le télégraphe optique selon le procédé de Chappe permet aux principales préfectures de recevoir les nouvelles de Paris en quelques heures. Malgré certains retards dus aux mauvaises conditions météorologiques, l'ensemble des représentants du gouvernement apprennent en quelques heures l'avènement du nouveau régime. En revanche, les journaux parisiens arrivent en province par la poste ordinaire, qui utilise souvent tour à tour le chemin de fer, la navigation fluviale et la route. Le lecteur provincial n'est informé des événements parisiens avec deux ou trois jours de retard. Mais en général, les rumeurs ou les affiches préfectorales révèlent sans trop tarder le bouleversement politique parisien qui est accepté avec une stupéfiante rapidité par toute la province. Dans 45 départements, le préfet de Louis-Philippe attend sans difficultés majeures l'arrivée de son successeur désigné par le gouvernement provisoire52. Dans une trentaine d'autres, des commissions provisoires s'emparent du pouvoir local après de petites révolutions spontanées, et le préfet choisit de partir ou de collaborer.
    


    
      Cependant, çà et là, certains représentants de l'ancien gouvernement sont malmenés : à Évreux, le personnel de la préfecture est lapidé; à Lille, la préfecture est envahie, et Antony Thouret, homme de lettres de Douai, combattant des barricades parisiennes, s'y installe avec le titre de préfet provisoire; dans les Pyrénées-Orientales, les émeutes qui chassent le préfet, le maire de Perpignan, le conseil de préfecture comme le conseil municipal, ont une coloration nationaliste : libérés de la tutelle politique et morale d'Arago, retenu par le gouvernement provisoire, les Catalans ajoutent à l'imagerie révolutionnaire provinciale la particularité d'une révolte contre le pouvoir central. En Bretagne, autre foyer régionaliste, on se montre assez souvent méfiant à l'égard de la république, pourtant facilement acceptée par les officiels. Certains milieux populaires de l'Ille-et-Vilaine, inquiets, comprennent mal le rapide ralliement des seigneurs légitimistes et du clergé. Avec prudence, l'archevêque de Rennes évite les mots « république » et « peuple » dans les nouvelles prières : Domine, Salvam fac Francorum gentem a l'avantage de la neutralité politique! La Vendée, quant à elle, attend un mois pour crier : « Vive la République ! » Le conseil municipal de Bourbon-Vendée se contente de demander au gouvernement provisoire de changer le nom de Bourbon-Vendée pour celui de Napoléon (que la cité avait autrefois porté).
    


    
      Dans de nombreuses villes, de nombreux villages, c'est Paris qui donne le ton. Des services sont célébrés à la mémoire des victimes de Février. Témoignage de paix sociale et religieuse, chaque corporation d'ouvriers de Nevers envoie une députation pour la représenter au service célébré par l'évêque à la cathédrale. A Brioude (Haute-Loire), comme dans beaucoup d'autres communes, la République est proclamée, avec la bienveillance du clergé, au milieu des acclamations, au bruit des canons, au chant de la Marseillaise et au son de la musique des sapeurs-pompiers en grande tenue. Le soir, on illumine les fenêtres. Un peu partout – généralement le dimanche des Rameaux – on plante des arbres de la liberté (peupliers ou chênes) au cours de cérémonies patriotico-religieuses : les autorités civiles et religieuses (commissaire de la République, maire, évêque, curé...) prononcent des discours dont le lyrisme assez démagogique n'est pas toujours du meilleur goût... À Givors la républicaine (Rhône), la plantation se fait dans l'émotion. Après la bénédiction et le discours républicain du curé, la population, attendrie, écoute le père Flachon, octogénaire, revêtu de l'uniforme de tambour-major de la Garde nationale de 1815, évoquer les souvenirs glorieux de 89. Un bonnet phrygien et des drapeaux sont attachés à l'arbre par la femme du maire et celles des deux adjoints au son de la musique et des chants. Au cours du banquet, quelques appels à la réconciliation des classes : « En nous donnant la main, point de fardeaux trop lourds! Bonheur pour tous. Plus de morts d'indigestion, plus de morts de faim! » Et les discours se succèdent. Un orateur coiffé d'un bonnet phrygien lit un énorme manuscrit, particulièrement ennuyeux : les esprits sont bien disposés, on prend patience...
    


    
       Les lecteurs de Flaubert se souviennent de l'inoubliable cérémonie de la plantation à Chavignolles, dans Bouvard et Pécuchet : le curé assimile cet arbre du peuple à l'arbre de la croix; les notables (le médecin, le comte légitimiste qui exècre les Orléans...) sont charmés de la Révolution... Le sentimentalisme fraternel efface un peu le souvenir des ancêtres de ces arbres de la liberté, les « mais » (arbres de mai) plantés en 1790, au pied desquels les paysans brûlaient les titres seigneuriaux. L'espérance et l'allégresse accompagnent aussi les prises d'armes et les révoltes favorisées par une crise qui, malgré les bonnes récoltes de 1847, qui se prolonge.
    


    
      L'illusion lyrique touche surtout les notables républicains (professions libérales, négociants...) souvent proches des partis radicaux qui prennent ou vont prendre le pouvoir dans la plupart des préfectures et même des mairies. Ce sont les principaux animateurs des clubs qui se créent dans de nombreuses villes et les lecteurs les plus assidus d'une nouvelle presse. L'avocat Mignot, maire provisoire de Laurière, dans le Limousin, fonde un club où il invite les ecclésiastiques et les légitimistes : il veut admettre « tous les frères à se régénérer dans la piscine de la fraternité53 ». Il y a aussi prolifération de journaux bien que le rythme de publication soit moins rapide qu'à Paris. Ils ont le tort d'être coûteux : beaucoup de citoyens préfèrent écouter dans les clubs les commentaires sur les principaux articles.
    


    
      Pour les ouvriers et une partie des paysans, durement touchés par la crise, l'annonce de la révolution et l'aubaine d'une semi-vacance du pouvoir donnent le signal de la poursuite des violences que la stabilité politique du régime de Juillet avait plus ou moins endiguées. L'exemple extrême des mouvements ouvriers est celui de la révolte des canuts de Lyon, qui débouche sur une véritable révolution politique locale et la victoire provisoire, mais spectaculaire, des travailleurs au drapeau rouge sur la bourgeoisie républicaine modérée. Philippe Vigier 54 a retracé tous les événements des journées des 25 et 26 février à Lyon, au cours desquelles les républicains modérés, contrairement aux hommes du National à Paris, se sont trouvés débordés par la foule des canuts qui a dévalé les pentes de la Croix-Rousse. Le mouvement populaire remplace la municipalité démissionnaire et s'installe dans les forts militaires qui n'ont opposé aucune résistance (à part un seul poste). Le samedi 26, le drapeau rouge flotte sur la mairie de Lyon... Non loin de là, à Givors, une société de « voraces », constituée sur le modèle de celle de Lyon, prétend supplanter l'autorité locale en formant un corps de police qui se livre à des perquisitions et à des arrestations!
    


    
      La plupart des violences sont dirigées contre les causes – ou ce que les ouvriers considèrent comme telles – du chômage : les étrangers ou les religieux, les nouvelles machines... Dès la tombée de la nuit du vendredi 25 et durant la journée du 26, les canuts enfoncent les portes des ateliers et « providences » fondés par les communautés religieuses qui fabriquent de la soie. Les ateliers de fabrications sont saccagés, on forme des farandoles autour des foyers alimentés par les métiers détruits. Les religieux ont juste eu le temps de s'enfuir, tandis que les appartements des supérieurs sont pillés.
    


    
      D'autres villes, comme Bourg-en-Bresse ou Givors, sont également le théâtre d'attaques contre ces « couvents-ateliers », « refuges » et « providences » fondés après 1830 et où les religieux et religieuses dispensent une éducation primaire et une formation professionnelle à des délinquants, à des filles repenties ou à des enfants abandonnés. Bien entendu, les salaires payés par ces ateliers de charité sont très bas et créent une concurrence jugée déloyale par les ouvriers (devant les pétitions, le cardinal de Bonald avait même promis, en 1840, de ne plus donner d'autorisation à de nouveaux établissements).
    


    
      À Villefranche-sur-Saône, les ateliers de la Providence qui emploient des enfants abandonnés sont saccagés, les métiers brisés et brûlés. À Jujurieux, dans l'Ain, les canuts lyonnais arrêtent le directeur de l'usine-pensionnat qui emploie des ouvrières surveillées par les sœurs de Saint-Joseph : celui-ci promet, devant le maire et la foule, de ramener son usine à Lyon et d'y employer des canuts55. À Mâcon (16 mars), les soeurs et leurs pensionnaires doivent fuir le couvent du Bon-Pasteur. L'incident le plus grave a lieu à Saint-Étienne (16 avril), où les forces de l'ordre tirent pour protéger le couvent de la Sainte-Famille des attaques d'une foule d'ouvrières : un enfant et quatre femmes sont tués. Remarque d'importance : contrairement à ce qui s'est produit sous la grande Révolution, les chapelles et les objets sacrés sont toujours respectés.
    


    
      Un peu partout dans les centres industriels, on assiste également à des manifestations de xénophobie : les étrangers (presque toujours des techniciens supérieurs et des ouvriers très qualifiés) sont accusés de voler le travail des Français. Le 29 mars, à Douai56, 300 à 400 hommes armés de bâtons intiment l'ordre à M. Paton, maître de verrerie, de renvoyer tous ses ouvriers belges. M. Paton refuse : les Belges seuls savent fabriquer l'espèce de verre qu'il livre au commerce. Nouvel assaut, le 3 avril : Paton promet... de naturaliser les Belges! Mais ceux-ci ont eu peur et s'en sont retournés chez eux, avec leur famille; l'usine, privée de ses ouvriers qualifiés, fermera ses portes pendant des semaines... De manière générale, la population ouvrière du Nord ne cache point son hostilité à l'égard de la main-d'œuvre belge, peu exigeante. Dans le Gard, les mineurs de La Grand-Combe parviennent à chasser temporairement des ouvriers belges.
    


    
      Dès le lendemain de Waterloo, la France a fait appel aux techniciens supérieurs, contremaîtres et ouvriers d'outre-Manche, reconnaissant la supériorité industrielle anglaise, notamment dans l'industrie cotonnière, la sidérurgie, les chemins de fer. En 1848, dans l'Orne, 200 tisserands d'Ozé sont licenciés après avoir lapidé les moniteurs anglais (11 mars). Toujours en Normandie, les ouvriers malmènent et chassent des Anglais employés dans une filature au Petit-Quevilly. Les Anglais sont particulièrement nombreux dans les compagnies de chemin de fer (un tiers des mécaniciens à la Compagnie du Nord, la totalité à la Compagnie du Havre, d'après Henri Vincenot). Les « ouvriers du rail » français réclament les mêmes conditions que celles accordées aux Anglais et vont même entreprendre une série de grèves.
    


    
      À Nevers, ce ne sont ni les Belges ni les Anglais qui sont pris à partie, mais les Italiens, comme l'indique un rapport envoyé au gouvernement provisoire, daté du 29 mars57 :
    


    
      « Des symptômes d'agitation assez graves se manifestent dans la population de Nevers. Le 26 une réunion, composée pour la plus grande partie d'ouvriers, a pris la détermination d'expulser les peintres décorateurs italiens qui travaillent dans cette ville. Ces étrangers établis depuis longtemps à Nevers où ils ont toujours vécu paisiblement y ont maintenant une famille et des habitudes pénibles à quitter. Ceux qui ont décidé leur expulsion prétendent qu'ils ont une patrie et que c'est à elle qu'ils doivent demander les ressources qui leur sont nécessaires. »
    


    
      

      

    


    
      L'introduction du machinisme est accusée de provoquer le chômage technologique. Dans la région lyonnaise, les rares usines équipées de machines à vapeur et où le machinisme est seulement ébauché sont incendiées. Les émeutes accompagnées de bris de machines se produisent dans de nombreuses provinces. On rencontre aussi des manifestations particulières contre l'arrivée des « temps modernes » : des actes de malveillance sont commis sur les installations ferroviaires par les voituriers, mariniers, aubergistes qui vivent du mouvement des diligences et du roulage. Toutes les stations entre L'Isle-Adam et Saint-Denis sont ainsi saccagées, et 69 wagons sont détruits ou pillés; la gare de Lille est incendiée, des voies sont brisées sur la ligne de Calais...
    


    
      Outre les révoltes dues au chômage il y a les révoltes ou les grèves pour obtenir des augmentations de salaire : dans le Nord, les mineurs d'Anzin obtiennent 20 centimes de plus, après un arrêt de travail de huit jours. Ailleurs, des demandes refusées provoquent des séries d'incidents.
    


    
      

    


    
      Les troubles qui impressionnent le plus l'opinion française sont toutefois les mouvements paysans : d'abord par leur violence, ensuite parce qu'ils touchent le principe de la propriété. Comme les révoltes ouvrières, les révoltes paysannes sont un prolongement de la crise des années précédentes. Les historiens de la France rurale ont souvent relevé la violence endémique du monde paysan, une violence favorisée par un folklore encore très vivace : le « charivari » (vacarme rituel) est couramment pratiqué contre celui ou ceux dont les agissements ne satisfont pas la communauté. Et les prétextes aux manifestations ne manquent pas au lendemain de la révolution de Février.
    


    
      Les griefs des ouvriers et salariés agricoles sont souvent assez semblables à ceux des ouvriers de l'industrie. Dans l'Hérault, des travailleurs ruraux saccagent les vignes des propriétaires qui ont refusé de subir leurs exigences. Leur lutte se porte sur les salaires, sur l'emploi d'étrangers à la commune et sur l'usage d'une charrue de type nouveau qui nécessite moins de main-d'œuvre. Dans la commune de Mesnil-Amelot (Seine-et-Marne) a lieu cet incident rapporté par le procureur général (2 mars) : « Une ferme appartenant au sieur Leduc a été envahie par une foule nombreuse : on a brisé une machine à battre, et la personne du fermier a été menacée. » Le retour au battage à bras est réclamé avec acharnement contre le battage à la machine qui emploie moins d'ouvriers. De même, on manifeste pour revenir à l'usage de la faucille et abandonner celui de la faux qui, coupant les blés à ras de terre, réduit à presque rien les avantages du droit de glanage dont bénéficient les paysans très pauvres.
    


    
      Au Puy (Haute-Loire), les troubles du 15 mars ressuscitent les scènes de révoltes rurales de l'Ancien Régime. Le prétexte : la libre circulation des céréales et le monopole de fait des grainetiers de la rue Panessac. Hommes, femmes, enfants crient : « Vive le double boisseau! Vive la halle! À bas la rue Panessac! A bas le double décalitre! » Après avoir brisé les mesures, les manifestants saccagent les bureaux d'octroi, dont les registres sont lacérés et brûlés. Il y a des blessés lors des heurts avec les gendarmes, pompiers et gardes nationaux. À Villefranche, dans la région lyonnaise, la cherté des subsistances provoque la colère des femmes. Le 27 mars, jour de marché, les ménagères veulent régler le prix du beurre et des œufs au-dessous du prix demandé et renversent les paniers et plusieurs marchandes... Une femme se fracture la cuisse... Également typiques de l'Ancien Régime, ces scènes au cours desquelles sont brûlées des barrières d'octroi liées aux taxes municipales et détruits les bureaux de contributions indirectes ou les registres de l'impôt des boissons.
    


    
      Les troubles consécutifs à la mise en cause des droits communaux traditionnels par les notables du village sont nombreux. Dans toutes les régions d'agriculture traditionnelle, on voit des bandes de paysans, armées de fourches et de bâtons, abattre des clôtures, reprendre chemins et biens communaux et lâcher leur bétail sur les pâtures qu'ils estiment avoir été aliénées arbitrairement. Parfois, comme à Ignol (Cher), les paysans s'emparent du tambour pour sommer solennellement les propriétaires d'abandonner les propriétés usurpées sous peine de destruction la semaine suivante.
    


    
      Les troubles forestiers les plus violents et les plus spectaculaires sont particulièrement associés dans les mentalités aux révoltes de nature féodale contre l'autorité, représentée par l'État et les propriétaires. Le droit d'usage des forêts est, dans les régions forestières, l'équivalent du droit de vaine pâture dans les régions de culture et d'élevage. Les troubles ont lieu à travers toute la France, mais surtout, bien sûr, dans l'Est, les départements pyrénéens et les régions montagneuses du Midi (Ariège, Var). La non-jouissance des forêts est, souvent, réellement catastrophique pour beaucoup de paysans. Dans son rapport du 15 avril, le procureur général de Toulouse justifie presque les troubles du canton de Quérigut58 :
    


    
      « Le régime forestier et surtout son application dans les pays montagneux méconnaissait le premier besoin de la population; au milieu des forêts, elle était privée des bois de chauffage et de construction. La situation des lieux, les difficultés du transport, la misère de la plus grande partie de ces montagnards, ne leur permettaient pas l'importation de bois achetés ailleurs. Pour se garantir contre les rigueurs de l'hiver, les vieillards, les enfants étaient obligés de garder le lit pendant des journées entières. Pour cuire leurs aliments, certains habitants brûlaient les planches de la charpente de leurs maisons et leurs vieux meubles. »
    


    
      

      

    


    
      Un représentant du Bas-Rhin écrira quelques mois plus tard au ministre de la Justice : « Par la perte du pâturage et du parcours dans les forêts, les habitants ont été obligés de renoncer presque entièrement à l'élevage du bétail, et tel village qui avait encore il y a vingt-cinq ans 150 à 200 vaches et 300 à 400 porcs ne possède plus maintenant que 60 à 80 vaches et 5 à 6 porcs. » Un peu partout des forêts domaniales sont incendiées, dévastées, des archives détruites. Les maisons des gardes forestiers sont attaquées au cri de : « À bas les gardes! A l'eau! À mort! » Les gardes doivent fuir, parfois poursuivis par des jets de boue et de pierres ou sous les coups de fourches hautes et de gourdins. L'exemple de l'incendie de la forêt d'Andronnes, dans l'Ariège, est assez piquant : l'initiative en a été prise par le propre maire de la commune de Bosc qui a encouragé des administrés à lui procurer facilement du charbon pour sa forge! Les poursuites contre les auteurs de toutes ces démonstrations forestières seront presque impossibles en raison de la complicité générale de la population.
    


    
      Maurice Agulhon 59 a cité un exemple très représentatif de cet unanimisme communal presque rituel à propos de la reprise d'un terrain anciennement boisé, transformé en verger par un notaire entreprenant. Le 1er mars, à Mont-meyan (Var), farandole et tambour entraînent toute la population, y compris les réticents, y compris le notable et le curé. Chacun doit participer à la démolition du mur de clôture... La foule se justifie sans cesse en affirmant : « Nous sommes en république. Il faut vivre en république. » Voilà qui est instructif sur la dimension magique du mot « république » – foi naïve dans la réalisation immédiate de toutes les espérances qui nous ramène à l'essence même de la fête révolutionnaire...
    


    
      Le mouvement contre les forêts domaniales s'étend aux forêts privées. C'est dans le Morvan, près d'Avallon, que Balzac situe l'action de Paysans : forêt et esprit révolutionnaire y sont associés avec beaucoup de sagacité et d'intelligence historique. C'est dans cette même région que le marquis de Vibray doit céder près de 200 hectares de bois sous la menace de bandes armées de fusils et de bâtons. Le 7 avril, les habitants de Signac, en Haute-Garonne, s'emparent du propriétaire de la forêt, un certain sieur Fouques, et le séquestrent pendant dix heures, jusqu'à ce qu'il renonce par écrit aux plaintes qui ont entraîné des condamnations et des amendes... Dans une lettre du 13 mars adressée à son beau-père, Montalembert donne libre cours à son indignation face aux événements récents : « Vous saurez par parenthèse qu'à La Roche-en-Breny 60 la population s'est ruée sur les bois et a coupé 4 à 500 pieds d'arbres, puis s'est portée au château, armée de fusils, de pioches, de haches, croyant que j'y étais, avec l'intention avouée de m'extorquer l'abandon par écrit des garanties que le Code forestier donne à la propriété. »
    


    
      Le poids de la dette paysanne provoque également des troubles entre les débiteurs et leurs créanciers : les paysans s'attaquent aux particuliers détenteurs de créances ou refusent d'acquitter les fermages. Ici se manifeste encore l'hostilité du paysan pauvre à l'égard du paysan riche et surtout à l'égard de la bourgeoisie urbaine ou villageoise : lutte de classe à l'intérieur même du monde paysan qui expliquera tant de résultats aux élections à venir. En Alsace, les colères paysannes contre les créanciers prennent un tour particulier, car elles se dirigent contre les Juifs : il n'y a pas d'effusion de sang, mais les maisons sont saccagées. A Brumath, les maisons des six israélites les plus riches sont totalement dévastées. Mêmes troubles, parfois très graves, à Marmoutier, Mutzig ou Quatzenheim, dans le Haut-Rhin.
    


    
      Le souvenir de la grande Révolution, évoqué de façon si épurée par le gouvernement et la bourgeoisie républicaine de 48, revit avec une vivacité plus inquiétante dans les campagnes. Çà et là, ressuscitent les révoltes des « petits » contre les « gros », les châteaux et les prêtres. Dans la vallée de la Saône, des bandes errantes reprennent les mêmes refrains qu'en 1793 : « En avant, Fanfan la Tulipe! Après la mort de Louis-Philippe on guillotinera, et le bon temps reviendra. » Dans diverses provinces, des châteaux, souvenirs des temps féodaux, sont pillés.
    


    
      Les manifestations anticléricales se produisent aussi bien dans les régions « chrétiennes » que dans les régions « déchristianisées ». À Arbois (Franche-Comté) le curé est chassé de la ville : la foule, excitée par les chefs du club républicain, injurie le curé à la porte du presbytère jusqu'à une heure avancée de la nuit; le lendemain, il décide de quitter sa paroisse. Dans la Vienne, le domicile du curé de Saint-André-le-Bas est envahi, tandis que sa voiture est jetée dans la Gère. Dans le Puy-de-Dôme, un instituteur proche du curé est expulsé et remplacé par un instituteur socialiste, tandis qu'ailleurs d'autres instituteurs manifestent violemment contre le clergé. À Agonac, en Dordogne, le curé est poursuivi aux cris de : « À bas les calotins! A bas la bande noire! » Dans l'Aude, vingt-cinq curés sont chassés de leur église. Beaucoup sont également expulsés de leur paroisse dans les pays de Loire. À Autaimville (Loir-et-Cher), le curé parvient à se cacher dans l'église : vers 16 heures, il en sort, parce qu'il a faim; le maire l'expulse61.
    


    
      Pour terminer ce tour d'horizon des révoltes paysannes au lendemain de la révolution de Février, on évoquera le cas tout à fait particulier des désordres de Barousse, dans les Hautes-Pyrénées : la violence d'un groupe défavorisé contre un groupe favorisé met moins en cause des personnes ou des classes sociales que des différences régionales. Ici, la montagne convoite la plaine. Des bandes de 1 500 à 1800 paysans descendent des montagnes et se répandent dans la plaine, dès l'annonce de l'avènement de la république. Le 2 mars, la diligence de Bagnères-de-Luchon est attaquée. Les montagnards pillent les châteaux comme les maisons et rançonnent les paysans de la plaine. Les habitants de tous les villages doivent se joindre aux gardes nationaux et à cinq compagnies militaires pour chasser les envahisseurs.
    


    
      

    


    
      Ces multiples désordres dans les villes comme dans les campagnes ne doivent pas faire oublier que la majorité des Français reste attachée à l'ordre. Parallèlement à l'espérance née de l'avènement de la république, se développe une montée de la peur, dans toutes les régions comme dans toutes les catégories de Français. Paris, grossissant l'importance des troubles provinciaux, minoritaires au total, est terrifié. La province, stupéfaite par l'extraordinaire pouvoir de Paris sur les événements et par celui de la populace sur Paris, prend peur à son tour. Tocqueville, arrivé dans son fief de la Manche vers le milieu de mars, se souviendra : « Ce qui me frappa le plus [...], ce fut de voir la haine universelle mêlée à la terreur universelle qu'inspirait pour la première fois Paris. » Dans ce département conservateur, la peur qui atteint d'abord « le haut de la société » descend jusque « dans le fond de la classe populaire » : la propriété (grande ou petite) devient alors « une sorte de fraternité ».
    


    
      La fête républicaine, comme toutes les fêtes, est éphémère. L'illusion lyrique masque les faiblesses qui entravent la jeune république dès sa naissance. Il n'y a aucune unité de mouvement dans les revendications ouvrières ou paysannes, aucun véritable programme d'action chez les chefs républicains. La diversité révolutionnaire est renforcée par l'extrême diversité régionale, géographique et sociale de la France – diversité qui pénètre au sein des catégories sociales elles-mêmes. Le concept même de république diffère selon les circonstances et les milieux. La république au drapeau tricolore qui s'impose à Paris diffère de la république au drapeau rouge qui domine Lyon, ou de celle au drapeau noir qui tentera d'apparaître à Givors.
    


    
      Parmi les républicains de cœur et d'esprit, Proudhon, à la pensée toujours originale, est le seul à s'apercevoir que 48 se place, selon la juste expression de Georges Duveau, « à un morne carrefour ». Dès 1847, il redoutait l'avènement rapide d'une république née avant terme. Il allait jusqu'à donner raison à Guizot et tort aux étudiants comme aux orateurs des banquets! Il s'en expliquerait plus tard :
    


    
      « Les républicains, d'ailleurs en petit nombre, avaient la foi de la République : ils n'en avaient pas la science. Les socialistes, presque inconnus, dont le nom n'avait pas encore retenti sur la scène, avaient aussi la foi de la révolution sociale : ils n'en avaient ni la clé ni la science [...]. Je pleurais sur le pauvre travailleur [...] à la défense duquel je m'étais voué et que je serais impuissant à secourir. Je pleurais sur la bourgeoisie que je voyais ruinée, excitée contre le prolétariat. [...] Avant la naissance de la République, je portais le deuil et je faisais l'expiation de la République62. »
    


    
      Le 29 février, au cœur même de l'illusion collective, il écrit de Paris une longue et magnifique lettre à un correspondant de Besançon63.
    


    
      « La Révolution a beau être grandiose, et tout ce qu'il vous plaira : à peine accomplie, elle n'est plus à mes yeux qu'un fait historique en cours de développement, à l'égard duquel je garde mon entière liberté de jugement [...]. J'ose dire que dans toute la France, il ne reste que moi seul, ouvrier des barricades, qui ne soit pas révolutionné. »
    


    
      Quant au gouvernement provisoire :
    


    
      « Sait-il lui-même ce qu'il veut? Pas le moins du monde... Le Peuple, je veux dire par là, non pas cette Raison collective et supérieure, qui est l'âme supérieure de la nation, mais le grand nombre, sait-il aussi ce qu'il veut? Pas davantage. Il se publie vingt journaux sortis de sous terre, et une foule de placards : tout y est confus, contradictoire, dépourvu de sens. »
    


    
      Proudhon reste très sceptique sur les capacités du gouvernement provisoire (« sur vingt de ses idées, je trouve à peu près quinze sottises »), pour diriger cette République qui, « telle quelle, posera définitivement la question sociale [...] l'avènement aux droits politiques du prolétariat ».
    


    
      Oui, écrit-il encore, « l'affaire est lancée et irrévocable ». Et elle l'est à une époque de disparités économiques et sociales liées aux disparités de l'évolution capitaliste comme aux difficultés d'une modernisation qui manque d'homogénéité. Et c'est un gouvernement provisoire et improvisé qui doit assurer la crédibilité politique du nouveau régime.
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE V
  


  
    L'oeuvre et la politique du gouvernement provisoire
  


  
    Les nouveaux maîtres du pouvoir s'accordent tous pour reconnaître et affirmer le caractère provisoire de leur gouvernement. Deux certitudes s'imposent : le nouveau régime sera – est déjà – républicain; sa forme constitutionnelle sera définie et son gouvernement désigné par une assemblée constituante élue au suffrage universel. Celui-ci, confirmé par le décret du 5 mars, est implicitement proclamé dès le 25 février : « L'unité de la nation, formée désormais de toutes les classes de citoyens qui la composent; le gouvernement de la nation par elle-même; la liberté, l'égalité et la fraternité pour principes, le peuple pour devise et mot d'ordre : voilà le gouvernement démocratique que la France se doit à elle-même et que nos efforts sauront lui assurer. »
  


  
    

  


  
    Révolution, peuple, république, suffrage universel, démocratie : la légitimité du pouvoir gouvernemental devra désormais se construire et s'articuler autour de ces idées aussi inspiratrices qu'imprécises et complexes. Or c'est autour de ces notions, dont l'ordre d'importance diffère selon l'opinion de chaque membre du gouvernement, que s'établissent les frontières qui vont diviser ce gouvernement en plusieurs groupes rivaux et gêner constamment l'efficacité de sa politique.
  


  
    Pour Lamartine, qui désire sincèrement une révolution humaine, la République est chargée, par la force de son mythe, d'étouffer le spectre d'une révolution violente. Plus tard il expliquera : « Pour échapper à une révolution radicale, nous avons mis le pied sur la République; ce sol porte. » Il résumera ainsi son œuvre de Février : « Le salut d'une société menacée jusqu'en ses fondements, et réfugiée dans la République. » Bien entendu, la fraction modérée du gouvernement s'abrite sous l'aile de cette République refuge, vaillamment soutenue par la stupéfiante séduction oratoire de Lamartine. La majorité des Français craignent le désordre. Les modérés ne l'ignorent point et veulent une consultation nationale dans les plus brefs délais : les nouveaux votants, dénués de toute expérience politique, installeront, pour la plupart, une république de notables. Leur calcul, nous le verrons, se révélera juste.
  


  
    Une consultation hâtive auprès d'une population à qui l'on n'a pas enseigné la République : c'est précisément ce que veut éviter l'autre fraction du gouvernement. Nous nous trouvons ici face à cette trouble et dangereuse notion de « légitimité révolutionnaire » qui va empoisonner si gravement, dans les temps à venir, les concepts de « démocratie » et de « peuple ». Cette légitimité-là, qui se réclame d'un « peuple » abstrait et unique, se prétend supérieure à la légitimité issue du suffrage universel, qui se réclame du peuple dans sa pluralité et son nombre. Ce n'est pas un hasard si Proudhon oppose, en observant cette révolution, le Peuple, « raison collective et supérieure » qu'il vénère, au peuple « grand nombre » dont il craint l'ignorance et les versatilités.
  


  
    Il serait injuste d'accuser un homme comme Ledru-Rollin de desseins antidémocratiques, parce qu'il veut reculer la date des élections. Cependant, pour lui, comme pour tant de républicains « de la veille », la république est plus qu'un régime politique : c'est une civilisation. Mais une civilisation qui n'hérite rien de celles qui l'ont précédée, parce que issue des révolutions. Il faut l'installer, la construire, voire l'imposer. D'où les grandes épuration administratives décidées par Ledru-Rollin, d'où les « catéchismes civiques », d'où les entraves faites à la politique étrangère pacifiste et pragmatique de Lamartine. En outre, les « républicains de la veille » au sein du gouvernement sont eux-mêmes divisés sur la nature de cette république. Le Jacobin qu'est Ledru-Rollin épie avec méfiance la « république sociale » de Louis Blanc. Et, dans la rue, Blanqui, idole des « rouges », se méfie du gouvernement provisoire dans sa totalité, Louis Blanc compris...
  


  
    Pendant six jours (Ernest Labrousse a parlé de la « révolution des six jours »), le gouvernement doit affronter la foule, qui déferle en vagues successives et rappelle constamment ses exigences. La composition du gouvernement commence à se préciser sous cette pression populaire. Louis Blanc, conscient de l'importance de sa caution auprès de la gauche, proteste énergiquement contre toute distinction entre les membres et les secrétaires du gouvernement : le 26 au soir, les quatre secrétaires sont membres à part entière... mais non ministres. Louis Blanc est-il l'homme du 26 février ? Ce jour-là, sont créés les « Ateliers nationaux » pour employer les chômeurs, mais placés sous la tutelle de Marie, le très modéré ministre des Travaux publics, fort éloigné des idées de Louis Blanc sur l'organisation du travail. Dès le début, l'aile droite du gouvernement parvient à conserver sa prééminence, même lorsqu'elle paraît céder à la révolution populaire. Le 25, Louis Blanc a pourtant rédigé la proclamation officielle du droit au travail et la nécessité de son organisation, mais le texte en est vague. Le 28 au matin, le même Blanc demande en vain la création d'un ministère de la Bienfaisance publique pour Flocon, un ministère des Beaux-Arts pour Marrast et pour lui-même, un ministère du Progrès (ô combien révélateur de la force mythique du « progrès » en ce milieu du XIXe siècle!). La place de l'Hôtel de Ville, peut-être à l'instigation de Louis Blanc, est envahie par d'innombrables manifestants, appartenant, pour la plupart, à des organisations corporatives et compagnonniques, toujours à la tête du mouvement ouvrier parisien. Des pancartes réclament : « Ministère du Travail », « Dix heures de travail », « Pas de marchandage ». Les modérés, y compris Lamartine, résistent. Louis Blanc et Albert menacent de se désolidariser de leurs collègues et de les livrer ainsi à la fureur de la foule. Arago propose une transaction qui est acceptée par Louis Blanc. Encore une fois, l'aile gauche se laisse dominer ou abuser par les concessions habiles de l'aile modérée. Il n'y aura pas de ministère du Travail mais une Commission du gouvernement pour les travailleurs qui siégera au Luxembourg, présidée par Louis Blanc, lequel est chargé de rédiger le décret de création. Le 29, le gouvernement annonce la suppression de l'octroi et de l'impôt sur le sel. Le 1er mars, la commission du Luxembourg est inaugurée sous la présidence de Louis Blanc et la vice-présidence d'Albert. Ses débuts satisfont les espérances ouvrières : à sa demande, le gouvernement promulgue, le 2 mars, un décret qui abolit le marchandage et réduit la journée de travail d'une heure (10 heures à Paris, 11 heures en province).
  


  
    Progressivement rassurée sur les intentions du gouvernement, la foule commence à se retirer. Le gouvernement trouve enfin des conditions plus normales pour gouverner...
  


  
    

  


  
    Mais quelle curieuse direction de l'État! Il y a les membres du gouvernement provisoire ministres, les membres du même gouvernement non ministres, et les ministres non membres du gouvernement! Parmi ces derniers, Carnot - le fils du conventionnel - a le portefeuille de l'Instruction publique et des Cultes, Subervie celui de la Guerre, Goudchaux celui des Finances. Bientôt viendront les sous-secrétaires d'État : le plus célèbre sera Victor Schœlcher à la Marine et aux Colonies. L'éditeur radical Pagnerre est nommé secrétaire du gouvernement le 29 février. Les conseils de gouvernement réunissent les membres du gouvernement et la totalité des ministres, accompagnés, parfois, par les sous-secrétaires d'État. Les différences de statuts créent des confusions, mais l'existence d'une majorité (modérée) agit en faveur d'une cohésion gouvernementale, qui reste très fragile. Il y a aussi les inévitables susceptibilités. La préfecture de police dépend du maire de Paris, Garnier-Pagès. Ledru-Rollin s'en offusque, tandis que Garnier-Pagès accepte de relever du gouvernement tout entier, mais non du ministère de l'Intérieur... Les anciens ministères sont vite réoccupés par les ministres titulaires. Dès le 25 février au matin, Ledru-Rollin prend possession de celui de l'Intérieur, salué par un employé au cri de : « Enfin, voici l'ordre! »
  


  
    Aux Affaires étrangères, boulevard des Capucines, des ouvriers en blouse, malgré les dramatiques événements encore si récents, gardent les archives et même le cabinet que Guizot vient de quitter. On est frappé par cette conscience de la continuité de l'État. Lamartine s'installe dans son ministère le 26 au soir, épuisé mais confiant. Il trouve dans le cabinet de Guizot des papiers intimes et même des vêtements laissés là par son prédécesseur lorsqu'il se rendait aux Tuileries; à la demande du nouveau ministre, une amie de Guizot prend tous les effets personnels de l'ancien. Lamartine lit, en note du dernier discours de Guizot à la Chambre : « Répondre à M. de Lamartine. Décidément M. de Lamartine et moi nous ne nous entendrons jamais. » Par courtoisie, le poète ne veut pas habiter l'appartement privé de Guizot et fait placer à la hâte quelques matelas dans les appartements de réception64.
  


  
    Installés dans leurs ministères respectifs les ministres oublient de plus en plus la nécessité d'une politique commune. Marie se souviendra : « Chacun vivait pour soi, travaillait pour soi, ne songeait guère qu'à sa responsabilité, je dirai presque à sa propre gloire. » 27 conseils vont pourtant se réunir, qui auront lieu surtout au ministère des Finances (33 séances) et au Petit-Luxembourg (33 séances).
  


  
    Le parisianisme et les mondanités inhérents à tout pouvoir prennent place dans la vie des nouveaux gouvernants : ils se montrent au théâtre à la loge des anciens rois. Sous la rubrique ironique « Nouvelles de la Cour », on peut lire dans Le Constitutionnel du 3 mars : « Il y a eu hier déjeuner au Petit-Trianon; il y avait des dames; M. Ledru-Rollin faisait les honneurs. Il y a eu aussi chasse à Chantilly; on a couru le cerf et fait des battues dans le parc d'Apremont. » Les Parisiens revoient circuler dans les rues les anciennes voitures royales. Les membres du gouvernement se déplacent en ville dans les calèches, les coupés et les briskas de Louis-Philippe. Mme Flocon s'attribue la calèche « la Duchesse ». Seuls Lamartine et Dupont de l'Eure (logé au Petit-Luxembourg) refusent de s'asseoir sur les coussins royaux...
  


  
    Lamartine et Ledru-Rollin, sans aucun doute les dirigeants les plus en vue, ont chacun leur égérie politique : Marie d'Agoult veut inspirer Lamartine, et George Sand se pique de penser pour Ledru-Rollin. Ces dames sont beaucoup plus intéressées par leur « influence » dans la tradition féminine que par le combat en faveur du vote féminin... Marie a l'intelligence haute et forte. Lamartine garde certaines distances, craignant peut-être quelque velléité dominatrice chez elle, mais elle parvient à le convaincre de l'utilité de ses capacités. Lamartine lui demande une liste de diplomates possibles, et elle distribue des missions... Surtout, elle sait recevoir : « Vous remplacerez Mme de Girardin », lui prédit Lamartine. C'est le rêve de Marie... Un soir, Lamartine, nonchalamment allongé sur un divan du salon de la comtesse, écoute Lamennais lui expliquer son projet constitutionnel...
  


  
    Née de l'union du petit-fils d'un maréchal de France et de la fille d'un marchand des quais aux oiseaux, George Sand affiche une certaine coquetterie populaire. On la voit également chez Lamartine. Du balcon du ministère, elle s'extasie sur un cortège en qui elle voit le peuple tout entier. Dînant chez le ministre, elle déclare, non sans affectation : « Je ne porte jamais de gants parce que, étant fille du peuple, j'en ai les habitudes. » Elle rédige des Lettres au peuple qui provoquent ce commentaire dédaigneux de Marie d'Agoult : « Il n'y a ni idées ni imagination, mais c'est écrit dans un bon sentiment d'union. » Malgré ses bonnes relations avec Lamartine, les sympathies de la romancière vont plus à gauche. C'est Ledru-Rollin qui lui fait tenir le rôle qu'elle espérait en arrivant à Paris. Le 2 mars un laissez-passer signé par le ministère de l'Intérieur lui donne accès à tous les ministères. Après une rapide visite dans le Berry pour introniser son fils Maurice à la mairie de Nohant, elle revient à Paris pour assumer la fonction de rédactrice au gouvernement! Le 24 mars, grisée, elle écrit à son fils :
  


  
    « Me voilà déjà occupée comme un homme d'État. J'ai fait deux circulaires gouvernementales aujourd'hui : une pour le ministère de l'Instruction publique, une pour le ministère de l'Intérieur. Ce qui m'amuse, c'est que tout cela s'adresse : Aux Maires et que tu vas recevoir, par la voie officielle, les instructions de ta mère. Ah! Ah! monsieur le maire, vous allez marcher droit, et pour commencer, vous lirez chaque dimanche un des Bulletins de la République à votre garde nationale réunie... Je ne sais auquel entendre. On m'appelle à droite, à gauche. Je ne demande pas mieux65. »
  


  
    

  


  
    George Sand semble, comme tant d'autres, parodier la grande Révolution, surtout dans les Bulletins du ministère de l'Intérieur. Vers la fin d'avril, Balzac fait part à Mme Hanska de son indignation, qu'il partage avec une opinion de plus en plus agacée : « Vous savez que c'est George Sand qui est l'égérie de Ledru-Coquin. Elle couche, dit-on, au ministère de l'Intérieur, et ses fameux Bulletins dépassent Robespierre et 1793. Avouez que quand un con gouverne (pardonnez-moi cette énergie), il est plus affreux qu'une tête. »
  


  
    La réoccupation des ministères, le retour des mondanités et de certains fastes liés au pouvoir ne doivent pas faire oublier que le gouvernement de la République est exercé, jusqu'à son terme légal, dans des conditions constamment exceptionnelles, voire dramatiques. D'une part il est pratiquement submergé par une vague de ralliements dont l'ampleur dépasse le simple opportunisme. Comme si la « Révolution », sorte de puissance mystérieuse contre laquelle les sociétés sont mal armées, fascinait au point d'imposer un acquiescement de nature presque fataliste. Des « blouses » aux légitimistes du faubourg Saint-Germain (ravis de cette punition « divine » infligée à Louis-Philippe), toutes les couches sociales reconnaissent la République. Mais ceux qui pérorent devant les arbres de la liberté sont souvent parmi les premiers à retirer leur compte des caisses d'épargne. La force du pouvoir de la rue a affolé une grande partie pour ne pas dire la majorité des Français. Curieuse époque où une crise de confiance aux effets catastrophiques sur l'économie voisine sans cesse avec une montée sans précédent de l'espérance.
  


  
     En outre, ce gouvernement, tout provisoire qu'il est, doit faire face à une avalanche d'offres de service et de demandes de places. D'après Charles de Lavarenne, une « nuée de corbeaux voraces », composée d'écrivains, de députés, de pairs courtisans, de fonctionnaires ventrus et de généraux d'antichambre, s'est abattue sur l'Hôtel de Ville, dès le 26 février : « Les corridors étaient inondés de bottes vernies, de gants jaunes et d'habits irréprochables [...]. Un concert de louanges, de flatteries, de touchantes prières s'élevait vers la salle du Conseil, et s'y fondait en une musique délicieuse aux oreilles du Provisoire. »
  


  
    Le légitimiste Balzac, qui cherche à spéculer à la baisse, écrit à Lamartine, dont il méprise un peu les compromissions avec la République, cette lettre, datée du 29 février 66 :
  


  
    
      « Mon cher Lamartine,
    


    
      « Faites-moi l'amitié de distinguer ma lettre et ma recommandation des milliers de lettres que vous recevez. Une des obligations de votre gouvernement est de chercher des hommes spéciaux, capables et honnêtes; or je crois vous être utile en vous recommandant mon beau-frère, c'est un grand travailleur persécuté pour ses opinions républicaines par la Restauration et par le dernier gouvernement; il est connu de votre collègue Arago, car il est un des premiers élèves de la première École polytechnique. Mille amitiés. Je souhaite que votre santé égale vos talents. »
    

  


  
    Victor Hugo, lui, n'est pas solliciteur mais sollicité. Tout en ayant - nous l'avons vu - l'élégance de refuser un poste, il laisse son fils Charles devenir attaché au cabinet de Lamartine.
  


  
    Chaque jour, des députations différentes se rendent à l'Hôtel de Ville, en agitant des drapeaux aux chants de la Marseillaise ou de l'air des Girondins... Du Camp en gardera un souvenir désabusé et ironique :
  


  
    « Nul ne manquait à ces actes de désœuvrement, ni les graveurs, ni les peintres d'armoiries, qui se plaignaient que le décret supprimant les titres de noblesse les mettait sur la paille; ni les Auvergnats, qui demandaient fraternellement l'expulsion des Savoyards, ni les collégiens, qui pétitionnaient pour ne plus apprendre le grec et qui obtinrent seulement que le képi et la tunique fussent subtitués au chapeau rond et au frac d'invalide qui, jusqu'alors, les avaient enlaidis. »
  


  
    

  


  
    Chaque députation espère avoir droit à une réponse de Lamartine en personne, le « ténor à la mode. Lorsqu'on lit les manuscrits de Lamartine, brouillons de ses discours, on est surpris par les critères du temps sur l'efficacité oratoire! Qu'on en juge par ce fragment d'un discours politique du poète aux délégués ouvriers à l'Hôtel de Ville 67 :
  


  
    « Si la république n'est, à vos yeux, que la souveraineté de la loi, de la justice, de l'ordre! Si au lieu de saper les bases éternelles de l'État, de la famille, de la propriété, de la morale et du bon sens, il veut élever sur ces bases l'édifice agrandi et amélioré des institutions populaires pratiques et utiles à tous; en un mot si le peuple ressemble dans son immense majorité à vous-même, citoyen, à vous qui êtes ici et qui applaudissez à ces pensées; s'il ressemble à ces admirables populations citadines ou agricoles que je vois venir depuis quelques jours sur ces routes pour saluer leur propre idée de la république dans la mienne!... »
  


  
    

  


  
    Après la « révolution des six jours », Lamartine laisse à ses collègues ou à des personnalités subalternes la charge de répondre à ces interminables files de délégués. Ledru-Rollin a un style différent. D'après Élias Regnault, son chef de cabinet, il use d'« affectueux élans », d'« habiles justifications » ou de « fraternelles réprimandes ». Souvent, les députations se trouvent face au corpulent Pagnerre avec son abondante chevelure. Buchez, adjoint au maire, complimente une délégation des compagnons au nom du gouvernement provisoire : « Vous êtes les heureux du travail, parce que vous avez compris qu'il fallait vous associer. » Le 6 mars, Crémieux, Garnier-Pagès, Marrast et Pagnerre, tous arborant leurs insignes maçonniques, reçoivent une délégation du Grand-Orient, composée de dignitaires également revêtus de leurs décorations maçonniques.
  


  
    L'incongruité ou l'irréalisme de nombreuses pétitions ne facilitent pas les réponses! Les étudiants de l'École de médecine veulent élire eux-mêmes leur doyen, les maraîchers réclament « le droit de ne plus travailler les jours de pluie », tandis que les locataires exigent la remise totale de leurs loyers. Plus intéressant est le projet qu'une délégation de la typographie parisienne comprenant des compositeurs, des imprimeurs, des fondeurs et des relieurs, vient soumettre au gouvernement provisoire. Ce projet propose d'organiser dans chacune des 37 085 communes de France une bibliothèque de 80 volumes, ce qui nécessite l'impression de 2 698 040 ouvrages, confectionnés par une associations d'ouvriers typographes... aux frais du gouvernement.
  


  
    

  


  
    Le gouvernement incarne la Providence. Or l'ampleur alarmante de la crise comme la brusque déstabilisation politique et la menace d'une révolution violente paralysent l'action d'un pouvoir dont les membres ne manquent pas de bonne volonté. Pour excuser les défaillances et la précarité de leur œuvre, Élias Regnault rappellera : « Les circonstances dominèrent les hommes. » Pour Tocqueville, le rêve masqua « la terrible originalité des faits ». Pourtant le « rêve » d'une ère nouvelle inspire aux hommes du Provisoire des mesures qui dépassent les préoccupations particulières de tel ou tel groupe social pour répondre à l'exigence d'un plus grand respect de la dignité humaine en général. C'est là que l'on entrevoit les limites de la « lucidité » de Tocqueville, si souvent vantée à juste titre. La force du rêve peut aussi orienter le cours des « faits », surtout quand ces « faits » déterminent une civilisation. C'est, sans doute, la meilleure part de l'œuvre du gouvernement provisoire de 48.
  


  
    
  


  
    
       UNE « ÈRE NOUVELLE »
    


    
      Certes, pour que la république soit acceptée par tous, lui donner un visage humain peut paraître un calcul politique. On ne peut oublier, pourtant, le supplément d'humanité ou de dignité humaine que plusieurs hommes du Provisoire - en particulier Lamartine - réclament depuis de longues années.
    


    
      Le 26 février, la peine de mort est abolie en matière politique - le décret est signé par les onze membres du gouvernement. Le même jour, le ministre de la Justice fait demander à tous les procureurs généraux de surseoir à toutes les exécutions capitales qui doivent avoir lieu, en attendant - ou en espérant - que la future Assemblée abolisse la peine de mort en général. Le 27 février, Victor Hugo écrit à Lamartine :
    


    
      « Vous faites de grandes choses. L'abolition de la peine de mort, cette haute leçon donnée par une république née hier aux vieilles monarchies séculaires, est un fait sublime. Je bats des mains et j'applaudis du fond du cœur. Vous avez le génie du poète, le génie de l'écrivain, le génie de l'orateur, la sagesse et le courage. Vous êtes un grand homme. Je vous admire et je vous aime. »
    


    
      

      

    


    
      Le 12 mars, le ministère de la Marine, dont Arago détient le portefeuille, obtient la suppression des châtiments corporels, et, le 19 mars, on abolit la contrainte par corps. Le 12 avril, la peine d'exposition publique est abolie : supprimé à jamais l'odieux spectacle du prisonnier attaché au carcan sur la place publique, sous un écriteau portant son nom, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation. Inutile humiliation qui, précise le décret, « flétrit à jamais le condamné et lui ôte, par le sentiment de son infamie, la possibilité de la réhabilitation ». La dignité humaine est universelle : elle concerne aussi les prisonniers.
    


    
      Mais la grande réalisation de la IIe République reste l'abolition de l'esclavage. Le 4 mars, un décret du gouvernement provisoire institue une commission auprès du ministre provisoire de la Marine et des Colonies, pour préparer « dans le plus bref délai » l'acte d'émancipation immédiate, « considérant que nulle terre française ne peut plus porter d'esclaves ». Le 5 mars, Arago donne la présidence de la commission à Victor Schœlcher, l'une des figures « quarante-huitardes » les plus illustres. Depuis plusieurs années, il s'est fait connaître comme le champion de l'antiesclavagisme. Né en 1801 dans une famille d'industriels alsaciens, il a été envoyé, en 1828, par son père au Mexique pour y évaluer des possibilités commerciales. Il est passé par Cuba, où la vision de l'esclavage l'a bouleversé à jamais. La vente de la manufacture de porcelaines de son père lui a procuré une fortune assez confortable qui lui a permis de mener le combat de sa vie de façon indépendante. Il a écrit une douzaine d'ouvrages et de nombreux articles dans les journaux républicains. En 1840, il a mené une grande enquête personnelle aux Antilles, dénonçant la dictature haïtienne. En 1844, il a réussi à faire adresser à la Chambre trois pétitions signées, avec l'appui de Flora Tristan, par plus de 3 000 ouvriers et ouvrières de Paris. Guizot voyait en Schœlcher, ce républicain radical et franc-maçon, un ennemi dangereux du régime. À la Chambre, Ledru-Rollin, avec ses interventions vigoureuses, a été son meilleur allié.
    


    
      En vérité, le principe de l'abolition de l'esclavage est admis par le régime de Louis-Philippe comme par une large opinion. Dès 1834, peut-être à la suite de l'émancipation des esclaves par l'Angleterre, se constitue une Société pour l'abolition de l'esclavage - présidée par le duc de Broglie et réunissant des hommes comme Lamartine, Montalembert, Rémusat, Tocqueville. Lors de l'un des débats sur cette question, Tocqueville lit son rapport à la Chambre : « Il ne s'agit point de savoir si l'esclavage est mauvais et s'il doit finir, mais quand et comment il convient qu'il cesse. » Louis-Philippe affranchit les esclaves des domaines royaux et, à titre d'expérience, abolit l'esclavage dans l'île de Mayotte (près de Madagascar), achetée en 1846. À la veille de la révolution de Février, la question de l'esclavage en est toutefois au point mort. Aux yeux de Guizot, Schœlcher considère l'émancipation des esclaves comme un prélude à l'émancipation du peuple français tout entier, c'est-à-dire un prélude à l'établissement du suffrage universel (ce qui paraît bien être la pensée de Schœlcher...). Et surtout, le gouvernement cède à la pression des planteurs antillais, comme à celle des armateurs et des négociants bordelais qui tirent leurs profits du transport du sucre68. Schœlcher, alors au Sénégal, n'est de retour à Paris que le 4 mars 1848. Les délégués des colons se sont précipités chez Arago, avant l'arrivée de leur pire ennemi... Les décrets des 4 et 5 mars les jettent dans la consternation. Le 27 mars, un armateur bordelais écrit à un correspondant de la Martinique : « Le commerce est ici dans un état de nullité profonde [...J, les négociants sont en ce moment tourmentés par la fièvre des révolutions [...]. Quant à nous, nous serons toujours prêts à obéir aux lois et à souscrire à tout ce qui pourra améliorer le sort des nègres, pourvu seulement que nous rentrions dans nos avances et qu'il nous reste un revenu quelconque! » La lettre d'un autre commerçant de Bordeaux, également datée du 27 mars, donne la clé de la prudence d'Arago qui freine l'impatience déterminée de Schœlcher :
    


    
      « D'après la tournure que prennent ici les affaires, il nous est impossible de prévoir dans quelle situation vous trouverez la Martinique. Le gouvernement provisoire a décidé que l'émancipation serait différée jusqu'à ce qu'on ait achevé de ramasser la récolte. D'après nombre de représentations qui lui ont été adressées, il a compris que cette mesure serait utilement retardée mais sans en prendre la résolution. D'où il suit que tout dépendra de l'esprit et des dispositions des nègres69. »
    


    
      

    


    
      Schœlcher s'acharne à convaincre Arago du danger d'une révolte, et les faits appuient son argumentation : depuis l'annonce de la Révolution, les Noirs de la Martinique allument des incendies et se livrent à des attaques à main armée. Schœlcher arrache à Arago le décret du 27 avril (quatre jours après les élections) qui proclame « définitivement l'abolition immédiate et universelle de l'esclavage dans toutes les colonies et possessions françaises »; l'Assemblée aura la charge délicate des indemnités... Environ 250 000 esclaves sont officiellement libérés. Les commissaires généraux envoyés dans les colonies pour promulguer le décret n'ont pas la tâche facile. Ils doivent pourvoir à cette promulgation « vingt-quatre heures » au plus tard après leur arrivée, mais, aux termes de l'article 1er, deux mois s'écouleront entre cette promulgation et la libération générale des esclaves. À la Martinique70, ces lenteurs vont exaspérer la population noire à qui le gouvernement prêche la patience. Le 22 mai, l'insurrection sera sanglante; il y aura des massacres de Blancs. Le 23 mai, un arrêté du gouverneur proclame : « L'esclavage est aboli à partir de ce jour à la Martinique. » Avec à-propos, le gouverneur établira une sorte de régime associatif qui assurera une certaine reprise des plantations. La Martinique connaît les événements les plus graves et les plus sanglants. Mais si les autres colonies, comme la Guadeloupe, la Guyane ou la Réunion, accueillent le décret de Paris avec beaucoup plus de calme, l'ensemble des plantations va progressivement subir une baisse importante de ses activités. Les Noirs désertent pour cultiver un maigre lopin de terre, tandis que les planteurs, de plus en plus nombreux, abandonnent leurs exploitations. Au bois de Vincennes, Schœlcher se bat en duel avec un planteur. D'après Aimé Césaire, Schœlcher a prévu, dans un avenir lointain, une indépendance culturelle, économique et nationale des Antilles unies par une confédération...
    


    
      L'abolition de l'esclavage provoque des problèmes bien différents en Algérie et au Sénégal. Dans ces deux colonies, ce ne sont pas les Blancs (sauf exceptions) qui possèdent des esclaves, mais des populations locales. C'est pour ces deux possessions françaises - qu'il sait environnées par des populations pratiquant l'esclavage - que Schœlcher demande l'insertion de l'article 7 dans le décret du 27 avril : « Le principe que le sol de France affranchit l'esclave qui le touche est appliqué aux colonies et possessions de la République. » En Algérie, le décret est lu dans toutes les mosquées. Dans les villes et le territoire civil, la surveillance française peut plus facilement protéger les esclaves affranchis de leurs anciens maîtres. A Alger, les Noirs célèbrent leur émancipation par une grande fête. En revanche l'autorité française n'ose pas imposer sa loi dans le territoire des tribus, et les caïds arabes veulent ignorer le décret. L'un d'eux réussit à reprendre son ancien esclave qui s'est engagé dans le bataillon de tirailleurs indigènes d'Oran : le malheureux sera mis à mort tandis que la France se contentera de blâmer l'officier recruteur71.
    


    
      Au Sénégal, l'article 7 met en cause l'existence même de la colonie72. À l'époque, le Sénégal français ne comprend que quelques établissements minuscules éparpillés sur un territoire très vaste, ne subsistant que par les échanges avec les populations des environs et le ravitaillement venu de l'intérieur. Ce sont les Maures qui livrent la gomme aux escales et assurent le transport des arachides. Paris entrevoit le danger de représailles : les comptoirs commerciaux risquent d'être assiégés. On adresse alors au gouverneur des directives qui s'éloignent de l'idéal proclamé : il faut s'abstenir de provoquer la désertion des esclaves noirs de l'intérieur, et même procéder à des opérations de police contre ceux qui viendraient chercher leur affranchissement sur le territoire français. Schœlcher prétendra plus tard que ces directives ont été datées postérieurement à sa démission, survenue le 1er mai. Pourtant les textes d'élaboration (archives du Sénégal) sont bien contresignés de son nom... Les Maures commencent à mettre l'embargo, et les colons réclament la suppression de l'article 7. On transigera par une solution bâtarde selon laquelle certains esclaves (anciens esclaves français vendus frauduleusement et esclaves maltraités) seront admis dans la colonie, tandis que d'autres captifs, mieux traités (au sud du fleuve), seront renvoyés.
    


    
       Malgré les limitations imposées par des clauses pragmatiques, l'abolition effective de l'esclavage, sans cesse remise sous les régimes précédents, témoigne de la sincérité des proclamations de principes par le gouvernement provisoire. L'égalité civique entre les individus quelle que soit leur race est complétée par l'égalité politique entre tous les citoyens quel que soit leur niveau de fortune. Le suffrage universel ne répond pas seulement à des exigences égalitaires. Il exprime aussi le grand courant de l'époque : tous les Français doivent être associés au gouvernement de la France.
    


    
      Il faut pourtant rappeler la tenace exclusion des femmes. George Sand justifie l'attitude négative du gouvernement en expliquant qu'il faut d'abord changer le statut juridique de la femme mariée, qui établit la dépendance et la minorité de l'épouse, avant d'accorder le droit de vote aux femmes; son argument ne manque pas de logique. Le décret du 5 mars qui rétablit le suffrage universel proclame : « Sont électeurs tous les Français âgés de vingt et un ans. » Les Françaises ne sont pas nommément exclues. Les pétitions affluent à l'Hôtel de Ville. Celle adressée le 16 mars par Antonine de Saint-Gilles au nom d'un groupe de femmes « artistes, ouvrières, littérateurs, professeurs et autres », plaide pour l'égalité civique entre les hommes et les femmes en faisant appel à des références bibliques mêlées de principes saint-simoniens : « De la solidarité des liens nouveaux et naturels que vous établirez entre l'homme et la femme résultera, n'en doutez pas, le mariage par excellence, le mariage social, trinité matérielle, intellectuelle et morale dans le travail, ce mariage enfin régénérateur du monde pour lequel le Christ a dû dire avant tout : ce que Dieu a joint ainsi, que l'homme ne le sépare point. » Moins sentimentales et plus précises sont les déléguées du Comité des droits de la femme, qui se rendent à l'Hôtel de Ville le 22 mars. Marrast, très embarrassé, écoute leur discours : « Au nom de ce principe, démontré par l'expérience de tous les temps, que les hommes, qui font les lois, les font à leur profit, et par conséquent au détriment de ceux qui sont dépouillés de ce droit sacré, vous proclamez " l'élection pour tous sans exception ". Nous venons vous demander si les femmes sont comprises dans cette grande généralité aussi bien qu'elles le sont dans le droit concernant les travailleurs. » Marrast se fait charmeur et parvient à persuader ses interlocutrices que seule l'Assemblée constituante peut donner ce droit... Le gouvernement provisoire n'envisage aucun projet sérieux pour remédier à la grande inégalité des salaires entre les sexes. Quant à la loi qui a aboli le divorce (8 mai 1816), elle ne sera abrogée qu'en 1884.
    


    
      C'est encore le mouvement associatif si caractéristique de l'esprit de 48 et si contraire à celui de 89 qui inspire le décret du 25 février : « Les ouvriers doivent s'associer entre eux pour jouir du bénéfice légitime de leur travail73. La proclamation des libertés de la presse, de réunion et de conscience est la réponse du gouvernement provisoire à la triple devise républicaine.
    


    
      Ces principes ont, à l'évidence, l'ambition de fonder une ère nouvelle pour l'humanité : c'est la condition humaine dans sa généralité qui est ici en cause. Tous les peuples, et en premier lieu les peuples européens, ont droit à la même libération. Mais la force de « l'originalité des faits » évoquée par Tocqueville va inspirer la très pragmatique et traditionnelle politique étrangère de Lamartine.
    

  


  
    
  


  
    
      LA RÉPUBLIQUE ET L'ÉTRANGER
    


    
      Quand éclate la révolution de Février à Paris, la carte de l'Europe est encore, dans les grandes lignes, celle que le congrès de Vienne a dessinée en 1815. Les hommes de la IIe République ont toujours contesté les principes qui ont inspiré les décisions du congrès. La parodie des faits et gestes de la Ire République fait surgir dans les grandes capitales le spectre d'une nouvelle croisade révolutionnaire. Apprenant la chute de Louis-Philippe, le vieux Metternich confie au chargé d'affaires de Russie : « Eh bien, mon cher, tout est fini! L'Europe en revient à 1791 et 1792. Échappera-t-on à une année 1793? » On rapporte que le tsar a accueilli les nouvelles de France en lançant à ses aides de camp : « À cheval, messieurs! » La Belgique s'attend à une invasion et demande l'appui de l'Angleterre; le roi de Prusse lui promet son soutien en cas d'agression. La Sainte-Alliance va-t-elle se reconstituer?
    


    
      Les craintes des bénéficiaires du congrès de Vienne peuvent se justifier. Un double mouvement nationaliste et libéral secoue sporadiquement l'Europe dont les gouvernements ont, déjà à plusieurs reprises, réprimé les tentatives révolutionnaires. Depuis 1830, Paris est devenu le centre européen des réfugiés politiques. Les divers coups de main et complots qui cherchent à briser la « paix » de Vienne sont souvent exécutés ou préparés par des révolutionnaires appartenant à des nationalités différentes. Mais, comme le remarque si justement Charles Pouthas, il n'existe pas, en 1848, d'organisme révolutionnaire international : « S'il n'y a pas en 1848 de conspiration internationale, il y a un cosmopolitisme révolutionnaire et une solidarité des libéraux. » En effet, la lutte contre l'absolutisme semble être le seul point commun de tous ces mouvements qui divergent souvent par leur nature et leur contexte74. La France ignore les problèmes d'identité nationale et de frontières qui ne correspondent pas à la géographie des nations. La question ouvrière, qui joue un rôle primordial dans le déclenchement de la révolution en France, apparaît secondaire dans les mouvements révolutionnaires qui touchent des pays beaucoup moins industrialisés que la France (malgré son retard face à l'Angleterre, elle a une nette avance industrielle sur le continent). En Allemagne, le libéralisme est réclamé par une bourgeoisie d'affaires pour qui l'absolutisme freine l'essor industriel. Et l'unité politique qu'elle réclame doit en premier lieu renforcer l'unité économique amorcée par le Zollverein. La démocratisation de la vie politique prend ici un sens très éloigné de celui qu'on lui prête en France. Les révoltes dans l'Empire autrichien sont souvent consécutives à la flagrante inégalité des échanges et à l'exploitation de type colonial que Vienne impose à ses satellites. D'autre part, si les milieux bourgeois et les intellectuels mènent presque seuls « le grand mouvement national et unitaire » en Allemagne et en Italie, le nationalisme magyar qui inspire les révoltes hongroises repose aussi sur l'oppression des minorités slaves. Le radical Kossuth va jusqu'à retarder l'émancipation agraire : l'émancipation politique de la « nation magyare », composée dans sa majorité de petits gentilshommes campagnards maîtres de plus d'un million de serfs, doit passer au premier plan.
    


    
      L'extrême complexité et le manque d'unité des révolutions européennes qui vont succéder à la révolution parisienne, en donnant naissance à l'expression bien connue et assez critiquable de « printemps des peuples », expliquent - beaucoup plus que la prudence de la politique française - leur précarité et leur échec prochain. En outre, pour comprendre leur simultanéité, il faut aussi rappeler que la crise agricole et financière, qui a tant contribué à provoquer la révolution en France, a sévi en même temps dans toute l'Europe. On peut néanmoins affirmer que la chute de Louis-Philippe a joué en Europe le rôle d'un élément précipitateur.
    


    
      La politique étrangère du gouvernement provisoire est d'une immense importance pour le cours des événements dans toute l'Europe. Son responsable, Lamartine, en est parfaitement conscient dès le début. Le 24 février au soir, il réussit, on l'a vu, à se faire attribuer le portefeuille des Affaires étrangères. Le 25, dans son fameux discours à la foule qui réclame le drapeau rouge, il parle déjà en ministre :
    


    
      « Si vous m'enlevez le drapeau tricolore, sachez-le bien, vous enlevez la moitié de la force extérieure de la France, car l'Europe ne connaît que le drapeau de ses défaites et de nos victoires dans le drapeau de la République et de l'Empire. En voyant le drapeau rouge, elle ne croira voir que le drapeau d'un parti [...]. La France et le drapeau tricolore, c'est une même pensée, un même prestige, une même terreur, au besoin pour nos ennemis. »
    


    
      Paroles habiles pour convaincre la foule, mais bien éloignées des convictions de l'orateur, qui n'a jamais caché son pacifisme politique et son dédain pour les gloires conquérantes... Pour l'Europe - et Lamartine le sait -, le drapeau tricolore est aussi et surtout le drapeau de Louis-Philippe, donc celui de la continuité d'une politique. Les premiers jours - mince concession - on change l'ordre des couleurs : le pavillon de la République sera « bleu à la gaine, rouge au milieu, blanc au battant ». Mais dès le 5 mars, les couleurs de Louis-Philippe sont rétablies. Seule nouveauté : le coq gaulois surmonte la hampe.
    


    
      Objectif prioritaire de Lamartine : rassurer l'étranger pour éviter à tout prix la guerre. D'abord par fidélité à ses convictions : sous Louis-Philippe, il n'a jamais manqué de prôner le libre-échange et une diplomatie au service de la paix, fondée sur une entente cordiale avec l'Angleterre. Il estime de plus (probablement avec beaucoup de raison) que la France n'est pas en état de porter secours aux révolutions extérieures qui, de surcroît, sont de nature différente. L'armée française vient d'être humiliée par la révolution parisienne; la plupart des officiers appartiennent à une génération qui n'a pas participé aux guerres révolutionnaires et impériales. Et soutiendront-ils sans réserve un gouvernement provisoire dont la légitimité paraît si fragile?
    


    
      L'hostilité de l'Europe isole la jeune république. Pour briser cet isolement, Lamartine a immédiatement recours à l'Angleterre, seule puissance capable de faire obstacle à la formation d'une coalition dirigée contre la France. Son amitié personnelle avec Lord Normanby, l'ambassadeur de Grande-Bretagne, facilite ses démarches. Les deux hommes se rencontrent dès le 26 février. La reine Victoria est hostile au nouveau régime français, mais Palmerston, qui dirige le gouvernement de Londres, tout en craignant certaines répercussions en Angleterre (« l'extension du suffrage, le vote secret et autres choses dangereuses »), n'est point mécontent de la chute de la Monarchie de Juillet. Louis-Philippe a trop favorisé une politique protectionniste, et son rapprochement avec l'Espagne a vivement irrité le gouvernement britannique. Mettant à profit ces conditions favorables, Normanby et Lamartine jettent les bases d'un accord qui va inspirer toute la politique étrangère de Paris. Palmerston assure la France d'une amitié conditionnelle : « Nous nous engageons à empêcher le reste de l'Europe de se mêler des affaires intérieures de la France. [...] De leur côté les gouvernants français doivent s'opposer à ce que la France attaque d'autres parties de l'Europe. » Lamartine répond dès le 27, en assurant les ambassadeurs « des dispositions loyales et sincères de la République à maintenir des rapports de bonne harmonie avec les puissances qui voudront comme elle l'indépendance et la paix du monde ».
    


    
      Cette déclaration désavoue les propos faussement guerriers et assez ridiculement irresponsables de l'aile gauche du gouvernement, comme elle consterne les réfugiés politiques étrangers. Tandis que Ledru-Rollin et Louis Blanc encouragent les révolutionnaires à « secouer le joug odieux de leur gouvernement », la Réforme juge la guerre inévitable et souhaite que la France enfonce « son glaive dans la poitrine du dernier roi »; Marrast, pourtant plutôt modéré, fait publiquement, « à la face des monarchies de l'Europe », le vœu ardent de voir disparaître tous les monarques. Approuvés par Ledru-Rollin et Louis Blanc, vont se succéder à l'Hôtel de Ville, pendant deux mois, Hongrois, Polonais, démocrates belges et même chartistes anglais.
    


    
      Il est fort douteux que la gauche du Provisoire veuille la guerre générale, mais la précipitation des événements en Europe - le fameux « printemps des peuples » - va fortifier leur espérance en une sorte d'internationale républicaine. Oublieux de la complexité des problèmes européens, des disparités du développement économique comme de l'inégalité de l'évolution du socialisme selon les pays, ces hommes vont échouer dans toutes leurs tentatives pour aider en sous-main des révoltes qui finiront lamentablement. Ils ne réussissent qu'à gêner constamment la politique de Lamartine.
    


    
      Celui-ci, avec probablement la complicité secrète de Normanby, rédige, le 2 mars, la célèbre circulaire aux agents de la République française, rendue publique le 4 mars. Le texte est un chef-d'œuvre de composition et d'habileté : Lamartine parvient à tenir compte des aigreurs de ses collègues, des impatiences de l'opinion, de la réalité diplomatique et même de l'esprit quarante-huitard! « La République française n'a pas besoin d'être reconnue pour exister. Elle est de droit naturel, elle est de droit national », déclare-t-il. Mais sa proclamation « n'est pas un acte d'agression contre aucun gouvernement dans le monde ». Depuis 1792, les conditions historiques ont changé : la république de 1848 est pacifique, mais saura se défendre. « Les traités de 1815 n'existent plus en droit aux yeux de la République. » « Toutefois les circonscriptions territoriales de ces traités sont un fait qu'elle admet comme base et comme point de départ dans ses rapports avec les autres nations. » C'est l'essentiel...
    


    
      Deux exceptions d'importance à cette volonté de prudence politique : si la Suisse et l'Italie sont attaquées, la France leur portera secours. En revanche, la République « ne fera point de propagande sourde ou incendiaire chez ses voisins ». La révolution de France doit guider les peuples par son seul exemple... Et pour bien avertir l'Europe de son entente avec Londres, Lamartine rappelle que le conflit entre la France et l'Angleterre était lié à la personne de Louis-Philippe : plus de roi, plus de conflit. Un hommage à l'esprit de 48 termine cette circulaire aux agents français, qui est aussi un message déguisé aux puissances étrangères :
    


    
      « La République a prononcé en naissant et au milieu de la chaleur d'une lutte non provoquée par le peuple, trois mots qui ont révélé son âme et qui appelleront sur son berceau les bénédictions de Dieu et des hommes : liberté, égalité, fraternité. Elle a donné le lendemain, par l'abolition de la peine de mort en matière politique, le véritable commentaire de ces trois mots au-dedans; donnez-leur aussi leur véritable commentaire au-dehors. »
    


    
      

      

    


    
      Voilà qui concilie admirablement la conscience idéologique et la réalité diplomatique...
    


    
       La politique étrangère de Lamartine ne se contente pourtant pas d'un immobilisme prudent. Le ministre a un grand dessein qu'il cherche à mettre en place dans les premiers jours : « Préparer entre les trois grandes puissances essentiellement pacifiques: la Prusse, l'Angleterre et la France, les bases d'un système d'équilibre et de paix du Rhin aux Alpes, de faire accéder peu à peu [...] à ce système la Belgique, la Suisse, les puissances indépendantes de l'Italie. » A son ami le comte Adolphe de Circourt qu'il envoie comme ambassadeur à Berlin auprès du roi de Prusse Frédéric-Guillaume IV, Lamartine recommande, le 5 mars : « Que le vénérable souverain dont vous connaîtrez les sentiments vous comprenne, et nous aurons scellé pour la première fois l'alliance possible et divine de la monarchie libérale et de la liberté conservatrice. » Autrement dit, il s'agit de favoriser la constitution d'un front libéral modéré qui s'opposerait peu à peu au front absolutiste. Le projet est intéressant et ambitieux, mais les secousses qui commencent déjà à faire trembler l'Europe, la courte durée du mandat de Lamartine et surtout l'enchevêtrement des antagonismes nationaux vont empêcher la concrétisation de cette belle idée.
    


    
      Comment faire triompher un front libéral dont une des principales composantes, la Prusse, domine une partie de la Pologne (la Posnanie)? Les insurrections en Allemagne semblent favoriser une politique allemande visant à la reconstitution de la Pologne. Mais bientôt, les Polonais et les Allemands de Posnanie s'affrontent, se montrant aussi nationalistes les uns que les autres. Circourt, marié à une Russe, n'aime pas les Polonais et néglige la poursuite des négociations... De son côté, le tsar Nicolas Ier veut prendre la tête d'un front antilibéral dans lequel il cherche à entraîner la Prusse. Épouvanté par la révolution parisienne, il renforce sa police politique, fait traquer les sociétés secrètes et oppose solennellement à ceux proclamés à Paris ses principes d'ordre et de religion. L'Angleterre entrave ses projets. Néanmoins, Lamartine est décidé à ne pas indisposer le puissant maître de toutes les Russies. La Pologne sous domination russe est oubliée; à Paris, les nombreux réfugiés polonais manifestent75. Bakounine, l'ancien officier d'artillerie russe d'origine noble, qui a été contraint de s'exiler pour ses idées anarchistes, se démène auprès de tous les réfugiés politiques de Paris. Lorsqu'il propose d'aller en Pologne pour y faire de la propagande, Lamartine le voit partir avec soulagement...
    


    
      De toute manière, l'accélération des événements paralyse constamment les efforts de Lamartine. Il y a une géographie européenne de l'insurrection. L'Angleterre, la Belgique, les Pays-Bas, les États scandinaves, les Etats ibériques, l'Empire de Russie et l'Empire ottoman (à l'exception des provinces roumaines) échappent à la vague révolutionnaire76, mais la révolution atteint essentiellement l'Autriche, l'Allemagne et l'Italie. Ces insurrections reçoivent deux impulsions décisives : la révolution parisienne est la première; la chute de Metternich à Vienne, le 13 mars, est la deuxième, et probablement la plus forte.
    


    
      L'avènement de la république en France amène en Allemagne occidentale une démocratisation des États déjà dotés d'une constitution, tandis qu'en quelques points se renforce une agitation ouvrière et paysanne. Les partisans de l'unité allemande se sentent encouragés par les événements de Paris. La première victoire révolutionnaire de 1848 a eu lieu en Italie, avant Paris : c'est l'insurrection qui a éclaté à Palerme le 12 janvier et qui a triomphé quinze jours plus tard. Le 29 janvier, Naples a obligé Ferdinand II à accorder une constitution. À la nouvelle de la révolution de Paris, l'agitation redouble dans les différents États de la péninsule : le grand-duc de Toscane, le roi de Sardaigne Charles-Albert et le pape Pie IX promulguent à leur tour des constitutions. Soumises à la domination autrichienne, la Lombardie et la Vénétie préparent des révoltes.
    


    
      La victoire de l'insurrection à Vienne, le 13 mars, donne un élan considérable aux révolutions italiennes et allemandes. Pourtant, la nature de la victoire populaire à Vienne est assez équivoque pour laisser deviner un retour prochain des forces réactionnaires. L'empereur Ferdinand IV est malade, l'État autrichien est gouverné par le chancelier Metternich, âgé de soixante-quinze ans, qui adopte une attitude purement négative devant les revendications des États ou des provinces satellites, comptant sur la police et l'armée. Mais lors des émeutes du 13 mars, les archiducs et Kollowrat, son collègue et rival, souhaitent le départ du chancelier, qui suffira, à leurs yeux, à satisfaire l'opposition, et ils retiennent l'armée. Metternich s'enfuit dans une voiture de blanchisseuse. La victoire de l'insurrection a été facilitée par « une révolution de palais » : les sentiments de l'armée n'ont pas changé pour autant...
    


    
      À Paris, les réfugiés allemands, protégés par le Club des droits de l'homme et avec l'appui de Ledru-Rollin qui leur accorde quelques milliers de francs de sa seule autorité, forment une Légion démocratique de quelque quinze mille hommes. Ils se mettent en route le 18 mars, « pour marcher contre Berlin », aux applaudissements des Parisiens, mais sans armes.
    


    
      

    


    
      Karl Marx, arrêté et expulsé par le gouvernement belge, est à Paris depuis quelques jours, après un voyage difficile, les rails ayant été arrachés en plusieurs endroits du trajet Bruxelles-Paris. À son appel, les communistes ne se sont pas incorporés à la Légion démocratique : la Révolution est une affaire trop sérieuse pour qu'on l'affaiblisse par des gestes héroïco-romantiques qui servent l'ennemi. Les légionnaires sont partis en traitant Marx de « lâche » et de « traître »... De son côté, Lamartine se sent obligé de rattraper rapidement les malencontreuses initiatives de ses collègues : par une note du Moniteur, il rassure les gouvernements allemands sur cette équipée, et, à peine franchie la frontière du grand-duché de Bade, les malheureux légionnaires sont arrêtés ou massacrés.
    


    
      À Berlin, le roi de Prusse tente vainement de résister à l'insurrection du 18 mars, victorieuse dès le lendemain. Ici, c'est principalement la nouvelle de la fuite de Metternich qui a amplifié l'agitation populaire. Frédéric-Guillaume décide le cessez-le-feu pour mettre fin à la lutte sanglante entre la troupe et la foule. Après le retrait des soldats, les insurgés envahissent la cour du château royal et obligent le roi à saluer leurs morts. Frédéric-Guillaume promet de convoquer une Assemblée nationale.
    


    
       La Lombardie et la Vénétie apprennent avec enthousiasme le déclenchement de la révolution viennoise. Le 18 mars, Milan et Venise se soulèvent aux cris de « L'Italie libre » et de « Vive Pie IX! ». Si l'avocat républicain Daniel Manin triomphe pacifiquement à Venise, les insurgés milanais ne parviennent à expulser les troupes autrichiennes qu'après la sanglante « bataille des cinq jours » (18-23 mars). Le feld-maréchal autrichien Radetzky et ses troupes se replient dans les places fortes entre Vérone et Mantoue, tandis que les duchés de Parme et de Modène sont abandonnés par leurs souverains en fuite. Les patriotes de toute la péninsule estiment alors qu'à la révolution doit succéder une guerre nationale pour l'unité de l'Italie, et le roi de Sardaigne Charles-Albert se voit contraint de prendre la tête du mouvement. Le 25 mars, il lance un appel à la « patrie italienne » et à « l'union des Italiens », mais sans programme précis : très vite, pourtant, le roi de Naples rappelle les troupes promises et le pape refuse, par scrupule religieux, de prendre parti entre les Autrichiens et les Italiens. Lâché par ses pairs, Charles-Albert est en outre soupçonné par certains patriotes de rechercher l'agrandissement de son royaume plus que la libération de l'Italie. Pourtant, les duchés de Parme et de Modène, puis la Lombardie et la Vénétie veulent fusionner avec le royaume de Sardaigne.
    


    
      La politique étrangère de Lamartine en Italie est plus engagée77. Le ministre français propose à Charles-Albert de lui envoyer des renforts. Il faut préciser que Londres n'est pas défavorable à la création d'un royaume indépendant lombard et vénitien qui, échappant à la tutelle économique de l'Autriche, pourrait constituer un débouché commercial pour l'Angleterre. Mais Charles-Albert refuse avec hauteur les offres de Lamartine par la formule célèbre : « Italia fara da se », car il soupçonne avec raison la France de vouloir échanger son appui diplomatique et militaire contre Nice et la Savoie. La crise a très durement frappé les ouvriers savoyards travaillant en France. À Paris, leurs salaires sont parmi les plus bas de la capitale. Devant les mesures d'expulsion des étrangers prises par le gouvernement, débordé par le chômage, une délégation de Savoyards se porte vers Lamartine le 15 mars. Elle exprime le vœu de voir leur pays annexé à la France. Contrairement à son habitude, Lamartine prononce des paroles imprudentes : « Avant six semaines, la Savoie demandera sa réunion à la France. » Les Savoyards de Lyon, aidés par la société secrète des Voraces, préparent l'attaque. Ils se sont acquis le soutien du jeune commissaire Emmanuel Arago, qui approuve avec quelque exaltation les points de vue de Ledru-Rollin. Sans engager la responsabilité du gouvernement, il arme les ouvriers et accepte que ceux-ci soient rejoints par des Polonais et des Italiens, et encadrés par un corps lyonnais de Voraces78. Le 30 mars, la petite armée quitte Lyon dans l'enthousiasme. Le 2 avril elle parvient à Chambéry qui, mal défendue par les troupes sardes, tombe entre leurs mains. Mais, à l'appel du clergé et des bourgeois, les populations des campagnes se soulèvent contre ces envahisseurs mal préparés et sans chef, qui fuient ou se font massacrer. Lorsque les troupes sardes reviennent, tout est fini. Le gouvernement français craignant un soulèvement ouvrier à Lyon en cas de représailles sardes, Turin accepte, sous la ferme pression diplomatique française, d'étouffer l'affaire : les participants arrêtés seront libérés dans le courant du mois de mai... De leur côté, tout en laissant Charles-Albert remporter quelques succès en Lombardie, les Autrichiens réorganisent leurs troupes qui se préparent à réoccuper leurs positions.
    


    
      En Hongrie, l'Autriche endort la méfiance de Kossuth en accordant une diète annuelle élue à un suffrage très large, un ministère responsable, l'affranchissement des serfs, l'usage du jury. Au mois d'avril, Kossuth ne songe nullement à rompre avec Vienne, qui pourtant prépare là aussi sa revanche en commençant à soutenir les mouvements slaves contre les Magyars. À Paris, Lamartine tient à éviter tout incident avec la représentation diplomatique autrichienne. Le 22 mars, averti qu'une manifestation des étudiants français en faveur de leurs collègues de Vienne est prévue devant l'ambassade d'Autriche, il va les y attendre personnellement jusque vers 4 heures de l'après-midi. Ne les voyant pas arriver, il fait placer des gens à lui pour leur dire qu'il les attend au ministère de l'Intérieur79.
    


    
       Si la Grande-Bretagne et la Belgique ne subissent pas les secousses révolutionnaires de 48, leurs réfugiés politiques à Paris empoisonnent le travail diplomatique de Lamartine. Les Irlandais manifestent avec violence à l'Hôtel de Ville où Lamartine, toujours confiant en son pouvoir apaisant sur les fureurs des foules, prononce des paroles aussi vagues qu'encourageantes. Lord Normanby les apprend avec colère et exige une rétractation immédiate, et le ministre s'empresse de publier une rectification, dès le lendemain, dans le Moniteur. Les Irlandais reviennent. Le langage que leur tient leur interlocuteur est, cette fois, sans équivoque : « Quand on n'a pas son sang dans les affaires d'un peuple, il n'est pas permis d'y avoir son intervention ni sa main. »
    


    
      Beaucoup plus graves sont les incidents provoqués par les Belges qui ont organisé une société de patriotes belges animée par un certain Spiltoorn, avocat de Gand, qui rêve de renverser le roi Léopold Ier (gendre de Louis-Philippe). L'avocat réussit à obtenir la complicité de Caussidière et de Sobrier qui, à l'insu de Lamartine, et avec une totale inconscience diplomatique (car il s'agit de l'invasion d'un pays neutre), procurent des bons de vivres et des armes à profusion! Les Belges manifestent quotidiennement devant l'hôtel du prince de Ligne. Au mépris de toute solidarité gouvernementale, Ledru-Rollin, toujours prêt à singer la première République, procure secrètement aux patriotes belges de l'argent et des réquisitions sur les chemins de fer. Mais l'expédition n'a pas été assez discrète, et la Belgique prend ses dispositions... À la frontière, les apprentis envahisseurs se divisent en deux groupes. Le 24 mars, le premier se dirige vers Valenciennes et Quiévrain (la gare de Valenciennes est un cul-de-sac qui oblige les trains venant de Paris à rétrograder avant de s'engager sur la voie de Bruxelles); au petit matin, un ingénieur mécanicien belge accroche le convoi à une locomotive belge qui roule vers Quiévrain où les gendarmes et les soldats de Léopold ont vite fait d'arrêter leurs compatriotes cernés. Le deuxième groupe, qui compte plusieurs élèves de l'École polytechnique, fort de 1400 hommes, campé près de Lille, est commandé par un marchand de vin qui s'est intitulé colonel... Soutenu par Ledru-Rollin, le commissaire Delescluze n'a pas hésité à leur fournir 1 500 fusils et 45 000 cartouches destinés à la Garde nationale! Effaré, le général Négrier, commandant de la région, se hâte de prévenir Lamartine tout en ordonnant en vain aux élèves de l'École polytechnique de regagner Paris. Guidés par un contrebandier procuré par Delescluze et harassés par une longue marche, les 21 compagnies trouvent au hameau de Risquons-Tout - comble du ridicule - plusieurs régiments belges qui ouvrent le feu. Les téméraires « patriotes » s'enfuient, laissant quelques morts derrière eux. Devant l'émotion de l'opinion publique, le gouvernement français devra ouvrir une instruction judiciaire. Mais comment la mener à bien, quand on connaît le rôle insensé tenu par le ministe de l'Intérieur, le préfet de police et le commissaire du gouvernement! Encore une fois, Lamartine se voit obligé de se justifier et d'intervenir auprès du prince de Ligne, interprète de la colère de la Belgique.
    


    
      Hors d'Europe, l'Amérique républicaine s'enthousiasme sans arrière-pensée pour la jeune république française. Le ministre des États-Unis à Paris, Richard Rush, ne pourra recevoir d'instructions du président Polk avant six semaines; négligeant les conseils de prudence de ses collègues diplomates, il décide, de sa propre autorité, dès le 26 février, de reconnaître le gouvernement provisoire. Le 28, il adresse une allocution au gouvernement, dans la salle des délibérations de l'Hôtel de Ville. C'est Arago qui lui répond, et, dans un esprit de communion très quarante-huitard, Dupont de l'Eure prend la main de l'Américain : « Permettez-moi, en vous prenant la main, de vous assurer que c'est le peuple français qui étreint celle de la nation américaine. » Dehors sur la place, la foule applaudit80. Rush reçoit d'innombrables lettres de sympathie tandis que la colonie américaine félicite le gouvernement.
    


    
      Aux États-Unis mêmes, la ville de New York est prévenue la première (18 mars)81. Cité qui abrite de nombreux immigrés européens, New York accueille la nouvelle avec une joie bruyante. Un journaliste commente : « J'ai souvent vu la population de New York en état d'excitation, mais je ne l'ai jamais vue aussi frénétique et déchaînée. » Les nombreux Irlandais immigrés voient dans les événements de France le prélude à un mouvement révolutionnaire européen qui favorisera la révolution irlandaise. L'ensemble des communautés organise autour du maire une manifestation au cours de laquelle La Marseillaise alterne avec les discours. Un feu d'artifice lance dans le ciel des lettres de feu qui forment les mots « Vive la République ». Les commentaires des journaux, les jours suivants, expriment leur sympathie, parfois passionnée, mais réaffirment la neutralité américaine dans les affaires du Vieux Monde. À Washington, le président Polk apprend la révolution parisienne vers le 22 mars et félicite Rush de son initiative. Le ministre présente officiellement ses lettres de créance le 26 avril, boulevard des Capucines. Lamartine est particulièrement heureux d'évoquer la fraternité des deux républiques. Après une période de désenchantement entre la France et les États-Unis, la révolution de 48 ressuscite l'idylle franco-américaine. Lamartine s'en réjouit d'autant plus que, depuis de longues années, la république de Washington a souvent influencé ses idées politiques. Ah! si la république française pouvait chasser l'ombre de 93 en prenant pour modèle la république du Nouveau Monde! Mais Washington n'est pas le modèle absolu pour les autres membres du Provisoire, dont plusieurs, notamment Ledru-Rollin, sont obsédés par les grands ancêtres. Imageries différentes, parfois opposées, qui divisent aussi le gouvernement dans sa politique intérieure...
    

  


  
    
  


  
    
      LA QUESTION SOCIALE
    


    
      La crise économique a brutalement déclenché dans toute la France une vague de chômage dont l'ampleur est devenue dramatique. Rien qu'à Paris, 184 000 ouvriers ont été congédiés! En outre, l'évolution des techniques a accru la détresse de la condition ouvrière en commençant à faire éclater la traditionnelle cellule familiale. N'ayant plus recours à la solidarité familiale ou villageoise que permettait un système économique plus souple, l'ouvrier spécialisé dépend totalement de son salaire. Dès 1844, dans un article sur « le droit au travail », Lamartine évoque avec son habituel talent ce grave et nouveau fait de société : « Que le salaire s'arrête ou décroisse, tout ce peuple chôme, maigrit, s'exténue et tombe en haillons et en pourriture humaine. Peuple du salaire, né du salaire, ne vivant que par le salaire, il périt avec le salaire, et s'insurge dans son cœur contre une société qui le condamne au travail et qui lui refuse le travail. » Le « droit au travail » devient l'exigence majeure des ouvriers et Lamartine le reconnaît, sans pourtant renoncer au système de la libre concurrence. C'est sur ce point que les modérés et les socialistes du gouvernement provisoire s'opposent profondément. Lamartine dénonce violemment l'organisation du travail et les tenants de l'étatisme : « L'État seul serait libre, les individus seraient tous prolétaires. » L'« organisation » vue par Louis Blanc, c'est « l'arbitraire du gouvernement s'établissant au lieu de la libre concurrence entre le capital et le salaire, moyen infaillible de les supprimer tous les deux ». Pourtant Louis Blanc saluera plus tard la bonne volonté de Lamartine. Mais ce dernier tend à voir la question sociale en propriétaire terrien qui se doit de soulager la pauvreté qui l'entoure, surtout lorsqu'elle atteint la limite du supportable. Sans doute encourage-t-il sa femme à organiser des rencontres entre les épouses des membres du gouvernement et les dames bien nées qui participent aux « Œuvres des familles » mises sur pied par Armand de Melun et qui se sentent effarouchées de se trouver en pareille compagnie! Lamartine conçoit un État qui pratiquerait à grande échelle et avec une efficacité à la mesure de ses moyens la charité exercée par des particuliers - charité principalement dirigée vers la garantie d'un minimum vital. Les ouvriers attendent-ils d'ailleurs une autre forme d'assistance ? Tous ne sont pas endoctrinés par des clubs. Beaucoup n'ont ni la conscience de classe ni l'information suffisante pour exiger de profondes réformes structurelles. Dans une formule lapidaire, Proudhon écrit : « Qu'était-ce donc, après tout, que la révolution de 1789? Une assurance générale des propriétés du tiers état contre les avanies du régime féodal. Qu'est-ce que la révolution de 1848 ? Une assurance générale du travail contre les abus de la propriété. »
    


    
      Les mesures sociales du gouvernement provisoire sont fondamentalement marquées par l'urgence des secours et par les menaces ouvrières contre l'ordre public. L'absence d'une politique cohérente et clairement définie en ce domaine va largement contribuer à déconsidérer le nouveau régime. Dans la nuit même du 24 février, pressé de calmer l'inquiétante fièvre populaire, le gouvernement a décrété la restitution des objets engagés au mont-de-piété et valant au moins 10 francs ainsi que l'affectation des Tuileries comme « asile aux invalides du travail ».
    


    
      Selon les apparences, le gouvernement proclame d'une seule voix, et dès le 25 février, le droit au travail. Le texte, rédigé par Louis Blanc, est publié dans le Moniteur : « Le gouvernement provisoire de la République française s'engage à garantir l'existence de l'ouvrier par le travail. Il s'engage à garantir du travail à tous les citoyens. Il reconnaît que les ouvriers doivent s'associer entre eux pour jouir du bénéfice de leur travail. » Terribles promesses! Comment pourra-t-il tenir ces engagements, et immédiatement de surcroît? La création d'« Ateliers nationaux », décrétée le 26 février, et d'une Commission du gouvernement pour les travailleurs (arrêté du 28 février) constitueront l'essentiel de l'œuvre sociale du gouvernement de Février. Ces deux mesures résultent d'une certaine victoire de la fraction modérée sur la fraction socialiste. Le projet d'« ateliers sociaux » défendu par Louis Blanc se trouve en effet dénaturé. Pour celui-ci, l'État, face aux défaillances de l'industrie privée, doit encourager les ouvriers, secteur par secteur, à s'associer entre eux pour former eux-mêmes des coopératives. C'est le sens donné à l'« association » que pratiquent depuis quelques années certains ouvriers en passant outre à la volonté d'un patron de ne pas céder à leurs revendications. Or les Ateliers nationaux ressemblent en réalité aux « ateliers de charité » des régimes précédents, qui consistent à mettre en œuvre une politique de travaux publics. La solution de Louis Blanc a l'avantage d'employer les ouvriers dans leur métier d'origine, mais pour inconvénient d'attenter au droit de propriété et surtout d'être inefficace en temps de crise : comment vendre sans débouchés ? Les Ateliers nationaux offre en fait à des dizaines de milliers de chômeurs une aumône déguisée pour les empêcher de mourir de faim et transformer des ouvriers qualifiés en terrassiers sans rien résoudre à long terme.
    


    
      L'organisation des Ateliers est confiée au très modéré Marie, ministre des Travaux publics et ancien député de la gauche dynastique. Il s'agit, selon l'arrêté du 27 février, d'ateliers de terrassement destinés au déblaiement de la tranchée de Clamart, à la préparation d'une gare de l'Ouest, à l'amélioration de la navigation de l'Oise, au prolongement du chemin de fer de Sceaux à Orsay... D'abord municipaux à Paris, ces ateliers « nationaux » sont imités dans plusieurs grandes villes. Pendant plus d'une semaine, les employés des mairies sont débordés par d'interminables files de chômeurs venus demander un bulletin d'admission qui, joint à un certificat de leur logeur visé par le commissaire de police, doit permettre leur enrôlement. L'énervement de ces hommes, souvent à bout, s'accroît dangereusement. Aussi Marie accepte-t-il avec empressement le plan proposé par l'ingénieur Émile Thomas, nommé, le 6 mars, directeur de tous les Ateliers nationaux de la Seine. Celui-ci organise militairement ces milliers de terrassiers improvisés qui, encadrés par des élèves de l'École centrale, se trouvent groupés en escouades, brigades et lieutenances... Comme le dira Marie, plus tard, « tout ce qui pouvait discipliner la rue était pour moi d'un intérêt immense ». Mais Thomas rencontre beaucoup de difficultés pour trouver de l'argent et des chantiers pour employer ces troupes grossies par l'afflux incessant des chômeurs de province, attirés par le salaire de 2 francs par jour imprudemment accordé les premiers temps82. À la fin de mars, ces ateliers ont enrôlé 40 000 hommes qui ne touchent qu'un franc depuis le 15...
    


    
      À défaut d'un ministère du Travail, la Commission du gouvernement pour les travailleurs, siégeant au Luxembourg, devient une sorte de parlement chargé d'étudier les problèmes du travail (et même de le garantir! ), mais sans empiéter sur les pouvoirs de la future assemblée... Karl Marx reconnaîtra que c'est là une victoire de la droite au gouvernement : « Pendant qu'au Luxembourg on cherchait la pierre philosophale, on frappait à l'Hôtel de Ville la monnaie qui avait cours. » Le spectacle des réunions présidées par Louis Blanc dans la chambre des séances des ex-pairs provoque des sarcasmes ou plus souvent la peur. Tandis que les cuisines de l'ex-duc Pasquier sont mises en réquisition et que les anciens huissiers de la Chambre des pairs continuent à faire le service en grand uniforme, l'épée au côté, le chapeau sous le bras, les délégués en blouse siègent sur les fauteuils de velours occupés il y a seulement quelques jours par les pairs! On écoute un certain nombre de discours creux, on assiste à des joutes oratoires entre divers théoriciens socialistes invités par Louis Blanc. Pourtant, en plus des décrets déjà évoqués sur l'abolition du marchandage et la diminution de la durée de la journée de travail, l'influence de la commission n'est pas négligeable. Elle pose les bases d'une institution d'arbitrage en réunissant 231 représentants patronaux et 699 délégués ouvriers83. De nombreux conflits de travail sont arbitrés avec succès, des grèves prennent fin. Les divers comités ouvriers puisent au Luxembourg la conscience de leur unité et de leur pouvoir potentiel. Louis Blanc, ayant ainsi les mains libres au Luxembourg, en profite pour mettre en pratique ses idées sur l'association. Près de 300 associations de production, dont celle des mécaniciens de la maison Cail, sont créées en huit jours. Un grand mouvement coopératif se dessine. Le ministre aide les 2 000 tailleurs de Paris à constituer une « société fraternelle » et à s'installer dans l'ancienne prison pour dettes de Clichy (vidée par l'abolition de la contrainte par corps) où ils peuvent travailler grâce aux commandes de l'État. Si le Luxembourg contribue à la naissance de consciences de classe, il a aussi le mérite d'étudier des procédures de réconciliation, qui n'auront leur importance que bien plus tard. Les orateurs « quarante-huitards », Louis Blanc en tête, ont encouragé trop d'espérances, pris trop d'engagements : les déceptions et les colères n'en seront que plus violentes et plus désespérées. Point particulier, appelé à un grand avenir : la question de la participation aux bénéfices posée par les ouvriers du rail84 qui, avec l'appui du gouvernement, provisoire, obtiennent de la Compagnie du Nord la promesse d'être tous admis au bénéfice de la participation. Les cheminots envisagent d'affecter une partie des sommes à la constitution d'une caisse de retraite autonome. Mais les modalités du projet resteront à l'étude... jusqu'au coup d'État de 1851.
    


    
      En somme, sur la question sociale comme sur d'autres, 48, bousculé par le temps et surtout par le drame économique, aura eu pour principal rôle d'éclairer brièvement mais avec intensité une crise dont les effets se feront sentir jusqu'à la fin du siècle et au-delà.
    

  


  
    
  


  
    
      L'ŒUVRE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE
    


    
      Le coup de tonnerre de la révolution de Février aggrave brusquement une crise économique d'autant plus profonde qu'elle n'est pas conjoncturelle, mais structurelle et omniprésente. La machine économique, qui tournait trop vite depuis plusieurs années, dépassée par une surcapitalisation et des surinvestissements en raison des imperfections et de l'archaïsme du système de crédit, se dérègle et s'arrête. Partout en France, les caisses d'épargne sont submergées par les demandes de remboursement. À Toulouse celles-ci atteignent 550 000 francs dans la seule journée du 26 février85 ; le commissaire du gouvernement prend l'initiative d'autoriser la Banque de Toulouse à suspendre jusqu'au 15 mars le remboursement en espèces de ses billets. À Rennes, les autorités municipales n'évitent l'émeute que de justesse en calmant une foule surexcitée par l'annonce de la suspension des remboursements jusqu'à l'arrivée des fonds demandés au Trésor86. Parallèlement à ces innombrables retraits, les impôts ne rentrent plus, malgré les exhortations des nouvelles autorités, incapables de ramener la confiance.
    


    
      Et cette crise de confiance pousse les entrepreneurs à fermer leurs usines ou leurs ateliers, tandis que les consommateurs interrompent leurs commandes. Dans toutes les régions, le nombre des licenciements augmente brutalement et de façon véritablement alarmante. À Chartres, les indigents vont s'accroître d'un tiers; à Sedan, les deux tiers des ouvriers vont bientôt se trouver sans emploi; à Angoulême, sur 25 papeteries, 12 s'arrêtent; les forges de Dax n'emploient plus que 240 ouvriers sur 400. Et ce ne sont là que quelques exemples87. Lorsqu'ils ne sont pas licenciés, beaucoup d'ouvriers voient leur salaire diminuer. Dans le Calvados, celui des dentellières, déjà faible, est encore réduit; à Saint-Symphorien-du-Lay (Loire) celui des ouvriers employés au tissage de la mousseline diminue de moitié. André Armengaud cite le cas de la fabrique de porcelaines Fouque, à Toulouse, qui en vient, « à cause de la crise monétaire », à payer en nature avec les produits de la fabrication, et les ouvriers, totalement dépourvus de numéraire, vendent aux enchères les objets qu'on leur a remis.
    


    
      Dans les villes, le commerce de détail est durement frappé. La peur et aussi la baisse des prix céréaliers encouragent les paysans riches à réduire leurs achats et à se rendre le moins possible dans les grands centres. Le commerce de luxe souffre particulièrement, surtout à Paris, car il a tenu jusque-là une place importante dans l'économie de la capitale. L'argent se cache. Le 29 mars, Xavier Marmier note dans son Journal :
    


    
      « J'ai été aujourd'hui payer une note de 30 francs dans un des plus beaux magasins du Palais-Royal. La femme du marchand les a reçus les larmes aux yeux : "Ah! monsieur, m'a-t-elle dit, vous ne pouvez vous imaginer quel plaisir vous me faites. Mon mari n'aurait pas osé aller vous demander le paiement de cette petite somme, et pourtant quel besoin nous en avons! Hier, il a été tout le jour dans Paris les poches pleines de factures, et il est rentré le soir avec 25 francs. " »
    


    
      

      

    


    
      Quant à Lord Normanby, il raconte la fuite précipitée de ses compatriotes, malgré les propos rassurants qu'il leur a tenus. Après s'être défaits de leur mobilier et de leurs objets d'art à n'importe quel prix (à défaut de numéraire, ils acceptent des bijoux en échange de leurs biens!), les Anglais cherchent fébrilement une gare qui n'a pas subi de saccages.
    


    
      Toujours dans la crainte de voir renaître l'insurrection, le gouvernement tente de ranimer la flamme patriotique en faveur du Trésor public... Le 29 mars, il constitue sous la présidence de Lamennais une commission chargée de recevoir les dons patriotiques faits spontanément à la nation. C'est là la seule responsabilité acceptée par l'ancien directeur de l'Avenir. Mgr Affre offre son argenterie; Béranger, dont les chansons connaissent toujours un immense succès populaire, accepte la vice-présidence malgré sa tiédeur révolutionnaire. Un jour, il voit arriver à l'Élysée, où siège la commission, les chanteurs des rues, les joueurs d'orgue et de vielle, bannière en tête : ils apportent leur offrande qui se monte à 382,15 francs. Selon son propre commentaire, on fait sortir la « marionnette Béranger », ce qui provoque un véritable délire!
    


    
      De son côté, l'Hôtel de Ville fait appel à l'agent de change Michel Goudchaux, spécialiste des questions financières au National. « Rose, énorme, joufflu, l'air naïf... au regard pudique », selon Victor Hugo, Goudchaux rassure la bourgeoisie capitaliste et bancaire par son opposition vigoureuse aux théories de Louis Blanc et son antipathie pour Ledru-Rollin. Désagréablement surpris d'être reçu à l'Hôtel de Ville précisément par ces deux hommes, l'agent de change veut renoncer à son ministère, mais Lamartine et Arago le supplient de dominer son ressentiment : sa présence est indispensable pour retenir en France le baron James de Rothschild, dont la puissance financière est alors écrasante88. Il semble d'ailleurs que le baron ait négocié avec le gouvernement la nomination de Goudchaux; comme à l'accoutumée, il a soumissionné la totalité de l'emprunt français d'août 1847, soit 250 millions et vient, en outre, de soumissionner massivement les emprunts publics autrichien, prussien et anglais. Se trouvant dans l'impossibilité de verser dans l'immédiat au gouvernement les 168 millions restant sur les 250 millions, il vend la rente à 33 francs et liquide à la valeur du jour ses valeurs étrangères, à Londres, Anvers et Amsterdam. La présence au gouvernement de ses deux amis Goudchaux et Crémieux (à la Justice) l'ayant rassuré, il adhère au nouveau régime: le 25 février, il offre la participation la plus généreuse à la souscription ouverte en faveur des blessés de la révolution. Louis Blanc prend la peine de lui écrire pour démentir les rumeurs selon lesquelles il s'apprêtait à demander la « stricte surveillance de la Maison Rothschild » dont le capital aurait été pratiquement réquisitionné sans intérêts. Et lorsque, le 27 février, le baron se rend à la préfecture de police pour voir un chef de division, Caussidière, averti de sa présence, le reçoit à son bureau. C'est au tour de James de rassurer Caussidière, qui le soupçonne avec inquiétude de projeter une banqueroute et de s'enfuir! Rothschild aura dès lors la protection de l'homme qui protège aussi le club de Blanqui... Le lendemain, le baron remet au préfet une enveloppe de 2 000 francs.
    


    
      Avant de songer à des réformes, le gouvernement s'efforce dans l'immédiat de limiter l'ampleur de la catastrophe économique. Le Trésor a 192 millions en caisse au matin du 25 février et 107 seulement au 6 mars. Malgré les conseils défaitistes des financiers, Goudchaux refuse de faire banqueroute. Tentative presque désespérée pour ramener la confiance : le semestre de rentes 5 % (70 millions), normalement échu le 22 mars, sera payé dès le 6 mars. Constatant l'inefficacité de son remède comme l'incroyable manque de cohésion d'un gouvernement qui décide de supprimer des impôts (sur le timbre et le sel) sans même l'en avertir, Goudchaux présente sa démission. Les supplications et les prières de ses collègues restent cette fois sans effet : au bord de la crise nerveuse, l'agent de change s'emporte et quitte brusquement la salle du conseil. Le 5 mars, Garnier-Pagès se dévoue : il remplacera Goudchaux, et Armand Marrast devient maire de Paris, à sa place. Fermée depuis les journées révolutionnaires, la Bourse rouvre le 6 mars : on assiste à une véritable débâcle de la rente et des actions. Le 5% qui était à 116,60 francs le 10 février tombe à 89 le 6 mars pour atteindre 50 francs le 6 avril. L'action Banque de France, cotée 3 195 francs avant la révolution, n'est plus qu'à 1 995 francs à la réouverture de la Bourse et à 950 francs le 10 avril! Les banques suspendent leurs paiements, tandis que les caisses de crédit créées au cours des dernières années disparaissent les unes après les autres : la chute de la Caisse du Commerce et de l'Industrie (maison Gouin) provoque une panique financière qui gagne la province.
    


    
      

    


    
      Devant cette très grave crise du capitalisme, va-t-on se diriger vers une socialisation progressive de l'économie? Malgré la précision de certaines menaces contre le grand capital, la révolution de Février va, au contraire, presque forcée par la brutale pression des faits, accélérer le triomphe du capitalisme : paradoxe apparent d'une révolution marquée par la complexité d'un « moment carrefour ».
    


    
      Parmi les menaces il faut retenir le principe de l'impôt progressif, la nationalisation des assurances (qui sera proposée à la future assemblée) et surtout la nationalisation des chemins de fer, envisagée aussi bien par Lamartine que par Garnier-Pagès. Les actions des compagnies ferroviaires se sont effondrées perdant sans doute 136 millions du 23 février au 12 avril. Prélude à la nationalisation le 4 avril, un décret du gouvernement met sous séquestre les compagnies de chemins de fer de Paris-Orléans et du Centre. « Communisme », « usurpation », « spoliation », protestent les milieux de la haute bourgeoisie. Ces derniers ont mal évalué leurs investissements et ont donc largement contribué à la crise, qu'ils aggravent encore en retirant leur confiance, rétorque le gouvernement. Éternel débat sur le rôle de l'État dans une économie capitaliste. À l'idée d'un État désintéressé se joint celle de l'Etat régulateur social. La nationalisation, telle que la rêvent Lamartine et Garnier-Pagès, permettrait d'employer les ouvriers qui encombrent les Ateliers nationaux. La baisse spectaculaire de la Compagnie du Nord place Rothschild dans une situation particulièrement inconfortable. Le baron résiste pratiquement seul à la tempête et s'entretient à plusieurs reprises avec Garnier-Pagès. Il parie, avec une juste prescience, sur l'avènement de temps meilleurs...
    


    
       Premier signe : la très maladroite initiative de Garnier-Pagès sur l'impôt supplémentaire des 45 centimes lèse bien davantage les petites fortunes que la haute finance. Le 16 mars, le ministre décrète que chaque franc d'impôt à payer en 1848 au titre des contributions directes sera grevé de 45 centimes supplémentaires. Ce qui revient à faire appel aux contribuables les plus nombreux et déjà les plus imposés : les paysans. Au conseil, Dupont de l'Eure - c'est sa seule intervention connue mais fort judicieuse - remarque : « Vous ne connaissez pas les campagnes! Vos percepteurs frapperont le pauvre et ménageront le riche! » Le 18, Garnier-Pagès ordonne aux commissaires du gouvernement de dégrever « dans une équitable mesure » les plus défavorisés. Une certaine résistance commençant à se manifester chez les paysans, dans une nouvelle circulaire du 5 avril, le ministre ordonne que les employés des finances et les maires déchargent totalement ou partiellement « les pauvres et les malaisés ». L'opposition n'a pas encore la violence qu'elle aura dans les mois à venir, mais elle éclate déjà un peu partout. Caractéristique est la lettre du receveur général des finances de l'Yonne aux commissaires du gouvernement (22 avril) : « Point de recette sur le 45 centimes et refus de payer de la part de presque tous. [...] Les habitants de Vermanton se sont parfaitement compris pour ne pas payer, et même ont fait réciproquement des menaces contre ceux qui oseraient se libérer. » Terrible faute politique que de toucher en priorité aux intérêts du groupe social le plus nombreux, à la veille de la première expérience de suffrage universel... Argument facile pour une propagande antigouvernementale dont les effets se font sentir dès les premiers jours d'avril : « La rentrée s'est faite assez bien jusqu'à la fin de mars, écrit le sous-commissaire de Saintes au commissaire de La Rochelle, mais, depuis, elle est devenue très difficile. [...] Cette augmentation d'impôts, chose toujours fort grave aux yeux des populations agricoles, s'est aggravée encore de l'idée que l'on a cherché à faire germer dans l'esprit des habitants des campagnes que cet impôt, n'ayant pas été voté par une assemblée élue par la nation, n'était point légal et, par conséquent, point exigible. » Obsédé par la constante menace des milieux populaires parisiens, tenté comme beaucoup à cette époque de réduire toute la question sociale à la seule question ouvrière, le gouvernement a condamné d'avance la révolution de Février en négligeant le problème paysan.
    


    
      

      

    


    
      Ces maladresses ne doivent pourtant pas faire oublier l'action très intéressante du gouvernement provisoire, et notamment de Garnier-Pagès, dans une modernisation qui va indéniablement faciliter le grand essor du capitalisme français dans la deuxième moitié du XIXe siècle. À vrai dire, la démocratisation et la décentralisation du capitalisme ont déjà commencé sous Louis-Philippe. La crise a arrêté leur développement, mais, paradoxalement, a permis de préciser et d'accélérer leur évolution. Pour trouver les crédits nécessaires au démarrage des entreprises, on a fait appel à la contribution de la petite bourgeoisie et accumulé de petites quantités d'actions souscrites par de nombreux porteurs. Les banques spécialisées dans la réception des dépôts modestes et qui n'ont obtenu que le droit de s'appeler « caisses » se sont effondrées après la secousse de février.
    


    
      Garnier-Pagès s'emploie énergiquement à la réorganisation du crédit. Le 15 mars, les billets de banque sont investis du cours forcé. La Banque de France, concessionnaire du service de la monnaie de papier, a la sagesse de ne pas abuser de ce privilège et parvient ainsi à prévenir la dépréciation de son papier. Mais elle augmente la circulation monétaire en émettant des billets de 100 francs : la familiarisation du public avec le billet de papier est encore très lente, mais elle commence à ce moment-là. Le prestige de la Banque de France sort renforcé de l'application du cours forcé : son crédit va développer le crédit tout court, selon l'expression de R. Bigo. Étape décisive : l'unité du billet sur le territoire par la reprise de neuf banques départementales. Le principe est adopté au mois de mars, appliqué après les décrets du 27 avril et du 5 mai. C'est le début d'une importante implantation provinciale (29 succursales en 1851, 49 en 1859).
    


    
      Anticipant sur la politique de Napoléon III, Garnier-Pagès fait appel à Émile Pereire, dont les vues séduiront le futur empereur, et lui demande de faire partie d'une commission réunie au ministère des Finances89. Le financier soumet un projet qui va inspirer la mise sur pied par le gouvernement de toute une organisation économique. Dès le 8 mars, les décrets s'échelonnent pour créer des comptoirs d'escompte destinés à ranimer le commerce et l'industrie. Ces comptoirs naissent dans plus de 60 villes. Leur capital est souscrit pour un tiers par l'État (en bons du Trésor), pour un autre tiers par les départements (en obligations) et pour le dernier par les particuliers (en argent liquide). Les commerçants peuvent faire endosser leurs effets dans des magasins généraux dont les récépissés de dépôt peuvent remplacer une signature. En outre, suivant encore une suggestion de Pereire, le gouvernement crée, le 24 mars, 6 sous-comptoirs spécialisés par branches d'industrie et de commerce.
    


    
      

    


    
      Les clivages économiques et politiques coïncident avec la brève tempête de 1848. Tandis que l'on établit le suffrage universel, le capitalisme moderne précise ses contours.
    

  


  
    
  


  
    
      LA RÉPUBLIQUE DANS L'ADMINISTRATION
    


    
      Le ton est donné. Les lettres officielles commencent par : « citoyen » et se terminent par : « Salut et fraternité », tandis que les titres nobiliaires sont abolis. Mais elle paraît bien pâle, cette résurrection d'une république alourdie par tant d'ambiguïtés et de divisions latentes. Rodolphe Apponyi note le 6 mars : « On se moque ici beaucoup de l'abolition des titres et, comme on trouve par trop ridicule de se nommer citoyen et citoyenne, on finit par s'appeler, comme autrefois, monsieur et madame. » En même temps qu'il remet à l'honneur certains usages de la Ire République, le gouvernement s'empresse de tout mettre en oeuvre pour que 1848 ne ressemble pas à 1793. On entame des poursuites symboliques contre Guizot, Duchâtel et Delessert, anciens ministres de Louis-Philippe, mais les trois hommes passent sans encombre en Angleterre, tout comme l'ancien roi. L'abolition de la peine de mort en matière politique est de nature à tranquilliser les éléments les plus virulents de l'ancienne administration. Quant au personnel subalterne, on l'assure de l'abandon de toute poursuite rétroactive, on le délie de son serment de fidélité à la monarchie (1er mars) et l'exempte d'un nouveau serment.
    


    
      Pourtant, il faut installer la république dans l'administration. Et cette nécessité est d'autant plus grande que l'ombre menaçante des élections rappelle sans cesse au gouvernement la précarité de son pouvoir. Le réseau des «agents corrupteurs » de Louis-Philippe, qui faussait le jeu électoral, doit être remplacé par un encadrement républicain. Trois ministres sont particulièrement responsables, ès qualités, de l'implantation effective de la République : Ledru-Rollin, à l'Intérieur, Crémieux, à la Justice, Carnot, à l'Instruction publique et aux Cultes. Il s'agit de trois sensibilités républicaines différentes.
    


    
      
        Ledru-Rollin
      


      
        Ledru-Rollin tient évidemment le premier rôle. Le ministre chargé de l'Intérieur s'adjoint une fonction supplémentaire : la direction des Beaux-Arts et des Musées. Ce n'est pas par simple coquetterie ou dilettantisme : la République-civilisation telle que la conçoit Ledru-Rollin a besoin de la justification de la culture, et le grand ténor du radicalisme tient à l'affirmer avec panache en signant le 24 février, quelques heures seulement après la chute de Louis-Philippe, un décret qui fixe au 15 mars l'ouverture de l'exposition annuelle de peinture, de sculpture et d'architecture. Le 4 mars, le directeur du Musée national du Louvre reçoit l'ordre d'ouvrir le Salon de 1848 dans un délai de quinze jours, et « tous les ouvrages envoyés seront reçus sans exception »! Cinq mille toiles envahissent alors les cimaises de ce Salon mémorable. Cette année-là, Baudelaire s'abstient de tout commentaire... Des journalistes de moindre talent nous renseignent sur la présence de quelques envois importants, quelque peu noyés dans cette masse d'oeuvres plus ou moins médiocres : Ingres, Vernet, se sont abstenus, Delacroix envoie plusieurs tableaux dont La Mort de Lara et Comédiens et bouffons arabes. Sa célèbre toile qui montre la Liberté menant le combat sur les barricades de 1830 reste prudemment dans son atelier... Les visiteurs peuvent admirer Le Vanneur de Millet, des toiles de Diaz, de Chassériau et de Corot. David d'Angers, Rude et Clésinger figurent parmi les principaux sculpteurs. Gustave Doré, alors âgé de seize ans, laissera une série de caricatures sur ce Salon inhabituel.
      


      
        

        

      


      
        Dans le même esprit, Ledru-Rollin fait ouvrir un concours de musique pour les chants républicains et un concours d'esquisses peintes et modelées, de médaillons et de timbres gravés pour une figure symbolique de la République ; la plupart des artistes, remarque Daniel Stern, la représentent telle « une furie, l'œil en feu, la chevelure au vent, brandissant sur des ruines amoncelées la torche ou la pique ». L'image est révélatrice : la République de « l'illusion lyrique », pacifique et conciliatrice, n'a pas encore de forme, donc d'assise dans les mentalités. Le Théâtre-Français doit donner des représentations gratuites pour le nouveau roi : le peuple. Un grand projet est à l'étude : réunir sous le nom de Palais du peuple le Louvre et les Tuileries qui seraient consacrés aux divertissements populaires. Notons, enfin, la judicieuse nomination à la direction des Musées de France de Jeanron qui laissera une excellente classification, selon les écoles et les siècles, des tableaux disséminés jusqu'alors sans méthode.
      


      
        

      


      
        Mais bien sûr, la tâche essentielle de Ledru-Rollin consiste à réorganiser l'ensemble de l'administration et principalement préfectorale. Au ministère même, il s'entoure de deux républicains notoires : le journaliste Élias Regnault devient son chef de cabinet, et l'avocat Jules Favre son secrétaire général. Le personnel subalterne, là comme ailleurs, garde en général ses fonctions. En revanche, tous les préfets, sans exception, sont révoqués, ainsi que les sous-préfets, sauf 12; ils sont remplacés par des commissaires et des sous-commissaires du gouvernement. Les premiers (qui nomment les seconds) sont choisis par Ledru-Rollin et confirmés par le gouvernement provisoire au nom duquel ils agissent. En réalité, le choix du ministre dépend souvent des situations locales et surtout des rapports de force entre le National et la Réforme au sein du gouvernement. C'est pourquoi cette réorganisation se fait en plusieurs temps. 110 commissaires répartis dans les 85 départements (il y en a parfois deux par département ou un pour deux départements) exercent les mêmes fonctions que les anciens préfets. Reflétant les tendances politiques du gouvernement, ils sont en majorité de la nuance du National, ou alors, de la nuance modérée de la Réforme, à quelques exceptions près. Beaucoup d'entre eux sont soit les chefs du parti républicain local, soit les animateurs de l'ancienne opposition dynastique. La plupart sont des notables qui appartiennent à des milieux bourgeois. Caractéristique est la nomination du commissaire de l'Ille-et-Vilaine. Le 26 février, le républicain Hamon et l'opposant Méaulle (grand propriétaire conservateur) s'installent à la préfecture de Rennes à la tête de la commission départementale qui s'est emparée du pouvoir comme dans tant d'autres départements. L'angoisse étreint bientôt toute la commission. Les diligences n'arrivent pas, le télégraphe est muet, les pires rumeurs circulent sur les événements parisiens : ce sont des terroristes inconnus qui ont usurpé les noms de Lamartine et de ses collègues; Paris est livré au pillage; le maréchal Bugeaud, les généraux Bedeau et Lamoricière bloquent la capitale. Le 27, à une heure du matin, un courrier confirme enfin la chute de Louis-Philippe; la tempête est seule responsable du mutisme télégraphique! Le 3 mars, Hamon se rend à Paris auprès de Ledru-Rollin qui le renvoie à Rennes avec le titre de commissaire du gouvernement.
      


      
        Dans un deuxième temps, Ledru-Rollin cherche à affirmer la force de sa tendance au sein du gouvernement par le durcissement du ton de ses deux circulaires des 8 et 12 mars. Elles ne manquent pas leur but, puisque les deux textes, surtout le dernier, contribuent à un net changement du climat psychologique. Il est vrai qu'ils coïncident avec la brusque aggravation économique. Apponyi exprime l'opinion de beaucoup de modérés, jusque-là heureusement surpris par l'allure conciliatrice de la jeune république : « La circulaire de Ledru-Rollin est sans exemple et dépasse toute la tyrannie de 93; aussi a-t-elle inspiré une terreur générale : plusieurs maisons de banque ont suspendu leurs paiements. » Dès le 8 mars, le ministre renforce les pouvoirs des commissaires (dont le titre est déjà une imitation de 93) en les autorisant à prendre « toutes les mesures d'ordre et de salut public qu'ils jugeront nécessaires ». Et il précise :
      


      
        « Prenez comme règle que les fonctions publiques, à quelque degré hiérarchique que ce soit, ne peuvent être confiées qu'à des républicains éprouvés. A la tête de chaque arrondissement, de chaque municipalité, placez donc des hommes sympathiques [= favorables à la République] et résolus, ne leur ménagez pas les instructions et animez leur zèle. »
      


      
        

        

      


      
        Les maires et les adjoints sont les premiers visés. Il est vrai que sur ce point ces nouveaux maîtres reprennent les pouvoirs des anciens préfets qui nommaient les maires parmi les conseillers municipaux élus. Le ton du premier paragraphe de la circulaire du 12 mars provoque un grand émoi :
      


      
        « Quels sont vos pouvoirs? Ils sont illimités. Agents d'une autorité révolutionnaire, vous êtes révolutionnaires aussi. La victoire du peuple vous a imposé le mandat de faire proclamer, de consolider son œuvre. Pour l'accomplissement de cette tâche, vous êtes investis de sa souveraineté, vous ne relevez que de votre conscience, vous devez faire ce que les circonstances exigent pour le salut public. »
      


      
        

      


      
        La lecture de la suite fait apparaître la grandiloquence oratoire voire la fanfaronnade qui anime le discours révolutionnaire. Gare à ne pas froisser les autorités militaires qui, pourtant, se trouvent sous les ordres du commissaire. Quant à sa prise sur la magistrature, elle se limite à certaines suspensions et à des rapports sur des individualités hostiles... Les commissaires usent de leurs pouvoirs considérables selon leur personnalité et leur nuance politique.
      


      
        Charles Delescluze, commissaire à Lille, et le jeune Emmanuel Arago à Lyon sont représentatifs de la gauche de cette nouvelle administration. Envoyés dans des régions où les problèmes ouvriers sont graves, ils se préoccupent de l'organisation du travail et tendent à s'appuyer sur les milieux populaires. Émile Ollivier, à peine âgé de vingt-trois ans, est envoyé à Marseille, sa ville natale. Les blés russes transitant par ce port, la cité n'a pas connu la disette des années précédentes et a pu, ainsi, éviter les affrontements sociaux qui ont eu lieu dans les autres régions. Naïf, talentueux et courageux, Ollivier - le « Lamartine de Marseille » - parvient à faire aimer la république à cette ville à tradition contre-révolutionnaire. La république d'Ollivier est fidèle à « l'esprit de 48 ». Inquiet de sa jeunesse, il note dans son Journal : « Au milieu de ma frayeur se glisse cependant la lueur d'espérance. J'ai en moi de si grands trésors d'amour à répandre qu'il me semble que je réussirai. » Et il réussit; à Marseille, l' « illusion lyrique » se maintient plus longtemps qu'ailleurs et s'introduit dans les milieux ouvriers. Le jeune commissaire préside un comité consultatif composé d'ouvriers élus par leurs camarades dans chaque corps de métier pour discuter les questions de salaire et de travail. Un jour, il disperse une manifestation contre des ouvriers étrangers, sous les applaudissements des manifestants ! « Vous les avez appelés dans les jours prospères parce qu'ils vous étaient indispensables; gardez-les dans les jours difficiles, parce qu'ils ont besoin de vous. » Sa sincérité et sa foi ont conféré à la République un visage conciliant. On ne s'étonnera point que Ledru-Rollin soit assez circonspect à l'égard d'Ollivier comme à l'égard de nombreux commissaires qui ne montrent pas assez de zèle pour épurer franchement l'administration.
      


      
        Le ministre commence ensuite - c'est le troisième temps - à désigner des commissaires généraux selon son cœur et ayant la prééminence sur les commissaires ordinaires qu'ils sont chargés de surveiller. Ces nouveaux commissaires ne seront vraiment imposés qu'après le 17 mars, l'une des « Journées » qui mettront à nu les affrontements entre les modérés, voire la droite, et la gauche républicaine, voire révolutionnaire. Ainsi la Bretagne est-elle placée sous les ordres du commissaire général Michel Rocher, nommé le 15 mars pour faire triompher les principes républicains dans une région bien tiède; les Bretons appellent ce véritable proconsul le « duc: de Bretagne » ou « Croque-mitaine90 ». Rocher se démène, parcourt son territoire dans tous les sens, remplace les commissaires défaillants, épure, répand la bonne parole dans les clubs.
      


      
        En général le rôle du commissaire du gouvernement est difficile à tenir. D'une part, l'homme doit gérer la tempête tout en subissant l'incurie notoire du ministère de l'Intérieur. D'autre part, il est chargé d'installer un ordre nouveau en préservant l'ordre ancien, au besoin avec l'aide de colonnes mobiles. Ledru-Rollin s'emploie à agiter des fantômes, mais l'extrémisme de gauche lui fait aussi peur qu'à ses collègues modérés. La province s'impatiente de la négligence et de l'indécision du ministère de l'Intérieur qui, la plupart du temps, ne prend même pas la peine de répondre aux demandes des commissaires. Le télégraphe achève de dérouter les préfectures : ordres et contrordres, révocations et réintégrations se succèdent en l'espace de quelques heures. Pourtant le commissaire doit parfois faire face à des incidents graves, comme ceux de Barousse, dans les Hautes-Pyrénées, que nous avons évoqués plus haut : les autorités de Saint-Gaudens, débordées par l'invasion des montagnards révoltés, se plaignent amèrement auprès du commissaire (2 mars) :
      


      
        « Depuis quatre jours, nous vous avons écrit pour vous signaler notre position... et vous demander deux compagnies de ligne pour nous aider à rétablir l'ordre horriblement compromis... Point de réponse. Votre silence nous a laissés dans une inquiétude grave. [...]
      


      
        Les perturbateurs se livrent au vol, au pillage, à l'incendie. Leur nombre s'accroît à chaque instant. [...] Au nom de la République, répondez à notre appel! »
      


      
        Le commissaire Bourdenave d'Abère va mater les émeutiers en 24 heures. Il dispose gendarmes, troupes de ligne et gardes nationaux comme sur un champ de bataille, plaçant en avant-garde les gendarmes à cheval. Ceint de son écharpe tricolore, il s'adresse aux chefs de l'émeute : « De quel parti êtes-vous ? - Qu'est-ce que ça te f... ? - Êtes-vous pour la République? - Oui, mais la République pour tout brûler. » On charge sabre au clair. Les émeutiers sont poursuivis dans les villages occupés où se dressent des perches avec des drapeaux rouges ou des mâts avec l'inscription : « La République ou la mort. » Il n'y aura que quelques blessés...
      


      
        Les commissaires n'ont pas à remanier particulièrement l'administration des départements. Faute de personnel, d'abord, et aussi en raison de l'attitude de « girouette » des fonctionnaires habitués à de nombreux changements de régime depuis plusieurs décennies91. En revanche, il y a des révocations et des remplacements, parfois très mal acceptés, dans les communes. Comme le montre Alain Corbin dans ses études sur le Limousin, le commissaire entérine souvent des décisions prises spontanément au niveau communal par des comités provisoires composés la plupart du temps par des notabilités de la commune. Dans de nombreuses communes, les paysans, déjà très irrités par l'impôt des 45 centimes92, sont furieux de la révocation de maires auxquels ils sont attachés. Décidément, la République jacobine imposée par Paris n'est pas forcément celle de la province et celle des paysans.
      

    


    
      
        Crémieux
      


      
        Crémieux est moins enclin à bouleverser l'administration que Ledru-Rollin. Plus modéré, il doit pourtant composer avec le ministre de l'Intérieur dont les fonctions empiètent sur les siennes en raison des pouvoirs exorbitants des commissaires. Dans sa circulaires aux commissaires, Ledru-Rollin décrète « le principe de l'inamovibilité de la magistrature incompatible avec le gouvernement républicain ». D'ailleurs, « quant à la magistrature inamovible », il recommande : « Vous la surveillez, et si quelqu'un de ses membres se montrait publiquement hostile, vous pourriez user du droit de suspension. » La presse, qui n'a pas oublié des difficultés créées par la magistrature sous Louis-Philippe, encourage l'épuration (il faut d'ailleurs rappeler que chaque changement de régime depuis 1814 a amené de nombreuses révocations). Les mesures prises par les commissaires doivent néanmoins être ratifiées par le gouvernement. En même temps, Crémieux est chargé de la réorganisation générale de la magistrature. Les suspensions vont assez bon train, déclenchant çà et là les colères locales (en particulier après le 17 mars, lorsque Ledru-Rollin sent basculer les rapports de force). À titre d'exemple, sont révoqués le même jour les premiers présidents des cours d'Aix, Pau, Montpellier et Nancy93. Crémieux évince également dix magistrats du siège, dont trois conseillers à la Cour de cassation, un président et un conseiller de cour d'appel et deux vice-présidents de tribunaux de première instance... L'émotion est grande à tous les niveaux de la hiérarchie judiciaire, et les démissions volontaires apparaissent. Même Séguier, premier président de la cour d'appel de Paris, pourtant connu pour ses adhésions successives et ses louanges à chaque régime, finit par quitter ses fonctions...
      


      
        Certains projets ou mesures de Crémieux inquiètent l'opinion modérée. Ainsi son intention de créer des jurys en matière civile indigne-t-elle Xavier Marmier et beaucoup d'autres : « Comme tout le monde est électeur, je suppose que tout le monde pourra être juge, et juge payé naturellement. » En attendant, Crémieux calme les commissaires de gauche comme Delescluze en leur recommandant de ne pas toucher à la magistrature assise : il n'a pas de personnel suffisant pour remplacer les révoqués. En revanche, il ne s'oppose pas aux révocations des juges de paix.
      


      
        En réalité, il fait traîner en longueur les travaux de la commission chargée de préparer une réorganisation généraie et placée sous la présidence d'un républicain affirmé, Martin, de Strasbourg. Il se croit obligé, face à l'opinion, d'intenter un procès aux ministres de Louis-Philippe bien que le résultat des perquisitions ne révèle aucun papier compromettant! Il faut enfin rappeler les grandes décisions humanitaires prises par le ministère de la Justice par décret : abolition de l'exposition publique, abrogation des lois contre la presse, abolition du serment politique, suppression de la contrainte par corps, diminution des frais de justice et facilités données à la naturalisation des étrangers.
      

    


    
      
        Carnot
      


      
        L'installation au ministère de l'Instruction publique et des Cultes du polytechnicien Hippolyte Carnot suscite quelque inquiétude dans les milieux modérés. Par son nom, le ministre rappelle l'intransigeance républicaine de son père, Lazare, « l'Organisateur de la victoire » (ministre de l'Intérieur et également chargé de l'Instruction publique, le grand Carnot avait présenté à Napoléon un rapport sur l'enseignement primaire pendant les Cent-Jours). Hippolyte Carnot nomme comme sous-secrétaire d'État Jean Reynaud et comme secrétaire général Édouard Charton, directeur du Magasin pittoresque, un périodique axé sur l'instruction populaire. Les trois hommes sont liés par l'amitié et par leur passage commun à l'école saint-simonienne qu'ils ont quittée mais aimée. L'Université comme l'Église épient avec méfiance leur politique.
      


      
        Carnot va tenter l'impossible conciliation. Il veut une république sincère, sereine parce que installée dans la légalité, en somme postrévolutionnaire. Son idéal n'est pas sans rappeler celui de beaucoup d'hommes de la IIIe République. La grande Révolution est-elle trop proche, la société est-elle trop divisée ou encore sous le choc de la secousse récente? Toujours est-il que son langage, incompris, sera accueilli avec une large hostilité. La morale républicaine, selon Carnot, n'est pas opposée à celle de l'Église mais distincte et indépendante d'elle. C'est le brûlot qui s'apprête à rallumer la guerre scolaire. Le 29 février, dès son entrée en fonction, le ministre crée une grande Commission des études scientifiques et littéraires, composée de notabilités scientifiques et littéraires ainsi que de fonctionnaires et chargée d'élaborer un grand projet éducatif. On remarque, parmi ses membres, Béranger et (mais seulement les premiers jours) Michelet. Bien entendu, le gouvernement a rendu leur chaire à ce dernier et à Quinet. La séance solennelle de réouverture a lieu le 6 mars, dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne, trop exigu pour contenir le flot des auditeurs. Après un long discours de Quinet sur les événements récents, Michelet ne prononce que quelques mots très révélateurs de sa foi dans l'avènement d'une ère nouvelle. Deux jours plus tard, il donne sa démission à Carnot qui l'accepte. Le ministre lui paraît-il trop conciliant? Il semblerait surtout que Michelet ne veuille pas qu'une position officielle quelconque puisse affaiblir la force morale de son indépendance : on l'écoutera mieux comme prophète de la Révolution. Les suggestions sont caractéristiques de ses émotions quarante-huitardes. Premier avis, dans les premiers jours de mars : il est urgent d'éclairer les paysans par des proclamations émanant du gouvernement provisoire, lues chaque jour à l'église et affichées à la mairie! Deuxième avis, présenté sous forme de note à Barbès qui en donne communication au gouvernement : un « costume identique » pour « tous » les députés de la future Assemblée... Il est possible que Carnot n'ait pas été fâché de la démission d'une personnalité trop marquée à gauche pour soutenir un projet qu'il croit - à tort - pacifique.
      


      
        Carnot suit une tradition de l'État français qui considère l'école primaire comme le lieu privilégié de l'éducation civique et politique : la Monarchie de Juillet a ainsi utilisé les instituteurs dans des perspectives électorales. Pour le nouveau ministre, il s'agit de leur faire propager en même temps une doctrine morale. Certains de ses propos font frémir les défenseurs de l'école catholique. Les bases de l'éducation de la nation seront confiées à des instituteurs qui « ont du moins un rapport avec les apôtres; ils sont pauvres comme eux; comme eux ils ont souffert des misères du peuple ». La confusion ou la comparaison laisse à penser que l'État aura ses dogmes religieux comme l'Église a les siens. Le soutien apporté aux manuels républicains à des fins électorales va, nous le verrons, réveiller les hostilités : ces livres ressemblent à des catéchismes. Les craintes se précisent avec la lettre adressée aux associations religieuses le 23 mars. Carnot s'y montre favorable à leur existence tout en posant ses conditions : ne pas affecter « le caractère de corps constitués ayant une existence propre »; ne pas essayer « de faire, par personnes interposées, les actes de la vie civile, dont la reconnaissance légale aurait seule pu les rendre capables »; ne pas avoir «pour fondement des vœux qui seraient en désaccord avec l'esprit non moins qu'avec le texte de la législation du pays ». Les congrégations non autorisées sont là particulièrement visées. On menace de faire le tri entre celles qui s'adaptent au « progrès » et celles qui le nient... Le projet pour l'instruction primaire (il faudra attendre la IIIe République pour le voir appliqué dans certaines de ses grandes lignes) prévoit la gratuité, l'obligation scolaire jusqu'à l'âge de quatorze ans, l'aménagement des programmes plus large, l'amélioration de la condition matérielle des instituteurs qui cesseraient de dépendre des notables locaux et du curé pour ne relever que des inspecteurs de l'État. Le libéralisme a aussi sa part : le père de famille peut choisir l'instituteur qui lui convient, tandis qu'on lève les obstacles administratifs à l'ouverture d'une école privée – encore faut-il que celle-ci soit soumise à l'inspection académique.
      


      
        Carnot porte une attention particulière à la formation de tout l'encadrement républicain, depuis les responsables des écoles maternelles jusqu'aux hauts fonctionnaires. Cette réelle volonté de démocratisation va de pair avec la recherche des « capacités » chère aux saint-simoniens. L'école maternelle doit remplacer les salles d'asile ou établissements charitables de la Monarchie de Juillet. Le 28 avril sera créée à Paris une école normale maternelle, confiée à Mme Pape-Carpentier qui devra enseigner à ses élèves « à diriger des écoles maternelles dans l'esprit de la république » (Est-ce là une réminiscence saint-simonienne sur l'égalité des sexes? Pour encourager l'émancipation des filles, le ministre songe aussi à la création d'une École normale supérieure pour l'enseignement féminin; il multiplie les bourses dans les lycées (anciens collèges royaux); les Écoles normale, polytechnique et de Saint-Cyr doivent recevoir gratuitement leurs élèves.
      


      
        Carnot a particulièrement marqué son bref passage au gouvernement par la création d'une École d'administration, ancêtre direct de notre E.N.A., destinée à « la formation des administrateurs et des hommes d'État ». Elle a pour but d'élargir les couches sociales pouvant accéder à la fonction publique, jusque-là très dépendante du népotisme : « Sous le régime de l'égalité, il ne saurait y avoir d'autre titre aux fonctions publiques que le mérite. Il faut donc que ce mérite soit mis en demeure de se produire dès l'ouverture de la carrière et qu'il soit justifié publiquement par un examen. » Les fonds manquant pour donner à cette nouvelle école des professeurs particuliers, elle est annexée au Collège de France. Le concours d'entrée aura lieu le 10 mai, au chef-lieu de chaque académie94. La jeunesse accueille cette création avec enthousiasme. Sur 600 candidats âgés de 18 à 22 ans, 152 seront retenus. L'École ne résistera toutefois pas longtemps aux vicissitudes politiques et à une hostilité très large. Dans sa très intéressante étude sur les hauts fonctionnaires, Christophe Charle remarque : « L'E.N.A. de 1848 a été victime d'une coalition hétéroclite rassemblant, outre la droite, les mandarins universitaires de la faculté de droit, qui y voyaient une concurrence déloyale, mais aussi les fonctionnaires moyens ou inférieurs. » Ces derniers peuvent, en effet, espérer bénéficier de leur ancienneté, de leur expérience, de leurs connaissances spéciales, ou encore de la faveur de leurs supérieurs pour gravir les échelons administratifs. Le concours, qui se veut égalitaire, est en réalité ouvert à des milieux à haut niveau culturel auquel beaucoup des employés subalternes n'appartiennent pas – d'où leur amertume. Il faut noter, enfin, l'encouragement indéniable que Carnot a su donner à l'organisation des bibliothèques communales et à la création d'un service officiel de lecture publique du soir pour les ouvriers.
      


      
         Le projet éducatif de Carnot, dans son ensemble, sera emporté par la vague antirévolutionnaire qui va déferler sur l'Europe dans les mois à venir. En mettant au point des méthodes propres à démocratiser l'enseignement et à élargir les matières (de nouvelles chaires universitaires ont été créées), il aura contribué à préparer l'avenir.
      


      
        

      


      
        Pour compléter cette évocation de l'œuvre administrative du gouvernement provisoire, tirons de l'ombre le ministre du Commerce et de l'Industrie, Bethmont, qui, malgré son rôle effacé, aura le temps de composer un plan général d'enseignement professionnel et de créer 9 fermes-écoles.
      


      
        On ne saurait oublier, enfin, les réformes d'Étienne Arago à la direction de l'administration générale des Postes : mise en service de la taxe uniforme et création du timbre-poste, dont il suivra les progrès, plus tard, dans son exil.
      

    

  


  
    
  


  
    
      LES « JOURNÉES OU LA MONTÉE DES AFFRONTEMENTS
    


    
      La République proclamée, les membres du gouvernement provisoire semblent tout d'abord faire taire leurs divisions pour ancrer solidement dans le pays un régime submergé par des ralliements aussi enthousiastes que menaçants, aussi étendus que superficiels. Premier souci évident : étouffer la nostalgie d'autres régimes en éloignant leurs prétendants. Qui remarque la présence à Paris, le 28 février, du neveu et héritier de Napoléon, fils de Louis Bonaparte et de Hortense de Beauharnais, qui a fait parler de lui lors des malheureuses échauffourées de Boulogne et de Strasbourg et lors de sa rocambolesque évasion de la prison de Ham? La République va-t-elle appliquer la loi d'exil? Le prince envoie secrètement son fidèle Persigny porter une lettre à l'Hôtel de Ville : « Messieurs, le peuple de Paris ayant détruit par son héroïsme les derniers vestiges de l'invasion étrangère, j'accours pour me ranger sous le drapeau de la République qu'on vient de proclamer. » Courtoisement, mais fermement, Lamartine prie son futur vainqueur – pour l'heure sans parti et sans forces, de quitter la France « jusqu'à ce que le pays soit dans un état plus calme et jusqu'à la réunion de l'Assemblée ». Le prince s'incline : « Vous verrez dans ce sacrifice la pureté de mes intentions et de mon patriotisme. »
    


    
      Le plus grave danger pour le nouveau régime est à Alger : là, le duc d'Aumale, quatrième fils de Louis-Philippe, a sous son autorité une forte armée, tandis que son frère, l'amiral prince de Joinville, commande la flotte. Le gouvernement les prie de quitter le sol de France. Arago écrit à son ancien élève Joinville, le 25 février au soir : « Prince, votre cœur patriotique saura se résigner à ce sacrifice et l'accomplira sans hésitation. » Les deux frères partent pour l'exil, sous les acclamations des troupes...
    


    
      Une république installée dans la légalité suppose l'existence d'une armée légale et celle d'une représentation légale. Les deux problèmes déterminent l'un et l'autre l'avenir du caractère « révolutionnaire » de la République. Armement bourgeois ou populaire? Suffrage universel immédiat, livré à l'influence des anciens notables, ou suffrage universel retardé, le temps d' « éduquer » le peuple souverain? Ici vont éclater au grand jour les dissensions profondes qui séparent les membres du gouvernement. Scènes multiples à l'Hôtel de Ville. Tentatives à peine déguisées d'éliminer la fraction rivale au cours de « journées » populaires, rebondissements d'une révolution déjà avortée... Avortée, parce que tous les hommes de l'Hôtel de Ville ont peur de Blanqui et que, comme l'écrira Élias Regnault, « des deux côtés, on était retenu par la crainte d'auxiliaires extrêmes qui pouvaient déshonorer la victoire; de fatales alliances pesaient sur les deux camps, et chaque armée avait une arrière-garde qui paralysait ses mouvements ». Tandis qu'un homme comme Marrast, qui n'a rien d'un « rouge », redoute de livrer le pays à la droite conservatrice, Ledru-Rollin ne veut pas livrer la République aux meneurs de clubs extrémistes, car il n'en serait plus maître. Et Louis Blanc, qui a exigé un nombre égal d'hommes arrivés à l'Hôtel de Ville par le « peuple » (les clubs) et de ceux désignés au Parlement, ira-t-il jusqu'au coup d'Etat ? Il n'a pas caché ses vues à ses collègues : il faut que le gouvernement conserve la dictature une année au moins, pour que l'œuvre de la République puisse s'accomplir totalement. Veut-il éliminer ses collègues qui rejettent ses projets ou les intimider en exerçant sur eux la pression d'une manifestation ? Son audace trouve ses limites. Il a eu peur, le 25 février, quand la foule réclamait le drapeau rouge. Garnier-Pagès laissera de ce petit homme vif et impressionnable un portrait qui explique bien son incapacité à mener un complot à terme :
    


    
      « M. Louis Blanc était homme d'imagination. Tout ce qui venait du peuple l'impressionnait. [...] Une rumeur lui semblait un mécontentement général; une voix, l'expression de l'opinion universelle; une menace lui faisait redouter un bouleversement social. Doué d'énergie, il n'avait pas toujours le sang-froid qui doit dominer les circonstances et non se laisser dominer par elles, donner l'impulsion et non la recevoir. Aussi se faisait-il souvent l'écho de sentiments qu'il croyait réels et qui n'existaient qu'à la surface. »
    


    
      

    


    
      Louis Blanc n'est pas Blanqui et ce dernier le comprendra très vite.
    


    
      Quant à Lamartine, superbe face à la foule, il fléchit devant ses collègues, flottant parfois d'un camp à l'autre. Au fond cette confusion lui convient assez bien. «Le rôle d'arbitre entre deux influences rivales, écrira Charles de Rémusat, devait tenter son orgueil. Il aimait que tout le monde ait besoin de lui. On disait qu'il pouvait beaucoup sur Ledru-Rollin; pour garder sur lui du pouvoir, il ne fallait ni le combattre ni l'annuler. Il n'était pas fâché qu'il y eût des extrêmes pour être le modérateur, qu'il y ait du péril pour se faire sauveur. » Ce rôle de sauveur auquel il tient tant, le poète va le jouer une fois encore, mais pour la dernière fois. En pleine « illusion lyrique », il a lancé à une délégation d'étudiants : « Nous avons fait de la république un miracle. » Mais les jours de cette République-là désormais sont comptés.
    


    
      
        L'armement de la République
      


      
        Inquiétante conséquence de la révolution, l'armement universel. L'armée a quitté Paris, désarmée et vaincue; la police de métier se terre. Lorsque les hommes de l'Hôtel de Ville s'adressent à la foule, ils aperçoivent des milliers de baïonnettes qui se dressent au-dessus d'une mer humaine. Le gouvernement doit de toute urgence s'assurer le ralliement de l'armée et le contrôle de cette masse en armes livrée à elle-même.
      


      
        Bedeau et Lamoricière sont les premiers à se soumettre-en se rendant à l'Hôtel de Ville dès le 24 février. Chaque jour, le Moniteur enregistre les adhésions des généraux et des maréchaux, la plus remarquée étant celle du maréchal Bugeaud. Assisté par le commandant Charras, Arago supervise le ministère de la Guerre. Dans l'ensemble, il s'efforce de ne pas trop bousculer les cadres de l'armée et de la marine, dont le concours est indispensable face au danger d'une invasion orchestrée par l'Europe monarchique. Vingt-sept officiers généraux seulement sont révoqués, et l'on décide que les officiers généraux ne s'appelleront plus « maréchal de camp » et « lieutenant général », mais « général de brigade » et « général de division » comme aux temps de la Révolution et de l'Empire. Voilà pour marquer le changement de régime. Dans l'ensemble, Arago s'efforce de ne pas trop bousculer les cadres de l'armée et de la marine, dont le concours est indispensable pour faire face à une invasion orchestrée par l'Europe monarchique. La formation d'une armée des Alpes entre Lyon et Marseille contribue à atténuer la crise morale des officiers.
      


      
        D'autre part, il faut éviter une dissidence de l'armée en Algérie. Déjà sur place, le général Cavaignac, républicain de conviction et par tradition familiale, succède au duc d'Aumale. C'est un « Africain » qui a l'expérience du terrain et de ce type de guerre. Il a refusé un portefeuille offert par l'Hôtel de Ville, se sentant plus utile en Algérie et parce qu'il craint de servir à Paris une république aux formes encore imprécises. Ces pudiques réticences laissent deviner de nouveaux rapports de force dans un avenir proche... Les colons s'abritent sous l'aile de l'armée. Car tous, même dans la bourgeoisie de gauche (cabaretiers, petits commerçants ou petits fonctionnaires), craignent des révoltes musulmanes. La politique algérienne du gouvernement provisoire continue celle de la Monarchie de Juillet. Pas d'adoucissement, pas de clémence. Près de Toulon, au fort Lamalgue, Abd el-Kader est toujours enfermé; Louis-Philippe n'a pas tenu la promesse du duc d'Aumale de lui laisser la liberté. Toujours généreux, Émile Ollivier se rend auprès de l'émir et lui promet son aide. Malgré le serment de l'Algérien qui jure ne jamais reprendre les armes contre la France, le gouvernement provisoire, méfiant, maintient sa captivité. Lamartine a toujours dénoncé la cruauté de la guerre d'Algérie, mais il rêve d'une Algérie ou de nombreux chômeurs de la métropole se verraient attribuer des terrains à cultiver : image un peu naïve que celle de ces dangereux chômeurs touchés par la grâce des vertus rustiques et patriarcales...
      


      
        Si le problème créé par les officiers supérieurs est assez rapidement résolu, reste à résoudre celui posé par les désertions et la crise morale des hommes de troupe. Ceux-ci sont des conscrits qui servent sept années, des engagés volontaires ou encore de vieux soldats. Ils sont en général d'origine modeste (le système du remplacement permet aux fils de familles aisées d'éviter le service militaire). Le désarmement des unités, l'indécision des chefs, leur éloignement précipité après les journées de Février, ont désemparé les soldats et une partie de leurs cadres. Le désarroi est d'autant plus grand que l'on s'approche davantage de Paris; les désertions se multiplient. Serait-ce la fin de la conscription honnie ? On voit de jeunes soldats errer sur les routes, cherchant à rejoindre leurs foyers. Pour beaucoup, le mot de « République » signifie : « plus de loi ». Certains notables civils, totalement inconscients, encouragent les licenciements ou les départs, comme à Saint-Germain ou à Chartres. Le gouvernement doit adjurer les soldats de ne pas quitter leur drapeau et d'obéir à leurs supérieurs, et l'épidémie des désertions est enrayée dès la première quinzaine de mars. La plupart des déserteurs, de bonne foi, sont repris par les gendarmes et les autorités militaires, ou bien réintègrent volontairement leurs régiments, la tête basse. Sur 180 régiments métropolitains, 32 ont connu des mutineries ou des troubles (particulièrement sérieux à Lyon). Cela dit, la Révolution a favorisé l'apparition d'une tendance de gauche chez un certain nombre d'officiers, notamment dans les corps spécialisés (Polytechnique, génie, artillerie). La crise morale de l'armée est trop profonde pour s'estomper rapidement.
      


      
        La Garde nationale reste la seule force de l'ordre dans les rues de Paris. Beaucoup de ses éléments sont effrayés, voire consternés, de l'issue imprévue des événements qu'ils ont largement contribué à provoquer. Mais contrairement à l'armée, loin de céder à une crise morale, la Garde nationale retrouve sa vigueur face au danger. On assiste à un véritable élan patriotique qui gagne de nombreux quartiers, y compris le très aristocratique faubourg Saint-Germain. Des hommes qui, comme Maxime Du Camp, ont « jusqu'alors échappé à ce genre de corvées » n'hésitent pas à s'enrôler « en prévision des périls ». L'écrivain prend ainsi son service dès le 26 février. Ses Souvenirs témoignent de l'état d'esprit de la Garde en ces lendemains de révolution : « Nous étions donc à la fois soldats, gardes municipaux et sergents de ville; le service était dur, fréquent; je m'y soumis sans peine et avec une ponctuelle régularité. » Apponyi, quant à lui, s'extasie sur l'efficacité de la Garde : « L'ordre est complètement rétabli à Paris », écrit-il dès le 1er mars. Des patrouilles n'ont pas hésité à fusiller sur-le-champ des pilleurs surpris en flagrant délit. C'est aussi la Garde nationale qui assure le service d'ordre des grandes cérémonies patriotiques. Pendant cinq jours et cinq nuits, une compagnie de la 3e légion protège l'Hôtel des postes, escorte le courrier et paie de ses deniers son transport jusqu'aux sorties de la ville95 !
      


      
        Mais, aussi efficace soit-elle, l'ardeur de la Garde nationale ne suffit pas à écarter une double menace consécutive à l'armement des civils : celle des anciens royalistes et celle du peuple. Il faut neutraliser les masses désœuvrées – armées ou non -, éviter à tout prix de se laisser déborder par les « classes dangereuses » et donc constituer une force armée en demandant au peuple de devenir lui-même le défenseur de l'ordre. Il s'agit, selon l'expression de Louis Girard, de l' « une des manières de faire de l'ordre avec du désordre, à grands frais ». Dès l'aube du 25 février, le gouvernement crée une « Garde nationale mobile », composée de 24 bataillons pour Paris (deux par arrondissement); chaque bataillon compte 1 000 hommes recrutés parmi les volontaires de seize ans à trente ans, engagés pour un an; cette Garde est permanente, donc soldée. Le succès est immédiat : dès le 26, les mairies enrôlent en masse de jeunes ouvriers (généralement des adolescents de seize à vingt ans). Une partie des gradés est élue, l'autre détachée de la ligne : mesure habile pour commencer à ramener l'armée à Paris. La solde des mobiles est supérieure à celle des soldats de la ligne : 1,50 franc par jour. Sur le conseil du général Duvivier, leur commandant en chef, les mairies les paient régulièrement, avant même la formation des bataillons. Reconnaissables à leur épaulette verte, les gardes mobiles sont habillés aux frais de l'État, alors que les gardes nationaux dépendent des municipalités. Seront-ils les défenseurs de l'ordre ou du désordre? Nous verrons avec quel zèle ils serviront le gouvernement contre leur propre classe, lors des sanglantes batailles de Juin...
      


      
        

      


      
        Autre grave problème : la démocratisation de la Garde nationale proprement dite. Le gouvernement tente, en officialisant cette démocratisation qui est dans la logique de sa morale, de dominer un état de fait qui lui échappe. Les gardes nationales de plusieurs grandes villes ont été dissoutes par Louis-Philippe pour avoir pactisé avec des manifestants de l'opposition (1834 et 1841). Elles réapparaissent spontanément en février 1848, tandis que çà et là ont lieu quelques élections incontrôlées qui donnent le commandement à des chefs républicains. Inscrire un homme armé sur un registre étant un début de contrôle, le décret du 8 mars (annoncé dès le 25 février) invite tous les citoyens âgés de vingt à cinquante-cinq ans à s'inscrire. C'est, selon Daniel Stern, la décision la plus révolutionnaire du gouvernement provisoire : la Garde est maintenant vraiment « nationale », mêlant les couches populaires aux couches bourgeoises. Le 18 mars, le nombre des hommes est passé de 56 751 à 190 299. Ce qui, bien entendu, ne signifie pas que tous soient en service, car la réorganisation est délicate. La corporation des ouvriers tailleurs de Paris, installée dans l'ancienne prison de Clichy par Louis Blanc, reçoit du gouvernement la commande de cent mille tuniques. Les fusils manquent : en province, la distribution est confiée aux commissaires. Près de 40 000 fusils sont ainsi livrés à Lyon! Dans les communes rurales, se forment souvent des compagnies provisoires, avec des élections spontanées. Ici les gardes sont reconstituées pour défendre le nouveau régime, là pour s'opposer aux troubles... Ambiguïtés politiques qui vont diviser nombre de municipalités et témoignent de la complexité de l'opinion publique.
      


      
        Le général Courtais, chef d'escadron en retraite et ancien député radical, est nommé commandant général de toute la Garde nationale. Les élections des officiers sont fixées aux 18, 19 et 20 mars, juste avant les élections de l'Assemblée constituante fixées au 9 avril, la Garde devant assurer la sécurité des représentants. Déjà s'établit un lien entre les deux élections : la gauche du gouvernement veut reculer la date des votes pour des raisons évidentes. En cas d'élections rapprochées les anciens cadres seront réélus en majorité, étant les seuls connus. Débordées par des problèmes d'intendance, les municipalités vont dans le sens de la gauche : les délais sont trop brefs, et le personnel des mairies insuffisant. Les élections sont donc reportées au 2596. Louis Blanc et les clubs exultent. Pour concilier les deux clans de l'Hôtel de Ville et uniformiser la Garde, le gouvernement dissout, le 14 mars, les compagnies d'élite composées de grenadiers et de voltigeurs, et recrutées dans les quartiers bourgeois. L'émoi provoqué par cette décision réveille l'animosité d'une partie de la Garde. De son côté, Louis Blanc, encouragé par le report, même de quelques jours, des élections – qu'il considère comme un début de succès -, prépare une manifestation pour bousculer les modérés du gouvernement. Paris sert ainsi de théâtre à de nouvelles « journées assombries par la menace d'une guerre civile que l' « illusion lyrique » a brillamment mais brièvement occultée.
      

    


    
      
        Les journées du 16 et du 17 mars
      


      
        La journée du 16 mars est celle des « bonnets à poil » – la coiffure des compagnies d'élite – furieux de la dissolution de leurs unités. Des milliers de gardes, peut-être 25 000, se dirigent vers l'Hôtel de Ville, sans convocation des autorités régulières. En rang et en tenue avec leurs sabres mais sans leurs fusils, les légions, en particulier celles des quartiers riches de l'ouest, ont une altercation violente avec le général Courtais qui leur reproche leur indiscipline et leur esprit « contre-révolutionnaire » (d'après Du Camp qui participe à la manifestation). Des gardes vont jusqu'à arracher l'épée du commandant général et font mine de la briser. Les manifestants gagnent la place de l'Hôtel de Ville : Arago et Ledru-Rollin arrivent au même moment dans un fiacre. Ledru-Rollin - dont dépend juridiquement la garde – est conspué. Arago tente de défendre son collègue, tandis que le cocher réussit à dégager la voiture. Lamartine et Arago sont acclamés, mais la délégation reçue à l'Hôtel de Ville est désarçonnée par l'accueil glacial des modérés. « Votre manifestation, leur dit en substance Armand Marrast, appelle avec beaucoup d'inconscience une contre-manifestation populaire qui va compromettre la situation des modérés. » En vérité, les modérés savent qu'une grande manifestation populaire se prépare depuis plusieurs jours. Ils n'ignorent point le malaise de Louis Blanc qui participe aux préparatifs avec les délégués du Luxembourg, les chefs des clubs révolutionnaires et surtout Blanqui qui l'effraie : l'homme de gouvernement pactise avec le conspirateur tout en tenant à l'honneur de sa fonction. Cette contradiction, qui torture la conscience de Louis Blanc, les modérés comptent bien l'exploiter. La manifestation des « bonnets à poil » est une maladresse qui risque de tout compromettre.
      


      
         Après la dispersion des manifestants, les hommes de l'Hôtel de Ville se réunissent et publient une proclamation déplorant la manifestation. Lamartine propose un programme économique qui se rapproche de celui des socialistes tout en menaçant, comme Dupont de l'Eure, de donner sa démission si la date des élections n'est pas confirmée. Surtout, fidèle à sa stratégie de séduction des hommes « dangereux », il reçoit Cabet, l'un des principaux organisateurs de la contre-manifestation, dans la soirée même du 16.
      


      
        Dans la nuit, les murs de Paris se couvrent d'affiches qui appellent le peuple à se rassembler à 10 heures du matin, place de la Révolution (la Concorde). À l'aube du 17, les chefs de la manifestation (« la commission des 30 ») se réunissent autour du bassin du Palais-Royal97. Que va-t-on demander au gouvernement? Pour Blanqui, l'ajournement « indéfini » des élections. Pour Cabet, le report des élections au 31 mai, et c'est lui qui l'emporte. Blanqui a compris : c'est la fin de la Révolution, et l'affluence des ouvriers venus des faubourgs n'y changera rien. L'immensité de la foule (entre 100 000 et 200 000 manifestants, selon les témoins) qui se presse vers l'Hôtel de Ville, les chefs des clubs à sa tête, sera apparemment une victoire pour la gauche du gouvernement. Mais c'est une victoire qui révèle les graves dissensions qui divisent la gauche, affaiblie par le foisonnement des doctrines et par l'impréparation politique. Les membres du gouvernement, s'attendant au pire, se rassemblent sur une estrade. Fait significatif s'il en est sur la désunion de la gauche : ils sont soutenus par des hommes comme Raspail, Cabet, Sobrier et Barbès qui va se retrouver face à Blanqui... Cinquante délégués sont introduits. Blanqui se tait. Un délégué demande l'ajournement des élections au 31 mai. Le gouvernement oblige Louis Blanc à lui répondre : juste châtiment! Très embarrassé, il parle, appuyé par Sobrier et Cabet. Ledru-Rollin tente de faire dévier la question : il faut consulter la province. C'est encore Lamartine qui parvient à clore l'entretien par une tirade qui déclenche les applaudissements : « Vous ne m'arracheriez ce vote de ma poitrine qu'après que les balles l'auraient percée. » La foule n'a jamais voulu renverser le gouvernement. Mais tandis que, la veille, les « bonnets à poil » acclamaient Lamartine et Arago, les ouvriers du 17 mars acclament Ledru-Rollin et Louis Blanc. Hissés sur une table, le grand et corpulent ministre de l'Intérieur et le petit homme du Luxembourg saluent la foule.
      


      
        Le pouvoir de Ledru-Rollin paraît renforcé par cette journée qu'il a permise, comme ministre de l'Intérieur. Mais on peut imaginer qu'il a frémi en croisant le regard de Blanqui. Il va tirer parti de ses alliances avec la gauche tout en hésitant à bouleverser l'équilibre du gouvernement tout entier dont la modification entraînerait sa propre chute. Les ambiguïtés du personnage ne sont en vérité que le reflet de celles de toute une sensibilité politique, ballottée entre l'ordre bourgeois, l'imagerie révolutionnaire et un radicalisme imprécis. C'est Lamartine qui a fait preuve de sang-froid en convoquant Cabet et en congédiant les chefs de la manifestation. Mais, pendant près d'un mois, les rapports de force resteront, selon toutes les apparences, en faveur de Ledru-Rollin qui s'empressera de mettre à profit ce retournement pour donner une impulsion nouvelle à sa politique.
      

    


    
      
        La république de Ledru-Rollin et les Français (17 mars-16 avril)
      


      
        Le 18 mars, le gouvernement accepte de reporter au 5 avril les élections de la Garde nationale, désavouant ainsi les « bonnets à poil ». Le 26, la majorité gouvernementale s'incline devant la minorité : les élections à la Constituante sont reportées au 23 avril, jour de Pâques. Ledru-Rollin dispose de quelques semaines supplémentaires pour installer un personnel chargé de quadriller le pays et d'informer les Français, confrontés pour la première fois au suffrage universel. Auprès de lui, Carnot se sent également investi de la mission d'éduquer le peuple, mais avec plus de naïveté et sans l'esprit politicien de Ledru-Rollin. Par sa circulaire du 6 mars aux recteurs, il a indisposé pour toujours la droite : la fortune et l'éducation ne sont pas nécessaires pour devenir représentant du peuple. Que les instituteurs deviennent les guides de la nation et qu'ils représentent le peuple à la nouvelle assemblée! Ledru-Rollin appuie son collègue à travers les commissaires du gouvernement. Ainsi celui de l'Orne, Berrier-Fontaine, demande-t-il aux maires d'utiliser les instituteurs pour éduquer leurs administrés par la lecture de journaux choisis et par celle du Manuel des droits et devoirs du citoyen. Outre la lecture faite à la mairie ou à l'école, le soir, après le travail, le petit catéchisme républicain de Carnot doit passer de main en main dans les fermes par les soins de l'instituteur. Mais l'entreprise échoue, et Berrier-Fontaine, dépité, révoque des sous-commissaires, et des adjoints...
      


      
        Ledru-Rollin, fort de sa nouvelle influence, radicalise l'encadrement des commissaires. Dès le début d'avril, vingt-quatre commissaires généraux surveillent soixante départements. On l'a vu, ils n'administrent pas directement mais inspectent l'administration des commissaires ordinaires. Le ministre place également dans certains départements un deuxième commissaire plus républicain que le premier, jugé trop tiède (Vendée, Deux-Sèvres, Charente-Inférieure, Landes, Pyrénées-Orientales, Vosges...). À la veille des élections, soixante-quatre départements se trouvent sous la férule d'un commissaire appartenant au parti de La Réforme, tandis que trois seulement dépendent de républicains modérés et de fraîche date. Mais le zèle des hommes de Ledru-Rollin indispose de plus en plus la province. Des rapports parviennent sans cesse au ministre, mettant en évidence les résistances des populations qui, souvent, n'hésitent pas à faire reculer le commissaire par des manifestations violentes.
      


      
        À titre d'exemple, évoquons les déboires du commissaire de Beauvais ou du commissaire général des départements de l'est aquitain. Le 1er avril, Place succède dans l'Oise à Barillon, ancien président du banquet réformiste de Compiègne. Le nouvel envoyé de Ledru-Rollin révoque avec entrain : de multiples remaniements bouleversent la vie municipale de toutes les villes importantes et de nombreuses communes du département. Le 12 avril, dès sept heures du matin, Place apprend que les populations de plusieurs communes environnantes se dirigent en armes vers la préfecture pour demander la réintégration des maires récemment révoqués. Vers neuf heures, on avertit le commissaire que le président du tribunal civil dont il a prononcé la suspension la veille se rend au palais de justice comme à l'ordinaire. Place fait protéger la préfecture par un détachement de cavalerie et demande le concours de la Garde nationale pour faire exécuter son arrêt de suspension : non seulement il se heurte au refus de la Garde, mais encore celle-ci envahit son cabinet et tient des propos menaçants. Un capitaine s'interpose à temps, tandis que la foule vocifère derrière les grilles fermées de la préfecture. Sur le conseil du maire de Beauvais et du procureur de la République, le commissaire calme les esprits en annonçant le départ immédiat de deux sous-commissaires nommés par lui... C'est un camouflet pour Ledru-Rollin lui-même.
      


      
        De nombreux incidents analogues se multiplient dans plusieurs régions. Le commissaire général Joly a la tâche écrasante de superviser la gestion et la vie politique de cinq départements (Haute-Garonne, Gers, Tarn, Tarn-et-Garonne, Lot-et-Garonne). Son zèle démocratique et révocateur fait beaucoup de victimes : maires, juges de paix, percepteurs, membres des tribunaux et chambres de commerce et même membres de commissions hospitalières et de bureaux de bienfaisance! Joly va jusqu'à retenir le traitement de prêtres hostiles... Des révoltes éclatent, qui nécessitent parfois l'intervention de l'armée. L'événement le plus grave a lieu à Montauban (Tarn-et-Garonne) où arrive, le 24 mars, un nouveau commissaire, Xavier Sauriac, ancien membre de la Société des droits de l'homme. Dès le 9 avril, une manifestation conduite par la Garde nationale l'oblige à prendre la fuite et à ne revenir que deux jours plus tard à la tête d'un détachement militaire que lui a procuré Joly à Toulouse. Mais l'hostilité demeure telle qu'il préfère donner sa démission. Il ne dispose pas du temps nécessaire pour agir sur l'esprit public : « L'esprit révolutionnaire, écrit-il le 20 mars, existe en germe, mais comprimé partout par les agents du pouvoir déchu98. » Beaucoup d'entre eux sont encore en place, narguant l'autorité du commissaire qui les a révoqués.
      


      
         Pour assister la nouvelle administration, débordée, Ledru-Rollin va envoyer des missionnaires officieux, délégués d'une soixantaine de clubs parisiens qui se sont réunis le 21 mars pour former ce que l'on appellera le « Club des clubs ». Ceux-ci ne doivent pas révéler leurs liens avec le gouvernement qui leur a ouvert des crédits. Mais les populations provinciales, tant rurales que citadines, ne sont pas dupes et observent avec méfiance ou irritation ces nouveaux venus de Paris. Mais dans son ambition de créer, à travers le « Club des clubs », une sorte de parti gouvernemental, Ledru-Rollin rencontre un obstacle : Blanqui. Pour le déconsidérer, le ministre communique alors au journaliste Taschereau, républicain du lendemain et directeur de la Revue rétrospective, un document découvert dans les papiers de Guizot. Taschereau le publie le 31 mars : un des chefs de l'émeute de 1839 (XXX sur le document qui ne désigne pas son nom) aurait fait, lors de son interrogatoire, des révélations sur les sociétés secrètes des Familles et des Saisons. Cette publication fait grand bruit. Le commentaire de Barbès accable Blanqui : « Il y a là-dedans des choses que Blanqui et moi étions seuls à connaître. » Blanqui tarde à répondre; Ledru-Rollin a en partie atteint son but, puisque l'autorité de Blanqui s'en trouve affaiblie.
      


      
        Le ministre ne tient nullement à un pouvoir ouvrier. Apprenti sorcier, il aide les clubs tout en craignant la puissance des corporations et en divisant Blanqui et Barbès. Peu à peu, Ledru-Rollin devient le prisonnier des modérés. George Sand, qui n'a toujours pas renoncé à son sentimentalisme populaire, se rend compte du malaise, notant le 30 mars :
      


      
        « Ledru-Rollin, ministre de l'Intérieur, est petit-fils de Camus, prestidigitateur, savant assez distingué. Il était hier assez découragé, et sa vanité de caste se manifestait dans l'expression de ce découragement. Il lui semblait que lui, ou les bourgeois démocrates comme lui, manquant à la République, la République serait perdue. Il ne voulait et ne pouvait croire, qu'en dehors de la bourgeoisie on pouvait trouver des ouvriers capables et dignes d'être les ministres d'un grand peuple... »
      


      
        Tandis que George dénonce l'étourderie et les limites du ministre, celui-ci est de plus en plus agacé par l'exaltation de la « baronne rouge ». Plus tard, il dira qu'elle s'était crue « indispensable » et qu'elle avait « fait l'importante »...
      


      
        À peine deux semaines après le 17 mars, Ledru-Rollin paraît presque solidaire de ses collègues modérés dans l'éventualité d'une nouvelle manifestation ouvrière.
      

    


    
      
        La journée du 16 avril
      


      
        Le témoignage de George Sand apporte un éclairage particulièrement intéressant sur les intrigues précédant l'une des journées les plus complexes de l'histoire de la IIe République99. Depuis quelque temps, les républicains de gauche n'excluent pas le projet d'une « fructidorisation » (allusion au coup d'État du 18 fructidor an V, c'est-à-dire l'élimination brutale de certaines fractions de droite de la représentation nationale). L'approche des élections leur fait peur. La loi électorale, telle qu'elle a été conçue, rétablit, en fractionnant le vote par département, « les fâcheuses influences du clocher ». Que vont devenir « les républicains de la veille » ? Pourront-ils accepter de livrer à l'avance leur sort aux notables qui, selon toute probabilité, reviendront en masse dans la nouvelle assemblée? Le jeudi 13 avril, vers minuit, la romancière accueille chez elle son secrétaire Borie, accompagné de Leroux et de Barbès. Vers trois heures du matin, « il est décidé qu'on tentera d'en finir avec la situation et que l'on essayera d'obliger la majorité du gouvernement à donner sa démission ». Le lendemain, la baronne et ses complices soumettent à Ledru-Rollin un projet de loi sur les finances, afin qu'il puisse inaugurer son nouveau pouvoir avec éclat. Car c'est le ministre de l'Intérieur qui, par sa coloration politique et par les forces dont il dispose (commissaires, police, Garde nationale), paraît le plus apte à conduire cette entreprise. Le samedi 15, vers six heures du matin, boulevard des Capucines, Lamartine, à demi vêtu, reçoit secrètement un visiteur insolite : Auguste Blanqui. Les modérés ont-ils appris les intrigues nouées contre eux? Toujours est-il que le poète, convaincu de la toute-puissance de sa séduction, va tenter de convertir Blanqui à la démocratie, au droit de la majorité, ce qui exclut la tyrannie d'une seule classe, même si celle-ci usurpe le nom de peuple. Plus tard, le poète écrira : « Blanqui lui-même vint se livrer un matin, avec abandon, à moi, à l'heure où l'on prétendait qu'il conspirait ma mort. J'en plaisantai avec lui. Je ne crois pas au poignard dans les mains de ceux qui manient l'arme intellectuelle. Blanqui m'intéressa plus qu'il ne m'effraya. » Incorrigible vanité de Lamartine! Confondante naïveté du poète! La révolution de Blanqui n'est pas négociable; l'idée de conciliation est ici vide de sens. Blanqui abuse Lamartine en écoutant courtoisement ce flot de paroles. La rigidité absolue de son idéal reste intacte.
      


      
        Cette même matinée, le Bulletin de la République (n° 16) fait trembler de peur ou d'indignation une large fraction de l'opinion. C'est George Sand qui a écrit l'article. Le chef du cabinet de Ledru-Rollin, Élias Regnault, a négligé de contrôler ce numéro, ayant dû se rendre au chevet de sa mère, gravement malade. Il n'en aurait probablement pas permis la publication qui fait ouvertement appel à l'émeute. Très excitée par les conversations secrètes auxquelles elle a participé, George Sand écrit :
      


      
        « Les élections, si elles ne font pas triompher la vérité sociale, si elles sont l'expression des intérêts d'une caste, arrachée à la confiante loyauté du peuple, les élections, qui devaient être le salut de la République, seront sa perte, il n'en faut pas douter. Il n'y aurait alors qu'une voie de salut pour le peuple, qui a fait des barricades : ce serait de manifester une seconde fois sa volonté et d'ajourner les décisions d'une fausse représentation nationale. Ce remède extrême, déplorable, la France voudrait-elle forcer Paris à y recourir? A Dieu ne plaise! »
      


      
        

      


      
        La conspiration des amis de George Sand n'est pas la seule : il y en a plusieurs autres et au sein même du gouvernement! Ici encore, la désunion et l'impréparation de la gauche sont flagrantes : Proudhon ne se trompait guère en jugeant que la révolution était survenue trop tôt... La complexité des divergences et l'ambiguïté des antagonismes apparaissent au cours d'une réunion secrète, chez Ledru-Rollin, ce samedi 15. Il y a là Louis Blanc, Flocon, Barbès et Caussidière. Va-t-on tenter un 18 Fructidor? La discussion fait apparaître de nouveaux éléments. Leroux a rencontré Blanqui la veille, chez Cabet. Toujours la peur de Blanqui... Avec Cabet et peut-être Raspail (deuxième conspiration) il va utiliser à son profit une manifestation prévue pour le lendemain dimanche et provoquée par Louis Blanc, suivi par Albert. C'est une troisième conspiration! « Une grande ambition dans un petit corps », dit George Sand de l'homme du Luxembourg. Le prétexte de cette manifestation? L'élection de quatorze officiers de l'état-major de la Garde nationale pris dans les corporations d'ouvriers; le Champ-de-Mars servira au vote... Les délégués du Luxembourg font une active propagande auprès de tous les ouvriers inscrits à la Garde pour qu'ils viennent voter. Ils devront demander au gouvernement « l'abolition de l'exploitation de l'homme par l'homme, l'organisation du travail par l'association » – vocabulaire familier à Louis Blanc... Le 15 avril, Ledru-Rollin se contente d'informer ses collègues des préparatifs de la manifestation du lendemain. Quelle sera son attitude? Jusqu'au dernier moment, il hésite. Le soir, les rumeurs inquiétantes se précisent : Raspail et Cabet se joindraient à Blanqui pour former un triumvirat dictateur...
      


      
        On peut imaginer toutes les pensées qui troublent la conscience de Ledru-Rollin, durant la nuit du 15 au 16 avril. Sans doute, il se veut fidèle. Mais il est fidèle à un livre d'images, et c'est une actualité menaçante qui l'assaille. Son bureau est plein de rapports alarmants sur la province, et Blanqui, l'ascète vêtu de noir, hante ce bourgeois démocrate et bon vivant.
      


      
        Dimanche 16 avril, à dix heures et demie du matin, le ministre de l'Intérieur vient, comme un enfant un peu désemparé, trouver Lamartine et se met à sa disposition. Celui-ci lui demande sans hésiter de battre le rappel et de « noyer l'insurrection dans les flots de la Garde nationale ». Ledru-Rollin rejoint immédiatement sur l'esplanade des Invalides le général Courtais, qui procède à la reconnaissance des officiers-ouvriers nouvellement élus, et lui donne l'ordre de battre le rappel. Pendant ce temps, Lamartine court à l'état-major de la Garde mobile et prie Duvivier de protéger l'Hôtel de Ville avec les bataillons déjà organisés. Boulevard des Capucines, l'un des meilleurs généraux de l'armée d'Afrique, le général Changarnier, de passage à Paris et nommé depuis peu ambassadeur à Berlin, va prendre les instructions diplomatiques de Lamartine. Mme de Lamartine met le général au courant des événements parisiens et l'envoie auprès de son mari. Arrivé à l'Hôtel de Ville, Changarnier prend la direction de la défense et met au point la stratégie qui va paralyser les manifestants, pour la plupart stupéfaits parce que ignorant le plus souvent les intentions réelles de leurs chefs. La Garde tarde à venir. Ledru-Rollin aurait-il trahi? Méfiant, Marrast demande à Buchez et à Adam d'envoyer des ordres pressants dans chaque arrondissement pour que soit battu le rappel. À chaque maire, à chaque colonel, ils ordonnent de se « porter au pas de course » avec ce qu'ils auront « sous la main » sur l'Hôtel de Ville. La 10e légion arrive enfin. Très vite, les autres affluent de toute part; à la tête de la 12e légion, Barbès en personne, venu défendre le gouvernement tout entier contre son ancien complice, Blanqui...
      


      
        Entre deux et trois heures de l'après-midi, la colonne non armée des ouvriers s'ébranle, grossie sur le parcours vers l'Hôtel de Ville par des ouvriers des Ateliers nationaux et de blouses accourues sur des rumeurs d'assassinat de Ledru-Rollin et de Louis Blanc... Quai du Louvre, deux légions surgissent silencieusement, escortent et enveloppent les ouvriers. Place de l'Hôtel-de-ville, les légions de la rive gauche coupent la manifestation, tandis que la Garde mobile interdit l'entrée de l'Hôtel de Ville. Encerclée de toute part, leur colonne coupée en plusieurs endroits, les ouvriers ne peuvent ni avancer ni reculer. Un cri formidable s'élève alors dans les rangs de la garde armée : « À bas les communistes! » Puis les cris répétés de : « À bas Blanqui! À bas Louis Blanc! À bas Cabet! À l'eau les communistes! » achèvent de décontenancer les ouvriers qui ont reçu les félicitations du gouvernement le 17 mars, au cours d'une manifestation qu'ils croyaient semblable...
      


      
        Louis Blanc et Albert, stupéfaits par la volte-face de Ledru-Rollin, arrivent à l'Hôtel de Ville et obtiennent seulement que la Garde nationale livre le passage aux délégués des corporations. Ceux-ci doivent écouter une sévère réprimande du gouvernement après la lecture de leur pétition. Les manifestants pourront entendre, tard encore dans la soirée, les cris hostiles qui se propagent de quartier en quartier. À la fin de la journée, Lamartine veut gagner le boulevard des Capucines, en se dérobant à la foule. Il se trouve face à Sainte-Beuve qui cherche également à rentrer chez lui en évitant la manifestation. Le critique littéraire a retranscrit leur conversation dans ses Portraits contemporains :
      


      
        
          « Lamartine – Ah! c'est vous, je ne m'attendais pas à vous trouver là.
        


        
          Moi – Ni moi, certainement; comment allez-vous ? Lamartine – Comme un homme qui vient de faire cent discours et d'embrasser cent mille hommes (toujours le poète qui se pose un peu).
        


        
          Moi – Voilà de grandes choses et une bonne journée. Lamartine – J'étais sorti ce matin de chez moi, sans savoir si j'y rentrerais. Je savais bien que les provinces étaient bonnes, mais je ne croyais pas que Paris fût aussi bon, surtout les ouvriers.
        


        
          Moi – Vous êtes bien fort, vous le voyez; eh bien! vous l'êtes encore plus que vous ne le croyez, je vous en réponds; mais usez de votre force au besoin, prenez sur vous et vous serez appuyé.
        


        
          Lamartine – Oh! je prendrais bien sur moi, s'il le fallait et je monterais à cheval. Toute cette démonstration d'ouvriers de ce matin avait été montée par ce petit bêta d'Albert...
        


        
          Moi – Tenez ferme, tirez-vous de là et vous aurez des autels. »
        

      


      
        Sainte-Beuve quitte Lamartine qui monte dans une « citadine » avec son secrétaire. Mais la légion du quartier du Temple bloque le passage en criant à tue-tête : « Vive la République! À bas les communistes! À bas la communauté ! » Sainte-Beuve s'approche à nouveau du héros du jour :
      


      
        
          « Vous voilà empêché dans votre triomphe; vous voyez comme vous êtes fort, si vous voulez en profiter. Ce sont des bulletins comme celui de Ledru-Rollin d'hier qui font tout le mal.
        


        
          - Ledru-Rollin est venu ce matin à dix heures se rallier à nous, il s'est repenti. Je pourrai vous en dire long un jour là-dessus. »
        

      


      
        

      


      
        Sainte-Beuve laissera cette image de Lamartine durant sa dernière grande journée politique : « Au reste, je le trouvai plus grand et plus sec que jamais, le profil noble et roide, bien portant malgré sa fatigue et sa maigeur, soutenant à merveille ce rôle de chef populaire, avec cet œil d'oiseau de haut vol qui plane et qui discerne toutes choses de sa hauteur. »
      


      
        Les historiens de cette période donnent plusieurs explications à la forte mobilisation de la Garde nationale. D'abord l'exaspération du Parisien moyen face aux troubles interminables. Remi Gossez rappelle les antagonismes entre locataires et propriétaires. Combien de locataires entassés dans les immeubles misérables du vieux Paris sont à la merci de leur propriétaire! La révolution de Février a donné le signal de la révolte. Beaucoup de fenêtres arborent le drapeau noir. Un peu partout, le terme de février n'est même pas payé. De nombreux propriétaires ont rejoint la Garde nationale et ont crié avec enthousiasme contre la manifestation du 16 avril. Il y a aussi ceux qui défendent leur idée de la République, dont le gouvernement provisoire incarne la légalité. Louis Pasteur, alors jeune garde, écrit le 16 avril à ses parents, très inquiets de le savoir à Paris : « Ce sont de beaux et de sublimes enseignements que ceux qui se déroulent ici sous les yeux. Je m'aguerris aussi à tous ces bruits de combats, d'émeute et s'il le fallait, je me battrais avec courage pour la sainte cause de la République. »
      


      
        Le 17 avril, les délégués des ouvriers du Luxembourg protestent contre l'interprétation officielle de leur manifestation ; ils étaient venus offrir au gouvernement l'appui de leur patriotisme contre les « réacteurs ». D'ailleurs, l'Hôtel de Ville ne voudra pas non plus que son succès apparaisse comme un retour au passé.
      


      
        À l'occasion de la remise des drapeaux aux légions réorganisées, le gouvernement fait de la journée du 20 avril la « fête de la Fraternité ». La Garde nationale défile à l'arc de triomphe de l'Étoile, en compagnie des détachements des régiments de cavalerie et d'infanterie casernés à proximité de Paris.
      


      
        L'aspect de la nouvelle Garde est tout à fait hétéroclite : costumes civils et blouses se mêlent aux anciens et aux nouveaux uniformes. Fusils et baïonnettes sont ornés de bouquets de fleurs. L'armée est acclamée dans un enthousiasme indescriptible. L' « illusion lyrique » meurt dans l'apothéose. Lamartine est au comble du ravissement : « sa » république, la république de la conciliation, a conquis la gloire. Le soir il reçoit ses amis, le marquis et la marquise de La Grange; celle-ci notera dans son journal : « Il était rayonnant : " C'est plus beau que les revues de l'Empereur !... Restez, je vous en supplie! Cela me fait tant de bien de vous voir après cette journée si éblouissante! " » George Sand est bouleversée. Le lendemain, elle écrit à son fils Maurice : « Un million d'âmes... Cette fête a été la plus belle journée de l'Histoire... Elle signifie plus que toutes les intrigues de la journée du 16. Elle prouve que le peuple ne raisonne pas tous nos différends, toutes nos nuances d'idées, mais qu'il sent vivement les grandes choses et qu'il les veut. »
      


      
        

      


      
        S'est-elle aperçue que le grand événement du jour reste le retour de l'armée dans Paris? Le 21, deux jours avant les élections, le gouvernement, malgré l'opposition d'Albert, fait rentrer dans la capitale trois régiments d'infanterie et deux de cavalerie. Le 25, les enrôlements pour la Garde mobile seront arrêtés.
      

    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE VI
  


  
    Les élections des 23 et 24 avril
  


  
    Le « vote universel », comme on dit alors, est une véritable première mondiale. Il n'en existe aucun précédent en France : la Ire République multiplia les entraves (suffrage censitaire ou élection à deux degrés) pour ne pas l'appliquer totalement. Aux États-Unis, pourtant précurseurs de la démocratie, il est pratiqué par certains États, mais on n'imagine même pas qu'il puisse être étendu à l'échelle de l'Union.
  


  
    Le gouvernement confie à Cormenin, nommé vice-président du Conseil d'État, la préparation des modalités du scrutin. Ce choix aura probablement de l'influence sur les résultats du vote. Cormenin est un légitimiste démocrate, connu par ses virulents écrits contre la Monarchie de Juillet et ses notables tout-puissants. On peut supposer qu'il désirait faire triompher une démocratie modérée mais non orléaniste... Aidé par Isambert, il présente son projet à l'Hôtel de Ville. Le 5 mars, un décret fixe les dispositions principales, bases de notre droit électoral, et très peu modifiées depuis100. Le suffrage sera universel et direct. Seules conditions : être âgé d'au moins vingt et un ans et résider depuis six mois dans la commune. Le nombre d'électeurs passe ainsi d'environ 250 000 personnes à plus de 9 millions101 ! Le caractère universel et totalement démocratique de cette élection s'étend aux candidats. Pour être éligible, il suffit d'être âgé de vingt-cinq ans, et aucune condition de résidence n'est même exigée. Il s'ensuivra (jusqu'en 1889) la pratique des candidatures multiples (tout candidat peut se présenter dans plusieurs départements à la fois) – système adopté par la plupart des hommes politiques en vue.
  


  
    Quant au scrutin, ce sera un scrutin de liste départemental, pour, écrit Marrast, particulièrement chargé de superviser le projet, éviter «tous les griefs accumulés contre les élections de clocher, soumises à toutes les influences locales » : on devra ainsi voter davantage pour un programme que pour un homme. Cette décision réjouit, bien entendu, ceux qui ont souffert des intrigues et de la corruption électorales facilitées par l'ancien scrutin uninominal par arrondissement. En réalité, précise René Rémond, il s'agit plus d'un scrutin plurinominal que d'un scrutin de liste. En effet, la liste n'est pas « bloquée ». Le bulletin de vote devra seulement comporter au moins autant de noms que de sièges à pourvoir dans le département. Rien n'interdit de rajouter des noms : les scrutateurs supprimeront les derniers. Il faut recueillir au moins 2 000 voix pour être élu. Les candidats peuvent s'inscrire sur plusieurs listes. En outre (ce qui augmentera la confusion de cette première expérience), un candidat isolé peut composer au bas de sa circulaire une liste de personnes qu'il n'a même pas besoin d'avertir!
  


  
    Les bulletins de vote seront imprimés, lithographiés, ou manuscrits – ouvrant des perspectives aux fraudeurs. Le nombre de sièges à attribuer étant calculé à raison d'un pour 40 000 habitants, les Français vont donc élire près de 900 représentants. Pour marquer les temps nouveaux, les futurs élus ne seront plus appelés « députés » mais « représentants du peuple ». Le vote se déroulera au chef-lieu de canton (éventuellement, dans une commune désignée comme chef-lieu d'une section de canton), disposition qui va souvent favoriser le phénomène tant redouté par les radicaux de gauche et les socialistes : l'encerclement, voire la submersion de la ville par la campagne environnante.
  


  
    
  


  
    
      La campagne électorale
    


    
      La quasi-absence de conditions pour porter sa candidature encourage une prolifération de candidats, des plus sérieux aux plus fantaisistes. On verra même un sourd-muet briguer la représentation nationale et s'exprimer par signes!
    


    
      Dans cette foule réapparaissent, bien sûr, les grands courants politiques et les principales autorités morales du pays : Église, légitimistes, orléanistes, hommes du National, radicaux et socialistes se lancent dans la course. Mais tous, avec une belle unanimité, se réclament de la République, la main sur le cœur. On pourrait aussi dire que beaucoup se camouflent derrière elle – une république heureuse et sereine, cela va de soi, pour ne pas effaroucher la majorité et surtout les paysans. L'exemple du modèle américain est très souvent évoqué dans les professions de foi. L'Église elle-même ne reste pas insensible au rêve américain. Certains évêques, comme Mgr Affre ou le cardinal de Bonald, archevêque de Lyon, comparent les États-Unis à une sorte de terre promise. La carte sociologique de la France et les modalités du scrutin donnent à la population paysanne un rôle prépondérant dans le corps électoral. Or le taux d'analphabétisme y est encore considérable (particulièrement au sud d'une ligne Avranches-Genève). Grâce à la loi Guizot (1833), la proportion des conscrits ne sachant ni lire ni écrire a fortement diminué (entre 50 % et 39 % en 1850), mais le monde rural demeure réticent devant l'instruction primaire. Martin Nadaud racontera ainsi sa lutte pour s'instruire contre sa propre famille. Dans certains départements ou arrondissements, plus de 80 % de la population sont illettrés102 ! Le patois est partout vivace : quel langage la masse paysanne entendra-t-elle en priorité? Sans aucun doute, celle de son encadrement social traditionnel. L'Église et les légitimistes se trouvent ici favorisés.
    


    
      Montalembert comprend dès les premiers jours de la république tout le parti que l'Église peut tirer de sa puissance morale. C'est lui qui inspire et organise la campagne électorale catholique, avec une indéniable intelligence et une très habile diplomatie. Le 28 février, il réunit les membres du Comité central pour la défense religieuse. Deux fois par semaine paraîtra une feuille spéciale, L'Élection populaire, destinée aux milieux populaires provinciaux. Mais beaucoup plus importante est l'action menée auprès de l'ensemble de l'épiscopat. Le 10 mars, celui qui fut l'un des chefs de L'Avenir envoie une lettre confidentielle à tous les évêques de France. Il s'agit, rappelle-t-il, de consacrer les libertés religieuses essentielles (d'enseignement, des séminaires, des conciles et des synodes), l'indépendance de l'Église de France, et de conserver l'indemnité prévue par le Concordat en faveur du clergé. Il faut, par conséquent, intervenir sans retard, mais surtout, sans se mêler aux luttes des partis. En conseillant aux catholiques une participation active sans agressivité proprement politique, Montalembert agit avec beaucoup de sagacité. L'Église, selon toutes les apparences, reconnaît le caractère irréversible de la République, c'est-à-dire de la liberté politique, tout en préservant son autorité d'arbitre moral au-dessus des partis. Qui pourra lui reprocher de vouloir ressusciter un parti clérical fortement politisé, prêt à lutter contre le nouveau régime?
    


    
      « 1° se concerter sans peur et sans bruit [...], d'une part avec les curés de canton, de l'autre avec les amis de la liberté religieuse dans leurs diocèses [...] à l'effet de reconnaître et de désigner les hommes les plus dignes, du point de vue social et catholique, des suffrages des honnêtes gens; 2° inviter les curés à soutenir ces listes [...] par l'emploi de conseils confidentiels et verbaux, énoncés dans les termes de la plus exacte modération en même temps que de la soumission la plus explicite à la constitution de la République, en tant que cette forme de gouvernement serait adoptée par la volonté nationale. »
    


    
      

      

    


    
      Tous les évêques, des plus avancés aux plus conservateurs, adhèrent au plan de Montalembert. L'énergie et l'efficacité de leur action est partout remarquable. Dès le début d'avril, de nombreux rapports de police signalent au gouvernement ce réveil catholique d'autant plus redoutable qu'il esquive souvent la polémique politique. Mgr de Vesins, évêque d'Agen, précise bien aux curés de son diocèse : « Notre coopération, d'ailleurs, ne peut pas nuire à notre saint ministère, car nous ne sommes pas placés entre des partis qui se heurtent, ni forcés, par conséquent, à faire un choix entre deux clans ennemis. » Est-ce pour rappeler son autorité ou pour masquer un certain embarras inavoué que Carnot s'adresse aux évêques sur le ton impératif? « Attachez-vous donc, Monsieur l'évêque, à bien faire apprécier l'importance de la manifestation solennelle à laquelle [le clergé] va prendre part » (11 avril). L'épiscopat français n'a point attendu les instructions, voire les ordres du ministre des Cultes pour agir... Carnot rappelle que le clergé est éligible : l'intérêt de la patrie devra être « intimement uni à celui de la religion ». Mais qui soutiendrait le contraire ?
    


    
      Dans toutes les régions, des prêtres se portent candidats. Sur ce point, les avis des chefs catholiques sont assez hésitants. Montalembert conseillerait de ne point le faire pour le moment. Lacordaire partage ici la même opinion que son ancien ami, tout en se présentant lui-même à Paris! Certains évêques encouragent ces candidatures, tandis que d'autres estiment qu'elles devraient être de préférence réservées au haut clergé... Mais ces dissonances sont bien faibles comparées à la très forte influence de l'Église, appuyée par le clergé tout entier, en faveur ou contre telle ou telle candidature civile.
    


    
      

      

    


    
      C'est beaucoup plus ouvertement que les grands notables provinciaux se dressent contre les candidats du gouvernement provisoire. Parmi eux, les grands propriétaires légitimistes, « exilés de l'intérieur » depuis 1830, reviennent en force dans la vie politique. Dans certaines régions (Ouest, Gironde...), ils osent se battre à visage découvert, mais généralement s'inscrivent sur des listes républicaines modérées. Leurs professions de foi affichent souvent un républicanisme ardent teinté de socialisme populiste... Il faut « continuer l'œuvre démocratique de la révolution de 1789 » et nommer des hommes « sincèrement dévoués à la sainte cause du peuple » (duc de Mouchy, Oise); proclamer «son inaltérable dévouement à la république », la monarchie ayant prouvé son impuissance pour « satisfaire aux nécessités sociales de la démocratie triomphante » (comte de Ségur d'Aguesseau); rappeler le mot de Chateaubriand qui se proclamait « monarchique par principe, et républicain par nature » (vicomte de Falloux) etc.
    


    
      Les vaincus de la Monarchie de Juillet, ceux qui ont dirigé la vie politique, économique sous le régime déchu paraissent souvent incapables de surmonter leur incertitude embarrassée. Tocqueville les fréquente et observe « une résignation singulière, surtout nulle espérance ». Le roi Louis-Philippe ? Il n'en est « pas plus question » que s'il avait « appartenu à la dynastie des Mérovingiens »! Duvergier de Hauranne, le duc de Broglie sont désemparés face aux nouveaux rapports de forces politiques qui ont balayé ces subtils équilibres immobiles. Rémusat et Thiers hésitent : se présenteront-ils? resteront-ils à l'écart? Thiers est plutôt rassuré par la majorité modérée du gouvernement provisoire, mais avoue avec inquiétude son inexpérience devant le « mystère impénétrable de ce fait nouveau : le suffrage universel ». Il se présente dans son département d'origine, les Bouches-du-Rhône. L'annonce de sa candidature met en émoi non seulement tout le département, mais aussi Ledru-Rollin; Émile Ollivier appuie la candidature de son père, le républicain Démosthène Ollivier. Mais pour combattre efficacement un personnage aussi considérable que Thiers, le jeune commissaire n'hésite pas à patronner la candidature du célèbre avocat légitimiste libéral, Berryer : il est approuvé par le ministre de l'Intérieur, pourtant assez souvent soupçonneux à son égard... Thiers est un extraordinaire orateur parlementaire. Le nouveau régime (toutes nuances confondues) ne tient nullement à sa présence dans la nouvelle assemblée...
    


    
      Les circonstances générales donnent un avantage moral évident aux républicains modérés, notables respectés, qui bénéficient encore de leur engagement dans la récente campagne des banquets. Forts de leur sincérité républicaine, ils n'ont pas à rougir de compromissions avec les régimes précédents. Ils ne sont pas, non plus, mêlés aux excès commis par les républicains radicaux sous la houlette de Ledru-Rollin. Ils peuvent, sans se renier, organiser une campagne active et très efficace contre l'impôt des 45 centimes; et, a priori, rien ne les empêche d'obtenir le soutien de l'Église. Avec eux, la peur ne vient pas troubler l'espérance.
    


    
      

    


    
      Le parti radical de Ledru-Rollin a de solides liaisons en province, mais compte peu de grands notables implantés de longue date. Ne disposant que de quelques semaines pour rattraper cet important retard, le ministre de l'Intérieur organise une campagne très maladroite par son activisme souvent outrancier et par son jacobinisme trop parisien. Son principal réseau électoral : les commissaires. Lorsqu'il leur dicte leur devoir de « guides » dans sa circulaire du 12 mars, il n'a pas encore reçu l'avalanche de rapports sur les réticences et les révoltes provinciales : « Provoquez sur tous les points de votre département la réunion de comités électoraux, examinez sévèrement les titres des candidats, arrêtez-vous à ceux-là seulement qui paraissent présenter le plus de garanties à l'opinion républicaine, le plus de chances de succès. Pas de transactions, pas de complaisances; que le jour de l'élection soit le jour de la Révolution. » Les commissaires, aidés par les sous-commissaires (eux-mêmes secondés par les instituteurs), tentent d'organiser une campagne qui n'exclut pas la pression administrative : on donne un jour de congé aux instituteurs pour qu'ils se réunissent en conférence de canton. Il faut faire échec au clergé, démasquer les légitimistes déguisés en faux républicains, éclairer les maires sur les listes trompeuses. Si ces arguments restent sans effet dans beaucoup d'arrondissements, ils atteignent leur but dans d'autres comme celui de Thionville : un envoyé du sous-commissaire Humbert parvient même à effrayer un « intrigant de l'opposition », percepteur de son état, qui, on l'espère, « ne recommencera plus »!
    


    
      L'activité des clubs dans la préparation des élections est intense. On assiste à leur multiplication non seulement dans les villes importantes mais dans les bourgades plus modestes (chefs-lieux de canton ou gros villages). Les villes de préfecture regroupent souvent les principaux clubs en un comité central qui entretient des liaisons permanentes avec les autres clubs du département. Le Club des clubs, qui a son siège à Paris, dispose d'environ 500 agents électoraux. Ledru-Rollin soutient leur influence, mais celle-ci tend parfois à s'affranchir de sa tutelle. Dans certains cas (rares), les commissaires sont débordés par des clubs plus révolutionnaires qu'eux-mêmes! À Toulouse, le commissaire général Joly, qui n'est pourtant pas tendre à l'égard des modérés, fait face avec courage à une véritable émeute organisée par le club de la Voix du Peuple. La Garde nationale viendra le délivrer, non sans mal.
    


    
      Les républicains de Ledru-Rollin prennent conscience de leurs difficultés, de plus en plus évidentes chaque nouvelle semaine... Ici ou là le commissaire demande aux prêtres libéraux de soutenir ses candidats; le ministère de l'Intérieur commence à assouplir son républicanisme sans concessions. On soutiendra en priorité le candidat le mieux placé, même s'il appartient à la nuance du National et non à celle de La Réforme. En vue des élections, le Lot-et-Garonne subit des changements administratifs assez curieux : le premier commissaire du gouvernement, l'agent de change Gaspard Dubruel, jugé trop tiède, est remplacé par le commissaire Béraud. Le 10 avril, Béraud est lui-même renvoyé à son tour pour être remplacé... par Dubruel103!
    


    
      À Paris, tous les grands mouvements organisent des états-majors spécialement destinés au combat électoral. Les légitimistes fondent un journal, L'Assemblée nationale, et un Club républicain pour la liberté des élections; l'idée de monarchie est absente de l'un comme de l'autre!
    


    
      Au centre, les républicains modérés, proches de la majorité gouvernementale et des hommes du National, créent un Comité central des élections générales qui tente de grouper dans tous les départements un large éventail de candidatures comprenant des anciens opposants dynastiques, des gens du National, mais aussi des radicaux démocrates de La Réforme comme Ledru-Rollin, et même quelques ouvriers non socialistes. Leur programme, à la fois modéré et marqué par « l'esprit de 48 », réclame « toutes les libertés, l'instruction obligatoire et gratuite, le service militaire universel, l'association et l'assistance pour remédier à la question sociale, la fraternité des nations ». À Paris, il présente tous les membres du gouvernement provisoire, les ministres, les rédacteurs du National, des républicains bourgeois connus et trois ouvriers opposés à Louis Blanc. La province désobéit souvent à ses directives, les clubs départementaux préférant patronner les notables locaux.
    


    
      La Réforme, tout en s'associant avec Le National, soutient les candidats de sa nuance les plus en vue, et ce à Paris comme en province. Cette première campagne électorale sous le signe du suffrage universel dévoile les limites et les divisions du mouvement ouvrier. Conseillés par Louis Blanc, les clubs socialistes et une délégation du Luxembourg dressent des listes dans les villes industrielles. Pour Paris, Louis Blanc confie au Comité central des ouvriers du département de la Seine le soin de rechercher des candidats ouvriers. Pour être patronnés, ceux-ci sont auparavant soumis à un long interrogatoire sur leurs opinions politiques, religieuses, morales, économiques... le Comité présente dans la capitale 34 candidats dont 20 ouvriers et seulement quatre membres du gouvernement : Louis Blanc, Albert, Flocon et Ledru-Rollin. Mais tandis que les ouvriers des Ateliers nationaux refusent de se mêler à leur mouvement, le groupe de l'Atelier, inspiré par Buchez et Corbin, adjoints de Marrast, s'évertue à placer des candidatures ouvrières sur les listes du National. Émile Thomas, le directeur des Ateliers nationaux, met à la disposition de Marrast ses brigadiers chargés de faire campagne contre Louis Blanc et le Luxembourg dans les milieux ouvriers.
    


    
      En marge de ces grands courants surgissent les candidatures plus ou moins pittoresques des célébrités intellectuelles et littéraires qui se présentent en grand nombre... Alexandre Dumas père se produit dans plusieurs départements, où sa campagne irrésistible attire des spectateurs souvent enthousiastes, mais guère d'électeurs! Dans l'Yonne, le clergé discute la moralité de ses œuvres; à Paris, une cabale l'oblige à renoncer: on lui reproche d'avoir racheté son château de Marly alors qu'il était ruiné...; qu'à cela ne tienne, il se présente à la Guadeloupe, et également à Saint-Germain où il fait sa campagne en uniforme de lieutenant-colonel de la Garde nationale104. Sa profession de foi est un morceau d'anthologie de délire quarante-huitard et de républicanisme confus : « Que le soleil du Seigneur luise également sur le penseur qui lève son front au ciel et sur l'ouvrier qui courbe sa tête vers la terre, et les jours depuis si longtemps promis seront enfin venus! »
    


    
      Balzac, déjà malade, amer, assailli par des difficultés d'ordre professionnel et privé, est exaspéré par l'omniprésence ouvrière et les décrets du gouvernement qui sont « sans force ni prise » sur le capital, tandis que l'Angleterre, réjouie, « contemple notre production arrêtée pour au moins dix-huit mois ». Va-t-il se jeter dans l'arène politique ? Il ne se dérobe pas, mais s'arrête là... Le 17 mars, il présente sa candidature par un texte publié dans le Journal des Débats, Le Constitutionnel et L'Univers : « Monsieur, quelques personnes m'ayant fait l'honneur de penser à moi pour la députation à l'Assemblée nationale, j'ai attendu que leur nombre fût assez considérable, et que mon nom fût inscrit sur des listes, pour ne pas être taxé d'outrecuidance, en déclarant que, si de telles fonctions m'étaient confiées, je les accepterai. » Il ne peut « fuir un pareil mandat, au moment où la France appelle toutes ses forces et ses intelligences ». Et il signe (sic) « H. Balzac ». La particule est supprimée... Le même jour, il écrit à Mme Hanska : « J'espère ne pas être élu », et, le 21 mars : « Il ne faut attendre rien de sage de l'Assemblée. Elle sera composée de fous, et de gens de la classe inférieure. » Probablement vers la fin du mois, il écrit une Lettre sur le Travail, mais découragé, ne la fait pas publier. Le 17 avril, il exprime à nouveau son pessimisme à Mme Hanska : « Je ne vous parlerai plus de la France. Elle est plus folle que jamais, j'ai la plus profonde douleur du spectacle que nous donnons aux nations chez lesquelles il y a du bon sens, car vous savez que j'aime mon pays. Qu'allons-nous devenir ? » Sommé de venir s'expliquer dans les clubs, il écrit une lettre ouverte au « citoyen président du Club de la Fraternité universelle » dans laquelle il estime être assez connu et avoir assez écrit pour être dispensé de faire des professions de foi : « Il y a des hommes que les votes vont chercher, il y en a d'autres qui vont chercher les votes. » Il se contentera de souhaiter la stabilité constitutionnelle après tant de changements de régime...
    


    
      Hugo, de son côté, ex-pair de France sous Louis-Philippe, connaît le malaise orléaniste. Une pétition établie « au nom de la jeunesse parisienne » le « supplie de se porter candidat 105 ». Il ne se présentera pas, mais ne refusera pas le mandat s'il est élu malgré lui : « Je ne suis pas candidat mais je ne suis pas refusant. »
    


    
      Parmi les candidatures des gens de lettres, on peut citer également celles d'Eugène Sue, d'Alphonse Karr, de François Ponsard, ou d'Alfred de Vigny qui veut former une république qui saura « respecter la propriété, la famille, l'intelligence, le travail et le malheur ».
    

  


  
    
  


  
    
      Jours de Pâques et d'élections
    


    
      Le scrutin a été fixé au 23 avril, dimanche de Pâques. La complexité de la mise en place administrative, la pauvreté des moyens de communication pour se rendre au chef-lieu du canton et le grand nombre d'électeurs conduisent le gouvernement à prévoir une deuxième journée de vote : le 24 avril, lundi de Pâques. La solennité de la naissance du suffrage universel se mêle ou s'ajoute à la solennité pascale, alors si importante. Dans les campagnes, on a attendu avec impatience que les cloches du Samedi saint mettent fin à la grande rigueur d'un carême de 40 jours. Les rituels religieux et terrien confondus envahissent pour quelques jours la vie de l'immense majorité des Français.
    


    
      La grand-messe de Pâques, célébrée à l'aube pour donner aux électeurs le temps de voter, rassemble tout le village. Après l'office, tous les électeurs se groupent autour du curé, du maire, du juge de paix, du commandant de la Garde nationale, de l'instituteur aussi. Un cortège se forme et marche pendant quelques heures, jusqu'au chef-lieu de canton. En tête le curé et le maire, le tambour, parfois les clairons, les drapeaux et les bannières. De temps en temps, on chante des chants patriotiques. Au carrefour, on croise des cortèges venus des communes voisines avec lesquels on fraternise.
    


    
      Le village normand de Tocqueville vote le lundi 24 au bourg de Saint-Pierre, éloigné environ de 5 km. Alexis de Tocqueville, qui s'est porté candidat, a laissé une célèbre description de cette journée.
    


    
      « Le matin de l'élection, tous les électeurs [...] se réunirent devant l'église. Tous ces hommes se mirent à la file deux par deux, suivant l'ordre alphabétique; je voulus marcher au rang que m'assignait mon nom, car je savais que dans les pays et dans les temps démocratiques, il faut se mettre à la tête du peuple et ne pas s'y mettre soi-même. Au bout de la longue file venaient sur des chevaux de bât ou dans des charrettes, des infirmes ou des malades qui avaient voulu nous suivre; nous ne laissions derrière nous que les enfants et les femmes; nous étions en tout cent soixante-dix. Arrivés en haut de la colline qui domine Tocqueville, on s'arrêta un moment; je sus qu'on désirait que je parlasse. Je grimpai donc sur le revers d'un fossé, on fit cercle autour de moi et je dis quelques mots que la circonstance m'inspira. Je rappelai à ces braves gens la gravité et l'importance de l'acte qu'ils allaient faire; je leur recommandai de ne point se laisser accoster ni détourner par les gens qui, à notre arrivée au bourg, pourraient chercher à les tromper, mais de marcher sans se désunir et de rester ensemble, chacun à son rang, jusqu'à ce qu'on eût voté. " Que personne, dis-je, n'entre dans une maison pour prendre de la nourriture ou pour se sécher (il pleuvait ce jour-là) avant d'avoir accompli son devoir. " Ils crièrent qu'ainsi ils feraient et ainsi ils firent. Tous les votes furent donnés en même temps, et j'ai lieu de penser qu'ils le furent presque tous au même candidat. Aussitôt après avoir voté moi-même, je leur dis adieu, et, montant en voiture, je partis pour Paris. »
    


    
      

    


    
      Le village de Tocqueville est représentatif de l'attitude de très nombreuses communes. La participation au vote est partout très élevée : 84 % des inscrits pour l'ensemble de la France, soit 7 385 327 votants sur 9 395 035 inscrits. Un peu partout, on note le manque d'éducation politique des populations qui s'en remettent aux directives des grands notables ou, au niveau local, aux conseils du curé, du notaire, du maire106...
    


    
      Pourtant, çà et là, ont lieu des incidents parfois graves qui contrastent avec la calme ferveur générale. À Limoges, Issoudun, La Châtre, des républicains ont enlevé aux paysans les bulletins conservateurs pour leur remettre des bulletins rouges. Dans la Haute-Garonne, les représentants de différents partis, menaces à l'appui, forcent les électeurs illettrés à prendre un bulletin manuscrit avec défense de le changer : pour faciliter la surveillance, l'administration a fait imprimer des bulletins sur du papier de couleur qui ne seront pas annulés par les scrutateurs... Dans le Loir-et-Cher, quelques bulletins sont arrachés de force et remplacés par d'autres. À Thionville, où les électeurs de deux communes voisines sont arrivés portant à la boutonnière le bulletin rouge des candidats républicains, un officier de la Garde nationale s'emploie à intimider les paysans qui cherchent à gagner la salle de vote avec à la main la liste des conservateurs : « Retirez-vous, nous ne laissons pas entrer dans la salle un électeur qui vote pour un du Coëtlosquet [tête de liste]. » Non loin de là, à Sierk, un vicaire a failli être jeté dans la Moselle par des républicains excités, pour avoir voulu distribuer des bulletins de l'opposition107...
    


    
      À Lyon, craignant les manifestations anticléricales, les frères de Caluire vont prudemment voter en civil. Les affrontements entre les curés et les républicains de gauche sont particulièrement violents en Bretagne108. Les ruraux du canton de Rennes, « bâton sur l'épaule et leur curé en tête », entrent dans la ville « comme sur le pied de guerre », écrit un journal local. Dans plusieurs salles de vote, on voit des prêtres enlevant à leurs ouailles la liste adverse qu'ils déchirent! Les paroissiens sont surveillés jusqu'au moment où ils déposent leurs votes. Le sous-commissaire de Vitré rapporte : « Il est défendu de montrer à qui que ce soit les bulletins remis par le prêtre, et [...] cette consigne est si religieusement suivie que le propriétaire même n'obtient pas de son fermier la vue de ce bulletin sacré. » Ailleurs, un citoyen opposé à la liste de l'évêché a failli en venir aux mains avec le curé! Certains maires républicains sont assez influents pour dominer l'autorité des curés et des vicaires... À Paris, l'élection se déroule dans le calme. Le grand nombre de sections de vote a prévenu les grands rassemblements et les Parisiens semblent pénétrés de la gravité de ce premier vote universel. En allant voter, Balzac rencontre Hugo sur les boulevards: «Autre guitare! Quel admirable charlatan! Néanmoins, il voit bien la position. Nous sommes entre l'ordre et le terrorisme109. »
    


    
      Ce 23 avril, un contemporain note dans son Journal : « M. de Lamartine était à l'Opéra. Reconnu, il a été fort applaudi. Son nom est, en ce moment, dans toutes les bouches. Il était dans une loge, mais point dans la loge royale, il a le bon goût de ne pas s'y montrer. »
    

  


  
    
  


  
    
      Les résultats
    


    
      Le dépouillement du scrutin dure, selon les départements, jusqu'au 27 ou jusqu'au 28 avril. À Paris, les résultats sont proclamés à l'Hôtel de Ville, le 28, vers 10 heures du soir. Sur 880 élus, on compte (parfois approximativement, les tendances politiques exactes n'étant pas toujours faciles à déterminer) : 500 républicains modérés, patronnés par la majorité du gouvernement; près de 300 royalistes, élus contre la volonté officielle du gouvernement (environ 100 légitimistes et catholiques conservateurs et moins de 200 orléanistes); moins de 100 républicains de gauche, dont quelques socialistes.
    


    
      C'est tout d'abord un triomphe pour les modérés et un échec retentissant pour la gauche socialiste et même pour Ledru-Rollin. Ensuite, sur les 880 élus, moins de 200 ont déjà été députés. C'est donc l'arrivée d'un personnel politique neuf, en majorité proche de la tendance du National, opposé à la Monarchie de Juillet, qui le tenait à l'écart de la vie publique, mais opposé aussi à tout bouleversement social. C'est enfin l'affirmation de la puissance des notables : on compte à peine une quinzaine d'artisans ou d'ouvriers (et, pour la plupart, sur des listes plutôt modérées de surcroît) et pas un seul paysan, alors que le résultat du scrutin a été principalement déterminé par le vote rural!
    


    
      Lamartine arrive en tête des républicains modérés, devançant largement tous les noms à Paris, avec 259 800 voix; en outre, il est élu dans neuf autres départements avec 1 500 000 voix : c'est une immense victoire personnelle. Élus à Paris derrière lui, dans l'ordre : Dupont (également élu dans l'Eure), Arago (qui a aussi obtenu la quasi-unanimité des voix dans les Pyrénées-Orientales, berceau de sa famille), Garnier-Pagès, Marrast (élu aussi dans la Haute-Garonne), Marie et Crémieux (également élu dans l'Indre-et-Loire). La nouvelle assemblée va compter 67 commissaires du gouvernement : ils figuraient souvent en tête des listes officielles. Beaucoup d'entre eux ont placé à leur suite des républicains bourgeois locaux. Partout, et de façon générale, c'est la victoire de l'homme connu dans le département.
    


    
      Les légitimistes ont surtout été élus dans l'Ouest (Bretagne et Vendée) et dans les régions pauvres du Massif Central. On trouve parmi eux Falloux et La Rochejaquelein (Ouest), ainsi que Berryer (Bouches-du-Rhône). Trois évêques sont également élus : Mgr Parisis, de Langres (élu dans le Morbihan), Mgr Graveran, de Quimper (élu dans le Finistère), Mgr Fayet, évêque d'Orléans (élu dans la Lozère). Plusieurs vicaires généraux sont également désignés. Dans quelle tendance situer Lacordaire, élu à Marseille, n'ayant pu vaincre la méfiance des clubs parisiens et celle du nonce? Tout en se déclarant franchement « républicain du lendemain », le dominicain choisira sa place à l'extrême gauche, au sein de l'Assemblée. Il incarne à lui seul la fragilité et l'imprécision de l'alliance entre l'Église et la révolution de 48; elles ne feront que s'aggraver sous cette « république bourgeoise » qui commence à vivre. Néanmoins, Tocqueville (élu en Normandie) pourra remarquer que l'« Assemblée constituante » renfermait « infiniment plus de grands propriétaires et même de gentilshommes » que les assemblées précédentes, et que « l'on y rencontrait un parti religieux plus nombreux et plus puissant que sous la Restauration même. [...] Louis XVIII et Charles X n'avaient jamais pu réussir qu'à faire élire un seul abbé. »
    


    
       Les orléanistes viennent évidemment, pour la plupart, de l'ancien centre gauche et de l'ancienne opposition dynastique. Parmi les plus connus, Dufaure, Barrot et Rémusat. Deux battus célèbres : Molé et surtout Thiers qui, pour la première fois au cours de sa longue carrière parlementaire, connaît l'échec, qui plus est dans son propre département. Berryer, soutenu par les Ollivier (Démosthène est élu également), a réussi à l'évincer. Dans l'ensemble, les positions orléanistes sont assez fortes dans le Nord et en Normandie.
    


    
      Les républicains de gauche sont fortement déçus. À Paris, Ledru-Rollin, avec ses 131 587 voix, connaît l'humiliation d'être élu après Albert et Caussidière. Flocon et Louis Blanc (également élu en Corse, son département d'origine) sont élus après le ministre de l'Intérieur. Dans les départements, les listes républicaines de gauche sont souvent battues par les listes républicaines modérées, comme dans le Nord, où la liste radicale menée par le commissaire Delescluze, sur laquelle figure Ledru-Rollin, est battue par celle du républicain modéré Frédéric Degeorge. En général, les républicains de gauche s'imposent là où dominent les petits fonctionnaires, les vignerons, les paysans propriétaires. Ils remportent des succès dans les grandes villes et les départements languedociens. Le commissaire général Joly s'est durement opposé à Rémusat : il est également désigné. Patronné par l'ensemble du gouvernement, mais après avoir été proposé par les radicaux, Michelet est battu : avec 16 523 suffrages, il n'arrive qu'en centième position dans la Seine, où Lamennais est élu de justesse.
    


    
      Pour les socialistes, c'est une véritable débâcle. Barbès réussit à se faire élire dans l'Aude où il possède un patrimoine important, mais il est battu à Paris ainsi que Sobrier, Raspail, Cabet, Pierre Leroux et Blanqui (qui n'obtient que 5 480 voix). Ce dernier a failli être arrêté après la manifestation du 16 avril, mais Lamartine a convaincu ses collègues qu'il serait malvenu d'en faire un martyr. Les succès socialistes ont surtout eu lieu dans les grandes villes.
    


    
      Les quelques ouvriers élus figuraient souvent à titre symbolique (un par liste!) sur les listes officielles des commissaires proches de Ledru-Rollin. Ce sont pour la plupart des compagnons, des contremaîtres, ou des autodidactes relativement bien établis qui siégeront en général au centre gauche. À Paris, un seul élu sur la liste du Luxembourg : Agricol Perdiguier, dont on a évoqué le combat pour réformer le compagnonnage et qui obtient 117 290 voix. Soutenus ou du moins non combattus par les catholiques, deux ouvriers de L'Atelier, Corbon et Peupin, sont élus ainsi que l'inspirateur de leur mouvement, Buchez, dont il faut noter l'importante percée du socialisme chrétien dans les quatre cantons les plus pauvres de la Vendée, pays de marécages comptant de nombreux tisserands : on y a voté pour les républicains catholiques en dépit de l'opposition de l'évêque légitimiste.
    


    
      On remarque à peine la réapparition discrète, mais déjà révélatrice, du mouvement bonapartiste. Trois neveux de Napoléon sont élus : Napoléon, fils de Jérôme; Pierre, fils de Lucien; Lucien Murat, fils du roi Joachim. Dans plusieurs départements, des voix se portent spontanément sur Louis-Napoléon, fils de Louis, bien qu'il ne soit pas candidat.
    


    
      Signalons, enfin, l'échec de plusieurs personnalités en vue, comme Goudchaux, les généraux Changarnier et Lamoricière, tous les écrivains sauf Béranger qui a refusé de se présenter mais se trouve élu bien malgré lui110 ; Dumas, très dépité, s'enferme dans son château à Marly; si l'on considère qu'il ne s'est pas porté candidat, Hugo obtient un nombre de voix plus qu'honorable (59 446); Balzac, qui n'a pas fait de campagne, mais s'est présenté, annonce son triste score à Mme Hanska : « Votre moujik n'aura pas eu plus d'une vingtaine de voix pour l'Assemblée nationale, ainsi cela vous donne la mesure de la sagesse des électeurs. »
    


    
      La brusque irruption du suffrage universel dans un pays qui n'y est pas préparé, la confusion de nombreuses listes où plusieurs tendances se sont camouflées sous une étiquette banale ne permettent pas de faire des résultats une analyse d'ensemble très concluante. La sociologie et la géographie politiques de la France ne vont se préciser qu'après les nombreuses élections qui vont suivre. Néanmoins, cette première grande consultation ouvre l'ère de la « république bourgeoise » tout en faisant apparaître les germes des différences politiques et régionales qui vont dessiner le visage adulte de la France. Elle annonce déjà les affrontements de classe et de sanglants combats. Les résultats provoquent des incidents dans quelques villes, parfois extrêmement graves. À Issoudun, des vignerons furieux envahissent la salle du conseil municipal et installent des délégués en sabots, blouse et bonnet de coton... Les déceptions sont particulièrement profondes dans les agglomérations submergées par le bloc rural, qui découvrent des résultats contraires à leurs grands courants d'opinion. Deux villes deviennent le théâtre de véritables insurrections : Limoges et Rouen. Le 27 avril, à Limoges, des hommes venus des bas quartiers pénètrent dans la salle du vote, brisent les urnes et mettent le feu aux bulletins. L'intervention de compagnies de la Garde nationale provoque la levée de compagnies ouvrières appuyées par le commissaire Chamiot-Aventurier. Ce dernier constitue un groupe qui parvient à se rendre maître de la ville et presque du département. Un commissaire venu de Paris et la troupe arrêtent la plupart des membres de ce comité insurrectionnel. Animée par des ouvriers et des manœuvres employés au flottage des bois destinés aux fabriques de porcelaine, cette révolte est liée aux troubles de 1847 qui eux-mêmes prolongent ceux de l'Ancien Régime. Des responsables des incidents de Buzançais se trouvent alors incarcérés dans les prisons de Limoges. Le 28 avril, une foule de Limousins armés de bâtons menace le minotier Lanouaille, accusé d'avoir accaparé les grains et les châtaignes l'année précédente.
    


    
      À Rouen, le chômage est dramatique. Face à face : le commissaire Deschamps, radical proche de Ledru-Rollin, et le procureur général Sénard, républicain de la nuance du National. Sénard est élu. Deschamps, très populaire dans les milieux ouvriers pour avoir organisé des ateliers nationaux et des secours, est battu. Prélude aux journées de Juin à Paris, les ouvriers manifestent préventivement contre la suppression prévisible des Ateliers nationaux. Des charges de cavalerie transforment la manifestation en insurrection. Des barricades s'élèvent, brutalement détruites par les troupes et le canon requis par Sénard. Il n'y a pas un mort du côté des forces de l'ordre; les insurgés en comptent 11 et 76 blessés, dont 23 succomberont.
    


    
      Mais qu'on ne s'y trompe pas : ces épisodes annoncent des drames futurs pour les historiens, mais non pour les contemporains. Ils restent très isolés comparés à l'immense victoire des notables provinciaux. Et là apparaît la véritable et profonde nouveauté dans la vie politique française. On a écrit que cette élection, qui a donné le pouvoir législatif à des notables hors de la tutelle de la capitale, a été un échec du pouvoir central et du jacobinisme. Napoléon considérait le législateur comme un représentant du gouvernement auprès de la province, et les régimes suivants n'étaient pas très éloignés de ce principe, plus ou moins habilement masqué par des apparences parlementaires (le nombre de députés fonctionnaires sous Louis-Philippe en fait foi). Mais à partir de 1848, le rôle des représentants de la nation a brusquement changé de nature : il ne s'agit plus de représenter le gouvernement central auprès des provinces mais de représenter les provinces auprès du pouvoir central. Le rapport des forces politiques a basculé.
    


    
      

    


    
      Comme s'il pressentait les menaces sur un régime qui le justifie, le gouvernement provisoire a, le 30 avril, suivant la suggestion de Michelet, imposé aux députés un uniforme qui les déguise quelque peu en révolutionnaires de 1792! Défense dérisoire contre l'arrivée massive d'une république si modérée qu'elle pourrait songer à abandonner son caractère républicain... Alexandre Dumas décrit cet accoutrement dans Le Mois : « Les représentants du peuple porteront l'habit noir, le gilet blanc rabattu sur le revers, le pantalon noir avec une ceinture en soie tricolore, garnie d'une frange en or à grains d'épinard. Ils auront à la boutonnière gauche un ruban rouge sur lequel seront dessinés les faisceaux de la République. » Caussidière sera le seul représentant à endosser ce costume...
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE VII
  


  
    Une assemblée pour quelle république ?
  


  
    
      « Tous voulaient alors conserver la république, mais les uns voulaient s'en servir pour attaquer, les autres pour se défendre. »
    


    
      Alexis de TOCQUEVILLE.
    

  


  
    Le 4 mai, sous un ciel sans nuages, l'Assemblée constituante se réunit pour la première fois dans un bâtiment spécialement construit pour accueillir un grand nombre des représentants, dans la cour du Palais-Bourbon. Victor Hugo se souviendra : « La salle est d'une laideur rare. Des poutres au lieu de colonnes, des cloisons au lieu de murailles, de la détrempe au lieu de marbre, quelque chose comme la salle de spectacle de Carpentras élevée à des proportions gigantesques. » Pour Tocqueville, « le tout avait un aspect immense, une physionomie froide, grave et presque triste ». En outre, l'arène qui s'étend face à la tribune est carrée au lieu d'être ronde : la plupart des auditeurs ne peuvent entrevoir l'orateur que de côté, ce qui favorise l'inattention et le désordre...
  


  
    Mais ce jour de mai, les représentants sont graves et attentifs. Le clergé a conseillé à Lacordaire la soutane ou l'habit français. Le dominicain a préféré venir drapé dans sa robe blanche, sous les regards désapprobateurs de l'extrême gauche. Pourtant, le religieux traverse lentement l'Assemblée et va s'asseoir sur la seconde section des bancs de gauche, sur le même rang qu'Armand Barbès et Emmanuel Arago. Vers midi, Caussidière fait son entrée, seul à porter l'habit officiel. « On dirait Danton ressuscité », remarque un journaliste. Arthur de La Guéronnière, son lorgnon à l'œil, s'écrie : « Mais c'est une enluminure de 93! »
  


  
    Bientôt apparaissent les membres du gouvernement provisoire qui viennent en cortège depuis la place Vendôme, suivis par les maires et les adjoints de la capitale et de la banlieue. La Garde nationale, lilas et drapeaux aux fusils, les protège de la foule qui les acclame et chante La Marseillaise. Du Camp, de service sur le pont de la Concorde, voit défiler Dupont de l'Eure, courbé par l'âge et au-dessus duquel on tient une ombrelle. Lamartine salue à droite et à gauche comme un souverain...
  


  
    À l'Assemblée, Dupont de l'Eure remet solennellement ses pouvoirs. La totalité des représentants crie dix-sept fois : « Vive la République! », la dernière fois dehors, massée sous le péristyle et sur l'escalier, en remuant les bras, face à la foule. Euphorie trompeuse... En moins de deux mois, on va assister à l'écroulement des illusions de 48 et à la dégradation inéluctable de la république conciliatrice qui, pourtant, est sortie victorieuse des urnes, symbolisée par le succès personnel de Lamartine. La sourde lutte entre l'Assemblée et l'ancien gouvernement provisoire qui se trouve mutilé dans sa composition et son pouvoir, l'organisation de groupes politiques partisans, la très confuse journée insurrectionnelle du 15 mai, les antagonismes exacerbés par le désespoir et la peur annoncent la bipolarisation de la vie politique et préparent la guerre civile, tandis que, déjà, le bonapartisme commence à incarner une nouvelle espérance.
  


  
    
  


  
    
      La direction des pouvoirs
    


    
      Première tâche de l'Assemblée, avant même d'élaborer ou de promulguer la constitution : organiser et délimiter les pouvoirs exécutif et législatif. L'élection du bureau témoigne de l'inexpérience de cette assemblée néophyte qui n'a pas même de règlement. Plusieurs heures sont nécessaires pour élire un président et six vice-présidents. C'est Buchez qui est désigné, assisté de Recurt, médecin et ancien conspirateur, du général Cavaignac et de Guinard (chef d'état-major de la Garde nationale parisienne), élevés dans les traditions républicaines, de Corbon, ouvrier ornemaniste et disciple de Buchez, du vicomte de Cormenin, père de la loi électorale, et enfin du procureur général Sénard, responsable de la récente répression à Rouen. Buchez n'est élu à la présidence que pour un mois. Est-ce le socialisme chrétien que l'on a voulu honorer? Il s'agit plutôt de la conséquence de la puissance du National au sein de l'Assemblée : Buchez et Recurt sont les adjoints de Marrast, Cavaignac et Senard sont ouvertement proches du National, et Corbon, ancien directeur de L'Atelier, apporte la caution d'une partie du monde ouvrier à la république modérée.
    


    
      Il faut ensuite établir un pouvoir exécutif chargé de diriger les affaires jusqu'à ce que la constitution détermine les modalités qui serviront définitivement à désigner un gouvernement.
    


    
      

      

    


    
      Le gouvernement provisoire tient d'abord à présenter à l'Assemblée un rapport sur sa gestion. Le lyrisme encore quarante-huitard de la tirade de Lamartine est salué par des applaudissements enthousiastes. Il y a là beaucoup d'hommes sincères et dévoués, mais sans aucune expérience parlementaire. Sur près de 900 représentants, Félix Ponteil compte 410 juristes (253 avocats, 40 notaires et avoués, 117 magistrats), mais l'éloquence du barreau ne s'apparente pas nécessairement à l'éloquence parlementaire avec ses « tromperies », comme le dit Tocqueville, ou du moins avec ses jeux et ses habiletés professionnelles. D'où le caractère impressionnable d'une assemblée qui donne au gouvernement provisoire un quitus sentimental tout en se laissant assez facilement convaincre par des politiciens d'expérience qui, dès le début, organisent des groupes et créent des mouvements d'opinion. Le National est majoritaire : appuyé par la droite, il va s'employer à imposer ses hommes à l'exécutif, en éliminant enfin les socialistes. Le Provisoire s'est néanmoins acquis une sorte de « légitimité historique » à laquelle beaucoup de représentants sont encore sensibles.
    


    
      Deux propositions sont soumises à l'Assemblée. Selon la première, la représentation nationale déclarerait que le gouvernement provisoire a bien mérité de la patrie, puis confierait l'exécutif à une commission de cinq membres : une façon de permettre à la majeure partie du gouvernement provisoire de prolonger son pouvoir collégial. Selon la deuxième proposition, l'Assemblée formerait un ministère de dix membres dont le dixième, sans portefeuille, assurerait la présidence. C'est la solution que préfère la majorité. Lamartine, le parlementaire le mieux élu, serait président d'un ministère soumis à l'Assemblée... Solution, en somme, dans la logique du transfert effectif de la légitimité républicaine. Le pouvoir n'émane plus de la révolution, mais d'une élection régulière. Et ce pouvoir-là désarçonne Lamartine, parce que, selon lui, il étouffe sa mission historique de dompteur de la Révolution et de pacificateur de la République. Sur son intervention, l'Assemblée adopte le 9 mai, par 411 voix contre 385, le principe d'une commission du pouvoir exécutif – communément appelée commission exécutive – composée de cinq membres. Mais commence alors une lutte entre Le National et Lamartine qui veut bien sacrifier Louis Blanc et Albert, mais refuse l'élimination de Ledru-Rollin que souhaite Le National (et pas seulement par reconnaissance envers le ralliement in extremis de Ledru-Rollin le 16 avril). L'élimination de Ledru-Rollin entraînerait l'exclusion de la république radicale de La Réforme et par là même rejetterait dans l'opposition une part importante des forces populaires qui ne se sentiraient plus représentées du tout au sein du gouvernement. Un affrontement violent deviendrait irrémédiable. La politique conciliatrice de Lamartine s'adresse aux vastes groupes sociaux de la France; il doit maintenant faire face à l'alliance de groupes partisans.
    


    
      L'élection, au scrutin secret, a lieu le 10 mai. Pendant ce temps, notera le maréchal de Castellane dans son Journal, « Ledru-Rollin était couché sur le gazon de la Chambre des députés avec Mme Sand; un factionnaire empêchait d'en approcher... Lamartine est venu les rejoindre un peu plus tard ». Le résultat du vote marque le début de l'effondrement de la popularité de Lamartine. Sont élus dans l'ordre : Arago (725 voix), Garnier-Pagès (715 voix), Marie (702 voix), Lamartine (643 voix), Ledru-Rollin (458 voix). Les notables du National et les nombreux royalistes de l'Assemblée n'ont pas accepté l'alliance imposée entre Lamartine et Ledru-Rollin. Tocqueville rappellera la colère qu'elle a provoquée : « Je voyais clairement que Lamartine se détournait du grand chemin qui nous menait hors de l'anarchie [...], et, en fait, je le tenais pour capable de tout, excepté d'agir lâchement et de parler de façon vulgaire. » Quelles que soient ses erreurs de calcul politique ou ses insuffisances en matière économique, Lamartine a pris conscience du drame humain lié au drame social, que Tocqueville écarte trop souvent de ses analyses. « Il faut en finir » va être le mot d'ordre, presque la devise, des élus d'une France exaspérée par les désordres, les émeutes et la crise de confiance catastrophique pour son économie. « Il faut en finir », ces mots impliquent des combats sanglants. Lamartine n'en doute pas, mais de quel pouvoir réel dispose-t-il maintenant pour sauver la paix d'une société prête à se déchirer?
    


    
      Certes, malgré le refus de Barbès et de trois autres socialistes, toute l'Assemblée accorde par un scrutin à main levée les « remerciements » au gouvernement provisoire. Après tout, l'Assemblée lui doit son existence... Mais l'organisation du nouveau pouvoir exécutif, théoriquement inspirée de la constitution de l'an III avec ses cinq directeurs, ôte à Lamartine beaucoup de son pouvoir et surtout de son autorité morale. L'Assemblée confie aux « pentarques le soin de désigner les ministres, à condition que ceux-ci ne soient pas choisis parmi les membres de la commission. Crémieux et Carnot, ne faisant pas partie de celle-ci, gardent leur portefeuille à la Justice et à l'Instruction publique. Ledru-Rollin est remplacé à l'Intérieur par Recurt, Lamartine aux Affaires étrangères par Bastide, Marie aux Travaux publics par le médecin Trélat, Garnier-Pagès aux Finances par Duclerc (il y est sous-secrétaire depuis le 23 mars), Arago à la Guerre par Cavaignac (qui n'est pas encore rentré d'Algérie, Charras étant chargé de l'intérim). Tous ces hommes appartiennent au mouvement du National. Flocon, dont la modération au cours des journées d'avril a paru rassurante, se voit attribuer le Commerce, tandis que Bethmont reçoit le « portefeuille des Cultes », spécialement créé pour lui. Quelques concessions sont accordées à Ledru-Rollin. Carteret et Jules Favre, deux de ses proches, sont nommés sous-secrétaires d'État respectivement à l'Intérieur et aux Affaires étrangères, tandis que Caussidière reste à la préfecture de police. Ledru-Rollin tente vainement d'écarter Pagnerre du secrétariat de la commission. Il a aussi cru qu'il pourrait enlever la mairie de Paris à Marrast111...
    


    
      Louis Blanc, exclu de toute responsabilité à l'exécutif, réclame – sans illusions mais pour affirmer la présence du socialisme – un « ministère du Travail et du Progrès ». Il monte à la tribune : « Je suis ici par le peuple et pour défendre ses droits. » Ces mots sont accueillis par des hurlements hostiles : « Nous sommes tous ici pour le peuple et pour le défendre [...]. Vous n'avez pas le monopole de l'amour du peuple! »
    


    
      La commission va gouverner (six semaines à peine...) sous la présidence d'Arago. Elle s'installe au Luxembourg et au Petit-Luxembourg, qui disposent de vastes salons de réception et d'appartements. Signe de la méfiance de l'Assemblée à son égard : les premiers temps, aucun crédit n'est prévu pour son fonctionnement! La dictature assez débonnaire du gouvernement provisoire a fait place à un organe aux attributions strictement contrôlées par l'Assemblée. Le pouvoir de la commission est régulier mais toujours provisoire. Quant aux ministres, ils semblent relever des pentarques comme de l'Assemblée. Les réunions en conseil ont lieu tous les jours, avec ou sans les ministres.
    


    
      L'organisation interne de l'Assemblée favorise la lenteur des travaux. On compte dix-huit comités de travail, outre les commissions spéciales pour l'étude des projets où les députés s'inscrivent à leur gré. L'inexpérience et la timidité de beaucoup de représentants assez désemparés par un fonctionnement parlementaire quelque peu anarchique permettent aux anciens députés de prendre une importance qui ne correspond pas à leur nombre; des groupes se forment alors. Marrast tente de rassembler ses troupes à la réunion du Palais-National, tandis que les légitimistes et les catholiques se réunissent rue de Poitiers et la gauche rue de Castiglione et rue des Pyramides. Les membres de la commission exécutive ne font rien pour créer des mouvements en leur faveur en organisant leurs partisans au sein de l'Assemblée. Daniel Stern remarque avec déception « l'optimisme négligent » de Lamartine. Tout se passe comme si, après avoir gouverné dans un climat exceptionnellement fébrile, ces hommes ne pouvaient plus revenir au monde des combinaisons parlementaires...
    


    
      De Londres, Louis-Napoléon Bonaparte écrit le 11 mai à son ancien précepteur Vieillard :
    


    
      « Je n'ai pas voulu me présenter comme candidat aux élections, parce que je suis convaincu que ma position à l'assemblée eût été entièrement embarrassante. Mon nom, mes antécédents ont fait de moi [...] non un chef de parti, mais un homme sur lequel s'attachent les regards de tous les mécontents. Tant que la société française ne se sera pas reprise, tant que la constitution ne sera pas fixée, je sens que ma position en France serait très difficile, et même très dangereuse pour moi. J'ai donc pris la résolution de me tenir à l'écart et de résister à toutes les séductions que peut avoir pour moi le régime dans mon pays112. »
    


    
      

    


    
      Avec une habileté que les politiciens tarderont tant à apprécier, le prince attend une clarification sociale et politique. L'orage du 15 mai en sera la première étape.
    

  


  
    
  


  
    
      Le 15 mai
    


    
      L'exclusion des socialistes et des clubs, à travers celle de Louis Blanc et d'Albert du gouvernement, déclenche un regain de manifestations de rue. Après l'avoir perdu au gouvernement et à l'Assemblée, les clubs socialistes tentent de retrouver le pouvoir ainsi. Pas nécessairement pour renverser l'Assemblée, mais sûrement pour effrayer les représentants, car le suffrage universel est un rempart moral qui impressionne les chefs des clubs. Comment attaquer la représentation nationale sans nier sa légitimité ? Il faut un prétexte : la politique étrangère officielle d'une République qui refuse de porter secours aux Italiens, aux Allemands et surtout aux Polonais insurgés113. Le 7 mai, dans l'un de ses derniers actes diplomatiques, Lamartine a officiellement protesté auprès du roi de Prusse en faveur des Polonais, mais personne n'ignore la volonté pacifiste du poète. Son successeur Bastide se prononce ouvertement contre toute guerre étrangère, tout comme il ne cache pas ses réticences à l'égard du mouvement national germanique... L'agitation commence à dépasser les chefs eux-mêmes, et une première manifestation échoue le 12. L'Assemblée accorde à Buchez le droit de requérir la force publique et interdit la présentation de pétitions à sa barre. Le 13, lors d'un défilé « pour la Pologne » devant l'Assemblée, on bat le rappel de la Garde. Mais les gardes ne quittent pas leur lieu de rassemblement. Le lendemain, dimanche 14 mai, une fête de la Concorde doit avoir lieu qui voudrait prolonger artificiellement le « miracle » de Février. Initialement prévue pour le 4 mai, elle a déjà été reportée au 11, puis au 14; devant la tension populaire, elle est ajournée au dimanche 21. Des délégués provinciaux venus y participer errent dans la capitale, malgré les billets de théâtre distribués par la commission exécutive. Après la mise à l'écart de Louis Blanc, les délégués du Luxembourg ont décidé de bouder la fête et préparent un rapprochement avec les ouvriers des Ateliers nationaux. Tous vont grossir les rangs des manifestants, et l'union de l'ensemble de la gauche socialiste et ouvrière se forme avec une évidence croissante. Une grande manifestation est décidée par les clubs pour le 15 mai, mais Barbès et Blanqui semblent vouloir l'éviter, chacun craignant qu'elle ne tourne à l'avantage de l'autre. Peut-être pressentent-ils aussi le piège d'une réaction violente se prévalant de l'outrage au suffrage universel. Devant la détermination de leurs troupes, les deux anciens complices ne peuvent toutefois que suivre...
    


    
      Dans la matinée du lundi 15 mai, une foule de 150 000 manifestants se rassemble à la Bastille et, à onze heures, s'ébranle vers la Madeleine, le pont de la Concorde et l'Assemblée. On aperçoit les bannières des clubs, des corporations ouvrières et aussi les drapeaux des délégués provinciaux venus pour la fête de la Concorde. Selon Émile Thomas, environ 14 000 ouvriers des Ateliers nationaux (soit près du dixième des effectifs) participent au mouvement, témoignant ainsi du changement de l'état d'esprit des Ateliers... Mêlée à la foule, George Sand voit, à la fenêtre d'un rez-de-chaussée rue de Bourgogne, une femme qui harangue le peuple et se fait acclamer. «Qui est-elle ? s'enquiert l'hôtesse de Nohant. - C'est George Sand », lui répond-on...
    


    
      Le Palais-Bourbon et l'Hôtel de Ville sont si mal protégés que les équivoques de cette journée apparaissent déjà. Selon l'hypothèse échafaudée par Henri Guillemin 114 sur un nombre impressionnant de témoignages et d'arguments à vrai dire assez troublants, les pouvoirs publics ont tendu un gigantesque piège à la gauche socialiste qui s'y serait laissé prendre avec une inconcevable naïveté. Le gouvernement sait fort bien qu'une manifestation importante doit avoir lieu le 15, date à laquelle la question polonaise est évoquée à l'Assemblée. Le ministre de l'Intérieur précise même que Blanqui est « entouré ». L'ampleur de la foule est peut-être inattendue. « Le nom de Pologne est magique », expliquera Blanqui.
    


    
      Il est vrai aussi que l'absence d'une forte ligne défensive paraît curieuse si l'on pense à l'efficacité de la Garde, le 16 avril. Louis Girard, l'historien de la Garde nationale, apporte un autre éclairage à l'une des énigmes de la journée. On est dans une période d' « interrègne »; Courtais est discrédité; le maire de Paris, Marrast, se pose en rival de la commission exécutive. Courtais comme Tempoure, le nouveau chef de la Garde mobile, refusent de tirer sur une foule qui, en outre, s'avance sans armes dans sa grande majorité. Beaucoup de gardes ne répondent même plus aux rapppels. L'armée n'a pas encore surmonté sa crise morale et ne tient nullement à se battre contre « le peuple ». Un bataillon de la 1re légion, dans lequel se trouve Du Camp, reste à sa mairie, l'arme au pied, attendant un ordre écrit : « Tous les officiers semblaient être dans une indécision extraordinaire, comme des hommes livrés à une initiative dont ils redoutent la responsabilité », écrira Du Camp qui se souviendra de la colère de son bataillon : arrivés place de la Concorde, les gardes constatent que les manifestants sont déjà tout près du pont. Courtais a envoyé ses ordres une demi-heure trop tard.
    


    
      À partir de 13 heures c'est l'invasion de l'Assemblée, puis, pendant plusieurs heures, un tumulte inouï au cours duquel la « république démocratique » se suicide. Après avoir bousculé le dispositif de Courtais qui se contente de protester, mais ordonne de ne pas tirer, les manifestants ont pénétré de tous les côtés à travers les fenêtres qu'on a laissées ouvertes à cause de la chaleur, au moment où le représentant Wolowski évoque la Pologne à la tribune. Certains sont armés, d'autres ont surmonté leur drapeau du bonnet rouge. Les représentants restent immobiles, assis à leurs places. Les envahisseurs les désignent souvent sous le terme de « commis ». Raspail (qui, rappelons-le, n'a pas été élu) s'empare de la tribune pour lire la pétition des clubs : que l'Assemblée se prononce immédiatement en faveur de la Pologne. Buchez agite désespérément sa cloche. Blanqui prend à son tour la parole, sentant qu'il ne peut pas se dérober : il parle de la Pologne, bien sûr, mais crie aussi vengeance pour les massacres de Rouen. Ledru-Rollin est hué lorsqu'il tente d'obtenir le retrait de la foule. Tocqueville voit Lamartine tirer un petit peigne de sa poche et lisser ses cheveux collés par la sueur...
    


    
      

    


    
      Barbès bondit à son tour à la tribune. Adversaire redoutable, dit Tocqueville, parce que « le plus insensé, le plus désintéressé et le plus résolu de tous ». Barbès est redoutable aussi, parce que régulièrement élu. Il veut un vote immédiat sur le départ d'une armée pour la Pologne, un impôt d'un milliard sur les riches, la sortie des troupes de Paris et la défense de battre le rappel. Les représentants qui refusent d'obtempérer seront déclarés traîtres à la patrie! Heureusement pour l'Assemblée, la nervosité et les cris empêchent le déroulement d'un vote qui l'aurait peut-être condamnée à la soumission ou au massacre.
    


    
      La résistance passive des représentants, la chaleur, le bruit excitent de plus en plus les manifestants, dont certains se retirent, vite remplacés par d'autres. Lamartine a disparu; on l'a vu tenter de haranguer la foule dans les salles intérieures du palais. Pour la première fois, il est très mal reçu. Pendant ce temps, Louis Blanc, contre son gré, est promené en triomphe dans la salle de l'Assemblée, se débat, se tord, jusqu'à ce qu'on le pose sur un banc. Malgré l'énorme tumulte, tous entendent le bruit des tambours qui battent le rappel. La foule est partagée entre la fureur et la terreur. Barbès exige en hurlant la mise hors la loi de ceux qui ont ordonné le rappel. Les manifestants crient à la trahison : «Aux armes! A l'Hôtel de Ville! » Le piège va se refermer sur l'extrémisme pris en flagrant délit de forfaiture.
    


    
      Ici apparaît l'argument le plus fort et le plus convaincant d'Henri Guillemin. L'un des chefs des clubs et de la manifestation, un certain Huber (qui a déjà joué un rôle dans la journée en poussant Raspail à faire la pétition à sa place, ayant lui-même malencontreusement perdu son texte!), revient d'un long évanouissement, sur le gazon du jardin du Palais-Bourbon. Coïncidence curieuse, il se réveille au moment où l'on entend battre le tambour. Il se présente, l'air hagard à la tribune; Buchez est chassé de son fauteuil (ou plutôt, prétendra-t-il plus tard, il se fait volontairement chasser). Est-il débordé, épuisé, ou suit-il un scénario mis au point par son patron Marrast et Recurt, le ministre de l'Intérieur dévoué au National? De constitution athlétique, la voix « aussi éclatante qu'une trompette », d'après Tocqueville, Huber s'impose et crie : « Je déclare que l'Assemblée est dissoute! » Après avoir brandi une pancarte (était-elle en réserve?) où on lit : «Au nom du peuple, l'Assemblée nationale est dissoute! », il hurle : « Allons tous à l'Hôtel de Ville! » Or Aloysius Huber a appartenu à la police secrète de Louis-Philippe. Il n'existe aucune preuve formelle sur son rôle d'agent provocateur au cours de cette journée, mais comment nier l'existence de fortes présomptions? En tout cas, l'Assemblée se disperse avec la ferme intention de se réunir à nouveau, plus tard et ailleurs. Beaucoup de républicains sincères sont désespérés, ne voyant que trop bien le naufrage de leurs idées. Les larmes aux yeux, Trélat, ministre des Travaux publics et médecin aliéniste à la Salpêtrière, serre les mains de Tocqueville : « Je les ai tous pratiqués ou traités. Blanqui est un fou, Sobrier est un fou, Huber surtout est un fou, tous fous, monsieur, qui devraient être à ma Salpêtrière et non ici. »
    


    
      Tandis que Barbès et Albert se dirigent vers l'Hôtel de Ville, suivis par une foule beaucoup moins nombreuse, le malheureux Louis Blanc est entraîné, toujours malgré lui, jusqu'aux approches des Invalides. À l'Assemblée, les gardes des quartiers bourgeois arrivent enfin et chassent sans ménagements les manifestants, soudain saisis de terreur. Quand les représentants reviennent, Lamartine vient annoncer que sa place est dans la rue et qu'il part écraser l'insurrection. Dernière illusion : il entend un tonnerre d'applaudissements - mais ils sont dus aussi à la joie de la délivrance... Sa popularité est bien finie. Ledru-Rollin et lui, associés comme au 16 avril, partent à cheval chercher le concours des troupes entrées à Paris après le 20 avril...
    


    
      Barbès est entré très facilement à l'Hôtel de Ville; la Garde nationale n'a pas bougé. Un général de division et deux régiments d'infanterie assistent à son installation, les armes en faisceaux. Le futur académicien Alfred Mézières interroge le général sur son refus d'intervenir : « Je n'ai pas d'ordre », lui répond l'officier115. Bientôt, gardes nationaux et mobiles, escadrons de dragons, arrêtent Barbès et Albert, pris dans la « souricière » de l'Hôtel de Ville, selon l'expression de Du Camp. Sobrier a eu l'ingénuité de vouloir s'installer au ministère de l'Intérieur. Il est rapidement cerné et arrêté. Blanqui et Raspail, atterrés par la tournure des événements, se réfugient l'un chez un ami, l'autre chez son fils. Ils finiront par être arrêtés. Huber, arrêté puis relâché, s'enfuit à Londres : il est le seul à ne pas être sous les verrous...
    


    
      À l'Assemblée reconquise, Courtais manque être tué par la Garde nationale. Flocon le protège de son corps, tandis que Tocqueville tente d'éviter le massacre. L'Assemblée va demander sa mise en accusation. Revenu au Palais-Bourbon, Louis Blanc est également attaqué par la Garde. Le visage en sang, les vêtements déchirés, il est délivré par ses collègues François Arago et le marquis de La Rochejaquelein. Courageusement, il prend sa propre défense à la tribune. Le coup de filet des républicains modérés l'a provisoirement épargné.
    


    
      

    


    
      Piège monté par Marrast ou imprévoyance et négligence d'un régime affaibli par ses rivalités et l'imprécision de son organisation ? L'absence de preuves formelles laisse le choix à chacun. Une certitude pour tous : le 15 mai a définitivement brisé la république lyrique et l'espérance qu'elle suscitait. Lamartine songe déjà à démissionner. Le 17, George Sand retourne à Nohant où elle prend conscience de l'hostilité du département à son égard. Elle écrira à Barbès : « Je vous le dis franchement, le 15 mai est une faute et plus qu'une faute politique, une faute morale. » Le 18, Lacordaire donne sa démission de représentant. Les perspectives d'une « ère nouvelle » se sont évanouies.
    

  


  
    
  


  
    
      Les conséquences et les suites du 15 mai
    


    
      En un mois à peine, l'évolution sociale et politique de la France s'accélère de façon spectaculaire. La montée brutale d'antagonismes de classe s'accompagne d'une radicalisation de la vie politique, partagée entre une droite et une gauche affirmées. En même temps, l'ascension de Louis Bonaparte et du nouveau ministre de la Guerre, le général Cavaignac, suggère de nouvelles définitions du pouvoir républicain.
    


    
      Les députés ont eu peur, très peur de cette foule débraillée, familière, impertinente qui a ressuscité toute une fantasmagorie du « peuple-barbare ». Même Lamartine ne reconnaît plus ce peuple qui ne l'écoute plus, cette république qui lui échappe. Il se rassure en se persuadant qu'il s'agit d'une conspiration politique. Le 16, il écrit à sa sœur, Cécile de Cassiat 116 :
    


    
      « Nous avons enfin vu éclater hier la conspiration la plus habile et la plus audacieuse qui ait jamais menacé encore le gouvernement et le pays. Mais la victoire de l'ordre est complète et décisive pour longtemps. [...] Grâce à Dieu nous avons été préservés d'une anarchie qui s'annonçait par des barbaries dignes des sauvages et qui était dirigée par des mains qui semblent bien habiles, [...]. Les affaires maintenant reprendront avant peu par le sentiment de la sécurité. C'est un terrible orage qui épurera l'air. »
    


    
      

    


    
      Mais comment masquer l'imprévoyance et l'incapacité notoire de la commission exécutive dont il fait partie? Dans la nuit du 15 au 16, Caussidière est convoqué au Luxembourg. Dès l'aube du 16, le préfet fait afficher sur les murs parisiens une proclamation louant l'attitude des députés, de la Garde nationale et de sa propre police. Dans l'après-midi, il tente de se justifier devant l'Assemblée, mais en vain : qui pourrait croire maintenant que la police est « populaire »? Tandis que le préfet est retenu au Palais-Bourbon, quatre bataillons de ligne conduits par trois généraux et assistés par des milliers de gardes nationaux cernent la préfecture. L'apprenant, Caussidière crie son indignation... Conseillé par Lamartine, il accepte de rédiger sa démission de préfet et de représentant, et sa pittoresque police se rend sans combat. Le banquier Trouvé-Chauvel, maire du Mans et ami personnel de Marrast, est nommé préfet. La police de Paris redevient régulière. Le 16 mai, on apprend également que la commission du Luxembourg s'est séparée.
    


    
      

    


    
      En cherchant à reconstituer les principaux titres de l'information pour la journée du 17, on prend déjà conscience de la grande complexité du contexte politique, économique et social dans lequel va se développer la remise en ordre d'une société ébranlée. Le retour à l'ordre a d'abord lieu sous la houlette d'un exécutif toujours provisoire, qui gouverne sans support constitutionnel. Ce même 17 mai, l'Assemblée désigne une commission constitutionnelle de 18 membres qui comprend une majorité de républicains modérés et une minorité de royalistes expérimentés. Le modèle constitutionnel américain semble avoir une forte autorité sur des hommes qui persistent à rêver d'une république idéale. La discussion du projet, présenté par Marrast le 19 juin, sera interrompue par l'insurrection.
    


    
      Le 17 mai, arrive enfin l'insaisissable général Cavaignac, déjà élu représentant et vice-président de l'Assemblée. Il est parti d'Algérie le 12, treize jours après son rappel ordonné par le gouvernement provisoire qui a nommé Changarnier au poste de gouverneur général. Pour quelle république l'appelle-t-on ? Précautionneux, Cavaignac veut des responsabilités sans entraves au sein d'une direction politique sans ambiguïtés; convaincu par Marrast, il accepte le poste de ministre de la Guerre. Il ne tarde pas à montrer sa manière de gouverner. D'un trait de plume, il supprime l'essentiel des attributions de la commission de la défense nationale, et la garde militaire de l'Assemblée passe sous son commandement. Les premiers temps se forme un véritable consensus autour de son nom. Lamartine l'estime et aurait même songé à l'associer comme consul lors des premières discussions sur la forme de l'exécutif. Le National le considère comme l'un des siens, et la rue de Poitiers commence à considérer avec intérêt ce militaire énergique et grave, qui met son sabre au service de l'ordre, mais aussi du régime. La mémoire de son frère est une garantie de sincérité républicaine.
    


    
      Le 17 mai toujours, le ministre des Finances, Duclerc, présente à l'Assemblée le projet voulu depuis longtemps par Lamartine, de rachat par l'État de toutes les lignes de chemin de fer. À tort ou à raison Lamartine juge que cette nationalisation massive sera un atout stratégique, moralisera l'économie et surtout apportera une solution inespérée au terrible problème des Ateliers nationaux. Croire que tant d'ouvriers qualifiés d'industrie de luxe puissent s'adapter d'un coup au rythme très dur et très particulier des cheminots paraît bien utopique. Et surtout, le temps a joué contre Lamartine, qui ne l'ignore point et ne cessera de reprocher à Duclerc d'avoir tant tardé à se décider. Comme l'écrit Jean Bouvier, le 15 mai a véritablement sauvé les compagnies ferroviaires. James de Rothschild pourra envisager son avenir avec confiance. En déposant le projet, Duclerc va permettre une indéniable clarification politique : les clans dévoileront leurs armes et les opinions s'exprimeront beaucoup plus franchement, comme si un rideau de fumée s'était enfin dissipé.
    


    
      Le principe de la nationalisation s'oppose à celui de la propriété. Pour beaucoup, l'avenir est évident : tout ne vient-il pas d'un problème moral lié à celui de l'éducation? Ordre, propriété, religion doivent s'unir pour sauver la France et les Français. « La plaie est dans les âmes, c'est là qu'il faut porter remède », écrit Louis Veuillot dans L'Univers. La crise morale qui bouleverse Montalembert est d'une grande importance politique : son énergie persuasive va entraîner l'opinion catholique à se prononcer contre l'étatisme économique, ennemi de la propriété, et pour les principes d'ordre. Quel texte pourrait mieux exprimer la rupture entre l'Église et la révolution (ainsi que l'écroulement de l' « esprit de 48 ») que la lettre adressée par Montalembert à l'abbé de Mérode, à peine deux semaines après le 15 mai117?
    


    
      « Toutes mes croyances politiques sont ébranlées, pour ne pas dire détruites. J'ai dévoué les vingt plus belles années de ma vie à une chimère, à une transaction entre l'Église et le principe moderne. Or je commence à croire, non seulement que la transaction est impossible mais que le principe est bien exclusivement, comme le démontre Michelet dans son dernier volume sur la Révolution, l'œuvre de Voltaire et de Rousseau et l'antipode du christianisme. »
    


    
      

    


    
      Tandis que Montalembert et Falloux se préparent à attaquer, l'un le projet de Duclerc et l'autre l'existence même des Ateliers, doit avoir lieu, le dimanche 21 mai, la fête de la Fraternité ou de la Concorde. Ultime singerie de la grande Révolution à laquelle refusent de s'associer le clergé, parce qu'elle évoque la Révolution, et les ouvriers parce qu'elle leur paraît une singerie... Le programme prévoit un char de l'Agriculture traîné par des bœufs à cornes dorés (ils seront remplacés par vingt chevaux de labour), suivi par cinq cents jeunes filles couronnées de feuilles de chêne. On admirera également un char surmonté d'une statue de la République dominant quatre lions couchés à ses pieds. La perspective de ce pastiche de la fête de l'Être suprême révolte Mgr Affre qui proteste auprès de Marrast, mais en évitant de se poser en adversaire. Il préfère s'indigner ouvertement d'avoir appris par les journaux la place officielle du clergé dans le cortège, sans aucune entente préalable avec l'autorité ecclésiastique : « J'ai voté pour vous, mais je ne puis accepter que le clergé soit mêlé à une manifestation officielle sans que l'évêque soit averti. Je dois vous dire qu'aucun prêtre ne paraîtra à la fête de la Fraternité118. »
    


    
      Les représentants, très inquiets, se rendent en corps au Champ-de-Mars. Tocqueville a deux pistolets dans ses poches, Edmond de La Fayette (petit-fils du général) et plusieurs de ses collègues cachent une boule de plomb cousue dans une lanière de cuir, d'autres ont pris leur canne-épée ou des poignards... Les badauds applaudissent au spectacle - dernière lueur d'espérance pour des républicains sincères. Court dialogue entre Carnot et Tocqueville : « Croyez-moi, mon cher collègue, il faut toujours se fier au peuple, dit Carnot. - Eh! que ne me disiez-vous cela la veille du 15 mai ? » Les jeunes filles vêtues de blanc jettent aux députés de gros bouquets de fleurs (« grêle fort drue et fort incommode », d'après Tocqueville). L'une d'elles fait un compliment à Lamartine avec un enthousiasme effarant. Le poète doit l'embrasser et s'exécute d'assez mauvaise grâce... Que d'armes porte le peuple au cours de l'interminable revue! Tocqueville voit avec tristesse le Champ-de-Mars comme « un grand lac rempli d'acier liquide. Je prévoyais que toutes ces baïonnettes que je voyais briller au soleil seraient bientôt levées les unes contre les autres, et je sentais que c'était la revue des deux armées de la guerre civile que nous venions de faire ». Les légions crient déjà des slogans opposés, selon les quartiers, tandis que les régiments de ligne ferment la marche en silence, témoignant ainsi d'une crise morale persistante. Lamartine se retire avant la fin, l'air las et soucieux. Trois jours auparavant, il a dit à Alphonse Karr qui l'a rapporté à Victor Hugo : « Je vais donner ma démission, car si je ne m'en vais pas dans trois jours, ils me chasseront dans quatre. » Mais il restera jusqu'au naufrage complet de « sa » république... Victor Hugo est l'un des rares à ne pas oublier ce qu'il a représenté il y a si peu encore : « Lamartine, note-t-il le 24 mai, a fait des fautes grandes comme lui, et ce n'est pas peu dire; mais il a foulé aux pieds le drapeau rouge; il a aboli la peine de mort; il a été pendant quinze jours l'homme lumineux d'une révolution sombre. » Avec beaucoup d'honnêteté, Tocqueville reconnaîtra qu'en divisant les chefs de la gauche, Lamartine a contribué à l'heureuse issue du 15 mai : « Lamartine voyait ces périls de plus près et plus clairement que moi. » Hélas! sa présence ne peut plus rien contre la marche inéluctable des événements vers la guerre civile. D'un côté, les légions riches font des banquets en honneur de l'armée et de la Garde mobile. De l'autre, entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin, une foule d'ouvriers se tient tous les soirs sur les boulevards.
    


    
      Et c'est à ce moment de grande nervosité politique et sociale que doivent avoir lieu des élections complémentaires pour 40 sièges vacants (11 pour la Seine) du fait des démissions (Béranger, Lacordaire, Caussidière) et surtout de la multiplicité des candidatures (les représentants élus dans plusieurs départements ne peuvent en représenter qu'un seul). La date du scrutin a été fixée aux 4 et 5 juin. La province est agitée. Les révoltes contre l'impôt des 45 centimes s'intensifient. Déçus par la victoire des modérés à l'Assemblée, des révolutionnaires, notamment dans la région lyonnaise, ne croient plus qu'à l'action directe. En revanche, beaucoup de modérés, de plus en plus exaspérés par Paris et la république qu'elle a installée, se tournent vers l'ancien personnel politique.
    


    
      À Paris, le comité des délégués du Luxembourg (qui s'est maintenu après la disparition de la commission présidée par Louis Blanc) s'entend, vers la fin du mois de mai, avec les représentants des ouvriers des Ateliers nationaux pour présenter une liste commune. C'est vers cette époque que le ministre Trélat, furieux de la mauvaise volonté de Thomas, qui refuse de se prêter à la dissolution plus ou moins déguisée des Ateliers, décide de le neutraliser. Le 26 mai, Thomas est jeté dans une voiture où l'attendent deux officiers de police, puis conduit à Bordeaux où il devra attendre la fin des élections sous la surveillance de la police. Cet éclat embarrasse quelque peu l'Assemblée qui clôt rapidement la discussion sur le décret proposé par Falloux le 29 mai au sujet d'une nouvelle réglementation des Ateliers. De même, les représentants refusent l'autorisation d'entamer des poursuites contre Louis Blanc qui s'est brillamment défendu.
    


    
      Mais la république modérée semble perdre du terrain dans l'opinion publique. Significatifs sont les cris des ouvriers qui forment tous les soirs une sorte de club en plein air: «Vive Barbès! Vive Napoléon! Vive la république démocratique et sociale! Poléon nous l'aurons! » Bonapartisme et socialisme sont parfois réclamés par les mêmes hommes. Aucun ne soutient le régime en place... De Londres, Louis-Napoléon Bonaparte a décidé de présenter sa candidature, bien que Buchez néglige de donner lecture d'une lettre adressée le 24 mai à l'Assemblée, dans laquelle le neveu de l'Empereur revendique ses droits de citoyen français. Le prince laisse Persigny faire sa campagne, mais la presse se tait, et la candidature n'est même pas mentionnée. C'est le général de Montholon qui souscrit les billets et les imprime.
    


    
      La percée du bonapartisme lors des élections stupéfie toute la classe politique. Louis-Napoléon est élu dans l'Yonne, la Corse, la Charente-Inférieure et à Paris avec 84 420 voix. Les élus royalistes sont nombreux, en particulier à Paris où six sont nommés. Thiers, battu le 23 avril, est élu à Paris et dans trois départements (Mayenne, Orne, Seine-Inférieure). Victor Hugo, qui cette fois a officiellement posé sa candidature, est élu à Paris avec 86 965 voix. Il va siéger à la droite de l'Assemblée, mais sera vite tourmenté par les progrès d'une réaction qui lui déplaît. Goudchaux, très dépité par son échec du 23 avril, est élu ainsi que le général Changarnier. Grâce à l'entente entre le Luxembourg et les Ateliers, sont aussi élus Proudhon et Leroux (le premier est observé avec curiosité et méfiance par ses nouveaux collègues). Caussidière, très populaire dans la capitale, est réélu malgré sa démission récente et obtient même le plus grand nombre de voix (146 400). Succès donc pour les royalistes et les socialistes, alors que Le National compte très peu de nouveaux députés. Et surprise bonapartiste.
    


    
      Le pouvoir en place affronte une double menace : celle du spectre d'un nouvel empire ou du moins d'un pouvoir personnel rival qui se réclamerait d'une autre tradition; celle d'un pouvoir socialiste fort d'une armée populaire désœuvrée et facile à manipuler. La république du National va faire face à ces deux dangers en s'appuyant sur le général Cavaignac pour le premier et sur les chefs royalistes pour le second.
    


    
      La détermination du National éclate aux yeux de tous lors de l'élection du nouveau président de l'Assemblée. Le mandat de Buchez a pris fin le 4 juin. Certains ont défendu son attitude lors de l'émeute du 15 mai : son attentisme a donné le temps à la Garde d'arriver. Pour la plupart, le 15 mai l'a déconsidéré à jamais. Le 6 juin, la désignation du procureur général Senard (proche du National), celui-là même qui a fait tirer le canon contre les émeutiers de Rouen, apparaît comme une véritable provocation. La république radicale de Ledru-Rollin et celle conciliatrice de Lamartine sont mises au pas. L'appareil administratif mis en place par le gouvernement provisoire est repris en main. Depuis le 25 mai, les commissaires du gouvernement n'ont plus de pouvoirs extraordinaires. Et le « Lamartine de Marseille », Émile Ollivier, est en semi-disgrâce depuis le 10 juin.
    


    
      « Quant à M. Bonaparte, c'est un caprice du peuple », écrit Louis Veuillot le 9 juin. Avec raison, la commission exécutive n'en juge pas ainsi. Elle convoque au Petit-Luxembourg Vieillard, que l'on sait très lié avec le prince. Vieillard montre des lettres de Louis-Napoléon prouvant qu'il est étranger à toute menée politique. Le 10 juin, devant le Palais-Bourbon, une foule enthousiaste se prépare à acclamer le nouvel élu dont elle attend l'arrivée. Pendant ce temps, à l'intérieur, un représentant interpelle Cavaignac sur un bruit selon lequel un régiment reçu à Troyes par la Garde nationale au cri de « Vive la République! » y aurait répondu par le cri de « Vive l'Empereur! ». Le général connu pour son laconisme et sa réserve s'emporte : « Je voue à l'exécration publique quiconque osera jamais porter une main sacrilège sur la liberté du pays! » Debout, les représentants crient: «Vive la République! » Daniel Stern évoquera magnifiquement la gravité de ce moment, que Lamartine dut ressentir si douloureusement :
    


    
      « M. de Lamartine, en qui jusque-là s'était en quelque sorte personnifiée la République, se trouvait tout d'un coup comme écarté du débat. L'attention publique se détournait de lui. Un autre se levait, qui repoussait, au nom du pays, le prétendant à l'Empire. Par l'effet de quelques mots prononcés inopinément à la tribune, une rivalité nouvelle naissait dans les régions du pouvoir. Un antagonisme encore latent, mais qui allait, à partir de ce jour, se prononcer de plus en plus, puis éclater enfin, se posait dans l'Assemblée. On pouvait entrevoir déjà que désormais le pays n'allait plus débattre entre la liberté et la licence, mais entre l'autorité et la dictature : entre le général Cavaignac et le prince Louis-Napoléon Bonaparte. »
    


    
      

    


    
      Lamartine tente de mettre en garde les délégués ouvriers contre le danger bonapartiste. Il constate avec amertume la perte de son influence et de son pouvoir de séduction. Il s'acharne alors à obtenir de l'Assemblée le bannissement de Louis-Napoléon après avoir convaincu la commission exécutive de faire arrêter le prince au cas où celui-ci se présenterait sur un point quelconque du territoire. La discussion a lieu le 12 juin; la place de la Concorde est couverte de troupes et de gardes nationaux, les manifestants affluent. Déjà fusent des cris : « Bonaparte, président! Napoléon, empereur! » Jour néfaste pour Lamartine, qui va se justifier pitoyablement en rappelant son courage lors des grandes journées révolutionnaires. Mais son lyrisme n'agit plus. Le général Bedeau attaque la commission exécutive : il faudrait un exécutif avec un seul chef. Long plaidoyer de Lamartine, crispé par la froideur de l'auditoire. Il demande la suspension de la séance, sous le prétexte qu'il a besoin de se reposer. Quand il remonte à la tribune pour obtenir le vote contre Louis-Napoléon, il se prête à une invraisemblable comédie. Le drame l'a rendu indispensable, alors il recrée le drame en annonçant que l'on a tiré sur des officiers au cri de « Vive l'Empereur! » : « C'est la première goutte de sang qui ait taché la Révolution éternellement pure et glorieuse du 24 février. » Son vocabulaire appartient déjà au passé, et son autorité tombe maintenant dans le ridicule. On apprend qu'un seul coup de feu a été tiré par un garde maladroit qui s'est blessé lui-même... Le poète se jette ensuite dans un second plaidoyer, se perdant en mille détails. Et vient le mot fameux qui - suprême humiliation - déclenche les rires : « J'ai conspiré avec Blanqui, Sobrier, Cabet, Barbès, Raspail! Oui, j'ai conspiré, mais comme le paratonnerre conspire avec le nuage qui porte la foudre! » La commission exécutive manque de sombrer et obtient de justesse un vote en sa faveur. Le 13, l'Assemblée valide l'élection de Louis-Napoléon à une forte majorité : les orléanistes espèrent que ce vote entraînera une loi contre le bannissement des Orléans, et Montalembert expliquera qu'il préfère le neveu de l'Empereur à « MM. Flocon et Caussidière et même à M. de Lamartine 119 »; Louis Blanc et aussi Jules Favre, qui traite le prince de « pygmée » inoffensif, se prononcent également pour son admission.
    


    
      Habilement Louis Bonaparte juge la vie politique insuffisamment clarifiée et envoie sa démission au président de l'Assemblée; il s'en explique auprès de Vieillard, le 18 juin120 :
    


    
      « Mon cher Monsieur Vieillard. Dans les circonstances graves où je me trouve, je crois ne devoir prendre conseil que de mon cœur et faire ce que je crois plus avantageux non pour moi mais pour le repos du pays. Je dépose donc aujourd'hui entre les mains du président ma démission. On verra par ce fait mon désintéressement, j'espère, et mon désir de ne pas vouloir augmenter le gâchis qui existe. Je réfuterai enfin par là les calomnies de mes ennemis et si le peuple me réélit alors j'arriverai sans tache. »
    


    
      

    


    
      Renan voit les murs de Paris tapissés d'affiches napoléoniennes : « Leur niaiserie sera leur mort. » Balzac, retiré à Saché, dans sa Touraine, est meilleur prophète, écrivant à Mme Hanska le 15 juin : « En ce moment, Louis-Napoléon a d'énormes chances : il est souhaité par tous les gens de la campagne et par le peuple. Nous aurons la parodie de l'Empire, comme celle de la Révolution, dans cette fatale année, et cela finira par Henri V. » À bout de forces , réfugié dans sa vallée de l'Indre, il ne travaille plus. Les nouvelles qui lui parviennent lui parlent d'un monde qui n'est plus le sien...
    


    
      C'est une bataille de classes qui se prépare. Le 15 juin, George Sand écrit à Mazzini : « Je crains l'inintelligence du riche et le désespoir du pauvre. » Malgré la déconsidération qui l'accable, Lamartine propose encore le 13 juin, avec une persévérance aussi vaine que désespérée, contre les monopoles des grandes compagnies des mesures destinées, selon lui, à relancer l'économie et à protéger les consommateurs : il étudie les moyens de taxer le charbon et suggère la nationalisation des assurances contre l'incendie. Ses ennemis sont plus déterminés que jamais à hâter sa chute. À son tour, Pierre Leroux fait connaître ses propres solutions; lorsqu'il monte à la tribune le 15 juin, négligé, original, écouté par un auditoire étonné, son discours a le mérite d'étendre la question sociale à la question paysanne. Il évoque les 8 millions de mendiants, aussi les 5 millions de cotes au-dessous de 5 francs. Il est urgent de mettre en valeur la Sologne, la Bretagne, le Limousin. Il est urgent, surtout, de s'attaquer à la racine même de la maladie de la civilisation, l'isolement de l'homme : « Si vous ne voulez pas de l'association humaine, je dis que vous exposez la civilisation ancienne à mourir dans une agonie terrible. » Dernier écho de la voix des « prophètes de 48. Celle-ci impressionne les meilleurs, mais la grande espérance paraît presque incongrue face au marasme économique et à l'extrême tension sociale.
    


    
      Pour assainir l'économie et juguler la menace sociale, les seules suggestions sérieusement attendues par l'Assemblée sont celles de Falloux, rapporteur de la «commission spéciale » présidée par Goudchaux et chargée depuis le 15 juin de régler le terrible problème posé par les Ateliers nationaux. La commission exécutive constate avec autant d'effroi que l'Assemblée l'incontrôlable et brutale augmentation du nombre des ouvriers inscrits : 14 000 en mars, 87 000 au début de mai, 110 000 en juin!
    


    
      « Ceci les caractérise assez bien, s'indigne Victor Hugo : des hommes en blouse jouaient au bouchon sous les arcades de la place Royale, qui s'appelle aujourd'hui place des Vosges. Jouer au bouchon, c'est un des travaux des Ateliers nationaux. Un autre, en blouse aussi, dormait étendu le long du mur. Un des joueurs vient à lui, le pousse du pied, et lui dit : " Qu'est-ce que tu fais là, toi? " Le dormeur se réveille, se frotte les yeux, lève la tête et répond : " Eh bien, je gagne mes 20 sous! " Et il se recouche sur le pavé. Voilà ce que c'est que les Ateliers nationaux. »
    


    
      

    


    
      Les Parisiens les voient aussi dormir sur l'herbe du Champ-de-Mars, ces ouvriers en survie, de plus en plus réceptifs à toutes les propagandes, et qui se distraient en écoutant les calembours d'un vaudevilliste que l'on paye 10 francs par jour pour ce travail. Et cette armée de chômeurs coûte à l'Etat 170 000 francs par jours, soit 45 millions par an. D'ailleurs sont-ils tous véritablement chômeurs ? La gravité du problème se résume à cette interrogation : chômeurs ou grévistes? Le mal n'est pas seulement économique. Il découle également de la dégradation des rapports entre patrons et ouvriers121. D'un côté, les employeurs, confortés par une majorité politique modérée, ne sont pas prêts à céder aux revendications de leurs employés. De l'autre, les employés, afin de faire pression sur leurs patrons, abandonnent les entreprises et s'inscrivent dans les Ateliers, justifiant le mot de Falloux : « Une grève permanente est organisée » (discours du 29 mai).
    


    
      Les ministres concernés (Recurt et Trélat) et la grande majorité de l'Assemblée sont d'accord sur un point : il faut mettre fin à une situation jugée intolérable. Le drame sera déclenché par la publication officielle d'un arrêté qui reprend, en l'aggravant, le texte d'un décret déjà pris le 24 mai, mais resté inappliqué en raison des événements et de l'attitude attentiste de la commission exécutive. Falloux propose d'abord de substituer le travail à la tâche au travail à la journée, de créer de véritables ateliers d'industrie et de renvoyer dans leurs départements d'origine les ouvriers non domiciliés depuis plus de trois mois dans la Seine, avec un secours de route et une recommandation aux autorités départementales. Émile Thomas qui a pris sa mission très à cœur s'y refuse et, nous l'avons vu, est tout simplement séquestré à Bordeaux. Embarras de l'Assemblée, perspective des élections : les propositions de Falloux sont renvoyées à plus tard.
    


    
      Après les élections, l'Assemblée vote, le 7 juin, une loi sur les attroupements, puis elle apprend la démission de Louis-Napoléon ; le calme paraît aussi revenir un peu sur les boulevards. Mais les Ateliers continuent à enfler démesurément. On reprochera si violemment à Falloux d'avoir provoqué la fin brutale des Ateliers qu'il serait juste de reprocher également ses lenteurs, pour ne pas dire son inaction, à l'exécutif. L'Assemblée, paralysée par des raisons politiciennes et par la peur de l'ouvrier, n'a pas pris conscience de l'urgence d'une large discussion sur ce problème. Les premières propositions de Falloux avaient le mérite de présenter un intérêt économique tout en tenant compte, en principe, de la détresse sociale. Ce dernier point pouvait sans doute être contesté, mais le projet aurait dû être discuté et approfondi par l'Assemblée qui l'aurait voté après l'avoir éventuellement modifié et amendé. Or le décret de dissolution ne sera voté qu'après l'insurrection.
    


    
      En effet, le 19 juin, Falloux revient à la charge. Le projet est discuté les 19 et 20 juin. Constatant qu'il est approuvé par la majorité de l'Assemblée, la commission exécutive prend brutalement, le 21 juin, l'arrêté, sans le vote de l'Assemblée : tous les ouvriers âgés de dix-sept à vingt-cinq ans devront s'enrôler dans l'armée, et les autres partiront sur les chantiers de province des Ponts-et-Chaussées. La question des Ateliers était suffisamment grave pour paraître urgente, - suffisamment grave également pour ne pas être résolue dans la précipitation. La responsabilité du drame de Juin est lourdement partagée par les hommes du National. Le texte de l'arrêté paraît au Moniteur le matin du 22, déclenchant une agitation ouvrière qui va dégénérer en insurrection. Ce jour-là, l'Assemblée discute du projet de Duclerc sur la nationalisation des chemins de fer, ultime carte de la commission exécutive pour éviter le combat de la rue. Montalembert monte à la tribune et, d'après Tocqueville, se surpasse: « L'armée des nouveaux employés de l'État dans les chemins de fer » menacerait « les libertés publiques et l'indépendance électorale ». Le projet est une atteinte au droit de propriété, à l'association. Demain, « on viendra vous demander le monopole des assurances, des mines, des salines, des banques, des usines ». Sifflé par la Montagne, il entonne un véritable hymne au capitalisme : « Refuser à l'homme ce bénéfice, la faculté de doubler, de tripler, de décupler s'il le peut, ses forces, ses produits, ses bénéfices, c'est aller à l'encontre de la nature humaine, c'est étouffer le plus beau spectacle de l'humanité, l'action libre de la puissance collective des individus. » À une forte majorité, l'Assemblée repousse le projet.
    


    
      De toute manière, le désespoir s'est déjà emparé des ouvriers. Il semble qu'un incendie va se propager subitement. Le général Cavaignac tient l'armée sous son autorité jalouse. Exilé à Londres, Louis-Napoléon est innocent de tout ce qui se passe.
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE VIII
  


  
    L'insurrection de Juin
  


  
    « Le choc est imminent », confie Lamartine à Hugo à l'Assemblée, le jour même où Montalembert fustige si brillamment la nationalisation des chemins de fer. « Ce sera ce soir, demain, cette nuit! » Des bruits d'émeute circulent dans la salle. Le matin, une délégation d'ouvriers venue protester contre le décret du 21 a été très mal reçue par Marie. À leur tête, un homme de vingt-six ans, un certain Louis Pujol, qui s'est naguère engagé aux Chasseurs d'Afrique après avoir été renvoyé du grand séminaire. Beau parleur, forte tête, mais sans capacités suffisantes pour diriger une insurrection générale. Car telle est la première caractéristique de cette insurrection : il n'y a pas de chefs véritables. Marie est hors de lui : il a reconnu Pujol qui était à l'Assemblée le 15 mai. Le dialogue est violent. «Si les ouvriers ne veulent pas partir pour la province, nous les y contraindrons par la force, entendez-vous ? - Par la force, c'est bien, nous savons maintenant ce que nous voulions savoir. - Et que vouliez-vous savoir? - Que la commission exécutive n'a jamais voulu sincèrement l'organisation du travail. Adieu, citoyen. »
  


  
    Pujol va jouer un rôle de catalyseur mais - autre caractéristique essentielle de ces journées - l'insurrection est spontanée, dès le début. Les rassemblements se multiplient à travers la ville. Rue Saint-Jacques, Du Camp voit marcher en bon ordre au moins deux mille ouvriers qui répètent : « Du pain ou du plomb, du pain ou du plomb! » Ce qui impressionne vivement Du Camp, c'est l'absence de cris ou de clameurs. La phrase est dite à mi-voix, sur le mode lugubre. De son balcon, place des Vosges, Hugo observe huit cents à neuf cents ouvriers qui chantent La Carmagnole et crient : « À bas Lamartine! » Ailleurs on les entend crier : « On ne partira pas! On ne partira pas! »
  


  
    La commission exécutive veut arrêter les délégués des Ateliers nationaux considérés comme des meneurs. Mais la police ne parvient pas à retrouver assez vite leurs adresses exactes; il est déjà trop tard. Six heures du soir, rassemblement au Panthéon : Pujol est très applaudi. Un grand cortège gagne la Bastille après avoir traversé le quartier de l'Hôtel de Ville et le faubourg Saint-Antoine. Daniel Stern a laissé un récit hallucinant de la scène autour de la colonne de Juillet, au cours de laquelle les ouvriers écoutent les invocations religieuses de Pujol aux mânes de la grande Révolution. La foule agenouillée se lève pour crier à l'unisson : « La liberté ou la mort! » Spectacle tragique de ces hommes à la recherche d'une sorte de force sacramentelle avant le combat et qui s'accrochent à des fantômes... Le cortège revient place du Panthéon, drainant des ouvriers du faubourg Saint-Antoine. À dix heures du soir, à la lueur des torches, la foule, exhortée par Pujol, jure de prendre les armes.
  


  
    

  


  
    Par une de ces rencontres insolites de l'Histoire, Engels et Tocqueville se rejoignent sur plusieurs points lorsqu'ils évoquent ces terribles journées : « La révolution de Juin est la première qui divise vraiment la société tout entière en deux grands camps ennemis qui sont représentés par le Paris de l'Est et le Paris de l'Ouest » (Engels). « Elle ne fut pas à vrai dire une lutte politique [...], mais un combat de classe » (Tocqueville). «Guerre des esclaves de Rome » (Engels); « une sorte de guerre servile » (Tocqueville). On verra qu'il faut nuancer ces opinions tranchées122, mais tous les témoins, acteurs ou observateurs de cette guerre ressentent profondément l'impression de se situer au point précis où toute une société, voire une civilisation, va inéluctablement basculer d'un côté ou de l'autre. Tous sont oppressés par une certitude : il n'y aura pas de transaction, il n'y aura que des vainqueurs et des vaincus. D'où la farouche énergie du désespoir qui se retrouve dans les deux camps et qui va tant contribuer à durcir la violence des combats... « C'est une chose hideuse que cet héroïsme de l'abjection où éclate tout ce que la faiblesse contient de force, constatera Hugo, que cette civilisation attaquée par le cynisme et se défendant par la barbarie. D'un côté le désespoir du peuple, de l'autre le désespoir de la société. »
  


  
    
  


  
    
      Le vendredi 23 juin
    


    
      Dès le matin, les barricades s'élèvent avec une rapidité stupéfiante. Vers midi apparaît nettement la ligne de bataille ; c'est une véritable frontière entre le Paris ouvrier (est) et le Paris bourgeois (ouest). Vaine harangue d'Arago, place du Panthéon : « Pourquoi vous insurgez-vous contre la loi ? - Ah! Monsieur Arago, vous n'avez jamais eu faim; vous ne savez pas ce que c'est que la misère. » Certes, il y a le désespoir de la misère, mais aussi le refus de l'alternative imposée entre la guerre en Algérie ou le travail dans les marais malsains de la Sologne ou des Landes. Il y a surtout le désespoir de la fin des illusions, l'évanouissement d'une espérance exaltée avec tant de légèreté par des hommes noyés dans leur propre lyrisme.
    


    
      Si le décret concernant les Ateliers nationaux a donné le signal de l'insurrection, on peut avancer - malgré l'insuffisance des précisions - que beaucoup d'ouvriers des Ateliers n'ont pas participé aux combats. Scène dérisoire : Falloux demande, le 23, un vote sur la dissolution officielle des Ateliers. L'Assemblée ajourne le débat. Les ouvriers inscrits continuent à être payés pendant l'insurrection. D'où l'attentisme de plusieurs brigades qui s'oppose, il est vrai, à la combativité de plusieurs autres que l'on voit encadrer les insurgés, mettant à profit leur organisation militaire. En revanche, parmi les insurgés, des dizaines de milliers de chômeurs sont venus de province, auxquels l'entrée des Ateliers a été interdite les dernières semaines avant l'insurrection. La « diversité des antagonismes sociaux » est mise en évidence par Remi Gossez : c'est le monde du travail parisien tout entier qui, par sa dépendance vis à vis de l'économie particulière de la capitale, est terrassé par la crise de consommation consécutive à la révolution de Février. Dans cette optique, c'est souvent tout l'atelier traditionnel qui se retrouve derrière les barricades où se bat le petit patron entouré de ses ouvriers. Les ouvriers du bâtiment forment le gros des insurgés. Ainsi le compagnon charpentier Jean-Baptiste Moreau, déjà condamné pour fait de grève en 1845, commande-t-il une barricade, faubourg Saint-Martin123. Dans la grande industrie, les mécaniciens ou les ouvriers des ateliers des chemins de fer se trouvent souvent à l'avant-garde de l'insurrection. Ont également rejoint les insurgés nombre de cabaretiers et de marchands de vin.
    


    
      D'après la ligne de bataille reconstituée par Georges Duveau124, les rues de Bellefond et de Rochechouart et les chantiers de l'hôpital Lariboisière sont hérissés de barricades construites par les ouvriers des usines de la Chapelle et de l'usine Cail. La caserne de la Villette est occupée par les charretiers, les charbonniers et les débardeurs. Le faubourg Saint-Martin est tenu par les bronziers, le faubourg Saint-Antoine par les ébénistes, le XIIe arrondissement par les chiffonniers de la rue Mouffetard et les carriers venus de Gentilly et d'Arcueil, qui défendent furieusement la barrière d'Italie. Les dockers des quais et les ouvriers du Paris-Orléans défendent les quartiers de l'Est. On ne compte pas moins de 68 barricades, rue Saint-Jacques, entre la Seine et le Panthéon!
    


    
      En résumé, une ligne grossièrement nord-sud sépare Paris-Ouest de Paris-Est. On comptera plus de 400 barricades, dont certaines atteignent le premier étage des maisons. L'une des forces essentielles de l'insurrection est constituée par les légions de la Garde nationale des quartiers populaires qui se sont ralliées à la cause ouvrière. On s'explique la colère unanime des Parisiens contre l'ancien gouvernement provisoire, en particulier contre Lamartine qui a incarné le rêve de Février. Et la bourgeoisie vitupère ces hommes qui, en étendant le service de la Garde à toute la population, a généreusement fourni à l'insurrection des légions armées!
    


    
       Et que fait la commission exécutive, héritière officielle du gouvernement provisoire? Elle est tout entière et sans ambiguïté du côté de l'ordre. Dans la nuit du 22 au 23, afin d'éviter le rassemblement des manifestants prévu place du Panthéon, elle fait porter au ministère de la Guerre l'ordre d'envoyer sur la place quatre bataillons. Aucun militaire n'occupe la place. Cavaignac prétend n'avoir pas reçu l'ordre. Devant l'urgence, la commission donne au général la direction de la répression. À plusieurs reprises, Lamartine ordonne à Cavaignac de faire entrer les troupes afin de briser l'émeute avant qu'elle ait pris trop d'ampleur. Mais le général temporise. Le deuxième bataillon de la 6e légion se bat dans le quartier du Panthéon et du pont Saint-Michel. Le ministre de la Guerre continue à permettre le développement de l'insurrection. D'après Hugo, vers cinq heures de l'après-midi, après avoir pris quelques dispositions, Cavaignac déclare à Lamartine : « En voilà assez pour aujourd'hui. - Comment! Mais nous avons encore quatre heures de jour! Et l'émeute en profitera pendant que nous les perdrons! - En voilà assez pour aujourd'hui », répète Cavaignac.
    


    
      Vers six heures du soir, Lamartine tente d'approcher les barricades du faubourg du Temple. Il avouera, plus tard, avoir voulu y chercher la mort. Les insurgés le reçoivent à coups de fusil. Mais la mort se dérobe. Cavaignac veut-il - avec l'aide de la droite parlementaire - obtenir les pleins pouvoirs après avoir provoqué la chute de la commission, incapable de faire face à l'émeute ? Pour cela, il faut laisser croître l'insurrection et la réprimer durement après la chute de la commission - thèse qui séduit certains historiens, dont Henri Guillemin. Une autre explication nous convainc davantage. Depuis le 15 mai, Cavaignac et Lamartine sont au moins d'accord sur un point : il ne faut pas compter sur la Garde nationale. La défection des gardes des quartiers ouvriers va confirmer leurs craintes de façon évidente. Mais, en outre, ils ont perdu beaucoup de leur confiance en la garde bourgeoise. Celle-ci, peut-être encouragée par la droite à l'Assemblée, va-t-elle se battre en risquant sa vie, pour défendre une commission déconsidérée et qui, de plus, songe à démissionner ? Depuis plusieurs semaines, la milice bourgeoise est harassée par des rappels incessants, fatiguée de venir supporter, l'arme au pied, les injures ou les jets de pierres lancées par les manifestants des Boulevards, face à la porte Saint-Denis. Le parti de l'ordre va jusqu'à insinuer que la commission cherche à préparer des émeutes pour se maintenir au pouvoir contre l'Assemblée en s'appuyant sur les forces populaires. L'accusation est sans aucun doute absurde, mais elle peut encourager la démission de la Garde. Comme le dit clairement Louis Girard125, « la représentation nationale reste la seule caution de l'armée: l'armée doit donc agir seule et ne plus apparaître comme l'épée de la Garde nationale [...] l'armée ne sera plus une police, mais une force de guerre autonome ». Or Février est encore très proche; quatre mois à peine! Les troupes ne sont pas encore remises du choc moral de leur inconcevable défaite. Des indices perçus dans les jours qui suivent confirmeront la fragilité morale de l'armée. Cavaignac ne l'ignore point. Il ne faut sous aucun prétexte renouveler l'erreur de Février. Les soldats ne devront plus combattre par petits groupes disséminés, perdus dans les ruelles d'une ville propice aux embuscades, « récupérés » par les émeutiers, puis démoralisés et désarmés. Ils vont combattre de jour et par masses contre des positions définies. Cavaignac laisse donc à l'insurrection le temps de construire les barricades, c'est-à-dire sa cible.
    


    
      Les forces de l'ordre rassemblent environ 50 000 hommes. Vers la fin de la matinée, Cavaignac commence à disposer trois corps : Lamoricière commande le secteur des Boulevards, Bedeau celui de l'Hôtel de Ville et du faubourg Saint-Antoine, Damesne celui des faubourgs Saint-Jacques et Saint-Marceau. Face au Palais-Bourbon, Tocqueville voit Lamoricière, la figure « resplendissante de passions guerrières », à cheval, en grand uniforme, à la tête de grosses colonnes d'infanterie suivies de canons. La brève conversation entre les deux hommes résume toute la tactique de Cavaignac, bien comprise par les officiers :
    


    
      « Que faites-vous? demande Tocqueville. On s'est déjà battu à la porte Saint-Denis et les environs de l'Hôtel de Ville se couvrent de barricades. - Patience, nous y allons. Croyez-vous que nous soyons assez sots pour éparpiller nos soldats un jour comme celui-ci dans les petites rues des faubourgs? Non! non; nous laissons les insurgés se concentrer dans les quartiers que nous ne pouvons leur disputer, et nous irons ensuite les y détruire. Ils ne nous échapperont pas, cette fois. »
    


    
      

    


    
      Lors de cette première journée de guerre civile, les combats sont déjà d'une extrême violence. Bedeau est blessé à l'entrée du faubourg Saint-Jacques. Des officiers sont tués. Plusieurs représentants cherchent à haranguer les insurgés. L'un d'eux, Auguste Dornès, rédacteur au National, est tué. Alexandre Bixio, représentant et journaliste républicain, est blessé. Resté pratiquement seul au Luxembourg, Ledru-Rollin reçoit constamment des demandes de secours. Sa position est presque intenable. Doit-il déranger le plan de Cavaignac en prenant des initiatives personnelles? Il a une vive altercation avec le ministre de la Guerre et prend la responsabilité d'ordonner aux préfets de Seine-et-Oise, du Loiret et de la Somme de diriger sur Paris toutes les gardes nationales et tous les régiments disponibles. Déjà, la Garde nationale parisienne répète que la commission les trahit... « Il n'y a rien de plus misérable que la vue d'une assemblée dans un moment de crise, quand le gouvernement manque », constate Tocqueville. La représentation nationale est déjà prête à s'abandonner à une dictature militaire, lorsqu'elle se sépare, épuisée, dans la nuit du 23 au 24.
    

  


  
    
  


  
    
      Le samedi 24 juin
    


    
      Dans la nuit du 23 au 24, les insurgés fortifient leurs positions. Ils viennent d'apprendre que les ouvriers de Marseille, devançant Paris, en ont fait autant dès le 22. Les Marseillais se révoltent parce que leurs patrons veulent diminuer les salaires après la diminution légale des heures de travail. À Marseille comme à Paris, la diminution d'un avantage acquis a une part considérable dans les motivations de l'insurrection, mais Émile Ollivier réussit ce que Lamartine aurait voulu réussir. Après une vaine tentative de conciliation dans un style très lamartinien, Ollivier parvient à mater l'émeute en une journée, en faisant intervenir tout de suite les régiments des grandes villes les plus proches. Cela, les insurgés parisiens l'ignorent encore. Le 24 juin, les ouvriers de la Croix-Rousse, à Lyon, sont informés des événements parisiens. Ils sont prêts à combattre auprès de leurs frères de la capitale. Ils hissent le drapeau rouge sur le fort des Bernardines en signe de rassemblement. La nouvelle de l'écrasement de l'insurrection parisienne leur parviendra avant qu'ils ne se décident... En revanche, l'insurrection parisienne dresse la province dans son ensemble contre la dictature de la capitale et creuse l'abîme entre deux mondes qui étaient presque confondus il y a encore peu de temps : le monde paysan et le monde ouvrier.
    


    
      « Nous avions pour réserve toute la France », se souviendra Tocqueville qui, ce 24 juin, aperçoit les premiers volontaires provinciaux arrivés des départements proches par le chemin de fer ou les routes restées libres. Il reconnaît avec émotion un parent et des amis hobereaux entourés de paysans venus de Normandie défendre l'Assemblée nationale. « Toute la France, soulevée d'horreur, accourait au secours de la capitale », témoignera également Maxime Du Camp, d'ailleurs blessé le 24. Il s'amuse, comme beaucoup de Parisiens, des accoutrements démodés qui servent d'uniformes de fortune : « On revit apparaître des casques de forme impossible, des fracs extraordinaires, des buffleteries monumentales, des schakos turriformes ornés de plumets gigantesques. » Mais comment ne pas s'émouvoir de « ce dévouement universel et spontané » ? Son ami Flaubert, historien très bien renseigné, nuance profondément le caractère « universel » de ce ralliement provincial 126 : Frédéric, le héros de L'Éducation sentimentale, a fait, avec beaucoup d'insouciance, une escapade à Fontainebleau en compagnie de Rosanette. De retour, il constate les hésitations et les incertitudes des gardes nationaux venus de province : « Car enfin on leur avait promis un tas de choses qu'on n'avait pas tenues. Leurs vainqueurs détestaient la République; et puis on s'était montré bien dur pour eux. » Hésitations et crises de conscience se développent au cours des journées de marche. Le sous-préfet de Corbeil (qui se trouve justement sur le chemin du retour de Frédéric et de Rosanette) fait désarmer sa Garde nationale par les troupes de ligne, car il la soupçonne de vouloir rejoindre les insurgés. Ceux-ci comptent d'ailleurs des complicités ou des sympathies à travers la France. Des cheminots paralysent les convois transportant des gardes nationaux; les mariniers d'Auxerre menacent de saborder les péniches destinées au transport des volontaires pour Paris. Et beaucoup de provinciaux, bien que n'approuvant pas l'insurrection, ne montrent aucun enthousiasme pour se jeter dans la bataille... Néanmoins, il est certain que la province en général trouve facilement de nombreux volontaires pour porter secours à l'ordre contre l'anarchie et surtout à la représentation nationale contre des rebelles qui ont bafoué le suffrage universel, donc la république. Les conséquences psychologiques du 15 mai restent incalculables.
    


    
      Les nouvelles ne parviennent pas assez vite partout. Le préfet Hamon, en Ille-et-Vilaine, n'apprend l'insurrection que le 24 vers 16 heures 30. Les provinciaux arriveront souvent trop tard ou juste à temps pour participer aux dernières cruautés de ce combat entre Français et, qui plus est, parfois de même métier. Cette dernière précision doit être rappelée pour compléter l'explication marxiste de « combat de classe » si souvent utilisée. Qui sont les trois cents volontaires qui se retrouvent armés, sur la place de l'Hôtel de Ville à Beauvais, le 24 vers 4 heures du matin127 ? La plupart sont des « gens de métier » : tailleurs, typographes, serruriers, cordonniers, fileurs de laine, tanneurs, imprimeurs, limonadiers, épiciers, clercs de notaire, artistes, un dentiste, un médecin. Certes le médecin, le clerc de notaire combattront auprès de leurs collègues parisiens. Mais le limonadier, l'ouvrier typographe ou le serrurier risquent fort de tuer leurs homologues insurgés de la capitale ou de se faire tuer par eux...
    


    
      Tandis que la province bouge en direction de Paris, les événements politiques se précipitent dans la capitale. Au matin du 24, à l'Assemblée, un représentant vient avertir Victor Hugo que les insurgés ont mis le feu à sa maison, mais que sa famille est en sûreté. Le représentant paraît effondré : « L'insurrection est maîtresse de Paris en ce moment. Nous sommes perdus. » Hugo se rend à l'hôtel de la présidence et pousse la porte de la commission exécutive. Ledru-Rollin, très rouge, est assis, « une fesse sur la table ». Garnier-Pagès, très pâle, est « à demi couché sur un grand fauteuil ». Lamartine, « blême, défait, la barbe longue, l'habit non brossé et tout poudreux », parle avec le général Négrier, qui va mourir le lendemain. Rappelons brièvement le dialogue évoqué, dans Choses vues, entre Hugo et Lamartine :
    


    
      « Où en sommes-nous Lamartine? - Nous sommes f...! [...] - Comment! Et les troupes? - Il n'y en a pas. - Mais vous m'avez dit mercredi, et répété hier, que vous aviez soixante mille hommes! - Je le croyais. - Comment, vous le croyiez! Vous vous êtes borné à le croire! Vous ne vous êtes pas assuré, vous gouvernement! - Que voulez-vous! - Eh bien! Mais on ne s'abandonne pas ainsi! » (Suit une tirade indignée de Hugo en faveur de la civilisation tout entière. Lamartine lui prend la main). « Je ne suis pas ministre de la Guerre. »
    


    
      

    


    
      A ce moment, on vient l'avertir qu'un vote de l'Assemblée a fait cesser les pouvoirs de la commission, qui est remplacée par la dictature militaire de Cavaignac. Le même vote a mis Paris en état de siège.
    


    
      Lamartine écrit à la hâte un billet à sa femme 128 : « Borne-toi à partir pour Madrid [Castel Madrid, au Bois de Boulogne]. J'irai vraisemblablement te rejoindre. Nous sommes destitués. Cavaignac est dictateur. Paris en état de siège. Nous verrons ce qui arrivera ce soir. » Quatre mois à peine, jour pour jour, se sont écoulés depuis l'autre billet envoyé à Mme de Lamartine, le 24 février, dans lequel le poète se grise de ses exploits oratoires qui ont dompté la foule!
    


    
       Toute la journée, l'Assemblée est agitée par mille bruits sinistres. Thiers, persuadé que les représentants risquent le massacre à court terme, suggère de faire sortir de la capitale tous les membres de l'Assemblée sous la protection de la troupe. Cavaignac l'apprend et menace de le faire fusiller! L'insurrection tient tête. L'Assemblée ne songe qu'à donner tous les pouvoirs à Cavaignac. Les méandres parlementaires, les petites motions incessantes paralysent - comme dans un cauchemar, d'après Tocqueville - l'esprit de décision. Bastide, qui n'est pas un orateur, finit par trouver les mots simples qui emportent le vote décisif. Des parlementaires, dont Tocqueville, sont désignés pour l'annoncer aux gardes nationaux. La nouvelle de l'état de siège est accueillie avec soulagement. Celle de la chute de la commission provoque des explosions de joie...
    


    
      La situation militaire est très inquiétante. Le Clos Saint-Lazare et l'hôpital Lariboisière tiennent toujours. Au faubourg Saint-Denis, Lamoricière ne parvient pas à enlever les barricades construites par les ouvriers des ateliers Cavé. Les « Montagnards de Belleville » tiennent le Temple : la veille, ils ont réussi à mettre 300 hommes hors de combat. Cavaignac en personne a dû quitter la barricade, la rage au cœur. Duvivier défend avec peine l'Hôtel de Ville. Seul Damesne réussit à enlever la mairie du Panthéon, mais il est mortellement blessé rue de la Vieille-Estrapade. Revenu à Paris, Frédéric Moreau, le héros de Flaubert, prend conscience de la fureur de la bataille : « Les maisons étaient criblées de projectiles et leur charpente se montrait sous les écaillures de plâtre. » En effet, dans les quartiers populaires, les rez-de-chaussée sont en maçonnerie, et les étages supérieurs consistent souvent en une carcasse de charpente dont les vides sont comblés par des carreaux de plâtre travaillés de façon à donner l'illusion de la pierre de taille...
    


    
      Les ateliers des femmes ne sont pas compris dans le décret sur les Ateliers nationaux, mais, de l'avis de tous les témoins, les femmes se montrent particulièrement farouches. Victor Hugo fixera l'image terrible et légendaire des filles publiques qui meurent sous les balles des gardes nationaux; des curieux meurent bêtement parce qu'ils regardent aux fenêtres. L'ennemi est partout. La peur, dès le 24, suscite les récits exagérés ou inventés sur les monstruosités commises par ces « barbares » ou ces « forçats ». L'Ami de la religion parle de cannibalisme; d'autres journaux racontent l'histoire du « mobile » scié en deux ou du dragon à qui l'on a coupé les pieds. Les atrocités les plus effarantes sont commentées à travers la ville.
    


    
      La Garde mobile dont on n'était pas sûre se bat avec « une indiscipline magnifiquement glorieuse », selon l'un des chefs de bataillon. Son ardeur soulage les forces de l'ordre et décourage les insurgés qui, dans la soirée du 24, craignent leur défaite. Les plus jeunes commencent à déserter. Ceux qui restent, malgré leur détermination absolue, se voient obligés de fabriquer leurs munitions sur place, alors que les forces de l'ordre sont constamment ravitaillées de l'extérieur. Et surtout la fureur des « mobiles », qui n'ont pas suivi l'exemple des gardes nationaux des quartiers populaires, paraît briser ce « front de classe » dont la cohésion peut assurer la victoire. Marx et Engels veulent voir dans cette guerre l'exemple qui démontre le mécanisme des luttes des classes. L'exemple ne doit pas gêner la démonstration : la Garde mobile est donc, d'après eux, l'expression politique du sous-prolétariat oisif et très pauvre, sans aucune qualification professionnelle. Contrairement au prolétariat proprement dit, ce lumpenproletariat n'est pas concerné par la lutte des classes : « Le lumpenproletariat organisé, écrit Engels dans La Nouvelle Gazette rhénane du 29 juin, a livré bataille au prolétariat travailleur non organisé. Comme il fallait s'y attendre, il s'est mis au service de la bourgeoisie comme les lazzaroni de Naples129. »
    


    
      Or l'étude désormais classique de Pierre Caspard sur « Les Aspects de la lutte des classes en 1848 130 » contredit formellement sur ce point l'analyse de Marx et Engels. La plupart des gardes mobiles, bien que très jeunes, ont déjà plusieurs années de vie professionnelle derrière eux. Mais l'apprentissage est long, les salaires sont moindres que ceux des ouvriers plus âgés. De plus, les anciens ouvriers doivent payer eux-mêmes leurs aides; les vieux ouvriers sont furieux contre ces jeunes qui cassent leurs salaires. Et la crise a commencé par jeter au chômage les plus jeunes. Les mobiles sont en majorité originaires de la province. Ouvriers qualifiés, contrairement aux affirmations d'Engels, ils ont été surexploités par leurs patrons, et surtout par leurs aînés. Il s'agit donc essentiellement d'un antagonisme de générations et non de classes, antagonisme qui s'exprime violemment au cours des « journées » de Juin.
    


    
      Dans la nuit, le combat cesse pour reprendre au petit jour. L'insurrection n'est pas vaincue, mais elle ne paraît pas pouvoir déborder ses frontières.
    

  


  
    
  


  
    
      Le dimanche 25 juin
    


    
      En ce jour de la Fête-Dieu, les deux camps subissent des pertes considérables, tandis que se succèdent les scènes dramatiques. Mais les forces de l'ordre se sentent stimulées par le changement politique survenu la veille et par l'arrivée massive de gardes nationaux provinciaux. Pour la première fois, l'insurrection va reculer vers l'est et les barrières.
    


    
      Le général Lebreton parvient enfin à entrer à la Chapelle, après avoir forcé le Clos Saint-Lazare. Rouge, furibond, gesticulant, entraînant de sa voix enrouée ses hommes qu'au besoin il saisit de ses mains ou frappe du pommeau de son épée, le général Lamoricière se bat comme un démon sur les bords du canal Saint-Martin. Trois chevaux sont tués sous lui au cours de la journée. Tocqueville le rejoint pour observer la bataille (curiosité qu'il trouve assez rapidement inutilement dangereuse...). Son récit explique les lenteurs du combat. Avant d'attaquer les barricades, il faut à tout prix se rendre maître des rues qu'on laisse derrière soi, et des maisons qui gênent les communications. Du Château-d'Eau à la Bastille, le boulevard est hérissé de barricades. Avant de les balayer, le canon s'acharne d'abord à détruire une maison qui fait face à la rue Samson et qui domine le boulevard. L'opération est fort longue, et elle se reproduit en de très nombreux points de la ligne de bataille. Tandis que l'on canonne la maison, le combat continue à faire rage. Les pertes seront terribles, prévoit Lamoricière : « Ici, c'est le premier auquel la force morale manquera qui sera vaincu. » D'où l'importance considérable que Cavaignac attache depuis le début à l'état moral de l'armée. A-t-il tort ? Le témoignage de Tocqueville, qui observe en même temps la Garde mobile, la Garde nationale et les troupes de ligne, est des plus intéressants : « Je remarquai que, de notre côté, les moins animés étaient les soldats de ligne; ils restaient affaiblis et comme engourdis au milieu des souvenirs de Février et ne paraissaient pas encore bien sûrs qu'on ne dût point leur dire le lendemain qu'ils avaient mal fait. » Lamoricière finit par occuper le Temple. Dans le centre de la ville, le général Renault est abattu à bout portant par un insurgé qu'il interroge. Mais auparavant, il a emporté la mairie du IXe arrondissement.
    


    
      La bataille de l'Hôtel de Ville tue deux généraux. À la hauteur du pont Louis-Philippe, Duvivier est mortellement blessé. Agonisant, il entrevoit avec une lucidité généreuse qu'il est victime du désespoir de ses ennemis : « On doit donner du travail à ces pauvres gens : la main de la nation doit s'ouvrir pour eux. » Le général Négrier, qui le remplace, est tué à son tour, après avoir gagné la Bastille par le sud. La même balle tue le représentant Charbonnel qui se trouve auprès du général.
    


    
      Place de la Bastille, à l'entrée du faubourg Saint-Antoine, a lieu l'un des épisodes les plus dramatiques de la journée, qui va provoquer la mort de Mgr Affre. Ce dimanche 25, l'évêque reçoit la visite d'Ozanam et de Cornudet, tous deux gardes nationaux au poste de la rue Madame. Les deux hommes encouragent le prélat qui voudrait tenter une conciliation. Mgr Affre se rend au Palais-Bourbon où Cavaignac lui remet un sauf-conduit et plusieurs exemplaires de la proclamation qu'il vient d'adresser aux insurgés. L'archevêque se rend place de la Bastille. Un roulement de tambour annonce une suspension d'armes. La proclamation est lue : « Ouvriers, et vous qui tenez encore les armes levées contre la République, une dernière fois, au nom de tout ce qu'il y a de respectable, de saint et de sacré pour les hommes, déposez vos armes. » Mgr Affre approche des insurgés qui l'écoutent religieusement. Déjà des insurgés et des soldats, venus isolément, commencent à fraterniser... D'autres roulements sont-ils mal interprétés ? La nervosité réapparaît. Les balles sifflent. Mgr Affre tombe, blessé aux reins. Le camp de l'ordre accusera les insurgés; les sympathisants de l'insurrection accuseront les soldats ou la mobile. L'étude précise de R. Limouzin-Lamothe 131 nous convainc que ni la ligne ni les insurgés ne sont responsables de la mort de l'évêque. Selon toute probabilité, les balles ont été tirées par un faubourien fanatique ou ayant perdu le contrôle de ses nerfs. Mgr Affre mourra dans la nuit du 26 au 27. Dans le XIIe arrondissement, sur la rive gauche, commence l'autre épisode particulièrement tragique de cette Fête-Dieu sanglante. Le général Bréa remplace le général Damesne, mortellement blessé la veille. Bréa tente de parlementer pour obtenir la soumission volontaire des insurgés. À la barrière d'Italie, les révoltés, parmi lesquels se trouve un grand nombre de carriers de Gentilly, attirent le général auprès d'eux. Le maire de Gentilly semble vouloir sincèrement la conciliation. Mais la cohue crie vengeance. Des sous-officiers ont massacré des prisonniers. Bréa est insulté, traîné dans Gentilly, puis dans un relais situé sur la route de Paris à Fontainebleau. On l'oblige à signer des déclarations et un ordre de retraite. Des femmes hurlent soudain : « Voilà le mobile! » Bréa et l'un de ses compagnons sont fusillés, tandis que deux autres parviennent à s'échapper, avec l'aide de quelques ouvriers qui n'approuvent pas cette vengeance. En apprenant cette mort, la ligne fait tirer le canon.
    


    
      Les soldats et les mobiles auront raison de l'insurrection sur la rive gauche. Cavaignac ordonne à quatre parlementaires de prendre l'administration de la mairie de ce XIIe arrondissement qui a déjà fourni les éléments les plus durs lors de la révolution de Février. Le chef de l'exécutif se sent investi d'un pouvoir sacré pour conjurer la tragédie et sauver la France. Toute contestation, en un moment où la solidarité totale est une nécessité absolue, lui paraît une trahison. Dans cette logique, l'état de siège justifie à ses yeux l'interdiction, dès le 25, d'une douzaine de journaux et la fermeture des clubs démocratiques. Mais Cavaignac paiera cher cet acte d'autorité, car La Presse fait partie des journaux interdits, et, par une décision tout à fait arbitraire, Émile de Girardin est arrêté pour avoir protesté contre le régime du sabre. Le directeur de La Presse obtient seulement son transfert dans une cellule « moins rébarbative » que d'autres, où il sera tenu au secret pendant onze jours.
    

  


  
    
  


  
    
      Lundi 26 juin
    


    
      Dans la nuit du 25 au 26, l'insurrection est repoussée place de la Bastille et faubourg Saint-Antoine, où 10 000 ébénistes se sont organisés pour soutenir un siège. Mais ils se savent seuls et envisagent les négociations. Lamoricière est contre; Perrot qui a remplacé Négrier est prêt à écouter les délégués. Cavaignac est formel : il faut exiger la capitulation absolue et sans conditions. La trêve prendra fin à 10 heures précises, le 26 juin. Mais partisans ou adversaires du combat ne se sont pas départagés à l'heure dite. Le général Perrot accorde un quart d'heure de grâce. Pas de réponse. Le canon tire. Près de Perrot, le ministre de l'Intérieur Recurt, Adam (adjoint de Marrast) et Proudhon! Le faubourg est cerné. Lamoricière, qui vient de nettoyer la rue Saint-Sébastien, se joint à Perrot tandis que le général Lebreton se poste à la barrière du Trône, à la tête de ses gardes nationaux. Les insurgés fuient. À 11 heures du matin, les soixante-cinq barricades élevées entre la Bastille et la place du Trône sont détruites sans difficulté. Malgré les quelques coups de feu tirés dans l'après-midi par les derniers insurgés du quartier de la Villette, le combat du faubourg Saint-Antoine a définitivement mis fin à l'insurrection.
    


    
      

      

    


    
      À 11 heures 20, Sénard se précipite au Palais-Bourbon : « Huissiers, allez chercher tous les députés, battez le rappel, allez partout. Oh! que je suis heureux! Remerciez Dieu, remerciez Dieu! » En apprenant la fin de son cauchemar, l'Assemblée crie : « Vive la République! » Au début de l'après-midi, Cavaignac télégraphie à toutes les préfectures : « L'ordre a triomphé de l'anarchie. Vive la République! » Mais la république socialiste est morte, la république libérale est étouffée, et le principe républicain lui-même est menacé par la montée des royalistes et la vague bonapartiste...
    


    
      La férocité des vainqueurs au cours de la bataille et juste après coexiste sans cesse avec des crises de conscience qui déchirent nombre de républicains sincères. Regrettent-ils d'avoir été du côté de l'ordre? Ils regrettent plutôt d'avoir dû l'être. Beaucoup, selon l'expression de Maurice Agulhon, ont « vécu Juin comme un conflit de devoirs ». Au premier rang d'entre eux, Cavaignac. D'après les souvenirs de Du Camp, juste après la fin de l'insurrection, Bastide se rend auprès de Cavaignac auquel il est attaché par les liens d'une vieille amitié. « Il trouva le général assis devant sa mère, la tête sur les genoux de celle-ci et sanglotant. Il avait héroïquement fait son devoir; mais sa victoire - cette victoire nécessaire et qui sauvait la France - lui faisait horreur. » En commentant les journées de Juin, Louis-Philippe, de son exil, dit : « La République a bien de la chance; elle peut tirer sur le peuple. »
    


    
      Pierre Caspard cite la lettre qu'un garde mobile âgé de dix-huit ans adresse à sa mère (1er juillet) : « Le fait est qu'en général la Mobile n'aurait pas dû faire ce qu'elle a fait, car elle a fait ce qu'un peuple civilisé serait honteux de décrire. Enfin, si j'étais sûr de trouver une place de suite, je quitterais bien la Mobile de bon cœur, mais on avait de la peine à trouver une place avant la Révolution, on aura encore plus de peine à présent. Que voulez-vous faire dans ces moment-ci? Rien. »
    


    
      Afin de briser à tout jamais les forces latentes du démon insurrectionnel, la répression est foudroyante et terrible : 1 500 fusillés sans jugement, plus de 11 000 arrestations, 4 000 « transportés » en Algérie. Plusieurs témoins ont raconté le sort atroce - que l'on retrouve dans les pages inoubliables de L'Éducation sentimentale - des prisonniers entassés dans le souterrain des Tuileries. D'après Hugo, ce souterrain à été construit pour le passage de la duchesse de Berry quand elle se promenait, enceinte, au bord de l'eau après la mort tragique de son mari; il est muni de seize lucarnes grillées sur le jardin. Défense est faite aux prisonniers de mettre la tête aux soupiraux. Les sentinelles, parmi lesquelles des gardes nationaux gagnés par cette cruauté inhérente à toute guerre civile, tirent dès qu'ils voient apparaître une tête.
    


    
      Celui qui s'aventure dans les quartiers insurgés peut constater l'acharnement désespéré de ce combat :
    


    
      « Il faut avoir vu cela, chère amie, écrit Renan à sa sœur Henriette, pour se faire une idée des grandes scènes de l'humanité. Dans la rue Saint-Martin, dans la rue Saint-Antoine et dans la partie de la rue Saint-Jacques qui s'étend du Panthéon jusqu'aux quais, pas une maison qui ne fût labourée de boulets. Quelques-unes en étaient à la lettre percées à jour. Toutes les devantures, toutes les fenêtres étaient criblées de balles; de larges traces de sang, des armes laissées ou abandonnées marquaient encore les lieux ou le combat avait été le plus acharné. »
    


    
      

    


    
      On pense que les pertes des forces de l'ordre s'élèvent à 1 600 tués ou blessés et celles de l'insurrection à 3 000.
    


    
      La guerre de Juin a tué l'« esprit de 48 » et la « République lyrique ». Mais elle a profondément atteint la notion même de république, accusée d'engendrer tant de calamités. Dans les provinces, on entend les cris mêlés de « Vive l'Empereur! et «À bas la République! ». Pendant les journées de l'insurrection, le bruit à couru dans plusieurs villes (Saintes, Fécamp, Chartres, Nîmes, Lisieux...) 132 que Louis-Napoléon, proclamé empereur, marchait sur Paris...
    


    
      Le 30 juin, à Londres, Louis-Napoléon écrit à Hortense Cornu133 :
    


    
      « Ma chère Hortense, quelle terrible lutte que celle qui vient d'avoir lieu et combien je me félicite d'avoir donné ma démission, car, sans cela, j'aurais été sans doute le prétexte de cette épouvantable bataille! Je sais bien que malgré cela ma conduite n'a pas empêché la calomnie, et qu'on prétend que j'ai soudoyé l'émeute. Mais que m'importent les bruits qui tomberont devant l'éclaircissement des faits. Nous vivons dans un temps bien terrible, et je ne vois partout qu'une dissolution prochaine de la société. Cependant mon cœur se refuse à voir ce que mes yeux voient, et j'espère encore que la France sortira triomphante de ce gâchis de boue et de sang. »
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE IX
  


  
    Sous le gouvernement de Cavaignac
  


  
    « Il était républicain de naissance, non par réflexion ni par choix », notera Rémusat sur ce général qu'il estime et apprécie. Quelques jours après la révolution de Février, Cavaignac, qui se trouve alors à Oran, écrit à Lamoricière 134 : « Je ne puis pas vous dire que je me rallie à la République. Je n'ai à vrai dire jamais eu à souffrir ni à lutter pour elle, mais j'ai toujours pensé que son jour viendrait, et ce jour-là il était convenu avec moi-même que je lui donnerais tout ce que je puis avoir à donner. Je ne me rallie pas à elle, je m'y dévoue bien sincèrement sans exaltation comme sans calcul. » Belle lettre qui cerne en quelques phrases la nature d'une foi et le caractère d'un homme. La République est pour lui une conclusion si naturelle de la grande Révolution qu'elle se révélera dans toute son évidence comme la manifestation d'un destin. Cavaignac veut la servir avec toute l'honnêteté et le dévouement de son caractère.
  


  
    Eugène Cavaignac est né en 1802, d'un père conventionnel régicide qu'il a à peine connu et d'une mère catholique et farouchement républicaine qui l'a élevé dans le culte passionné de son mari. Son frère, Godefroy, mort prématurément, a été un chef républicain intransigeant et brillant dans la première décennie du règne de Louis-Philippe. Eugène n'a pas le tempérament politique de son frère. Son aspect sévère, rigide et un peu triste rebute ceux que l'expérience et la pratique de la politique ont habitués aux compromissions, ou du moins à plus de souplesse. Il ne sert pas la République comme un militant habile ou agressif, mais comme un fils obéissant à la mémoire et à la tradition de sa famille, avec la même conscience dévouée qu'il a consacrée au service de l'armée.
  


  
    Il est entré à Polytechnique en 1820, non sans difficultés en raison de sa filiation avec un régicide. C'est en Algérie qu'il a construit sa brillante carrière : arrivé en 1833, il a créé Orléansville en 1843, participé à la bataille d'Isly et commandé pendant quatre ans la subdivision de Tlemcen. Son intégrité, sa simplicité et sa dignité naturelle imposent à beaucoup le respect et l'estime. Et pourtant, il affronte avec souffrance l'hostilité violente d'une opposition qui le traite de « dictateur », et la haine du peuple ouvrier qui le désigne du nom cruel de « prince du sang ». Cavaignac n'est pas un dictateur en ce sens qu'il se soumet à la légalité parlementaire sans arrière-pensée, alors que les circonstances pourraient éveiller ses ambitions. L'Assemblée étant la seule dépositaire de la volonté nationale, l'insurrection a été, aux yeux du général, une attaque directe contre la République elle-même.
  


  
    La situation officielle de Cavaignac face aux représentants n'est pas très différente de celle de la commission exécutive. Cavaignac est le dépositaire d'un pouvoir exécutif toujours provisoire en attendant que l'Assemblée promulgue la constitution pour laquelle elle a été élue. Contrairement à ses prédécesseurs, Cavaignac, homme du National, est, en principe, en plein accord avec la tendance majoritaire de l'Assemblée. Mais la bataille de Juin a brouillé les cartes. Le danger et la peur ont resserré les rangs de tous les conservateurs. Les nouveaux venus s'allient à l'ancien personnel politique qui, grâce à son expérience et son habileté professionnelle, augmente considérablement son influence. Cavaignac, mandataire respectueux de la représentation nationale, va s'apercevoir qu'il devient l'otage de la « rue de Poitiers ». Lent, à la fois compliqué et peu subtil, le général masque son malaise en affectant de dédaigner les politiciens. Victor Hugo, qui ne l'aime pas, note : « Le mot favori de Cavaignac est " Je le répète ". Il le dit vingt fois par minute. Homme indécis qui sent toujours le besoin de recommencer. » Cavaignac n'est pourtant pas indécis sur la nature de ses convictions profondes, mais il n'a pas la séduction oratoire qui lui permettrait d'imposer un programme personnel à l'Assemblée. La représentation nationale l'impressionne alors que Thiers, orateur parlementaire et manœuvrier hors de pair, enflamme l'Assemblée et sait mettre les rieurs de son côté.
  


  
    Pendant un peu plus de cinq mois, Cavaignac va assurer l'exercice du gouvernement, tandis que s'élabore la constitution. Les dernières semaines de son gouvernement seront surtout consacrées à la campagne pour l'élection présidentielle qui chassera ce militaire dévoué et un peu raide d'une scène politique étrangère à son tempérament.
  


  
    
  


  
    
      L'EXERCICE DU GOUVERNEMENT
    


    
      Repoussant les suggestions de son ami Bastide qui le presse d'imposer sa dictature, Cavaignac dépose ses pouvoirs à l'Assemblée, le 28 juin, « prêt à rentrer au rang de simple citoyen ». Celle-ci, déclarant solennellement qu'il a « bien mérité de la patrie », lui confie le pouvoir exécutif avec le titre de président du Conseil des ministres; cet organe, comme le précédent, est responsable devant l'Assemblée. Cavaignac accepte les règles du régime parlementaire.
    


    
      Le « parti de l'ordre » est sous le choc des événements récents. Les orléanistes, comme Thiers et Rémusat, rejoignent les légitimistes catholiques comme Berryer, Falloux et Montalembert qui, dès le 27 juin, sont décidés à influencer les affaires jusqu'à guider le choix des ministres. De 10 heures à midi, au cours d'une conférence « intime » (selon le Journal de Montalembert), Montalembert, Berryer, Falloux, Rémusat, Thiers et son dévoué Maleville (député du Tarn-et-Garonne) fixent, sans en avoir discuté avec l'exécutif, des mesures répressives. Le soir, le « parti se réunit comme à l'accoutumée, rue de Poitiers, dans l'amphithéâtre de l'Académie de Médecine, en vue « d'entamer des négociations avec Cavaignac ». Avant même d'avoir été mandaté par l'Assemblée, le général va devoir compter avec la force des partisans d'une « République sans républicains ». Dès le 28 au matin, une délégation conduite par Falloux se rend auprès de Cavaignac qui présente la liste de ses ministres. Ceux-ci sont pratiquement tous des hommes du National, si l'on excepte Lamoricière, ancien orléaniste, qui reçoit le portefeuille de la Guerre. Son rôle durant les journées de Juin justifie cette attribution. Sénard prend l'Intérieur, Goudchaux les Finances, Tourret l'Agriculture, Bethmont la Justice, Recurt les Travaux publics, Bastide reste aux Affaires étrangères. Jusque-là, la rue de Poitiers ne trouve rien à redire; il ne faut pas encore heurter l'opinion républicaine. Ces hommes sont républicains, mais de l'aile la plus modérée, et la nomination du général Changarnier à la tête de la Garde nationale est tout à fait rassurante. En revanche, le nom de Carnot à l'Instruction publique fait sursauter toute la délégation. Mais Cavaignac tient bon. C'est sa première tentative pour se dégager de l'emprise de la rue de Poitiers. Le ministère de Carnot ne durera pas plus de huit jours. Le 30 juin, Carnot dépose un décret sur l'enseignement primaire. L'Assemblée, influencée par les intrigues de la rue de Poitiers, veut un amendement qui réduirait les crédits destinés aux instituteurs. Le ministre s'y oppose, mais est battu à une faible majorité. Il démissionne le 5 juillet, ayant fort bien compris que l'amendement n'était qu'un prétexte dissimulant la volonté d'enterrer son projet éducatif dans sa totalité. Il est remplacé par Vaulabelle, historien et rédacteur au National, très étonné de se retrouver soudain à la tête d'un ministère.
    


    
      Quelques jours plus tard, a lieu un autre changement dans le gouvernement, mais celui-là dû uniquement à des arrangements internes au National. Marie, seul « dictateur de Février » sans tache aux yeux de la majorité parlementaire, élu président de l'Assemblée le 30 juin, est nommé ministre de la Justice le 19 juillet, cédant son fauteuil à Armand Marrast qui gardera la présidence de l'Assemblée jusqu'à la fin de la Constituante. Celui-ci ne manquera pas de créer des difficultés protocolaires avec l'exécutif, estimant que sa fonction, dans un régime sans constitution, lui donne la préséance sur tous les autres pouvoirs...
    


    
      Cavaignac s'installe dans un grand hôtel situé rue de Varenne, qui a appartenu à Mme Adélaïde. Rémusat se souvient du général en frac noir, le dos à la cheminée, dans un décor « d'hôtel garni », l'ensemble évoquant « quelque chose de Washington ». Mais ce parallèle entre le général américain et le général français est bien fragile. Cavaignac sait qu'il a été placé au pouvoir pour s'attaquer à la racine du « mal » que le gouvernement provisoire a eu la faiblesse ou la malice de laisser croître. Cette mission ne heurte pas ses convictions, mais il appartient également, comme la majorité de l'Assemblée, à la même nuance politique que les modérés du Provisoire. La politique mise en œuvre ou approuvée par ces derniers sera continuée dans plusieurs domaines. Bien qu'elle se fasse répressive, la République demeure la République en dépit d'alliances qui l'étoufferont peu à peu.
    


    
      
        La répression
      


      
        « Le nuage sombre qui pesait depuis quatre mois sur notre horizon était dissipé, ou du moins éclairé », écrit Rémusat des semaines qui suivent l'insurrection. Mais l'angoisse est longue à se dissiper. Les témoins sont nombreux à remarquer l'hostilité farouche et persistante des ouvriers restés libres, qui paraissent prêts à recommencer. La physionomie de Paris, d'après Louis Blanc, est « celle d'une ville prise d'assaut ». L'état de siège est maintenu, et la capitale vit sous l'occupation des forces de l'ordre. Des lignes de gardes nationaux en uniforme coupent les rues. La Garde mobile bivouaque dans les contre-allées des boulevards de la rue Saint-Denis à la Bastille. Les troupes de ligne ont élevé des baraquements sur l'esplanade des Invalides, sur la place du chevet de Notre-Dame et ailleurs. Les Champs-Élysées grouillent de soldats et de chevaux que des dragons en manches de chemise font abreuver dans les fontaines de la place de la Concorde.
      


      
         Partout, des hommes et des femmes en deuil. Aux morts « officiels », combien faut-il ajouter de blessés morts clandestinement? Combien de familles, rapporte Daniel Stern, qui n'ont pas osé se présenter aux hôpitaux, craignant des représailles foudroyantes? Et malgré les ordres des médecins qui ne veulent voir que des blessés, combien d'insurgés admis dans les hôpitaux subissent la négligence des gens de service qui préfèrent soigner les gardes nationaux? Et quel avenir les attend, en cas de guérison? Plusieurs d'entre eux préfèrent le suicide...
      


      
        Alors que l'on procède à des enterrements furtifs, se succèdent les grands enterrements officiels. Le 6 juillet, Mgr Fayet célèbre, place de la Concorde, la messe pour les victimes de Juin. Dans la tribune officielle, Cavaignac se recueille devant un char traîné par seize chevaux sur lequel on a placé cinq cercueils. Le cortège funèbre, protégé par un cordon de troupes qui tient le peuple à distance, se dirigera jusqu'à la Madeleine et non jusqu'à la Bastille, à la demande de la police. Le contraste avec les cérémonies pour les victimes de Février illustre la déchirure intervenue entre les Français. Le lendemain 7 juillet ont lieu à Notre-Dame les obsèques solennelles de Mgr Affre dont le martyre rassemble toutes les classes de la société.
      


      
        Dans la ville endeuillée, encore secouée par le bruit des canons, l'enterrement de Chateaubriand, le 8 juillet, passe presque inaperçu. On songe au retentissement qu'aurait eu cette mort en d'autres temps. Souffrant depuis plusieurs mois d'une paralysie qui a atteint à demi son cerveau, l'écrivain est mort le 4 juillet, emporté par une fluxion de poitrine. L'un de ses familiers, Louis de Loménie, évoque, dans la Revue des Deux Mondes, le grand homme au cours de la bataille de Juin : « Assis devant ses fenêtres ouvertes, affaibli par les approches de la mort, on le voyait pâle, silencieux et sombre, la tête courbée sur sa poitrine, prêter l'oreille au bruit lointain de la guerre civile : chaque coup de canon lui arrachait des tressaillements et des larmes. » Peu de monde, émotion médiocre, constate Victor Hugo, consterné, en dépit de la présence des membres de l'Institut et d'une trentaine de soldats. Balzac, de retour à Paris, enchanté de la victoire sur l'insurrection, suit le cortège en songeant déjà à se présenter à l'Académie, au fauteuil vacant du disparu : « Le convoi a été une leçon. C'était froid, prévu, indifférent. On était là comme à la Bourse », écrit-il à Mme Hanska. Le soir, faisant un whist chez les Surville, il entend : « Passez au large! - Garde à vous! - Qui vive? » On tue ceux qui ont le malheur de répondre trop tard...
      


      
        En plein accord avec la représentation nationale, Cavaignac estime que la bataille a été beaucoup plus qu'une « émotion populaire » : une insurrection contre la société et ses hiérarchies. On le suppose particulièrement frappé par la mort de cinq généraux (Négrier, Bréa, Renault, Damesne et Duvivier). À ses yeux, seule une répression sévère peut empêcher le démon insurrectionnel de resurgir. L'Assemblée n'a, sur ce point, rien à reprocher à son mandataire...
      


      
        Seules subsistent les légions de la Garde nationale des quartiers bourgeois. Les autres sont dissoutes ou désarmées : près de 100 000 fusils sont saisis dans les quartiers insurgés. Environ 15 000 prisonniers s'entassent dans les prisons. On en maintient un peu plus de 11 000 en état d'arrestation. Le 27, l'Assemblée décrète que les chefs de l'insurrection seront jugés par un conseil de guerre, tandis que les autres seront « transportés » sans jugement « dans les possessions françaises d'outre-mer autres que celles de la Méditerranée », avec la possibilité d'emmener leur femme et leurs enfants. Cavaignac a obtenu de remplacer la peine de « déportation » par celle de « transportation », terme qui n'implique pas la prison. Les femmes insurgées sont dirigées vers la prison de Clairvaux. Huit commissions mixtes vont relâcher 6 374 prisonniers, tandis que 4 348 seront finalement transportés en Algérie « par mesure de sûreté générale », parfois après plusieurs mois de détention pénible dans les prisons ou sur des pontons, à Brest, à Belle-Ile... Le 3 juillet, Cavaignac ordonne par arrêté la dissolution des Ateliers nationaux et entreprises similaires à Paris et dans les départements. Mais que sont devenus les ouvriers qui ont accepté de quitter la capitale et que le gouvernement a réussi à faire monter dans les wagons, avec des promesses hasardeuses? Prenons l'exemple de ceux qui sont affectés au chemin de fer d'Orléans135 : le préfet tente de calmer la nervosité des ouvriers et l'hostilité locale; les enfants sont confiés au vicaire de l'évêque d'Angers qui improvise des dortoirs. On remet aux autres des pelles et des pioches. L'expérience est désastreuse. Ces hommes étaient couvreurs, charcutiers, fabricants de produits chimiques, horlogers, sculpteurs sur ivoire, graveurs, peintres en fleurs sur porcelaine! Beaucoup, les mains gonflées d'ampoules, demandent au préfet l'autorisation de rentrer à Paris. Il y a des troubles. Et la cupidité des sous-traitants endette les ouvriers.
      


      
        Le 9 septembre, un décret porte la journée de travail à 12 heures (sans atteinte néanmoins aux conventions particulières fixées avant le 2 mars). Seul Perdiguier s'insurge contre cette mesure à l'Assemblée. Enfin, une circulaire du 6 octobre impose un passeport aux ouvriers qui veulent franchir les limites d'un département.
      


      
        La politique sociale de Cavaignac est soutenue par une large opinion comprenant les sympathisants des régimes anciens et aussi tous ceux - et ils sont nombreux - qui ont souhaité une révolution politique mais non sociale. Juin a révélé le malentendu qui a permis l'unanimisme de Février. En outre, le général bénéficie de l'embarras certain de toute une « gauche » intellectuelle, qui s'indigne de la dureté de la répression tout en ne voulant pas justifier le fait insurrectionnel. Qu'on en juge par les commentaires relevés dans la presse plus ou moins « avancée », au lendemain des journées de Juin136. Le Siècle, journal d'une moyenne bourgeoisie de centre gauche, prend des positions dures à l'égard des insurgés : les « braves gardes nationaux » y sont opposés aux « individus en blouse », les agitateurs sont des « forcenés » poussés par des « prédications impies ». « C'est une question d'existence pour la patrie et de salut pour la civilisation qui se trouvait engagée dans cette lutte meurtrière. » Dans cette perspective, il faut accepter la dictature de Cavaignac. Même Lamennais, dans son journal Le Peuple constituant, laisse percer sa gêne : « Le devoir, lorsque l'âme est si douloureusement émue, est de s'abstenir de toute réflexion. » Lamennais se borne à prêcher la réconciliation tout en réhabilitant les insurgés qui ne voulaient que du travail. Encore plus surprenante paraît l'attitude assez confuse de Proudhon. Après avoir déclaré dans Le Représentant du peuple que la révolte a été fomentée par les « ennemis éternels de la République, royalistes et impérialistes », il cherche à se démarquer des insurgés qui ont agi sans mots d'ordre. Il admire, oui, les gardes mobiles morts «pour défendre la cause de l'ordre et de la famille », et il plaint les ouvriers : « Ah! c'est la misère qui leur a mis un fusil dans les mains. » Puis il se rapproche de Lamennais en prêchant la réconciliation : « Oubliez les horreurs de la lutte pour vous rappeler seulement que vous êtes tous frères. »
      


      
        Michelet, quant à lui, est si bouleversé qu'il en ressent comme une perte d'équilibre. Dans les jours qui suivent l'émeute, il se donne pour mission d'éduquer le peuple au moyen d'un petit livre anonyme et gratuit, distribué par colportage. Mais Juin a bousculé ses espérances, et bien pis, sa foi. Il renonce bientôt à son œuvre éducatrice, éprouve le besoin de quitter Paris et de reprendre sa grande Histoire de France : « Il faut, dans ce moment où ma foi s'est ébranlée, que je reprenne force en touchant terre, je veux dire la ferme érudition, la recherche et le récit137. »
      


      
        Victor Hugo, qui, avec un courage proche de la témérité, entraîna des bataillons de gardes mobiles et des gardes nationaux à l'assaut des trois barricades de la rue Saint-Louis, est horrifié par les exécutions sommaires, sans aucun jugement, juste après la bataille. Le 26 juin, il a sauvé de justesse trois hommes, les yeux bandés, couchés en joue par des gardes nationaux. Comme représentant, il ordonne qu'on les relâche : le premier est un homme de lettres, le second un architecte, le troisième le neveu d'une relation. Hugo voudrait davantage de pitié, de fraternité, de charité. Il se méfie de Cavaignac, mais vote le 27 en faveur de la transportation sans jugement. Il faut soulager la misère mais, à ses yeux, l'insurrection est une faute grave contre laquelle l'on doit sévir, sans troubles de conscience.
      


      
        Peu nombreux sont ceux qui pensent au problème de fond mis à nu par la bataille et à la nécessité de rechercher une solution découlant d'une révision des structures économiques et sociales. Parmi ceux qui voient dans les causes du mal insurrectionnel autre chose qu'une faute morale, pratiquement tous approuvent Cavaignac d'avoir totalement écrasé l'insurrection, même s'ils lui reprochent de ne pas avoir adouci la répression.
      


      
        Marie d'Agoult (Daniel Stern) se rallie sans hésitation à la politique de Cavaignac, mais elle se singularise en écrivant : « Les droits politiques ne sont pas le but définitif de la Révolution, mais le moyen par lequel la démocratie arrivera à conjurer le despotisme de la misère. » Le drame a déchiré la vie studieuse et calme du jeune Renan, alors âgé de vingt-cinq ans. Ses lettres à sa sœur Henriette restent parmi les plus beaux témoignages sur les crises de conscience provoquées par cette guerre civile, conflits dont les nuances seront souvent négligées par les commentateurs :
      


      
        « Sans doute ils sont coupables, ces pauvres gens qui versent leur sang sans savoir même ce qu'ils demandent, mais ceux-là le sont bien plus à mes yeux qui les ont tenus dans l'ilotisme, qui, par système, ont abruti en eux les sentiments humains et qui, pour suivre les intérêts de leur égoïsme, ont créé une classe d'hommes dont l'intérêt est dans le désordre et le pillage » (26 juin). « Les atrocités commises par les vainqueurs font frémir. [...] Une vraie terreur a succédé à cette déplorable guerre, le régime militaire a pu déployer à son aise tout l'arbitraire et toute l'illégalité qui le caractérisent, et quelque chose de dur, de féroce, d'inhumain, s'introduit dans les mœurs et le langage [...]. Et pourtant telle est la terrible position où nous a mis la force des choses qu'il faut se réjouir de cette victoire, car le triomphe de l'insurrection eût été plus redoutable encore. [...] Je le répète, si la douzième légion n'eût point fait défection, il est probable que j'eusse travaillé avec elle, au moins à ramener ces insensés à la raison. [...] Je pense qu'il est temps de détruire le règne exclusif du capital et de lui associer le travail, mais je pense aussi qu'aucun système ne les fournira et qu'ils sortiront tout faits de la force des choses » (1er juillet).
      


      
        George Sand se trouve parmi les rares intellectuels à affirmer une opinion radicalement réprobatrice. « J'ai honte aujourd'hui d'être française, écrit-elle à Renan, moi qui naguère en étais si heureuse... Je ne crois plus à l'existence d'une république qui commence par tuer ses prolétaires. » Mais George Sand est loin de Paris, et souffre de l'hostilité agressive qui l'entoure.
      


      
        

      


      
        L'une des plus graves conséquences morales de la bataille de Juin est la séparation, pour ne pas dire la rupture, entre le monde catholique et le monde ouvrier. Cette rupture naît, sans doute, de la peur de nombreux catholiques, mais surtout de l'attitude prudemment neutre de l'Église, flattée par le parti de l'ordre qui sollicite sa tutelle pour une reprise en main de l'éducation. On ne saurait pourtant oublier l'attitude de plusieurs curés parisiens qui ont ouvert leurs églises pour en faire des asiles destinés aux blessés des deux camps138. Mais, en revanche, combien de représentants officiels de l'Église n'ont vu, au mépris de toute analyse historique, économique et sociale, dans ce drame que le résultat d'une éducation chrétienne défaillante qui a permis les propagandes pernicieuses? Montalembert observe des colonnes de prisonniers qui défilent devant lui : « Pas un n'avait l'air moralement vaincu, contrit ou humilié... La voilà cette invasion des barbares que l'on nous annonçait! Nous n'y échapperons pas plus que l'Empire n'y a échappé : les barbares subiront peut-être plus d'une défaite, mais ils finiront à coup sûr par avoir raison d'une société énervée, démoralisée, athée, qui a tout concentré dans le matérialisme... En revanche, comme au temps des barbares, l'Église sortira triomphante et populaire de cette nouvelle épreuve », conclut-il en oubliant que le premier devoir des catholiques est alors d'effacer la notion de « barbare ». Louis Veuillot tient des propos plus charitables et réconciliateurs, de même que L'Atelier, malgré leur réprobation totale de l'insurrection elle-même.
      


      
        Les catholiques de L'Ère nouvelle demandent « qu'une rigueur salutaire et indispensable fût tempérée par une miséricordieuse pitié », attitude qui provoque la haine du parti de l'ordre. La détresse matérielle des quartiers insurgés, déjà très grande avant l'insurrection, est devenue terrifiante. Deux grands noms catholiques vont ici jouer un rôle admirable : Frédéric Ozanam et Armand de Melun. Ozanam réunit la Société de Saint-Vincent-de-Paul en recommandant de traiter les insurgés avec délicatesse, sans les accabler par des enquêtes indiscrètes sur leurs fréquentations ou leurs convictions, mais en soulageant d'abord les misères et en les amenant vers la religion par la charité. Armand de Melun organise également un véritable « plan de bataille » depuis la mairie du XIIe arrondissement, avec l'appui du maire, l'ancien ministre Trélat. Le quartier est quadrillé en douze divisions où 300 « commissaires visiteurs », membres de la Société de Saint-Vincent-de-Paul, ont chacun la charge de 60 familles. Trélat salue leur efficacité. Melun se souviendra avec amertume du mauvais accueil que les salons font à ses suggestions : « Si nous nous permettions d'émettre le moindre doute sur la nécessité d'avoir pitié de quelques-uns des coupables, nous étions dénoncés comme complices et mis par le monde hors la loi. »
      


      
        À l'Assemblée, pas un évêque, pas un prêtre ne rompt un silence qui contribuera lourdement à fermer le monde ouvrier à l'évangélisation tant souhaitée par l'Église139. Écrasés par la victoire des forces de l'ordre, par la répression, par l'abandon moral de presque tous les Français, par la nation enfin, les ouvriers commencent à s'ouvrir à des mouvements qui leur prêchent la prise en main par eux-mêmes de leur propre destin et surtout l'internationalisation de toutes les forces ouvrières. L'internationalisation du drapeau rouge date particulièrement de juin 48.
      


      
        L'Assemblée fait sienne l'opinion de Tocqueville selon laquelle l'insurrection trouve son origine dans « un mélange de désirs cupides et de théories fausses ». En vertu de l'état de siège, Cavaignac ordonne la fermeture de journaux, dont, nous l'avons vu, La Presse. Autorisé à reparaître le 7 juillet, ce journal titre ce jour-là : « Supprimée sans motifs, La Presse reparaît sans conditions. » Le 11 juillet, le gouvernement fait présenter à l'Assemblée un projet de décret sur les crimes et délits de presse. Le décret sera voté les 9 et 11 août. Les attaques contre les droits de l'Assemblée, les institutions républicaines, la liberté des cultes, le principe de la propriété et les droits de la famille seront punies d'un emprisonnement d'un mois à trois ans et d'une amende de 100 à 400 francs. En outre, le cautionnement est rétabli, inférieur d'un quart à ce qu'il était sous Louis-Philippe (le chiffre de 2 400 francs pour la Seine s'abaisse selon la périodicité, le département, l'importance de la ville). Après avoir dénoncé violemment les « saturnales de la rédaction », Lamennais annonce, dès le 11 juillet, la fin de son journal Le Peuple constituant, par un célèbre : « Silence au pauvre. » Le 1er août, Hugo crie aux députés son indignation devant la suspension des journaux en vertu de l'état de siège. Il songe particulièrement au traitement subi par son ami Girardin. Par une maladresse calculée ou non, il semble mettre en cause l'intelligence de Cavaignac et déclenche ainsi les huées de l'Assemblée. Pourtant, il vote encore, avec la majorité, le décret du 9 août. Mais ses fils, probablement sous son inspiration, ont créé, le 1er août, le journal L'Événement qui va s'opposer avec talent à la personne même du chef de l'exécutif. À la suite du décret du 9 août, plusieurs journaux disparaissent. L'Atelier s'adapte en reprenant sa périodicité mensuelle; L'Ère nouvelle est touchée par le cautionnement. Lacordaire, complètement désorienté par les journées de Juin, prend ce prétexte pour quitter le journal et en abandonner la propriété et la gérance à Justin Maurice. La rédaction est toujours confiée à Maret et Ozanam qui affirment, avec plus de force que jamais, un idéal démocrate et chrétien qui refuse le socialisme tout autant que les principes du parti de l'ordre.
      


      
        De retour à Paris le 16 juillet, Berlioz constate, horrifié, les traces de l'insurrection :
      


      
        « Pensons donc à l'art par ce temps de folies furieuses et de sanglantes orgies! Tous nos théâtres sont fermés, tous les artistes ruinés, tous les professeurs oisifs, tous les élèves en fuite; de pauvres pianistes jouent des sonates sur les places publiques, des peintres d'histoire balayent les rues, des architectes gâchent du mortier dans les Ateliers nationaux. »
      


      
        

        

      


      
        Malgré un secours de 680 000 francs, voté le 17 juillet, pour être réparti entre les divers théâtres, on ne donne pour ainsi dire que quelques pièces antisocialistes. Le 22 juillet, un arrêté ministériel crée aux Beaux-Arts une commission provisoire chargée de surveiller les théâtres dans l'intérêt de la morale et de la sûreté de l'État. Elle ne fonctionnera pas sous Cavaignac. Le climat de répression paraît, en tout cas, suffisamment dissuasif...
      


      
        L'Assemblée s'attaque également aux hommes coupables d'avoir encouragé le socialisme et d'avoir, selon elle, agi contre le droit de propriété. Proudhon, qui s'est inscrit à la commission des Finances et se déclare, non sans coquetterie, financier et non socialiste, réussit à se faire blâmer par la quasi-unanimité de l'Assemblée, au cours d'une séance mémorable le 31 juillet. Montant à la tribune, il rappelle la misère des chômeurs incapables de payer leurs loyers et propose d'organiser la gratuité du crédit en créant une banque d'échange dont les capitaux seraient obtenus grâce à la réduction autoritaire d'un tiers des fermages, loyers et intérêts. Il est interrompu par les rires, les huées et les sarcasmes: « À Charenton! À la ménagerie! [...] Il fallait aller sur les barricades! Il est trop lâche! », etc. En s'identifiant au « prolétariat » qu'il oppose à la « classe bourgeoise », se rapprochant ainsi de Marx, il provoque le vote d'un ordre du jour flétrissant « la proposition du citoyen Proudhon » comme «une atteinte odieuse aux principes de la morale publique ». Sur 693 représentants présents, 691 votent contre l'orateur, qui n'obtient que deux voix, la sienne et celle du canut lyonnais Greppo! La Montagne, très embarrassée, a préféré partir. Louis Blanc a voté avec la majorité...
      


      
        La mise en accusation des membres suspects de l'ancien gouvernement provisoire paraît plus délicate à mener. Mais les nouveaux maîtres sont décidés à chasser les éléments socialistes, voire ceux qui se seraient montrés trop indulgents à leur égard. La commission d'enquête constituée au lendemain du 15 mai pour examiner les causes et les responsabilités de cette journée voit son pouvoir inquisiteur singulièrement renforcé. Il s'agit maintenant de trouver les fauteurs de l'insurrection de Juin, de la journée du 15 mai et, en remontant dans le temps, d'enquêter sur la gestion financière du gouvernement provisoire (ce qui permettrait de s'intéresser à la gestion des fonds secrets par Ledru-Rollin). C'est en réalité une véritable instruction menée contre la révolution de Février. Les anciens orléanistes sont de plus en plus influents : Odilon Barrot préside la commission d'enquête, tandis qu'à l'Assemblée, Thiers exhorte les esprits à l'accusation.
      


      
        Dans un premier temps, les membres de l'ancien gouvernement provisoire font leur déposition devant la commission. Lamartine doit se justifier des calomnies propagées contre lui. Le poète, vieilli (ses cheveux, à peine gris en février, ont blanchi...), les traits creusés, ose à peine se promener dans les rues, constatant l'hostilité très agressive des gardes nationaux à son égard. Son amie la marquise de La Grange note dans son Journal : « La façon dont on traite Lamartine fait pitié. Jamais on n'a traîné son idole dans la boue comme on fait de lui. » On va jusqu'à suggérer que le poète a dérobé deux millions au Trésor pour payer ses dettes et acheter des maisons à Londres! Lamartine doit rendre publics les moindres détails sur sa fortune. L'enquête comble de satisfaction les membres modérés de l'ancien Provisoire, car elle leur donne enfin l'occasion de se venger de l'opposition de leurs anciens adversaires. Leurs dépositions sont d'autant plus fielleuses qu'il n'est pas encore question de les porter devant l'Assemblée. Mais bientôt, la gauche parvient à décider la représentation nationale à faire révéler la totalité des « pièces justificatives ». Barrot et les apprentis dénonciateurs se trouvent bien embarrassés. Quentin-Bauchart est nommé rapporteur, mission qu'il remplit assez maladroitement pour qu'on puisse la lui reprocher. Le rapport est d'abord discuté au cours d'une première séance, le 3 août. Ledru-Rollin se défend avec toute la fougue oratoire dont il est capable. Qu'on lui montre donc les preuves écrites de sa trahison! Il est d'ailleurs évident qu'il a soutenu les forces de l'ordre au 15 mai comme aux journées de Juin; sa plaidoirie suscite un courant de sympathie dans l'Assemblée. La séance décisive est fixée au 25 août. Elle commence à midi et se terminera le 26, à 6 heures du matin. Lamartine, pâle et calme, demande à Hugo :
      


      
        
          « Faut-il que je parle ou que je me taise?
        


        
          - Ne parlez pas. Gardez le silence. Vous êtes peu en cause. Tout cela s'agite en bas. Restez en haut [...].
        


        
          - Je ne dirai rien... À moins que la discussion ne vienne à moi et ne m'égratigne.
        


        
          - Pas même dans ce cas-là, croyez-moi. Ayons des cris de douleur pour les plaies de la France, et non pas pour nos égratignures.
        


        
          - Merci, vous avez raison. »
        

      


      
        

      


      
        De fait, la commission n'a pas osé s'attaquer ouvertement à Lamartine. En privé, le poète ne cesse d'affirmer que si Cavaignac avait, selon ses ordres, placé immédiatement 60 000 hommes à leurs postes, l'émeute aurait été arrêtée en quelques heures. Mais, après l'expérience de Février, le général en a jugé tout autrement. Lamartine aura l'élégance de ne rien lui reprocher publiquement.
      


      
        Profondément blessé par ce déferlement de haine et de mépris (que Balzac évoque dans les termes les plus durs et les plus injustes), le héros de Février a estimé devoir se justifier devant ceux qui l'ont élu dans dix départements140. Dans une Lettre aux dix départements (25 août), il s'explique sur son action de février à juin, en se félicitant d'avoir réussi à instaurer une « République modérée ». Le texte sera publié en tête du recueil de ses discours les plus importants.
      


      
        Les véritables accusés restent Ledru-Rollin, Louis Blanc et Caussidière. Ledru-Rollin, qui doit à nouveau se défendre, attaque Barrot avec une ironie efficace et charge assez insidieusement ses coaccusés. Il est définitivement disculpé, avec l'appui tacite de Cavaignac : Louis Blanc s'accroche à des généralités socialistes, tandis que Caussidière, qui prononce les er de tous les infinitifs en ère (il dit, d'après Hugo, reprimère, aidère), lit un discours qui ennuie. À 2 heures du matin, le procureur général Corne demande l'autorisation de poursuites contre Louis Blanc, pour complicité dans la journée du 15 mai, et contre Caussidière, pour participation au 15 mai et à l'insurrection de Juin. Cavaignac appuie le procureur et réclame l'urgence (les deux accusés étant représentants). Malgré l'opposition acharnée de Flocon et de Grévy, elle est votée par 493 voix sur 785, vers 5 heures du matin. L'autorisation de poursuites contre Louis Blanc obtient 504 voix contre 252, celle contre Caussidière 477 voix contre 278. Cavaignac et Marie accordent quarante-huit heures aux deux accusés pour mettre leurs affaires en ordre. C'est un représentant de droite, Ch. d'Aragon, qui offre spontanément l'hospitalité à Louis Blanc. Munis de faux passeports, les deux victimes politiques de Février gagnent l'Angleterre. Refusant l'amnistie de 1859, Louis Blanc ne rentrera en France qu'après la chute du Second Empire. Le socialisme de 48 devra attendre la IIIe République pour retrouver sa voix dans la vie politique française...
      


      
        La répression atteint également l'administration et notamment l'administration préfectorale. Pour avoir refusé de mettre Marseille en état de siège, Ollivier s'est attiré les foudres de la droite : il est déplacé, en semi-exil, en Haute-Marne. Pour avoir assisté à un banquet donné le 22 septembre en commémoration de la Ire République où l'on a entendu des cris en faveur de Barbès et de Blanqui, le préfet de la Haute-Garonne est déplacé, tandis que le maire de Toulouse, également présent, doit démissionner. Pour son manque d'empressement à envoyer la Garde nationale à Paris en juin, Berrier-Fontaine, dans l'Orne, est destitué et remplacé dès le 6 juillet. Ce sont là quelques exemples parmi d'autres. Et pourtant, malgré la réaction qui se manifeste sur tous les plans, le pouvoir appartient encore aux républicains.
      

    


    
      
         La continuité
      


      
        La continuité républicaine est tout d'abord représentée par Bastide, qui reste aux Affaires étrangères et qui n'est pas foncièrement opposé à la politique de Lamartine. Bastide est un ami personnel et politique de Cavaignac : les deux hommes parlent d'une même voix. La prudence et l'alliance avec l'Angleterre inspirent toujours la politique étrangère de la France. Mais le contexte international a notoirement changé.
      


      
        Comme nous l'avons vu, la révolution qui a chassé Metternich de Vienne n'a pas mis en cause la fidélité de l'armée autrichienne. Grâce à cette fidélité, le pouvoir a écrasé un à un tous les mouvements révolutionnaires. La première étape de la reconquête a lieu en Bohême, à Prague, où s'est ouvert un congrès panslaviste. Le général Windischgraetz oblige la ville à capituler au mois de juin et soumet la Bohême à un régime de dictature militaire. Le 25 juillet, à la bataille de Custozza, les troupes piémontaises de Charles-Albert sont complètement battues par celles du maréchal Radedtzky. Charles-Albert doit signer un armistice qui replace l'Italie du Nord dans la situation où elle se trouvait avant la guerre. Les troupes autrichiennes rentrent à Milan et bloquent Venise où le dictateur Manin résistera pendant un an. Mais entre-temps, la Hongrie s'est soulevée et Vienne est le théâtre d'émeutes incessantes dont l'une coûte la vie au ministre de la Guerre. Les généraux Windischgraetz et Jellachich envahissent provisoirement la Hongrie et se tournent contre Vienne : la capitale de l'Empire est reprise le 31 octobre. C'est une victoire décisive pour la contre-révolution. Le prince de Schwarzenberg, devenu Premier ministre, conseille à l'empereur Ferdinand de faciliter la restauration de l'autorité impériale en abdiquant en faveur de son neveu, le jeune François-Joseph (2 décembre).
      


      
        L'Allemagne progresse vers l'unité à travers un parlement élu au suffrage universel qui se réunit à Francfort-sur-le-Main au mois de mai et dont les travaux tendront à organiser un État fédéral à forme impériale, séparé et indépendant de l'Autriche. Parmi les divers États allemands, l'évolution de la Prusse retient particulièrement l'attention des gouvernements étrangers : grâce à la suprématie de son royaume, le roi Frédéric-Guillaume pourrait jouer un rôle essentiel dans l'unification germanique. Le roi ne s'entend guère avec l'Assemblée constituante dont il a dû accepter l'élection au suffrage universel. Encouragé par la reprise de Vienne, Frédéric-Guillaume met Berlin en état de siège puis dissout l'assemblée (décembre).
      


      
        Face aux puissances de l'Autriche et de l'Allemagne, Bastide adopte une politique totalement opposée à celle du futur Napoléon III qui favorisera d'une part l'abaissement de l'Autriche et d'autre part l'unité allemande. Tout au contraire (et l'avenir mettra en évidence son réalisme et son intelligence politiques), Bastide considère que l'Autriche est, à bien des égards, un facteur d'équilibre européen, et que l'unité allemande est très dangereuse parce qu'elle semble se constituer dans un esprit expansionniste trop souvent teinté d'idéologies de supériorité raciale.
      


      
        La France, tout comme la Russie et l'Angleterre, réagit avec inquiétude devant l'affaire du Schleswig et du Holstein, ces duchés danois contestés puis occupés par la Prusse qui cherche à construire un canal allant de la Baltique à la mer du Nord. Devant les protestations européennes, Frédéric-Guillaume signe un armistice. Mais celui-ci est rejeté par le parlement de Francfort qui souhaite annexer à l'Allemagne tous les pays où l'on parle allemand. Bastide dénonce cet « esprit d'envahissement » et craint pour l'Alsace. Plus grave encore apparaît l'aspect missionnaire et dominateur d'un pangermanisme de plus en plus influent. Parmi les multiples déclarations inquiétantes, citons celle sur « un peuple prédestiné à dicter sa loi » à l'Europe libre. Bastide n'hésite pas à évoquer des mouvements de « races soulevées par l'orgueilleux désir de constituer, aux dépens des faibles, des États populaires fondés sur la force et la conquête ». L'idéologie qui tentera l'Allemagne pour son malheur et celui de l'Europe est déjà décelable en 1848. La lucidité de Bastide, qui a mesuré sa force et son danger dès sa formation, fait ressortir l'aveuglement des régimes à venir.
      


      
        La stabilité de la puissance autrichienne est souhaitée, pour des raisons différentes, par plusieurs grandes puissances européennes. Pour la Russie, l'Autriche constitue un rempart contre les mouvements révolutionnaires. Pour la France, elle est un rempart contre la domination russe dans l'Europe danubienne. Et pour l'Angleterre, par la voix de Palmerston, « l'Autriche est une nécessité européenne et l'alliée naturelle de l'Angleterre en Orient ». Mais la question autrichienne est liée à la question italienne. Si Bastide ne trouve pas d'opposition importante dans sa politique à l'égard de l'Allemagne, il est constamment gêné par l'opinion publique à l'égard de l'Italie. Le ministre poursuit, dans ses grandes lignes, la diplomatie de Lamartine en s'appuyant sur l'Angleterre pour éviter une guerre générale. Londres veut toujours un Etat lombard avec une administration séparée, et Bastide, comme Lamartine, le soutient. Mais l'Autriche victorieuse refuse d'abandonner la Lombardie. Poussé et même « débordé » par l'opinion française, notamment parlementaire, Bastide envoie des bateaux devant Venise assiégée. D'autre part, le ministre, d'accord avec Cavaignac, ne souhaite nullement l'unification de l'Italie au profit de la Maison de Savoie. Après sa défaite, Charles-Albert demande l'aide de la France, à condition que celle-ci ne fasse ni propagande ni annexion (29 juillet), puis sans conditions (6 août). Le 7 août, le ministre français répond avec une ironie cruelle à l'auteur de la devise Italia fara da se: « Nous avons éprouvé le regret qu'une noble susceptibilité nationale ne vous eût pas permis de nous appeler plus tôt. » Bastide résistera, non sans difficultés, à l'humeur plutôt patriote et belliqueuse de l'Assemblée. Une politique d'expectative caractérise les relations franco-piémontaises jusqu'à la fin du gouvernement Cavaignac.
      


      
        

      


      
        Pour ce qui concerne la politique intérieure, le nouveau ministre des Finances Goudchaux rencontre de sérieuses oppositions à l'Assemblée lorsqu'il propose la poursuite de certains points de la politique économique du Provisoire. Thiers, inscrit à la commission des Finances, fait obstacle avec son efficacité habituelle à tous les projets rappelant ceux du gouvernement de Février (on comprend que Ledru-Rollin ait tout fait pour éviter son élection lors des premières élections d'avril!). Ainsi le projet présenté par Goudchaux le 3 juillet, établissant l'impôt progressif sur les successions, est repoussé. La taxe sur le capital des créances hypothécaires décrétée par le Provisoire et dont Goudchaux demande l'application est annulée le 7 août. Mais, malgré des aménagements, la politique menée par Garnier-Pagès pour élargir le marché financier est poursuivie. Le Comptoir national d'escompte de Paris, les comptoirs provinciaux et les sous-comptoirs s'implantent et réussissent à développer leurs activités. La clarification politique et sociale qui suit l'insurrection de Juin encourage Cavaignac à émettre un emprunt en juillet.
      


      
        Le projet de nationalisation des chemins de fer est définitivement enterré. Financier classique, fort éloigné des rêves de la gauche quarante-huitarde, Goudchaux proclame « la fin des billevesées et des présomptueuses divagations ». Il faut d'abord rééquilibrer un budget qui a singulièrement souffert des troubles que la France subit depuis quatre mois. Le budget des chemins de fer, victime du déficit général, ne cessera de diminuer jusqu'au Second Empire. Le danger social hante encore les esprits, la Bourse reste nerveuse. Néanmoins, des signes d'amélioration de l'activité économique commencent à être perçus.
      


      
        Goudchaux maintient fermement l'impôt des 45 centimes, passant outre aux émeutes paysannes que provoque cette taxe extrêmement impopulaire. Le nouveau ministre de l'Agriculture, Tourret, est un polytechnicien réputé pour ses idées agronomiques expérimentées avec succès dans sa ferme de l'Allier (département dont il est député). Il élabore plus systématiquement une politique d'enseignement déjà mise en route partiellement par Bethmont sous le Provisoire. Le 30 octobre, l'Assemblée vote le projet présenté par le ministre : il s'agit de créer un Institut agronomique (École supérieure de l'Agriculture) qui s'installera dans une annexe du château de Versailles, 20 écoles régionales et 365 fermes-écoles. Le 18 décembre, Tourret déposera un projet sur le crédit agricole : il sera combattu par Goudchaux qui le jugera trop « socialiste 141 ».
      


      
        Étienne Arago, responsable des Postes sous le gouvernement provisoire, avait, nous l'avons vu, préparé la naissance du timbre-poste en France. Ce système de taxe uniforme, modérée et payée par l'expéditeur était déjà appliqué en Angleterre, mais ne parvenait pas à s'imposer en France, malgré les réclamations d'esprits plus progressistes. La loi du 24 août l'établit officiellement (il entrera en vigueur le 1er janvier 1849).
      


      
        La continuité républicaine se manifeste surtout dans la poursuite d'un mouvement et le maintien de deux mesures qui consacraient aux yeux du Provisoire et de nombreux républicains l'avènement d'une « ère nouvelle » : le gouvernement Cavaignac appuie le mouvement associatif, maintient l'abolition de l'esclavage et la pratique du suffrage universel. Le 15 juillet, l'Assemblée vote ainsi un décret qui ouvre un crédit de trois millions « destinés à être répartis entre les associations librement contractées, soit entre ouvriers, soit entre patrons et ouvriers ». Les colères indignées de Thiers ne sont pas parvenues à empêcher le vote. Et pourtant ses prédictions se révéleront justes. Les ouvriers ont l'espoir de recevoir leur part de bénéfice en cas de réussite, mais en cas de pertes, leur insolvabilité hâtera la ruine de l'entreprise, ce qui se produira souvent.
      


      
        « Ce n'était pas trois millions qu'il fallait nous demander, s'écrie Thiers en s'adressant au rapporteur de la loi, c'était vingt millions, nous vous les eussions donnés. Oui vingt millions ne seraient pas de trop pour faire une expérience qui vous guérît tous de cette grande folie. [...] Une collection d'ouvriers ne saurait être pour elle-même ni vigilante, ni sévère, ni forte en volonté, ni économe, ni éclairée comme il faut l'être pour diriger avec succès une entreprise industrielle. Un maître qui ne peut pas renvoyer des ouvriers, différencier leur salaire, d'après leur mérite, les obliger à travailler à telle ou telle activité, prendre ses résolutions à lui seul et à l'instant ne saurait prospérer. Les associations ouvrières ne sont autre chose que l'anarchie de l'industrie142. »
      


      
        

      


      
        Dès le début de la révolution industrielle (encore timide en 1848) se pose la question de la dignité du travail et du droit à l'assistance au sein du monde industriel, contraint sous peine de faillite à s'adapter aux nouveaux rythmes économiques. Un décret du 27 juillet et une circulaire du ministre de l'Intérieur du 31 août donnent une grande liberté aux associations qui cessent d'être soumises à l'autorisation préalable (le droit de réunion dépend d'une simple déclaration à l'autorité municipale). Ces mesures facilitent la création de sociétés de secours mutuels. Les femmes sont particulièrement entreprenantes dans ce grand mouvement associatif, qui constitue l'un des aspects majeurs de l' « esprit de 48 » : Pauline Roland et Désirée Gay fondent des associations d'instituteurs et institutrices, de lingères... Jeanne Deroin, petite femme maigre à la légendaire capote d'aigrettes noires garnie de ruban rose, encouragée par les nouvelles lois, veut fédérer plusieurs associations ouvrières. Le 4 octobre, elle fonde l'Association fraternelle des ouvrières lingères, avec l'aide des ouvriers tailleurs et selliers.
      


      
        L'abolition de l'esclavage devient bientôt effective dans toutes les colonies, malgré les plaintes des négociants de la Gironde, dont le commerce avec les îles a été pratiquement détruit et qui demandent une réduction des droits de douane sur les sucres.
      


      
        Surtout, la conquête primordiale de Février, le suffrage universel, demeure la source fondamentale de tout pouvoir. Les électeurs sont appelés aux urnes à des intervalles très rapprochés, ce qui explique en partie la baisse de la participation... Du moins ces élections successives permettent-elles de prendre le pouls de la province et d'analyser ses humeurs à l'égard de la république.
      

    


    
      
        Élections de l'été. Visages de la province
      


      
        Lorsque Cavaignac arrive au pouvoir, les municipalités, les conseils d'arrondissement et les conseils généraux sont encore ceux qui ont été nommés sous la Monarchie de Juillet au suffrage restreint. La République organise des élections pour les remplacer par des corps élus au suffrage universel, avec toutefois quelques précautions dues à la méfiance d'un gouvernement modéré. Si l'on supprime la limitation des conseillers généraux qui pourrait empêcher la représentation de certains cantons, on maintient le droit du gouvernement de suspendre ou de révoquer des membres des conseils, ainsi que la nomination des maires et adjoints par le pouvoir exécutif dans les communes de plus de 6 000 habitants. L'Assemblée impose néanmoins le choix des maires par le conseil municipal dans les petites communes143. Les municipales auront lieu le 3 juillet, les cantonales les 27 août et 3 septembre.
      


      
        Par leur nombre au sein de la population française, les paysans sont à nouveau appelés à jouer un grand rôle dans les résultats. Or leur ressentiment à l'égard de la République du National ne cesse d'augmenter. Tout d'abord la paysannerie est moins favorisée par la reprise économique que les villes. Les récoltes exceptionnelles de l'été 1848 provoquent la chute brutale des prix. Si la menace de la faim s'éloigne, le numéraire manque plus que jamais. Et Goudchaux fait rentrer, de force au besoin, l'impôt des 45 centimes. Il y a des émeutes dans les régions pauvres du Massif Central et du Midi, dans les Basses-Alpes, dans la Creuse (les incidents sont particulièrement graves à Guéret). Dans plusieurs départements, comme en Corrèze, on voit des troupes, ravies d'échapper à la monotonie des garnisons, chanter sur les routes qui les mènent de commune en commune où ils effectuent des visites domiciliaires en compagnie des percepteurs, des huissiers et parfois même des sous-préfets. Les habitants, doublement furieux, doivent loger les soldats, les éclairer et fournir le bois pour les marmites! Un hameau qui a rossé des gendarmes est cerné puis contraint de se rendre144...
      


      
        Devant l'aggravation de la crise du numéraire, les paysans se montrent farouchement attachés à leur champ, devenu indispensable à leur existence. La peur de voir leur unique bien menacé contribue à déclencher des phénomènes de paniques collectives semblables à celles de l'été de 1789; Georges Lefèvre analysera ces courants de paniques géographiquement définis dans sa thèse célèbre sur La Grande Peur. Les similitudes entre la peur des campagnes en 1848 et la peur de 1789 sont très nettes et présentent, à notre avis, un immense intérêt pour l'analyse des mentalités et encore davantage pour l'étude de toute une psychologie sociale déterminante dans les relations plus ou moins passionnelles entre la population et l'autorité politique (ce phénomène aura sans doute, nous le verrons, une forte importance pour l'élection présidentielle). Hors de toute conjoncture particulière, la peur dans les communautés rurales paraît presque un élément rituel qui relie un univers mythologique à l'univers réel ou visible. Agricol Perdiguier évoque admirablement les veillées magiques de son enfance, où l'on écoutait, avec une terreur mêlée de plaisir, les histoires effrayantes racontées par sa grand-mère, qui elle-même les aurait entendues de la bouche de ses aïeux : « C'étaient toujours des diables, des revenants, des loups-garous, des Mandrins, des Cartouches, des brigands fameux, des faits extraordinaires, des crimes sans pareils. » La peur endémique, savamment entretenue, trouve brusquement ce que l'on pourrait nommer des abcès de fixation lors des conjonctures propices aux troubles. On assiste alors à un phénomène de propagation incontrôlée. La rumeur gagne des régions entières avec une rapidité stupéfiante. De qui a-t-on peur? En 1789 et en 1848, des mêmes groupes sociaux. Juillet 1789, dans l'Yonne, d'après la lettre d'un bourgeois de la commune de Thury :
      


      
        « Il n'est pas que vous soyez informé de l'alarme qui a eu lieu, le mercredi 29 juillet 1789, au moins à 30 lieues à la ronde dans ce canton. Elle se communiqua de paroisse à autre, en faisant donner le tocsin, à l'occasion de 1 500 brigands qui mettaient tout à feu et à sang. L'effroi fut terrible; les femmes s'enfuirent avec leurs enfants dans les bois; tous les hommes s'armèrent avec fusils, fourches, faux et autres armes et furent en avant et revinrent enfin le soir. Grâce à la divine Providence, ce n'a été qu'une terreur panique. [...] Plusieurs personnes malintentionnées [...] ont débité [...] que c'était la noblesse et le clergé qui envoyaient cette troupe pour écraser le Tiers, de manière que la partie la plus indigente du peuple commence à se porter à des excès145. »
      


      
        

        

      


      
        Juillet 1848 dans la Charente-Inférieure, d'après la lettre du premier avocat général de Poitiers au ministre de la Justice :
      


      
        « Les bruits et les nouvelles les plus étranges et les plus sinistres sillonnent les villages et bourgs et sont acceptés avec une facilité qui étonne. Ici ce sont les émeutiers de Paris portant le pillage et l'incendie dans les campagnes, là une bande de forçats échappés de Rochefort. Plus loin des complots formés par les nobles et les prêtres. Partout les paysans se sont levés; jour et nuit des patrouilles armées parcourent les routes, arrêtent et interrogent les voyageurs146. »
      


      
        

      


      
        En 1789 comme en 1848, de sombres complots, souvent ourdis par la noblesse et le clergé, s'ajoutent à l'invasion terrifiante de hordes de bandits imaginaires. En 1848, cette résurgence de la Grande Peur se manifeste principalement après l'insurrection de Juin qui a traumatisé la province. Les insurgés sont les nouveaux bandits. Ils se sont échappés, ils tuent, brûlent, pillent. Dans la Haute-Marne, un incendie dans une écurie a provoqué une panique insensée : une bande d'insurgés aurait traversé le département en brûlant les maisons! De retour dans le Berry, George Sand constate avec amertume qu'elle est « associée aux conspirations d'un abominable vieillard qu'on appelle le Père Communisme », coupable de tous les crimes dont celui d'empêcher « la bourgeoisie de continuer à combler le peuple de tendresses et de bienfaits ».
      


      
        Les difficultés économiques ajoutées à la nervosité agressive d'une population extrêmement inquiète facilitent la propagande de toutes les oppositions au régime en place. La participation aux élections est nettement moins importante qu'au mois d'avril; leurs résultats donnent néanmoins des indications intéressantes sur les tendances à venir de l'opinion provinciale.
      


      
        À première vue, la majeure partie du pays désavoue les autorités locales mises en place par le gouvernement provisoire. Sur 65 000 maires et adjoints nommés par Louis-Philippe, 35 600 sont maintenus ou rétablis lorsqu'ils ont été écartés par l'administration de Ledru-Rollin. Parmi les très nombreux notables élus, on note l'importance numérique des notaires qui confirme leur autorité morale sur les paysans.
      


      
        Dans certaines communes, les légitimistes parviennent à chasser les orléanistes comme les républicains. Mais l'aspect le plus intéressant de ces élections se manifeste par l'apparition très nette d'un courant de révolte contre les notables, parallèle à celui qui leur est favorable. Ce nouveau mouvement touche surtout certaines régions comme le Sud-Est (Basses et Hautes-Alpes, Var, Vaucluse), et aussi les départements d'Eure-et-Loir, de l'Yonne, de la Sâone-et-Loire. Philippe Vigier analyse en détail la montée au pouvoir municipal de l'instituteur Pierre Vaux à Longepierre, Saône-et-Loire, pays où quelques gros propriétaires voisinent avec de nombreux « petits » très inquiets sur l'avenir des biens communaux147.
      


      
        La peur a joué son rôle dans ce nouveau courant : les menaces surgissant de toute part, on ne peut compter que sur soi-même. Cet état d'esprit existait déjà chez les paysans armés le long des routes, lors de la Grande Peur de 1789. Mais l'événement inhabituel consiste à prendre conscience de la force d'une nouvelle arme : celle du suffrage universel. Cette tendance ne cessera de s'affirmer par la suite, justifiant le titre de l'ouvrage de Maurice Agulhon : 1848 ou l'apprentissage de la République. Dans les communes où les modérés ont triomphé, il y a parfois de sérieuses contestations qui ouvrent des champs d'action à une gauche décidée à s'implanter. À Maillé, dans la Vienne, des paysans ont tenté de s'emparer de l'urne pour interrompre un scrutin favorable aux conservateurs. Ils quittent finalement la salle en disant: « Les redingotes ont été les plus fortes; bientôt ce sera le tour des blouses148. »
      


      
        Cette montée vers les extrêmes qui renforce la bipolarisation de la vie politique se retrouve aussi dans plusieurs grandes villes. Dans le Nord - à titre d'exemple -, Arras élit 26 conseillers municipaux de droite sur 27, tandis qu'à Lille 6 sections sur 10 sont emportées par les républicains de gauche qui font entrer 8 ouvriers au conseil municipal.
      


      
        

      


      
        Les élections de l'été 48 vont enfin permettre l'entrée de Louis-Napoléon Bonaparte à l'Assemblée. Il s'agit cette fois de nouvelles élections partielles qui ont lieu les 17 et 18 septembre dans 13 départements à la suite de démissions, options ou décès au sein de la représentation nationale. Sur 17 députés, 15 sont monarchistes. Louis-Napoléon, pour sa part, est élu dans cinq départements : Seine, Moselle, Yonne, Charente-Inférieure, Corse. Le prince a décidé de se présenter vers la fin du mois d'août. Sa campagne, menée par Persigny, a été courte, discrète (malgré les affiches assez nombreuses) et conciliatrice. À l'évidence, on a voté pour un nom et une nostalgie. Lors de la proclamation du scrutin à l'Hôtel de Ville, on entend des cris « Vive l'Empereur! » dans la foule. Sur les Boulevards, se déverse soudain une foule qui crie « Vive Napoléon! » tandis que s'organise une retraite aux flambeaux et que les fanfares de la Garde nationale jouent : Veillons au salut de l'Empire! Louis-Napoléon quitte Londres le 23 septembre. Le 25, il entre à l'Assemblée par une porte dérobée pour éviter les manifestants qui l'ovationnent. Accompagné par Boulay de la Meurthe et Vieillard, le prince s'assoit sur l'une des dernières banquettes de la salle. L'Assemblée valide son élection dans l'Yonne. La courte déclaration du nouvel élu est banale : il est heureux, reconnaissant envers la République et souhaite le développement des institutions démocratiques... Son physique paraît assez ordinaire, hormis ses longues moustaches. Son accent germanique, une certaine gaucherie provoquent des commentaires plus ou moins ironiques. Pour L'Ère nouvelle, l'entrée de « M. Louis Bonaparte » à l'Assemblée est passée « inaperçue ». L'Union déclare que « le prétendu parti impérialiste a été dissous ». Le National écrit avec condescendance : « Nous l'avons entendu; nous sommes désarmés. Nous nous sentons disposés à pardonner la méprise assez étrange dont il a été l'objet en devenant cette célébrité d'occasion que chacun sait [...], il ne nous a apporté en définitive, dans sa personne, que le contraste le plus marqué avec ce souvenir même149. » Avec un aveuglement politique stupéfiant, la presse parisienne et de nombreux représentants imaginent que la médiocrité apparente de la personne tuera la gloire du souvenir. D'autres, il est vrai, sont plus lucides, et ce d'autant plus que l'arrivée du prince coïncide avec la période où s'élabore la constitution. Sa présence va-t-elle en modifier certains textes?
      

    

  


  
    
  


  
    
      LA CONSTITUTION
    


    
      La contradiction inhérente à une Assemblée « politiquement à gauche et socialement à droite » (A. Dansette) ne sera pas l'une des moindres causes des aberrations d'une constitution née d'un mélange absurde d'apriorismes doctrinaux, de références mal digérées et de craintes dont on se protège avec les garde-fous les plus mal adaptés à la réalité politique. Elle est l'œuvre commune d'une commission nommée après le 15 mai, des bureaux de l'Assemblée chargés d'examiner chaque matière et de l'ensemble de la représentation nationale qui, durant les deux mois de discussions, retrouvera les élans quarante-huitards (Lamartine subjuguera à nouveau) tout en prêtant l'oreille aux avertissement conservateurs.
    


    
      Le Comité de constitution, nommé les 17 et 18 mai, compte 18 membres comprenant une majorité du National (notamment Marrast), une forte minorité orléaniste (Tocqueville, Dupin, Barrot, Dufaure...) et deux représentants de la gauche, Considérant et Lamennais. Très vite dépité de ne pas avoir été suivi sur son projet décentralisateur, ce dernier (qui claque facilement la porte lorsqu'on le désapprouve...) démissionne. Cormenin est président, Marrast rapporteur. Le projet est prêt à être discuté le 19 juin.
    


    
      L'insurrection retarde la discussion et influencera, bien entendu, les conclusions du texte adopté, qui paraîtra sensiblement en arrière du projet initial. Les bureaux où Thiers manifeste son énergie persuasive contre toutes les formes du socialisme réexaminent le premier projet avec la commission. Le nouveau projet est discuté à partir du 4 septembre jusqu'au 21 octobre. À nouveau présenté du 1er au 4 novembre, le texte définitif sera voté à une majorité écrasante. On y trouve un indéniable regain d'une certaine mystique politique (le préambule l'exprime assez bien), d'un certain enthousiasme unanimiste, comme si « l'esprit de 48 », après tant de tribulations, avait trouvé un refuge dans cette constitution qui devrait fixer, dans des limites enfin raisonnables, les conditions réelles d'une « ère nouvelle ». Pourtant, que de rêves et de doctrines superposés, que de contradictions menaçantes pour l'avenir, que de négligences dans ce texte long de 116 articles, groupés en 12 titres!
    


    
      Rousseau et Montesquieu mêlent leurs influences à celle de l'exemple américain. La tendance du National majoritaire à la commission comme à l'Assemblée, en voulant écarter systématiquement toutes les pratiques politiques de la Monarchie de Juillet pour édifier une constitution vraiment neuve, refuse de s'appuyer sur l'expérience récente et se jette dans des principes idéologiques sans se préoccuper de leurs conséquences politiques. En revanche, ces hommes, naïvement insensibles aux dangers politiques, sont très sensibles aux dangers sociaux et s'emploient à donner un sens restrictif aux principes philosophiques de Février. Rien d'étonnant, donc, à ce que la discussion sur la constitution provoque de grands débats philosophiques et politiques. Évoquons seulement les principaux d'entre eux.
    


    
      
        Un préambule métaphysique et moral
      


      
        Les huit articles du préambule renouent avec la tradition des constitutions révolutionnaires : « En présence de Dieu et au nom du peuple français, l'Assemblée nationale proclame : La forme républicaine du régime est définitive. » « Progrès », « civilisation », « degré plus élevé de moralité, de lumière et de bien-être », évoquent le contexte idéologique et intellectuel des milieux bourgeois « avancés » du XVIIIe siècle. « La République française est démocratique, une et indivisible »; « elle a pour principes, la Liberté, l'Égalité et la Fraternité. Elle a pour base la Famille, le Travail, la Propriété, l'Ordre public », lit-on encore. Le respect des nationalités étrangères est affirmé. En somme, des principes qui ne s'opposent pas précisément aux espérances des grands ancêtres. Mais depuis la grande Révolution, il y a eu la révolution de Février et le développement inquiétant de la question sociale. Va-t-on conserver les dogmes de Février?
      


      
        Premier débat passionné : celui sur le « droit au travail », selon lequel l'État finit par garantir le travail - droit défendu par l'amendement proposé par Mathieu (de la Drôme). Les discours sont véhéments; l'extrême gauche se bat avec acharnement pour l'amendement, qui est rejeté par 596 voix contre 187. On retient le texte rappelant que la République doit, « par une assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit en leur procurant du travail dans la limite de ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille, des secours à ceux qui sont hors d'état de travailler 150 ».
      


      
        Autre débat mouvementé : celui qui concerne les relations de l'Église avec la République. Quelques représentants, dont Leroux, souhaitent la séparation totale entre l'Église et l'État. L'Assemblée refuse, mais la question de l'enseignement libre (c'est-à-dire principalement catholique) révèle la complexité psychologique d'une majorité qui a eu peur sans oublier ni renier ses attaches républicaines. En rédigeant un article spécial (l'art. 9) qui accorde la liberté de l'enseignement, la commission a voulu rappeler que le droit d'enseigner n'était pas un droit naturel mais un droit concédé par l'État et donc placé sous sa surveillance. Montalembert, voyant le danger, a déposé un amendement tendant à supprimer l'article 9, déclaré « superflu ». C'est un tollé dans les rangs républicains, et Montalembert doit retirer son amendement.
      

    


    
      
        Le pouvoir législatif
      


      
        Le premier grand débat politique soulève la question d'une assemblée unique ou d'un parlement bicaméral. C'est encore la tradition révolutionnaire, le souvenir de Rousseau et de la Convention, qui triompheront. La souveraineté réside dans l'universalité des Français, mais le pouvoir est délégué à des représentants indépendants, irresponsables, représentant non pas le département qui les a élus, mais la France entière. La volonté unitaire qui a fait échouer les projets décentralisateurs de Lamennais (appuyé par Tocqueville) relève d'un sentiment très dogmatique : la République une et indivisible ne peut être représentée par une souveraineté éclatée en deux chambres. En outre, la deuxième chambre paraît d'essence aristocratique et risque, pour Lamartine par exemple, de freiner les grandes avancées vers des transformations nécessaires.
      


      
        Les partisans des deux chambres évoquent le bicaméralisme des États-Unis (leur argument est d'ailleurs douteux : le système américain est lié au fédéralisme que la France ignore). Ils plaident avec beaucoup de raison et de justesse de vues qu'une deuxième chambre pourrait mieux représenter les forces variées du pays et surtout jouer un rôle conciliateur et modérateur entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Presque seul, Odilon Barrot s'évertue en vain à montrer le danger de la suppression des intermédiaires entre tous les pouvoirs politiques : la raideur du fonctionnement constitutionnel conduit inévitablement à l'affrontement. Il n'est pas suivi. Maigre concession aux adeptes d'une Chambre haute : le Conseil d'État devient un corps politique nommé par l'Assemblée pour six ans. Il examine les projets de loi, vérifie leur compatibilité avec les lois antérieures, et prépare également les règlements d'administration publique151. Mais il n'est pas souverain et ne pourra pas empêcher le face à face du législatif et de l'exécutif, totalement séparés par la grâce d'un autre dogme, hérité celui-là de Montesquieu : le dogme sacro-saint de la séparation des pouvoirs.
      

    


    
      
        Le pouvoir exécutif
      


      
        Face à une assemblée unique, un président unique. La commission et les bureaux se sont facilement ralliés à ce principe. L'exemple des États-Unis - et plus particulièrement l'image de Washington statufié – a eu ici une influence incontestable. Les expériences directoriales françaises ont échoué, l'expérience américaine a réussi. Le suffrage universel étant la seule source du pouvoir souverain, le président sera donc élu au suffrage universel direct. Mais cette investiture, quasi sacralisée par le suffrage universel, pose en France de graves problèmes que les États-Unis, de par leur histoire et leur particularité, ignorent. Un nom évoquant le prestige des anciennes monarchies ou de l'Empire pourrait devenir le premier élu des masses. La récente et facile élection de Louis Bonaparte ouvre les yeux de beaucoup de républicains qui craignent pour le régime républicain lui-même. Félix Pyat mène au début les attaques contre les propositions de la commission : « Un pouvoir exécutif indépendant du pouvoir législatif, ce n'est pas une séparation, c'est la monarchie. Les corps à deux têtes sont des monstres, et les monstres ne vivent pas. Hors de l'unité, collision sourde ou flagrante, soumission de l'Assemblée, ou démission du président, fatigue et contradiction du corps électoral, duel infaillible entre les deux parties représentatives de la souveraineté. » Aux États-Unis, le président protège l'union d'États fédérés, mais, dans un État unitaire comme celui de la France, il suffirait d'une seule représentation populaire, celle de l'Assemblée, qui déléguerait ses pouvoirs à un président du Conseil.
      


      
        Le 6 octobre, Jules Grévy, républicain modéré, propose un amendement qui, en fait, supprime la magistrature présidentielle, et les amis de Cavaignac l'approuvent. Prophétique, Grévy interpelle ses collègues :
      


      
        « Êtes-vous bien sûrs qu'il ne se trouvera jamais un ambitieux tenté de s'y perpétuer? [...] Si cet ambitieux est un homme qui a su se rendre populaire, si c'est un général victorieux, [...] si c'est le rejeton d'une de ces familles qui ont régné sur la France, et s'il n'a jamais renoncé expressément à ce qu'il appelle ses droits; si le commerce languit, si le peuple souffre, s'il est dans un de ces moments de crise où la misère et la déception se livrent à ceux qui cachent, sous les promesses, des projets contre sa liberté, répondez-vous que cet ambitieux ne parvienne pas à renverser la République? »
      


      
        

      


      
        C'est alors que la voix de Lamartine fait à nouveau souffler sur l'Assemblée subjuguée le vent du lyrisme de 48! Le retournement est-il aussi imprévisible qu'il y paraît ? Ces hommes ont connu la peur sociale, mais ce sont politiquement des hommes de 48, nouveaux, inexpérimentés, incroyablement sensibles à l'éloquence, gardant au fond de leur cœur des élans de foi en l'avènement d'une ère nouvelle. Et qui, mieux que Lamartine, pourrait les faire resurgir? Son discours est longuement interrompu par des applaudissements délirants :
      


      
        « Je dis que pour arriver à des 18 Brumaire dans le temps où nous sommes, il faut deux choses : il faut de longues années de terreur en arrière et il faut des Marengo et des victoires en avant [...]. On empoisonne un verre d'eau, on n'empoisonne pas un fleuve. Une assemblée est suspecte; une nation est incorruptible comme l'océan [...]. J'ai foi [...] dans la maturité d'un pays que cinquante-cinq ans de vie politique ont façonné à la liberté. [...] Oui, quand même le peuple choisirait celui que ma prévoyance mal éclairée, peut-être, redouterait de lui voir choisir, n'importe, alea jacta est! Que Dieu et le peuple prononcent! Il faut laisser quelque chose à la Providence. Elle est la lumière de ceux qui, comme nous, ne peuvent pas lire dans les ténèbres de l'avenir. Invoquons-la, prions-la d'éclairer le peuple et soumettons-nous à son décret... Eh bien! si le peuple se trompe, s'il se retire de sa souveraineté après le premier pas... s'il veut abdiquer sa sûreté, sa dignité, sa liberté entre les mains d'une réminiscence d'Empire; s'il dit: ramenez-moi aux carrières de la vieille monarchie; s'il nous désavoue et se désavoue lui-même, eh bien! tant pis pour le peuple! Ce ne sera pas nous, ce sera lui, qui aura manqué de persévérance et de courage. »
      


      
        

      


      
        Une grande émotion étreint l'Assemblée, et l'amendement Grévy est rejeté par 643 voix contre 158. Le 8 octobre, un amendement proposant la nomination du président de la République par l'Assemblée n'obtient que 211 voix contre 602.
      


      
        L'élection du président au suffrage universel direct est donc irrévocable. Il n'en reste pas moins que la présence de Louis-Napoléon suscite des craintes. Le 9 octobre, un représentant d'extrême gauche, Antony Thouret, dépose un amendement selon lequel sont exclus de la compétition présidentielle les membres des familles ayant régné sur la France. Victor Hugo observe Louis-Napoléon qui écoute en silence, « tantôt s'accoudant, le menton dans la main, tantôt tordant sa moustache ». Tout à coup, il se lève et se dirige lentement vers la tribune. « Aux voix! », « Parlez! », hurle l'Assemblée. Gauche, embarrassé, le prince s'exprime avec hésitation, interrompant son court discours par des silences gênants. Il n'a, dit-il, aucune ambition : « Je ne viens pas non plus réclamer pour ma conscience contre les calomnies qu'on m'a prodiguées et... [l'orateur s'arrête un instant] le nom de prétendant qu'on me donne. Mais c'est au nom de trois cent mille électeurs que je viens réclamer [nouveau silence] et que je désavoue le nom de prétendant qu'on me jette toujours à la tête. » Victor Hugo voit le prince descendre de la tribune « au milieu d'un éclat de rire de stupéfaction ». Les rires se font franchement entendre lorsque Thouret, revenu à la tribune, déclare avec insolence qu'après ce qu'il vient d'entendre il retire son amendement. A la sortie de la séance, Ledru-Rollin juge Louis-Napoléon avec l'aveuglement de certains « professionnels » du Parlement pour qui l'essentiel de la politique de la France dépend des humeurs parlementaires: « Quel imbécile! Il est coulé! »
      


      
        Thouret va bientôt s'apercevoir de sa légèreté, Louis-Napoléon ayant posé sa candidature. Il présente à nouveau son amendement, le 3 novembre, mais c'est trop tard. Le courant bonapartiste paraît déjà trop fort. Cavaignac lui-même vote contre l'amendement « par soif de savoir enfin où est la confiance du pays ». Le suffrage universel reste le sceptre du peuple souverain.
      


      
        Le 4 novembre le texte intégral de la constitution obtient 739 voix contre 30. Le président devra être élu à la majorité absolue. Si celle-ci n'est pas atteinte, l'Assemblée choisira parmi les 5 candidats qui auront obtenu le plus de voix. Une assemblée législative de 750 membres sera élue pour trois ans, tandis que le président sera élu pour quatre ans et - grave erreur - non rééligible. Tocqueville et son ami Beaumont ont entraîné la commission à refuser la possibilité d'une réélection présidentielle. Le penseur libéral reconnaîtra plus tard s'être lourdement trompé. Certes, l'intention est de barrer la route aux ambitions d'un homme, mais c'est aussi ajouter encore davantage de raideur aux institutions : et si le président bénéficiait d'un fort courant en sa faveur auprès du peuple qui ne désirerait pas le voir abandonner ses fonctions? Le texte de la constitution de 48 annonce déjà le coup d'État. D'autant que la séparation des pouvoirs est strictement encouragée par la non-concordance des dates des élections législative et présidentielle, par l'impossibilité d'un arbitrage entre l'Assemblée et le président en cas de conflit, par l'interdiction faite au président de dissoudre l'Assemblée. En cas de haute trahison et sur accusation portée par l'Assemblée nationale, le président ne pourra être jugé que par une Haute Cour de justice spécialement réunie à cet effet et formée de juges de la Cour de cassation.
      


      
        La constitution est officiellement promulguée le 12 novembre place de la Concorde (l'Assemblée a changé son nom de place de la Révolution). Un autel haut de 20 mètres, entouré de velours cramoisi doublé de drap d'or, se dresse entre la grille des Tuileries et l'obélisque au pied duquel s'élève une statue de la Constitution. L'idylle quarante-huitarde entre la religion et la république est rappelée par le précepte évangélique inscrit sur le front du baldaquin : « Aimez-vous les uns les autres152. » Victor Hugo qui n'a pas voté pour le texte (l'ancien pair de France blâme le principe de l'assemblée unique) observe, consterné, « l'espèce de décoration de théâtre » qui cache « sous de la toile peinte et du carton la magnifique ornementation de marbre et de pierre de la place Louis-XV ». En avant des tribunes on a placé un demi-cercle de faisceaux portant chacun le nom d'un département. Les représentants, qui grelottent sous la première neige de l'année, écoutent la lecture des 116 articles faite par le président Marrast entouré à droite par Cavaignac, à gauche par Marie, garde des Sceaux. L'archevêque de Paris, quatre évêques assistés d'un clergé immense, célèbrent la messe. Un Te Deum chanté par 300 choristes et instrumentistes militaires achève la fête de la Constitution. Le gouvernement a invité Paris à illuminer; le soir, seules quelques maisons allument quelques lanternes.
      

    

  


  
    
  


  
    
      LA CAMPAGNE PRÉSIDENTIELLE
    


    
      Après le vote de la constitution, l'Assemblée a choisi pour les élections la date la plus proche, voulant la mise en place rapide d'un exécutif fort. L'élection présidentielle est fixée aux 10 et 11 décembre. Il y aura donc à peine un mois de campagne officielle! En réalité, la campagne officieuse a commencé depuis que le vote pour un président élu au suffrage universel est acquis, c'est-à-dire depuis la mi-octobre.
    


    
      Parmi les candidats, le premier nom avancé est celui de Cavaignac, véritable candidat officiel. Son rôle durant l'insurrection et surtout sa dépendance involontaire des mouvements conservateurs suscitent des candidatures chez les républicains de gauche qui partagent leurs soutiens entre Ledru-Rollin et Raspail. Lamartine, assez naïvement persuadé d'avoir retrouvé sa popularité, est le quatrième candidat républicain. À droite, quelques légitimistes présentent le général Changarnier. Enfin, la candidature de Louis-Napoléon va donner à ces élections une signification particulière, bien éloignée de l'imagerie républicaine qui inspira les pères de la constitution.
    


    
      
        La gauche républicaine en mouvement
      


      
        La gauche trouva d'abord l'occasion de manifester sa différence lors des banquets donnés vers le 21 septembre pour commémorer la proclamation de la Ire République de 1792. Au cours de l'un d'eux, le 22 septembre, Ledru-Rollin fit un discours virulent cherchant à créer un grand mouvement réformiste dans la tradition radicale. Premier jalon : le regroupement au sein de l'Assemblée de quelque 75 représentants de la Montagne qui présentent sa candidature. Deuxième étape : l'organisation à l'échelle nationale d'une propagande systématique menée par une association où l'on retrouve Pyat, Delescluze, Mathieu de la Drôme : la « Solidarité républicaine », fondée le 4 novembre. Cette association est sans doute l'une des premières tentatives pour former une union de la gauche. Elle succombera bientôt à la loi sur les clubs, facilement assimilés à des sociétés secrètes. Outre les sympathisants de La Réforme, Ledru-Rollin reçoit quelques appuis venant de républicains incapables de voter pour Cavaignac, le vainqueur de Juin : Lamennais est l'un d'eux.
      


      
        En revanche, les socialistes purs et durs rejettent le réformisme de Ledru-Rollin, qu'ils jugent trop tiède ou trop bourgeois. Sans espoir, mais avec l'intention d'affirmer leurs convictions, ils soutiennent la candidature de Raspail, en prison depuis la journée du 15 mai.
      

    


    
      
        Les illusions de Lamartine
      


      
        Au mois de septembre, heureux d'avoir été acclamé par une noce villageoise, Lamartine écrit : « Les esprits me reviennent un à un, comme les oiseaux sur l'arbre qui a été frappé par la foudre. » Sans aucun doute (des lettres le prouvent), Lamartine est alors persuadé qu'il n'aurait pas dix voix à l'Assemblée en cas de nomination du président par la Chambre, mais que son élection serait certaine en cas de désignation par le suffrage universel. D'où son discours magique du 6 octobre. Mais l'ambition personnelle n'est pas seule en cause. Marie d'Agoult justifie ses apparentes inconséquences : « Qu'importent les zigzags du vaisseau sur l'Océan, quand il part d'un point fixe pour arriver à un autre point fixe! » En vérité, on ne peut nier la permanence des grandes idées de Lamartine. Le poète n'a jamais été convaincu par les dogmatismes constitutionnels. Mais depuis des années, il préconise une sorte de république royale, «république à sa base, monarchique au sommet ». Et la pratique du suffrage universel a toujours été une priorité dans son programme civilisateur. Coquetterie politique non dénuée d'une certaine affectation? Lamartine candidat adresse une lettre au Journal des Débats: « Briguer la présidence serait ridicule, la désirer serait téméraire, la refuser serait manquer à la République. Je suis incapable de cette ambition mais je suis incapable aussi de cette lâcheté. » Après donc avoir permis que l'on donne son nom... Lamartine finit par se rendre à l'évidence : les deux seuls candidats importants sont Cavaignac et Louis Bonaparte. Insensible aux séductions de la légende napoléonienne qu'il comprend mal, il a cru en une république paysanne modérée. Encore bouleversé par son propre rôle sous le gouvernement provisoire, il s'entête à ignorer que les situations exceptionnelles se terminent vite : « Février a mis une couche de république sur la France, note Hugo. L'ancienne société reparaît déjà dessous. »
      


      
        Ayant perdu ses illusions sur les chances de sa candidature, Lamartine écrit, le 4 novembre, à son ami le marquis de La Grange, une lettre proche de la mégalomanie, véritable épitaphe à sa propre personne 153 :
      


      
        « Cette révolution a produit un miracle qui ne s'est pas vu encore en histoire : un seul homme contenant trois mois un peuple et lui faisant recomposer un à un de ses propres mains les éléments de la force sociale... Songez donc que vous lui devez votre tête, vos biens et le droit de le maudire, en liberté et en sécurité dans vos terres... Ah! pensez aux Girondins et prévenez ces velléités de guerre civile qui allumeraient un feu que je me suis tant forcé d'éteindre... Je ne retire pas mon nom, sans le mettre en avant, de peur de les repousser à Bonaparte ou aux candidats rouges... Dieu nous protégera; car il m'est témoin que je n'ai mis dans tout cela qu'une ambition de dévouement et de conscience pour le triomphe du mieux possible. »
      


      
        

      


      
        Sans soutiens importants, la candidature de Lamartine permet à certains modérés qui réclament plus de générosité de s'exprimer sans donner leurs voix à des républicains jugés trop à droite ou trop à gauche. Renan, qui admire profondément l'écrivain, sera parmi ceux-là.
      

    


    
      
        La république de Cavaignac
      


      
        Durant toute la durée de son mandat, Cavaignac tente maladroitement de défendre sa république contre les attaques venant de la gauche comme du parti de l'ordre. À la répression contre les insurgés ouvriers s'ajoute celle contre les paysans rétifs aux impôts et celle contre certaines libertés intellectuelles et politiques. Et pourtant le parti de l'ordre a quelque raison de craindre la réelle sincérité républicaine du général. On a réussi à éviter Carnot, mais on n'a pas encore éloigné les républicains « de la veille » d'un cabinet qui ne compte aucun orléaniste, hormis Lamoricière. Les amis de Cavaignac voient croître le mouvement d'opinion contre le général, même au sein du National, qui lui reproche l'inertie de la politique étrangère et n'a pas entièrement approuvé les attaques intempestives contre la commission exécutive. Cavaignac résiste aux conseils de ses proches qui lui demandent de remanier son gouvernement. Lamoricière le presse en vain d'appeler Dufaure. Thiers lui inspire une antipathie insurmontable, qu'il ne cherche nullement à dissimuler. Le 2 novembre, exaspéré par les attaques contre son intégrité républicaine et ses traditions familiales, il exalte à la tribune la mémoire de son père et déclare qu'il « est heureux et fier d'appartenir à un tel homme ». Cet hommage à un conventionnel régicide n'est pas du goût de tous... Un autre jour il souligne : « Quiconque ne voudra pas de la République est notre ennemi. Notre ennemi sans retour. » Ce militaire qui n'a rien d'un politicien habile finit par commettre une maladresse qui l'obligera à céder. Constatant l'exploitation des mécontentements par les royalistes et les bonapartistes, Cavaignac propose, dans une tradition très jacobine, d'envoyer dans les départements des représentants choisis par l'Assemblée, chargés d'éclairer la province et de déjouer les manoeuvres électorales des ennemis de la République.
      


      
        Cette façon d'imposer une candidature officielle, seule représentative de la légitimité républicaine face aux candidatures pratiquement factieuses, provoque des stupéfactions indignées. Falloux s'empresse de rappeler les commissaires de Ledru-Rollin, mais l'Assemblée rejette la proposition. Le 12 octobre, la crise commence par la démission du ministère et la levée de l'état de siège. Un cabinet mixte finit par se former le 24 octobre. Les seuls républicains restent Tourret, Bastide et Marie. Les républicains « du lendemain » sont notamment représentés par Vivien, Freslon et surtout Dufaure, nommé à l'Intérieur et principal ministre du cabinet. Goudchaux a démissionné avec ses habituelles démonstrations de colère : il refuse d'examiner les comptes du gouvernement provisoire, sous prétexte que l'on ne peut détacher d'une année la comptabilité de quelques mois. Il est remplacé par le préfet de police Trouvé-Chauvel, ancien maire du Mans, qui, comme nous l'avons vu, est proche du National et ami de Cavaignac. Le 30 octobre, le nouveau ministre des Finances constate devant l'Assemblée un déficit de plus de 300 millions malgré les impôts extraordinaires154. Foncièrement respectueux des droits de la propriété, il propose une mesure de réparation en faveur des détenteurs de bons du Trésor et de livrets de caisse d'épargne (mesure largement approuvée) et rassure les compagnies d'assurances sur l'abandon de tout projet de nationalisation. « Au péril de sa popularité », il maintient l'impôt sur le sel. L'ensemble de sa politique refuse toute concession qui compromettrait le redressement de l'équilibre budgétaire, ce qui ne manque pas de mérite en pleine période électorale. Cavaignac ne s'oppose en rien à une politique financière qui dessert sa popularité. En outre, l'entrée de Dufaure au gouvernement ne lui apporte pas l'adhésion de la rue de Poitiers. Thiers garde d'anciennes rancunes politiques à l'encontre du ministre de l'Intérieur et n'est nullement disposé à le soutenir. Et, on le verra plus loin, Montalembert se défie du républicanisme de Cavaignac à l'égard de l'Église et de l'enseignement.
      


      
        

      


      
        Cavaignac est principalement soutenu par la presse, dont beaucoup de Français, peu habitués à la politique du suffrage universel, surestiment l'influence politique en oubliant que la majorité du corps électoral est illettrée. Parmi les grands journaux parisiens qui se prononcent en faveur du général, il y a bien sûr Le National, Le Siècle, Le Journal des Débats (ces deux derniers étant orléanistes). Cavaignac met beaucoup d'espoir dans un journal saint-simonien, et crée, le 1er novembre, Le Crédit. Sa formule n'est pas spécialement séduisante pour entraîner l'électorat : « Une République que les prolétaires défendissent et que les banquiers créditassent. » La presse provinciale, lue par la bourgeoisie commerçante et industrielle, est en majorité pour Cavaignac. Mais, au cours des dernières semaines avant les élections, on compte de nombreux éditoriaux qui ne repoussent pas Louis-Napoléon. Le grossissement du courant bonapartiste impressionne les bourgeois dont, après tout, le seul objectif reste l'anéantissement du socialisme. On voit également des fonctionnaires républicains, menacés d'épuration en cas d'échec de la candidature Cavaignac, commencer à quitter le navire...
      


      
        L'attaque qui blessera le plus le général sera celle préparée par Garnier-Pagès et ses anciens collègues à la commission exécutive, Duclerc, Barthélemy Saint-Hilaire et Pagnerre qui n'ont pas pardonné l'enquête en forme d'instruction judiciaire sur le gouvernement. La grande séance au Palais-Bourbon doit avoir lieu le 25 novembre. Lamartine, revenu en hâte à Paris, est pressé par Girardin de renverser Cavaignac : « Non. Je ne parlerai pas. Je ne veux pas monter au pouvoir sur le cadavre de Cavaignac. » Mme de Lamartine, d'après Victor Hugo, laisse échapper : « Il y est bien monté sur le tien! » Le 25, l'Assemblée est inquiète. Après la lecture du long récit accusateur par Barthélemy Saint-Hilaire, Cavaignac, ému, en colère, ironique et précis, toujours vrai et convaincant, va reconquérir l'Assemblée après avoir parlé durant quatre heures. L'attaque de Garnier-Pagès ne produit plus d'effet. Lorsque Dupont de l'Eure propose de remercier à nouveau le général par un vote solennel, il est longuement applaudi. Le général Cavaignac « a bien mérité de la patrie » pour 503 représentants; seuls 34 ont voté contre. Parmi eux, Lucien Murat, Pierre Leroux, Proudhon et Victor Hugo, pourtant ému par le discours de Cavaignac, mais qui ne pardonne pas les humiliations infligées à ses amis Girardin et Lamartine. La rue de Poitiers s'est abstenue. Au cours du scrutin, Pyat dit à Proudhon : « Pourquoi attaquez-vous tous les jours la Montagne? – Vous une Montagne! Vous êtes un Parnasse de niais! » Pyat soufflette Proudhon qui lui rend un coup de poing...
      

    


    
      
        Louis-Napoléon ou le candidat pour tous
      


      
        Louis-Napoléon sait qu'il doit son élection comme représentant à un sentiment populaire inorganisé, hors des clivages politiques habituels. Il s'emploie, durant toute sa campagne, à ne déplaire à personne, à se faire accepter par toutes les classes sociales, à obtenir la bienveillance du seul parti qui n'ait pas de réticences idéologiques à son égard, le parti de l'ordre. Il sait aussi que sa campagne doit être menée hors du Palais-Bourbon où il n'aura jamais la moindre autorité. Et il le dit à l'Assemblée, où il fait acte de candidature, le 26 octobre, avant même le vote de la constitution. La veille, il a écrit à Dufaure que des « insensés » préparent une émeute en son nom. Dufaure déclenche de nouveaux rires sur Louis-Napoléon, en démentant l'information. C'est l'occasion qu'attend le prince pour s'exprimer une dernière fois à la tribune. Il n'a pas recherché la candidature, mais l'accepte parce que « la France regarde son nom comme pouvant servir à la consolidation de la société ». L'Assemblée proteste. Louis-Napoléon poursuit, imperturbable : « Ce qu'il faut, c'est un gouvernement ferme, indulgent et sage, qui pense plus à guérir les maux de la société qu'à les venger... Je vois qu'on veut semer mon chemin d'écueils et d'embûches. Je n'y tomberai pas. Je suivrai la voie que je me suis tracée sans m'irriter des attaques et montrant toujours le même calme... Dorénavant, je ne répondrai à aucune interpellation. » Sa candidature ? C'est une affaire entre la France et lui. Au-dessus des luttes partisanes, il est plus apte à guérir les blessures d'une société déchirée.
      


      
        Lorsqu'il est revenu en France, le bonapartisme en tant que parti est pratiquement mort. Louis-Napoléon ne dispose que de quelques amis et d'aucuns fonds importants. Il installe son quartier général à l'hôtel du Rhin, place Vendôme, où il occupe deux étages - il loge à l'entresol. Mocquart, ami dévoué et familier de sa famille, dirige son secrétariat au premier étage. Le manque d'argent et la loi sur le cautionnement qui atteint les feuilles bonapartistes excluent une campagne tapageuse. Officiellement, la campagne est soutenue par un « Comité central électoral » formé par la fusion du comité national du général Piat et du comité du faubourg Montmartre. Ce comité ne peut avoir de véritable audience nationale. Le prince supplée à cette carence en multipliant les contacts personnels avec les différents groupes d'opinion et les personnalités les plus diverses. Profondément fidèle à la conception bonapartiste de « fusion » non seulement politique, mais sociale et morale, Louis-Napoléon paraît ouvert à toutes les suggestions. Sans aucune perspicacité, beaucoup assimilent ce caractère anormalement accommodant à un manque de personnalité et de consistance. Lamennais le considère comme « une espèce d'idiot ». Thiers, en quête d'un candidat qu'il puisse utiliser à ses propres fins, considère que le prince est « un crétin » que l'on mènera, au besoin par les femmes!
      


      
        Louis-Napoléon laisse se propager cette image peu flatteuse qui endort les méfiances, tout en continuant à rechercher des sympathies fort judicieusement choisies. Il se rend à cheval dans les casernes et se fait acclamer par les soldats, généralement plus bonapartistes que leurs chefs. Il a aussi invité Proudhon à venir le voir. Lui aussi désapprouve les mesures de répression de Cavaignac : il a paru « d'accord avec moi sur presque tout », note Proudhon, qui ne peut, bien entendu, faire campagne pour le prince, mais néanmoins attaquera davantage Cavaignac que Louis-Napoléon.
      


      
        La grande presse doit être touchée. Le prince invite à dîner le docteur Véron, personnage cocasse, riche directeur de théâtre au physique énorme, et surtout directeur du Constitutionnel... Victor Hugo campe dans le grenier de sa nouvelle maison, rue de la Tour-d'Auvergne, d'où il surveille les travaux d'aménagement. Partout, des malles encore fermées. On sonne à la porte. Hugo ouvre: il se trouve face à Louis-Napoléon en personne! Les deux hommes s'entretiennent, assis sur des coffres. Le discours du prince se résume à ceci : il serait absurde de recommencer Napoléon; en revanche il veut imiter Washington. Victor Hugo est séduit, flatté d'une telle visite. Bref, Louis-Napoléon pourra compter sur trois grands journaux : Le Constitutionnel de Véron, L'Événement inspiré par Hugo et La Presse de Girardin qui a de sérieux comptes à régler avec Cavaignac. L'Événement fait une campagne si outrancière que l'Assemblée demande à Hugo de désavouer un article. L'écrivain proteste : il ne participe pas à la rédaction. À l'approche des élections, le journal des fils de Victor publie un supplément où l'on ne lit qu'un mot, imprimé cent fois : Louis-Napoléon Bonaparte155...
      


      
        La constitution a créé deux organes souverains : le président et l'Assemblée. Louis-Napoléon peut ignorer la seconde pendant sa campagne, mais ne pourra oublier les grands courants parlementaires s'il est élu, étant, dans ce cas, dans l'impossibilité de dissoudre le Parlement. Comme il est inutile de chercher à séduire les partis républicains, il cherche l'appui de personnalités orléanistes en paraissant se soumettre à leurs conditions. Barrot, qui invite le prince à séjourner chez lui, à Bougival, semble acquis. Thiers est fatigué de l'intransigeance de Cavaignac. Vers la fin d'octobre, il s'aperçoit de la formidable autorité du nom de Napoléon sur les masses. Il se fait donc le mentor et le protecteur du prince qui se laisse instruire et protéger... L'empereur se souviendra plus tard, en riant, des précautions de Thiers qui ne voulait pas risquer de mettre en selle un aventurier militaire : Louis-Napoléon écoutait, impassible, le petit homme qui lui enjoignait de ne pas porter l'uniforme et de couper ses moustaches, jugées trop martiales, lorsqu'il serait élu!
      


      
        Vers la mi-novembre, Louis-Napoléon abandonne provisoirement son attitude docile et rédige un manifeste différent de celui préparé par Thiers. Celui-ci, furieux, fait au prince une « sévère leçon », raconte Mme Dosne. Louis-Napoléon écoute les remontrances, « très convenable, très doux »; Thiers perd patience. Louis-Napoléon est « si faible, si indécis »... Le prince tient bon. Son texte est plus court, plus adapté à ce genre de campagne que celui de Thiers. Publié le 30 novembre, il obtient un succès qui ramène Thiers vers son candidat! Sa profession de foi s'adresse à tous et satisfait tout le monde : il n'est pas un ambitieux mais un homme libre qui veut protéger la religion, la famille, le travail, la propriété; diminuer les impôts les plus onéreux; assister par des institutions de prévoyance les vieux travailleurs; veiller à établir des lois industrielles plus justes; encourager certaines initiatives décentralisatrices; alléger le fardeau de la conscription qui pèse si lourd dans le monde rural; se préoccuper du présent et de l'avenir de toute l'armée...
      


      
        Si Rémusat reste fidèle à Cavaignac qu'il estime, Thiers, Molé, Barrot et le maréchal Bugeaud assurent Louis-Napoléon de leur bienveillance. Ils préfèrent néanmoins ne pas le soutenir officiellement. Mais qui est dupe de leur vote? Louis-Napoléon doit encore obtenir le soutien, si important, des catholiques pour conquérir non seulement l'ensemble de la rue de Poitiers, mais de larges couches de la population à travers la France.
      

    


    
      
        Les catholiques et les candidatures
      


      
        Il est vite évident pour les catholiques que les deux candidatures importantes sont celles de Cavaignac et de Louis-Napoléon. Seule, L'Ère nouvelle reste farouchement fidèle à l'union entre l'Église et la République et se prononce pour Cavaignac dont l'intransigeance républicaine la séduit. Veuillot constate le 11 novembre : « L'Ère nouvelle recommande avec beaucoup de chaleur et même avec une sorte de pétulance la candidature de M. le général Cavaignac. » Pour Montalembert et les gens de la rue de Poitiers, leur choix dépendra des engagements pris par les deux candidats sur deux points primordiaux : d'abord, l'abandon définitif du projet Carnot, puis, vers la mi-novembre, la très grave question romaine.
      


      
        Le 27 octobre (dès le lendemain de l'acte de candidature de Louis-Napoléon), Montalembert commence sa « double négociation » avec les deux principaux candidats. Il s'agit de demander le retrait officiel et effectif du projet Carnot (qui préconise, entre autres, l'abandon du catéchisme dans les écoles publiques). Corcelles, catholique libéral et ami personnel du général, se charge des négociations avec Cavaignac qui se raidit devant le « marché » qu'on lui propose. Le général rappelle combien il lui a été pénible de sacrifier Carnot dont il approuve le projet et les principes qui l'ont inspiré. Il pourra, tout au plus, ajourner la discussion et étudier des modifications éventuelles. Corcelles transmet la réponse à Montalembert le 29 octobre : « Cela ne suffit pas pour engager les catholiques », note Montalembert dans son Journal. Dès le 30, il a une entrevue avec Louis-Napoléon dans une salle du Palais-Bourbon, par l'intermédiaire de Boulay de la Meurthe. Montalembert est charmé : « Ses manières et sa conversation me plaisent beaucoup, et je ne conçois pas d'où lui vient sa réputation d'incapacité. » Le prince lui avoue honnêtement qu'il « n'aime pas les couvents », et qu'il ne comprend pas toute la portée de ces questions, mais il promet qu'il ne dira rien de contraire à la pensée de son interlocuteur dans son programme; celui-ci « emporte de cette conversation une impression très favorable ». En réalité il a choisi son candidat. Il tente de convaincre ses amis, en particulier l'abbé Dupanloup, homme aimable et ferme, éducateur talentueux, auréolé de la gloire d'avoir confessé Talleyrand sur son lit de mort et qui vient de reprendre L'Ami de la Religion pour riposter aux errements de L'Ère nouvelle. Dupanloup observe que le prince n'a pris aucun engagement. Néanmoins, il opte pour une « neutralité armée », suivi par plusieurs ecclésiastiques influents, dont Mgr Parisis qui cesse sa campagne en faveur de Cavaignac. L'adhésion au prince est beaucoup plus nette après la parution de son manifeste qui déclare: « La protection de la religion entraîne comme conséquence la liberté de l'enseignement156. »
      


      
        

      


      
        C'est alors que les événements de Rome viennent bouleverser les catholiques. La défaite de Custozza a considérablement affaibli l'autorité des gouvernements monarchiques italiens tout en renforçant les mouvements républicains, notamment à Rome et à Florence. Pie IX a perdu sa popularité depuis qu'il a refusé de participer à la guerre contre les Autrichiens. Son ministre Rossi, bouc émissaire de toutes les colères, est assassiné le 15 novembre. Le 16, l'émeute assiège le Quirinal. Un prélat est tué par une balle. Le pape s'enfuit de Rome et se réfugie à Gaète où Ferdinand II lui offre l'asile.
      


      
        Dès le 25 novembre, Cavaignac propose à Pie IX un asile en France puis envoie trois frégates et une brigade française pour assurer la liberté personnelle du pape. L'Assemblée vote les crédits. Or Louis-Napoléon s'abstient, attitude qui produit une très fâcheuse impression que Montalembert s'emploie à effacer rapidement. Il constate avec Veuillot que Cavaignac veut seulement protéger le pape, mais non sauver la papauté : « Il ne s'agit pas du Saint-Père; il s'agit des droits du Saint-Siège. » Puis il conseille à Louis-Napoléon de faire publier une lettre d'explication. Le prince ne veut pas décevoir ses alliés électoraux tout en oubliant difficilement ses anciennes attaches avec les Carbonari. L'expédition militaire lui a semblé dangereuse pour la paix de l'Europe, mais il veut « appuyer toutes les mesures propres à garantir efficacement la liberté et l'autorité du souverain pontife » - le mot « autorité » a été demandé par Montalembert. Le 7 décembre, il désavoue son cousin le prince de Canino (fils de Lucien Bonaparte) qui est mêlé à la révolution romaine : « Je déplore de toute mon âme qu'il n'ait point senti que le maintien de la souveraineté temporelle du chef vénérable de l'Église était intimement lié à l'éclat du catholicisme comme à la liberté et à l'indépendance de l'Italie. » Curieuse phrase qui prétend concilier deux idéaux contraires. N'importe, les catholiques n'y prennent garde et relèvent seulement l'hommage à la souveraineté temporelle du pape. Mais, selon une attitude qui lui est familière, Louis-Napoléon paraît toujours se soumettre sans abandonner son but secret et précis: « la liberté et l'indépendance de l'Italie ».
      


      
        Malgré quelques hauts prélats qui préfèrent encore Cavaignac, la grande majorité des catholiques militants se prononcent en faveur de Louis-Napoléon. C'est un appui considérable qui s'ajoute à tant d'autres sympathies.
      


      
        Pourtant quelques jours avant les élections, les amis de Cavaignac espèrent toujours. Il ne fait plus de doute que Louis-Napoléon arrivera en tête, mais il est difficile d'obtenir, en un seul tour, la majorité absolue. Or dans ce cas, selon l'article 44 de la constitution, l'Assemblée choisira entre les cinq premiers candidats. Et on peut prévoir que Cavaignac sera alors élu. L'ampleur des résultats surprendra toute la France.
      

    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE X
  


  
    L'élection présidentielle (10-11 décembre)
  


  
    À l'approche du scrutin, l'inquiétude s'accroît dans les rangs - modérés ou socialistes – des républicains. Et si Louis-Napoléon obtenait la majorité absolue et imposait ainsi sa présidence à l'Assemblée? Le 6 décembre, on permet à l'équipage de deux frégates qui doivent appareiller de Brest de voter avec quatre jours d'avance. A bord de L'Allier, Louis Bonaparte recueille 276 voix, Cavaignac 64...
  


  
    Le dimanche 10 décembre, le temps est presque printanier. Soleil « divin », écrit Marie d'Agoult (« soleil d'Austerlitz », dira Montalembert). Marie va au Bois de Boulogne : « Bulletins (Cavaignac) déchirés en masse. C'est une traînée, depuis la place Bourbon jusqu'à la rue Royale. Tout Paris se promène paisiblement, presque joyeusement. Il y a des groupes où l'on parle élections, mais sans violence157. » Ce jour-là, Michelet rend visite à Lamennais, accompagné de sa jeune fiancée. Déjà, il craint la perte de ses deux places, au Collège et aux Archives.
  


  
    La province paraît voter sous l'emprise d'une véritable fièvre napoléonienne. Dans l'Aude, se souviendra le général d'Hautpoul, « c'était un spectacle curieux à voir que celui de paysans de villages entiers, allant à l'élection avec le nom de Louis Bonaparte sur leur chapeau, et marchant le curé en tête, au son du tambour ». Dans un village de l'Oise, la gendarmerie est requise pour empêcher les électeurs de placer le buste de Napoléon Ier dans la salle des votes. Dans quelques villages du Rhône et de l'Isère, on a habillé un homme en empereur, constate Le Censeur de Lyon: « Le petit chapeau, les bottes à l'écuyère, la culotte blanche, là le frac vert, ici la redingote, et l'on a suivi en colonne serrée au lieu du vote. » Malheur à celui qui ne porte pas le bulletin au nom de Bonaparte piqué à son chapeau! Le soir du 10 décembre, Thiers reçoit dans son hôtel. Changarnier et Molé y rencontrent les enfants de Jérôme Bonaparte, le prince Napoléon et la princesse Mathilde. Il y a deux hôtesses : Mme Thiers et sa mère, Mme Dosne. Le dîner est annoncé par un sonore : « Mesdames sont servies. » Louis-Napoléon donne le bras à Mme Dosne...
  


  
    Le 12, Marie d'Agoult se retient « pour ne pas éclater en sanglots. Honte à nous, honte à la France, honte à la République, honte à la démocratie, honte au peuple. Le succès de Louis-Bonaparte n'est plus douteux. Je regrette le règne de Louis-Philippe. Alors du moins, nous avions l'espoir et l'illusion sur nous-mêmes! » Les résultats stupéfient la France par leur ampleur. Les chiffres définitifs (Algérie comprise) seront les suivants158 :
  


  
    
      
      
      

      
        	Bonaparte

        	5 587 759

        	voix
      


      
        	Cavaignac

        	1 474 687

        	–
      


      
        	Ledru-Rollin

        	381 026

        	–
      


      
        	Raspail

        	37 121

        	–
      


      
        	Lamartine

        	21 032

        	–
      


      
        	Changarnier

        	4 975

        	–
      

    

  


  
    La participation a toutefois été moins forte qu'aux élections pour l'Assemblée : 84 % en avril, 75 % en décembre. Ont donc voté pour Louis Bonaparte 56 % des inscrits, 74 % des votants! C'est un irrésistible raz de marée qui met en évidence une nouvelle et grave donnée politique : l'Assemblée constituante ne représente plus l'opinion du pays réel. Persigny conseille au prince d'avertir l'Assemblée qu'il subordonnera son serment à la ratification populaire de la constitution, avec le but secret de faire abroger par la suite le décret interdisant sa réélection. Louis-Napoléon refuse, car son intuition lui commande de ne pas s'écarter de la prudence politique qui a si bien favorisé son triomphe.
  


  
    Le 20 décembre, Marrast décide brusquement d'annoncer les résultats qui devaient être connus le 22. Il est inutile de dérober au peuple l'incontestable vérité. Un régiment d'infanterie et un régiment de dragons protègent les abords de l'Assemblée. Il est quatre heures de l'après-midi; le temps est gris et froid. La population accourt, inquiète. Les lustres de la salle des séances sont allumés. Waldeck-Rousseau (père du président du Conseil de la IIIe République) lit les résultats. Lamartine est absent. Lorsque l'Assemblée apprend les chiffres obtenus par le héros de Février (ils concernent seulement ce jour-là ceux de la métropole et atteignent à peine 17 940 voix), la droite éclate de rire. Victor Hugo observe Cavaignac, sans décoration, qui écoute silencieusement, la main droite dans sa redingote noire boutonnée. Le général monte à la tribune pour déposer ses pouvoirs et annoncer la démission de tout le ministère. Il est acclamé. Quelques représentants pleurent. Marrast proclame « le citoyen Charles-Louis-Napoléon Bonaparte » président de la République et l'invite à prêter serment. Louis-Napoléon est arrivé pendant la lecture des résultats, en habit noir, la rosette de représentant à la boutonnière, la plaque de grand officier de la Légion d'honneur sur la poitrine. Il monte à la tribune. « En présence de Dieu et devant le peuple français, représenté par l'Assemblée nationale, je jure de rester fidèle à la République démocratique, une et indivisible et de remplir tous les devoirs que m'impose la constitution », lit Marrast. « Je le jure », répond Louis-Napoléon avant de prononcer un bref discours :
  


  
    « Citoyens représentants, les suffrages de la nation et le serment que je viens de prêter commandent ma conduite future. Mon devoir est tracé : je le remplirai en homme d'honneur. Je verrai des ennemis de la patrie dans tous ceux qui tenteraient de changer, par des voies illégales, ce que la France entière a établi. [...] Nous avons une grande mission à remplir : c'est de fonder une République dans l'intérêt de tous. »
  


  
    Un éloge de Cavaignac est applaudi. La fin du discours n'obtient que des approbations de courtoisie. Les représentants se lèvent en criant « Vive la République! » Le prince descend de la tribune, la main tendue vers Cavaignac. Le général reste assis et se laisse à peine serrer les doigts... Enfin Marrast invite son bureau à accompagner le président de la République au palais de l'Élysée, que l'Assemblée lui a assigné comme résidence. Il est quatre heures et demie. La cérémonie a duré une demi-heure.
  


  
    

    

  


  
    Seule devant son feu, Marie d'Agoult pleure en entendant le canon des Invalides accompagner la prestation de serment de Louis-Napoléon Bonaparte. La défaite républicaine est si écrasante que les commentateurs contemporains cherchent souvent à cerner et à expliquer le phénomène qui paraît avoir faussé le mécanisme du jeu démocratique. Leurs appréciations ont l'indéniable intérêt de nous informer sur les manifestations d'une sensibilité immédiate. Mais pour tenter de « décoder » un mystère où le comportement sociologique tient une si grande place, les méthodes scientifiques d'analyse pratiquées par les écoles historiques actuelles jettent un éclairage précieux.
  


  
    
  


  
    
      Les contemporains
    


    
      Tous s'accordent pour juger que cette victoire n'est pas celle d'un candidat (bien que Louis-Napoléon n'ait pas manqué d'intuition et de persévérance), mais celle d'un nom : « Le nom de Napoléon a exercé un empire extraordinaire sur les populations des campagnes qui ont payé en un jour à l'Empereur mort toutes les souffrances de Sainte-Hélène. [...] On eût dit [...] que Napoléon était sorti de son tombeau », écrit Le Censeur de Lyon. Tous les préfets et les observateurs provinciaux ont remarqué l'efficacité de la propagande en faveur de Louis-Napoléon (qui accole le nom de « Napoléon » plutôt que celui de « Bonaparte » au prénom du candidat), malgré le manque de moyens financiers. Une multitude d'affiches a couvert le pays, tandis que des colporteurs visitaient les fermes. Ironie de l'histoire : Béranger, qui a tant contribué à maintenir la légende napoléonienne par ses chansons, a voté pour Cavaignac. Le vieillard, républicain jusqu'au fond de l'âme, réussit à éluder, pendant la campagne, la visite de la princesse Mathilde et celle du prince Louis. Il confie à Marie d'Agoult, lui, l'auteur de tant de refrains patriotico-bonapartistes : « Le pompon est l'idéal de la France. Que voulez-vous? »
    


    
      Certes, Napoléon était le seul nom « connu », mais il était le héros prométhéen porteur de tous les espoirs et dont l'aura efface les déceptions. Le général d'Hautpoul rappellera son étonnement dans ses Mémoires :
    


    
      « Mes tentatives de propagande trouvèrent un écho presque général dans les campagnes, et, chose fort remarquable, les paysans me parurent avoir oublié les sacrifices d'hommes que Napoléon Ier leur avait autrefois imposés, et ceux-là mêmes qui l'avaient maudit lorsqu'il était empereur, semblaient ne plus voir en lui que la personnification de la gloire française et le martyr de Sainte-Hélène. Les légitimistes en masse se rallièrent à la candidature du prince. Je ne trouvai d'opposition que chez les partisans de Ledru-Rollin, ce qui était bien naturel et dans les villes, chez des bourgeois, boutiquiers pour la plupart, qui tous avaient été orléanistes et qui depuis s'étaient rangés du côté de Cavaignac. »
    


    
      

    


    
      L'Aude, département d'Hautpoul, a donné 75 % de ses suffrages à Louis-Napoléon, chiffre égal à celui de la moyenne nationale. Le commentaire du général pourrait s'appliquer à de nombreux départements, pour ne pas dire à tous. Cavaignac a surtout obtenu les voix d'une petite et moyenne bourgeoisie centriste qui a principalement reproché à Louis-Philippe de ne pas avoir assez largement reconnu ses capacités nationales dès lors qu'elle les avait prouvées au niveau local et régional.
    


    
      Le caractère éminemment « populaire » de cette élection qui désavoue les notables n'échappe pas à Tocqueville. On peut lire dans ses notes écrites en 1851 : « Le caractère de la révolution de Février continue à se montrer en cela; le peuple proprement dit, le principal acteur, les événements se produisant comme d'eux-mêmes, sans que les hommes considérables ou même les classes élevées et moyennes aient l'air d'y rien faire. » Ce démocrate « éclairé » en est consterné : « Louis-Napoléon me paraissait la pire fin de la République, et je ne voulais pas y tremper. »
    


    
      L'analyse de Lamennais n'est pas contraire à celle de Tocqueville. Il dit à Marie d'Agoult, le 17 décembre, que l'on refera un 24 Février, car c'est un flot populaire qui a porté Louis Bonaparte au pouvoir tant sont nombreuses les communes ayant crié : « Vive l'Empereur, à bas les riches, à bas les propriétaires! »
    


    
      Proudhon, dont l'insolente indépendance attire les haines de tous les déçus à droite comme à gauche, écrira : « La France a élu Louis-Napoléon Bonaparte parce que l'Empereur est pour la Révolution et qu'elle est avant tout révolutionnaire. » Dans la même logique Marie d'Agoult juge, bien à tort, que la grande bourgeoisie a préparé son suicide en votant pour Louis-Napoléon. « La queue de la société entraîne définitivement la tête », note Tocqueville avec une indignation attristée. Le retour de la confiance et la reprise des affaires après une si indiscutable défaite du socialisme balaieront rapidement les états d'âme, quand ils existent, de la grande bourgeoisie d'affaires que le président puis l'empereur ne décevront point.
    


    
      Révolution, retour à l'ordre : c'est l'ambivalence propre au bonapartisme qui ressuscite avec la candidature de Louis Bonaparte. Guizot l'exprimera magnifiquement d'une phrase de ses Mémoires: « L'expérience a révélé la force du parti bonapartiste, ou pour dire plus vrai, du nom de Napoléon. C'est beaucoup d'être à la fois une gloire nationale, une garantie révolutionnaire et un principe d'autorité. Il y a là de quoi survivre à de grandes fautes et à de longs revers. »
    


    
      Beaucoup d'opposants à Louis-Napoléon ressentent son élection comme la fin brutale d'un rêve et surtout comme l'anéantissement définitif d'une espérance. D'où les réactions de tristesse et de colères. Clarisse Coignet écrit ainsi dans ses Mémoires : « Il faut avoir trempé dans les folies de ce temps-là, il faut avoir cru à la parfaite bonté de la nature, à la toute-puissance de la liberté, à la magie du socialisme pour comprendre l'amertume d'une telle déception. »
    


    
      Lamartine, quant à lui, ne peut dissimuler une amertume presque féroce. Dès le 12, il constate l'écroulement de sa popularité :
    


    
      « J'en éprouve une joie indicible... Je craignais plus que la mort la présidence. J'ai, au lieu de cela, la plus noire, la plus bête, la plus universelle ingratitude, dont les services inouïs d'un homme aient jamais été payés, et cela à la fois par la classe du peuple, que j'ai élevée, et par la bourgeoisie, la noblesse, que j'ai couvertes de mon corps trois mois durant et que j'ai seul et entièrement sauvées159. »
    


    
      

    


    
      Le 24, il s'annonce chez Marie d'Agoult. Il a dit à Marrast d'empêcher qu'on lui propose quelque chose, mais « par patriotisme », il devrait peut-être accepter... pour veiller sur la République, «en sentinelle avancée160 »! Marie, gênée, comprend qu'il rêve à voix haute et ne se fait guère d'illusions.
    


    
      Les premières analyses du scrutin font ressortir une évidence. Malgré les votes ouvriers en faveur du prince Louis, le raz de marée bonapartiste a été moins fort dans les villes que dans les campagnes. Les républicains tournent leurs colères contre le paysan qui a tué leur république... Daniel Stern, dans une analyse qui ne contredit pas celle de Marx, remarque que, pour la première fois, le peuple des campagnes apporte « à l'exercice de son droit un intérêt vif, parce qu'il va créer dans l'État une force véritablement souveraine, donne à cette force un nom qui ne représente pour lui aucun parti, mais qui signifie victoire : victoire de l'égalité sur le privilège, victoire de la démocratie sur les rois et les nobles, victoire de la Révolution française sur les dynasties européennes ». Incapables de concevoir des idées abstraites, « les masses populaires, encore incultes, à demi barbares et pour ainsi dire inorganisées (le mot même de masse l'indique suffisamment), sont, comme les sociétés primitives, uniquement inspirées et conduites par le sentiment et l'imagination. » Napoléon est « l'Orphée et l'Hercule de la Révolution française », et « cet instinct de personnification et de transmission » est « le signe et le caractère d'un état de développement inférieur ».
    


    
      Dans sa volonté de soumettre les événements à sa théorie qui trouve ainsi une preuve expérimentale, Marx écrit son texte célèbre sur ce vote massif des campagnes - vote qui le dérange et qu'il tente de justifier tout en ne dissimulant ni sa colère ni son mépris161 :
    


    
      « Le 10 décembre 1848 fut le jour de l'insurrection des paysans. C'est de ce jour seulement que data le Février des paysans. Le symbole qui exprimait leur entrée dans le mouvement révolutionnaire, maladroit et rusé, gredin et naïf, lourdaud et sublime, superstition calculée, burlesque pathétique, anachronisme génial et stupide, espièglerie de l'histoire mondiale, hiéroglyphe indéchiffrable pour la raison des gens civilisés - ce symbole marquait sans qu'on puisse s'y méprendre la physionomie de la classe qui représente la barbarie au sein de la civilisation. [...] Napoléon était le seul homme représentant jusqu'au bout les intérêts et l'imagination de la nouvelle classe paysanne que 1789 avait créée. [...] C'est avec des drapeaux et au son de la musique qu'ils allèrent aux urnes, aux cris de " Plus d'impôts, à bas les riches, à bas la République, vive l'empereur! ". Derrière l'empereur se cachait la jacquerie. »
    


    
      

    


    
      Daniel Stern ne pense pas différemment en écrivant : « C'est Jacques l'opprimé qui veut opprimer à son tour et qui menace de tout absorber dans son sein, de tout niveler sous sa muette et formidable loi. »
    


    
      « Le 10 décembre fut le " coup d'État " des paysans », conclut Marx. Les résultats des scrutins dans chaque département font apparaître une concordance assez nette entre les voix « de gauche » et les voix bonapartistes. Daniel Stern et Karl Marx en concluent de façon trop rapide et simpliste que ce vote est né uniquement d'un amalgame entre Napoléon et la Révolution. C'est négliger la complexité du mouvement bonapartiste, et c'est surtout méconnaître une culture, voire une civilisation avec un mépris bien caractéristique de la bourgeoisie du XIXe siècle, seule détentrice à ses propres yeux du savoir et du progrès. De nombreuses thèses récentes, remarquables, portant sur l'étude des provinces nous apportent des analyses beaucoup plus affinées et ouvrent des perspectives nouvelles.
    

  


  
    
  


  
    
      Éclairages nouveaux
    


    
      Pas une personne, pas un parti ne peut prétendre avoir permis la victoire de Louis-Napoléon. Les cartes établies par A.J. Tudesq, historien de l'élection présidentielle, donnent de l'ampleur du phénomène napoléonien une lecture immédiate, qui met en évidence l'existence d'un immense consensus concernant toutes les classes sociales et presque toutes les régions. Louis-Napoléon (74 % des suffrages exprimés sur le plan national) obtient plus de 80 % des voix dans 34 départements, jusqu'à 90 % et au-delà dans 6 départements!
    


    
      Cavaignac (19 % des suffrages) recueille la majorité dans 4 départements seulement : Finistère, Morbihan, Bouches-du-Rhône et Var. Le général obtient un résultat honorable dans le Nord, l'Alsace (Bas-Rhin), certains départements situés à l'ouest de la vallée du Rhône et dans le Sud-Est. Ledru-Rollin, lui, obtient 5 % des suffrages! Il arrive pourtant en seconde position dans quelques départements et parvient à quelques bons résultats dans les villes du Midi.
    


    
      Le raz de marée en faveur de Louis-Napoléon a donc largement débordé les départements traditionnellement bonapartistes (Frédéric Bluche). Si l'on compare les cartes d'A.J. Tudesq avec des cartes de la pratique religieuse, de l'analphabétisme ou des cotes foncières, il n'y a pas de concordance ou de correspondance, les résultats en font foi. À titre d'exemple, l'Isère, qui a connu des flambées anticléricales, et le Pays basque catholique ont donné le premier 82 % et le second 80 % de leurs suffrages à Louis-Napoléon. Si l'on a souvent vu les électeurs d'une commune mettre leur curé à la tête de leur cortège, ailleurs les élections se sont parfois accompagnées de manifestations antireligieuses. Georges Dupeux cite un rapport du sous-préfet de Vendôme162, sur le canton de Savigny, qui a voté en masse pour Louis-Napoléon : « Ce canton-là est napoléonien au suprême degré. Lors de l'élection du 10 décembre, il a sonné des cloches, tiré le canon, bu dans l'église, et commis des profanations telles que M. le préfet a suspendu le maire pour trois mois. » G. Dupeux suggère que l'irrévérence est ici symptôme d'affranchissement.
    


    
      La France des grandes propriétés qui comptent de nombreux métayers (comme certaines régions de l'Aquitaine) vote pour Louis-Napoléon, de même que la France des petits fermiers indépendants (comme la Dordogne : 90 % en faveur du prince). Y a-t-il alors une différence de résultats entre la « France du retard » et la France des grandes fermes pratiquant des méthodes de culture modernes (Picardie, Nord)? Pas davantage. La Creuse donne 94 % de ses voix à Louis-Napoléon, mais la Picardie le plébiscite également (Somme: 90 %; Oise: 85 %; Aisne: 87 %), tandis que le prince Louis obtient dans le Pas-de-Calais 71 % des voix.
    


    
      Seules les analyses détaillées sur les divers éléments d'un canton et surtout sur les comportements sociaux d'une région précise au cours d'une large période précédente permettent de mieux cerner la nature de cette victoire en faisant ressortir toutes ses nuances et sa relativité, selon le contexte géographique et historique. Encore faut-il souligner les difficultés rencontrées par les historiens, comme Philippe Vigier qui dut affronter l'extrême complexité de la carte figurant la répartition des terres et la grande variété des structures sociales et des options politiques dans la région alpine163. Des frontières invisibles, mais bien réelles, divisent de nombreux départements en aires géographiques qui ont une indéniable influence sur les comportements économiques et sociaux. « Un mouvement de masse à forte composante paysanne ne s'ébranle pas de la même façon en pays de bocage, en pays de campagne ouverte, ou en pays méditerranéen de " villages urbanisés " », écrit Maurice Agulhon164.
    


    
      La magnifique thèse, déjà classique, de Paul Bois sur les paysans de l'Ouest, en particulier dans le département de la Sarthe, est, à beaucoup d'égards, des plus stimulantes. L'un des rares éléments d'analyse qui apparaisse avec netteté en décembre 1848 est la différence d'ampleur du phénomène bonapartiste entre la ville et la campagne. Or le bocage du pays sarthois, coupé par une de ces invisibles frontières, donne naissance à « deux peuples » dont les rapports économiques avec la ville, totalement différents, conditionneront des votes opposés. Le choix de cette région était déjà très judicieux pour cerner les phénomènes de « rejet » ou de « dépendance » du monde paysan à l'égard de la ville et de ses notables. Mais le très grand intérêt de la thèse de Paul Bois est d'avoir introduit la notion de la durée dans l'étude de ces rapports de forces et aussi de passions. L'événement de la Révolution y perd de sa puissance proprement révolutionnaire : il révèle des forces latentes très anciennes plus qu'il n'apporte des bouleversements structurels. « La règle, c'est que l'antagonisme campagnards-citadins est fondamental dans les pays de bocage. Sa nature sociale implique qu'il remonte à loin, qu'il ait largement précédé la Révolution. » La première erreur des contemporains sur l'élection de Louis-Napoléon est de lui donner un sens restrictif, même s'il a sa part de vérité. On ne peut séparer les événements révolutionnaires des grands mouvements économiques et humains qui forment la trame de l'histoire depuis des siècles. On ne peut davantage séparer le bonapartisme de comportements très anciens, qui ont retrouvé dans le personnage héroïsé de Napoléon des résonances de mythes lointains.
    


    
      Le premier « peuple paysan » évoqué par Paul Bois est celui de la partie ouest du bocage, région suffisamment fertile pour que sa population puisse se passer de la ville et que la petite propriété puisse progresser. Ce lent mouvement vers l'achat des terres commence dès avant la Révolution de 1789 dans l'Ouest comme aussi dans d'autres régions (Philippe Vigier rappelle que la petite propriété était si bien implantée dans certaines régions du Dauphiné qu'elle a causé la disparition de la noblesse locale dès le XIIIe siècle). L'aspect majeur du comportement de cette paysannerie indépendante, vigoureuse et isolée dans une campagne fermée, est le rejet de tout corps étranger. Ce paysan est fort conscient de la distinction entre son curé et le haut clergé « gros décimateur et propriétaire sans titre ». Ce clergé monastique et épiscopal est «le premier corps étranger à expulser ». La Révolution avait suscité beaucoup d'espoirs en ce monde rural qui aspirait tant à la propriété. La première déception, immense, fut causée par les bourgeois venus remplacer le clergé. Les premières élections de 1790-1791, note Paul Bois, « révèlent ce désir d'être seuls entre paysans ». En 1848, le vote « paysan » en faveur de Louis-Napoléon et contre les candidats prônés par les notables des villes a un sens analogue.
    


    
      Il y a ensuite un deuxième « peuple » paysan sur les terres plus ingrates parfois surpeuplées, qui a dû se tourner vers des activités complémentaires, c'est-à-dire vers le tissage; l'influence urbaine a pénétré ainsi dans les campagnes. Soumis à la petite bourgeoisie marchande qui écoule sa production artisanale, ce paysan-là sera plus sensible à l'endoctrinement de ses employeurs, impatients de se libérer de la tutelle de l'Ancien Régime. Dans le Calvados, Gabriel Désert remarque que l'habitant indépendant et ombrageux du bocage est plus bonapartiste que l'habitant de la plaine, moins individualiste.
    


    
      Mais la constante la plus nette entre les paysans de 1789 et ceux de 1848 c'est le sentiment de frustration : la Révolution de 1789 n'a pas été leur révolution comme la République de Février n'est pas leur république. Dans son ensemble, le monde rural rejette la république bourgeoise du National, comme elle a abandonné la Révolution bourgeoise de 89, en se jetant par deux fois dans les bras des Bonaparte.
    


    
      Par leur politique fiscale, les gouvernements révolutionnaires avaient gravement déçu l'ensemble du monde rural. Les redevances féodales ayant pratiquement disparu dans plusieurs régions, les cahiers de doléances avaient surtout concerné le monopole de la chasse et la dîme. Or, supprimée le 1er, janvier 1791, celle-ci fut rapidement remplacée par un supplément au bail perçu par le bourgeois, principal propriétaire et donc principal bénéficiaire de la nouvelle loi; de plus, les deux tiers des recettes de l'ancienne gabelle, supprimée en 1790, furent en fait compensées par des impositions directes.
    


    
      En 1848, l'impôt des 45 centimes est d'autant plus honni par le monde paysan que l'endettement a progressé de façon dramatique depuis une trentaine d'années. (Il ne fait plus de doute que l'accession des paysans à la propriété, source d'endettement, s'est produite sous la Restauration et la Monarchie de Juillet bien davantage que sous la Révolution et l'Empire). Le vote du paysan de 1848 en faveur de Louis-Napoléon est d'abord un vote contre la République des 45 centimes; toutes les préfectures ont signalé cet aspect négatif. Dans L'Union franc-comtoise du 11 novembre, un écho exprime, mieux que n'importe quel rapport officiel, l'état d'esprit du paysan se préparant à voter 165 : « Une bonne vieille femme de la campagne se refusant à payer au percepteur l'impôt des 45 centimes lui disait naïvement : " Vous ne serez pas si fier quand nous aurons nommé le petit troupier! " »
    


    
      

    


    
      Le suffrage universel permet d'observer pour la première fois, comme l'écrit Georges Dupeux, que « les périodes de difficultés économiques, pendant lesquelles se sont exaspérées les oppositions d'intérêt, ont vu s'affaiblir les liens habituels de dépendance idéologique ». La désaffection de l'opinion à l'égard de la représentation parlementaire, qui frappe durement Cavaignac et Ledru-Rollin, se retrouvera après de longues périodes de baisse des prix agricoles sous la IIIe République.
    


    
      En 1848 comme en 1789, s'est ajoutée à cette défiance latente la peur des paysans. Incapables de conjurer des fléaux qu'ils aggravent au besoin, les représentants supérieurs de la hiérarchie sociale ou religieuse sont assimilés à des envahisseurs venus semer la terreur avec l'aide de brigands qui agissent à leur solde. En 1789, les paysans armés se sont lancés sur les routes vers les châteaux qu'ils ont souvent cru brûler non seulement avec la permission mais sur l'ordre du roi - Georges Lefèvre en cite plusieurs exemples. Roi justicier, roi nourricier, roi guerrier qui chasse l'étranger : l'image royale s'est dessinée peu à peu dans la mémoire paysanne. Des mesures spectaculaires comme la convocation des Grands Jours ou l'organisation de tribunaux d'exception organisés au nom du roi contre les abus des grands féodaux ont contribué à renforcer la confiance entre les populations rurales et le monarque. Louis XVI a paru trahir cette fonction. Ne s'est-il pas allié à l'étranger? A-t-il répondu au peuple qui lui demandait des réformes? Surtout, il a été rendu responsable de la disette. Emmanuel Le Roy Ladurie évoque ainsi les plébéiens de 1789 faisant valoir « leurs revendications sur le pain et sur le roi-boulanger ou nourricier (avatar du roi fécondateur des mythologies plus anciennes)166 ».
    


    
      Mais la colère contre un homme ou une dynastie ne se tourne pas si facilement contre l'institution elle-même. Le monarque sacré, entièrement responsable des calamités, l'est aussi de la puissance qui fécondera la terre, donnera du pain et du travail. Ce sentiment populaire se retrouve sous la Monarchie de Juillet : « Une rumeur sourde et malveillante, écrit au préfet le commissaire de police de Blois, le 23 février 1847, circule en ville que le roi est la cause de la cherté des grains et des autres subsistances. On dit que le gouvernement va changer et que le duc de Bordeaux, qui doit succéder au roi Louis-Philippe, fera diminuer le pain et donnera de l'ouvrage à tous les malheureux» (cité par G. Dupeux).
    


    
      Napoléon Ier a certainement bénéficié d'un transfert sentimental, sans doute encouragé par sa politique. Dans un ouvrage séduisant qui bouscule beaucoup d'idées reçues, E.W. Fox écrit : « L'Empire a été l'apogée de la monarchie agricole et le produit fini d'une révolution dont le but était de perfectionner, non de subvertir cette institution167. " Napoléon a pourchassé l'envahisseur, confirmé l'abolition des droits féodaux tout en se gardant d'attaquer les droits communautaires comme celui de vaine pâture. Le monde rural de 1848, oubliant les souffrances des guerres impériales, ne veut se souvenir que de ces acquis. L'Empereur leur a donné ce qu'ils réclamaient à Louis XVI : des réformes réelles qui ne bouleversent pas leurs structures culturelles. D'où l'ambivalence des mouvements en faveur de Louis-Napoléon : ici on crie : Vive la République; là : À bas la République. Ici l'Empereur tient les promesses de la Révolution, là, il répare ses fautes.
    


    
      Les paysans ignorent le passé et la personnalité de Louis-Napoléon. Y attachent-ils d'ailleurs beaucoup d'importance ? Ce qui compte, c'est qu'il soit investi des attributs qui lui donnent la puissance mystérieuse des héros d'une longue lignée mythique. Cette « investiture » conférée par le suffrage universel pose d'ailleurs des questions fondamentales sur la nature de l'élection présidentielle directe par le peuple tout entier; elle est très différente, en raison des courants historiques qu'elle catalyse, des élections législatives. Michelet n'avait pas tort lorsqu'il écrivait, un mois avant l'élection, qu'un article de la constitution a « restauré la royauté sous la forme d'une présidence de quatre ans ».
    


    
      Au-delà du pouvoir politique suprême, l'élu du peuple reçoit seul le don de guérir les maux de ce monde. Il est inconnu mais, comme l'écrit le Courrier du Loir-et-Cher, « sous la masse des suffrages qui élèvent Louis-Napoléon à la première magistrature de la République, il y a beaucoup de bras inoccupés qui attendent de son avènement du travail et du pain ». La saison au cours de laquelle intervient l'élection est d'ailleurs un élément d'influence non négligeable, surtout pour la population mi-paysanne, mi-ouvrière, encore si nombreuse à cette époque. Il suffit de lire les comptes rendus des conseils généraux du mois d'octobre pour constater la grave préoccupation suscitée chez les conseillers par le chômage à l'approche de l'hiver. Dans la Somme, « l'industrie est dans un état de gêne et de souffrance qui n'affecte pas moins les maîtres que les ouvriers, les ateliers sont fermés, du moins en grande partie. Cette position, toute désastreuse qu'elle est, a été néanmoins supportable jusqu'à ce jour, au moyen des travaux de la moisson; mais l'hiver approche et [...] la situation des ouvriers s'aggrave doublement par la cessation de tout travail et par les besoins plus grands et plus impérieux que vont faire naître les rigueurs de la saison ». Sur 100 000 ouvriers, 20 000 seront inoccupés...
    


    
      À l'angoisse de la famine s'ajoute l'angoisse d'une invasion fomentée par des conjurations maléfiques. Louis-Napoléon devient alors le « sauveur de la France » qui repoussera tous les ennemis. Les départements où ont déferlé des « grandes peurs » après juin ont massivement voté pour le neveu de l'Empereur (84 % pour l'Eure, 85 % pour la Corrèze, 79 % pour l'Orne...); le phénomène est également assez net dans les départements périphériques de la Bretagne qui ont naguère assimilé les incursions des chouans à l'invasion de brigands.
    


    
      

    


    
      Si la victoire de Louis-Napoléon est moins spectaculaire dans la plupart des villes, elle y est néanmoins indiscutable. À Paris, le prince obtient la majorité absolue avec 58 % des suffrages. Les pourcentages les plus élevés se retrouvent dans les quartiers les plus populaires (Ledru-Rollin et Raspail ne réunissent pour la capitale entière que 12,4 % des voix!). À Paris, comme dans de nombreuses autres villes, le vote bonapartiste ouvrier a impressionné les contemporains. De sa prison, Blanqui, consterné, y voit une confirmation de ses pronostics : après une révolution, il faut une dictature populaire; le suffrage universel est « admirable pour l'avenir » et « bien fatal dans le présent168 ». Le Xe arrondissement de Paris (faubourg Saint-Germain), le plus légitimiste, donne à Louis-Napoléon 67 % de ses voix. Bien évidemment, les suffrages de la droite s'ajoutent - à Paris comme dans d'autres villes - aux suffrages de la gauche, sans qu'il y ait la moindre influence ou connivence entre ces deux mondes. Dans une lettre du 8 décembre à la pianiste Marie Pleyel, Victor Hugo témoigne de la tension des conservateurs excédés par la république et prêts à voter pour le prince : « Nous veillons nuit et jour sur la brèche de cette pauvre société assiégée169. »
    


    
      Sur les sept grandes villes de province, seules trois, situées dans les départements où le bonapartisme est faible ou nettement minoritaire, n'ont pas accordé la majorité absolue de leurs votes à Louis-Napoléon. Les résultats indiqués par A. Tudesq sont les suivants : Marseille, 14,7 %; Lille, 25 %; Nantes, 40,7 %; Toulouse, 56,8 %; Bordeaux, 59,4 %; Lyon, 62 %; Rouen, 79 %.
    


    
      

    


    
      À partir des cartes établies par le même historien, on peut localiser l'électorat de Cavaignac : sans vouloir en induire une relation de cause à effet, Maurice Agulhon constate « le caractère périphérique » des voix données à Cavaignac et le succès obtenu par le général dans presque tous les pays frontaliers ou bilingues (à la seule exception du Pays basque). Il est néanmoins très probable qu'une culture linguistique différente (breton, provençal, alsacien) et la proximité de l'étranger (Nord, Alsace, Provence) ont constitué une sorte de barrage contre la légende napoléonienne et la centralisation jacobine qui lui est associée.
    


    
      Cavaignac a obtenu la majorité des suffrages dans certains départements de Bretagne et du Midi. On a beaucoup insisté sur l'influence légitimiste et antibonapartiste dans ces deux régions où la force des notables a peut-être mieux résisté qu'ailleurs, on ne saurait le nier. Mais n'oublie-t-on pas trop souvent que Cavaignac doit aussi son succès à des courants républicains qui datent de 1789? Ernest Lavisse constate que la région la plus légitimiste est la Bretagne française et que la plus républicaine est la Bretagne bretonnante. Il faut rappeler, à cet égard, que la bourgeoisie bretonne a été à l'avant-garde de la Révolution en 1789; en 1848, le parti républicain est fortement implanté dans les villes. Dans les campagnes du pays gallo, en revanche, ce courant est très faible, tandis que l'opinion catholique et légitimiste est très puissante. Celle-ci perd de sa force en pays bretonnant, où le système de tenure très particulier, hérité des coutumes celtiques - le bail à domaine congéable 170 -, pousse de nombreux « domaniers » mécontents de leurs propriétaires fonciers vers une propagande républicaine qui exploite les colères avec habileté171.
    


    
      Nous n'avons malheureusement pas connaissance d'analyses de scrutin détaillées - comme celle faite par Henri Goallou pour l'Ille-et-Vilaine - dans le Finistère et le Morbihan où Cavaignac a obtenu la majorité des suffrages. Dans l'Ille-et-Vilaine, où Louis-Napoléon en a obtenu 65 %, le clergé et les légitimistes ont, en grande majorité, appuyé la candidature du prince. Il serait intéressant de cerner leur rôle exact dans les pays qui ont préféré Cavaignac. On peut néanmoins avancer que tous les régimes ayant imposé l'administration de Paris ont eu de sérieux conflits avec les Bretons. Yann Brékilien172 rappelle ainsi que les rapports furent si tendus sous la Restauration « que le roi s'abstint de décerner gratifications ou récompenses aux anciens chouans, suspects (et non sans raison) d'avoir davantage voulu défendre leurs prêtres et leur particularisme provincial que la cause des Capétiens ».
    


    
      Comme la Bretagne, la Provence eut aussi ses enthousiasmes révolutionnaires en 1789. Un courant républicain parvint à se maintenir dans la bourgeoisie malgré les Terreurs rouge et blanche qui ravagèrent le Midi avec une grande violence. Maurice Agulhon conclut que « de ces impulsions contradictoires, la plus forte était une nostalgie, non pas certes le regret de l'Ancien Régime, mais le regret d'anciennes habitudes, en bref un traditionalisme global [...] qui faisait la force apparemment massive du royalisme de 1815173 ». Dès 1793, le Midi a commencé à rejeter le centralisme jacobin, et les royalistes ont regagné leur influence sous des couleurs fédéralistes. Il devait naître de ce conflit une véritable guerre civile au cours de laquelle le capitaine Napoléon Bonaparte eut l'occasion d'accomplir son premier exploit, à Toulon... En 1848, le Midi reste réfractaire au bonapartisme; tandis que les Basses-Alpes et le Vaucluse manifestent de la tiédeur, le Var et les Bouches-du-Rhône lui sont franchement hostiles. Si le royalisme a eu une influence, c'est probablement qu'il rappelle le royalisme fédéraliste de l'époque révolutionnaire. Il y a peut-être enfin également une relation entre les succès relativement médiocres obtenus par Louis-Napoléon dans les pays du Languedoc et une lointaine tradition d'insurrection contre l'autorité centrale, les impôts et la conscription...
    


    
      En suivant le vote « périphérique » en faveur de Cavaignac on ne trouve plus de département ayant donné la majorité de ses suffrages au général. Le Bas-Rhin et le Nord résistent néanmoins au raz de marée bonapartiste. En Alsace, la coupure est nette entre les villes et la campagne : Strasbourg et Mulhouse votent pour Cavaignac, les pays ruraux pour Louis-Napoléon. Le Bas-Rhin ne lui accorde que 52 % de ses votes; il compte une forte bourgeoisie républicaine, riche et considérée, dont l'influence n'est pas contrecarrée par des hobereaux qui, d'origine étrangère pour la plupart, ont quitté le pays. C'est une région à majorité protestante et de langue allemande, patriote mais attachée à ses particularismes et où les idées démocratiques ont des racines profondes. En Lorraine, le bonapartisme est très fort, mais Cavaignac y recueille pourtant de bons résultats, liés peut-être à la désaffection religieuse des classes bourgeoises, républicaines, anticléricales et libérales. Dans le département du Nord, enfin, marqué par la grande bourgeoisie orléaniste, Louis-Napoléon n'obtient qu'une majorité relative de 50 % et Cavaignac 42 %; plusieurs villes, dont Lille, ont voté pour le général. Si les campagnes du Pas-de-Calais préfèrent Louis-Napoléon (70 %), celles du Nord ne lui accordent que 50 % de leurs suffrages. C'est qu'ici il n'y a pas de conflits entre des grands fermiers ou propriétaires et un prolétariat rural dont l'excédent est rapidement absorbé par l'industrie.
    


    
      On peut aussi relever à travers la France quelques situations particulières favorables à Cavaignac. L'une des principales est la présence du protestantisme. Alors que la Gironde et Bordeaux ont nettement préféré Louis-Napoléon, Cavaignac talonne le prince dans le canton protestant de Sainte-Foy174. Le même phénomène se produit dans des cantons à prédominance protestante dans le Tarn, et le Tarn-et-Garonne. Autre facteur qui a pu encourager le vote pour Cavaignac : l'hostilité de certaines populations à l'égard des « gros » qui ont choisi les consignes du parti de l'ordre. André Armengaud cite plusieurs exemples dans les pays de l'est aquitain. Ici - le cas est assez rare - le vote contre le notable ou le « gros » a favorisé Cavaignac...
    


    
       Il est bien évident que les tristes résultats obtenus par Ledru-Rollin (381 026 voix, 5 % des suffrages) ne correspondent pas à la force numérique réelle de la gauche dans le pays - les élections législatives le prouveront cinq mois à peine plus tard... Le bonapartisme comme force sentimentale et non partisane a mangé les voix démocrates-socialistes. Pour de larges couches sociales, Napoléon a défendu la Révolution les armes à la main; la Sainte-Alliance attaquait tout à la fois le territoire et la Révolution. D'où le lien indissoluble entre l'éthique révolutionnaire, populaire, et l'éthique patriotique. Les républicains n'aiment-ils pas à s'intituler eux-mêmes « patriotes » ? Pour beaucoup d'entre eux, Napoléon, comme soldat et comme garant de l'égalité civile, était dans leur camp. Exploitant tous les visages du héros, la propagande bonapartiste n'a pas manqué d'évoquer le « Napoléon républicain ».
    


    
      Le rôle historique de Ledru-Rollin sera très sous-estimé à cause de son désastre électoral de décembre, à cause aussi des fanfaronnades du personnage. Mais c'est pourtant lui qui, en rassemblant la Montagne et en formant le premier noyau d'un parti républicain organisé à l'échelle nationale, a donné une dimension populaire et une cohérence politique à une gauche radicale-socialiste appelée à un grand avenir dans les républiques suivantes. L'analyse des voix obtenues par lui nous paraît d'un grand intérêt malgré leur faiblesse, car elle peut éclairer la genèse d'une implantation. En regrettant de ne pas avoir trouvé d'analyse détaillée sur l'ensemble des relatives victoires de l'ancien ministre de l'Intérieur175, nous évoquerons quelques succès qui annoncent l'avenir. Ledru-Rollin obtient d'abord des résultats non négligeables dans le Midi, où il suit Bonaparte de près; dans les Pyrénées-Orientales, il arrive même en deuxième position après Cavaignac; il s'agit de pays de tendances extrêmes (les blancs contre les rouges), moins sensibles que d'autres à la légende napoléonienne. Les rouges commencent à supplanter les blancs pour représenter la résistance à l'autorité. Ce mouvement ne cessera de s'accentuer jusqu'à ce que Paris brise brutalement la révolte armée contre le coup d'État. Mais cette agitation du Bas-Languedoc et de la Provence n'a pas seulement des résonances séparatistes ou traditionalistes. Les nombreux petits propriétaires exploitants de ces régions se trouvent dans une situation souvent désespérée : l'endettement conduit, ici, à l'éviction. La politique fiscale du gouvernement provisoire et de la Constituante (substitution à l'exercice sur les boissons d'une taxe de circulation, puis retour à l'ancien système) a désorganisé le commerce du vin, provoquant même souvent une paralysie complète. La grave crise de la viticulture a rejeté de nombreux vignerons réduits à merci de leurs créanciers et des négociants dans l'opposition rouge. Plus indépendants, plus exposés aux courants extérieurs que des agriculteurs protégés par une communauté plus fermée, plus responsables individuellement, les vignerons, médiocrement sensibles aux mirages de « l'homme providentiel », sont attirés par l'action politique de la gauche. Cette évolution est sans doute favorisée, dans le Midi, par la vitalité d'une sociabilité propice à l'apprentissage républicain, comme l'a démontré M. Agulhon.
    


    
      À travers la France, en général, les milieux ouvriers se sont montrés particulièrement imperméables à la république de Ledru-Rollin. Tout d'abord, le député du Mans, contrairement à Louis-Napoléon, a été compromis dans l'insurrection de Juin, et il a choisi la répression, sans équivoque. Selon Georges Duvau, l'origine paysanne récente de la plupart des ouvriers, les récits enjolivés d'un parent plus âgé, ancien soldat de la Grande Armée, peuvent expliquer la séduction exercée par le bonapartisme. Quelques exceptions toutefois : le quartier ouvrier de Saint-Sauveur à Lille vote pour Ledru-Rollin. La légende napoléonienne, on le sait, est moins vivace dans le Nord. Peut-être une tradition ouvrière plus ancienne et plus forte qu'ailleurs n'est-elle pas étrangère à ce choix.
    


    
      Ledru-Rollin emporte certains succès dans quelque huit départements où il arrive en deuxième position. Hormis deux d'entre eux176 tous ont donné une majorité écrasante à Louis-Napoléon. Les études d'A. Armengaud pour la Haute-Garonne ou celles d'A. Corbin pour la Corrèze indiquent que les votes obtenus par Ledru-Rollin proviennent essentiellement d'électeurs urbains et d'artisans; l'influence d'une grande ville comme Toulouse parvient, par les routes nationales, à pénétrer dans d'autres arrondissements. En Corrèze, c'est la moyenne et petite bourgeoisie d'un département parsemé de centres de moyenne importance qui forme l'essentiel de l'électorat de Ledru-Rollin. Mais cet électorat était généralement déjà gagné au radicalisme républicain. Il lit les journaux, est plus ou moins habitué au débat ou à la discussion politique. Le grand projet de Ledru-Rollin - qui est, d'une certaine manière, un projet éducatif - est de familiariser les masses populaires et notamment rurales avec une organisation politique représentée par des réseaux différents de ceux des grands notables traditionnels. Il était impossible d'installer pareilles structures en si peu de temps. Mais le très intéressant exemple du canton de Saint-Aignan, dans le Loir-et-Cher, évoqué par G. Dupeux, révèle ses forces potentielles: Ledru-Rollin atteint 27 % des suffrages, égalant presque Louis-Napoléon dans une des sections. Or les électeurs d'avril s'étaient montrés plutôt indifférents aux radicaux. En sept mois, des animateurs efficaces sont parvenus à orienter différemment une partie de l'opinion. En cinq mois, beaucoup d'autres animateurs à travers la France vont faire progresser les voix républicaines de gauche de façon spectaculaire.
    


    
      

    


    
      Dans une formule célèbre et percutante, Montalembert définit le triomphe de Louis-Napoléon comme « la défaite du rationalisme démocratique par un nom ». On pourrait ajouter la défaite d'une idée par une histoire. La France a fort peu vécu en République. Celle-ci semble faire quelques irruptions, former quelques parenthèses, mais elle ne s'est pas encore identifiée aux grands courants. Et pourtant, Marie d'Agoult lui prête cette vertu : « La République a, seule, une vitalité assez puissante et un mode d'existence assez souple pour s'assimiler sans effort les éléments les plus hétérogènes. C'est la sphère dont le centre est partout, la circonférence nulle part, le seul État capable de comprendre aujourd'hui l'infinie diversité des idées, des habitudes, des besoins et des tendances qui composent et compliquent les civilisations modernes. » Mais Marie met au présent ce qui adviendra peut-être dans l'avenir... La fusion des « éléments les plus hétérogènes », c'est Napoléon Ier qui l'a voulue. Le triomphe de son neveu est pour lui une formidable victoire d'outre-tombe. La puissance de son mythe a tout digéré : la monarchie, la république, le socialisme, le libéralisme caressé à Sainte-Hélène, la défense de la Révolution, l'achèvement de la Révolution (volé aux quarante-huitards), l'ordre, les armes, la paix, la gloire du merveilleux, le retour à la normale... Éléments disparates sinon contradictoires en apparence, facettes d'une même conscience historique selon Napoléon. En ce sens, la victoire de Louis-Napoléon est celle d'une continuité. En ce sens aussi, elle paraît fermer une parenthèse.
    

  


  


  
    
  


  
    DEUXIÈME PARTIE
  


  
    Le président, l'Assemblée et la France
  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XI
  


  
    L'homme de l'Élysée
  


  
    Louis-Napoléon Bonaparte donne son premier dîner à l'Élysée le samedi 23 décembre. Tous l'appellent « Monseigneur » et « Votre Altesse ». « Moi qui l'appelais " Prince ", écrira Hugo qui se trouve parmi les convives, j'avais l'air d'un démagogue. » Le président, à peine installé, s'excuse beaucoup de la rusticité du service (« le service en porcelaine blanche commune, l'argenterie bourgeoise », écrit Hugo). Après le dîner, le président et l'écrivain ont un long aparté. Louis-Napoléon parle de l'Empereur : « C'est ici que je l'ai vu pour la dernière fois. Je n'ai pu rentrer dans ce palais sans émotion. L'Empereur me fit amener et posa sa main sur ma tête. J'avais sept ans. C'était dans le grand salon d'en bas. »
  


  
    Le prince président est né le 20 avril 1808. Il est le troisième fils de Louis Bonaparte, roi de Hollande, et d'Hortense de Beauharnais, fille de l'impératrice Joséphine. Le premier enfant de ce ménage qui s'entend mal est mort en bas âge. Louis Bonaparte a enlevé la garde du second, Napoléon-Louis, à Hortense. Louis-Napoléon est élevé par sa mère. Son père semble presque le rejeter et doute de sa paternité, probablement encouragé par une partie de sa famille et les ragots du temps. Adrien Dansette, qui a tant contribué à faire connaître le personnage comme son époque177, apporte de sérieux indices qui chassent beaucoup de malveillances : Louis Bonaparte est bien le père le plus probable de Louis-Napoléon.
  


  
     Après la chute de l'Empire, Hortense et son fils parviennent à s'installer en Suisse, dans le canton indépendant de Thurgovie qui autorise la proscrite à devenir propriétaire. L'ex-reine de Hollande achète alors le château d'Arenenberg qu'elle aménage de façon charmante et qui devient rapidement une petite Cour d'exilés. Le prince Eugène de Beauharnais, la grande-duchesse Stéphanie de Bade, le colonel Parquin (futur complice des complots de Louis-Napoléon) s'installent près de la reine. Le jeune prince vit dans les souvenirs de l'Empire. Hortense reçoit de nombreux visiteurs, parents de l'Empereur, veuves de maréchaux, mais aussi des personnages tels Alexandre Dumas ou, en 1832, Chateaubriand, accompagné de Mme Récamier178. L'illustre écrivain remarque les armes, les cartes topographiques et stratégiques qui ornent l'appartement de Louis-Napoléon : « Le prince Louis est un jeune homme studieux, instruit, plein d'honneur et naturellement grave. » Pourtant, le jeune homme s'est déjà lancé avec son frère, à la fureur de son père et de ses oncles, dans une aventure folle en Italie. Depuis plusieurs années, Hortense aime passer les hivers à Rome où Louis retrouve son frère. Les deux jeunes gens ont été terriblement déçus par la Monarchie de Juillet qui perpétue la proscription de la famille Bonaparte. Au début de l'année 1831, des révolutionnaires romains ont projeté d'offrir la couronne d'Italie au duc de Reichstadt, Napoléon II, mais le complot a été éventé, et les deux frères, compromis, ont été expulsés de la ville. Ils se joignent bientôt aux insurgés contre les États du pape. Louis-Napoléon, qui a commencé à apprendre le métier des armes dans l'armée suisse, parvient même à faire reculer des soldats pontificaux et se permet d'écrire au pape : « On veut la séparation du temporel d'avec le spirituel. » Louis et Jérôme Bonaparte réussissent à convaincre les chefs insurgés qu'ils ont intérêt à expulser leurs deux neveux : ils ne peuvent, en effet, demander l'aide de la France tout en glorifiant les Bonaparte. Les deux frères abandonnent avec désespoir cette aventure fortement déconseillée par leur mère. Napoléon-Louis, l'aîné, mourra d'une rougeole sur le chemin du retour, et Louis-Napoléon la contractera à son tour. Se cachant tant bien que mal des armées autrichiennes, il finira par s'enfuir sous un déguisement de valet de chambre. On comprend combien lui coûteront les concessions qu'une fois président de la République il accordera par la suite aux exigences du parti de l'ordre au sujet de l'Italie.
  


  
    Persuadé que son père et ses oncles ne feront preuve d'aucune audace pour porter le duc de Reichstadt (qui disparaît en 1832) au pouvoir, le jeune Louis commence à se considérer comme le seul animateur possible du bonapartisme. De 1832 à 1848, il s'efforce de donner un deuxième souffle aux idées napoléoniennes en présentant une « doctrine remise à neuf », selon les termes de Frédéric Bluche. Peu avant la mort de l'Aiglon, il publie une première brochure intitulée Rêveries politiques où l'on retrouve les grands thèmes napoléoniens : la réconciliation de la liberté et de l'autorité, de la monarchie et de la république, dans une union nationale qui transcende les partis politiques. Seul, Napoléon II pourra réaliser cette synthèse. Mais l'alliance libérale est rejetée au profit de l'alliance républicaine. Le prince de la souveraineté du peuple est réaffirmé tandis qu'apparaissent le droit au travail et l'aide publique aux « citoyens malheureux ». Ce retour à la démocratie et au jacobinisme n'est peut-être pas étranger à l'influence de Lebas, que sa mère lui a bizarrement choisi comme précepteur, car c'est un ardent révolutionnaire et un républicain socialisant. Lebas n'a cessé de lui présenter Napoléon comme le continuateur éclairé de la Révolution.
  


  
    Le duc de Reichstadt meurt le 22 juillet 1832. Selon les lois successorales de l'Empire, Joseph et Louis sont les premiers dans l'ordre de la succession au trône impérial. Louis-Napoléon connaît l'indolence politique des deux frères, et Joseph n'a pas de fils. Encouragé par sa mère, Louis-Napoléon s'estime de plus en plus l'homme destiné à devenir l'héritier de l'Empereur. En 1833, il rend visite à Joseph, l'aîné, qui a quitté les États-Unis pour présider un conseil de famille à Londres, après la mort de l'Aiglon. L'accueil de Joseph est glacial. Mais ce voyage outre-Manche permet au jeune homme d'enquêter sur l'avance industrielle de l'Angleterre, qui le fascine. Ainsi décrit-il à Vieillard les moindres détails des machines à vapeur. A la fin de sa lettre, il résume ce qui sera l'idée centrale du Second Empire : la nécessité pour la France, pays soumis aux intérêts partisans, d'avoir un pouvoir fort qui seul permettra, grâce à l'initiative privée, le développement économique. Ce rapprochement entre la dictature en politique et le libéralisme en économie est certainement l'apport le plus personnel de Louis-Napoléon à la doctrine bonapartiste... De retour en Suisse, le fils d'Hortense perfectionne son apprentissage militaire. Capitaine d'artillerie de l'armée suisse en 1834, au grand déplaisir de son père, il publie un manuel d'artillerie qui sera utilisé par les officiers helvétiques pendant longtemps.
  


  
    Cette année-là, Louis-Napoléon rencontre l'homme qui aura une influence décisive sur le cours de son existence : l'ex-maréchal des logis de hussards Fialin, qui se fait appeler comte de Persigny, se présente à Arenenberg. Persigny persuade facilement le prince et le commandant Parquin de la popularité très vivace de Napoléon en France. L'expérience italienne n'a pas découragé le prince... Mal renseignés sur le véritable état d'esprit de l'armée (elle est politiquement indifférente et satisfaite d'un régime qui améliore sa condition), les trois hommes préparent un complot : il s'agit de soulever la garnison de Strasbourg, de gagner Nancy et de marcher sur Paris! Une quinzaine d'officiers français, dont le colonel Vaudrey, déçu par la lenteur de son avancement, et le lieutenant Laity, apparenté aux Beauharnais, acceptent l'aventure. (On retrouvera les deux hommes à l'Élysée parmi les principaux familiers du président.) Le 30 octobre 1836, le prince, en uniforme, et le colonel Vaudrey soulèvent le 4e régiment d'artillerie au cri de « Vive l'Empereur »! Mais il y a eu des indiscrétions, et, trois heures après, tout est terminé... Le gouvernement de Louis-Philippe ignore la réelle force politique du bonapartisme, à vrai dire encore faible. Se gardant bien de transformer en martyrs les héros assez ridicules de Strasbourg, il étouffe l'affaire en prenant des mesures bénignes, se bornant à expédier Louis-Napoléon en Amérique.
  


  
     Aux États-Unis, le prince reçoit de mauvaises nouvelles sur la santé de la reine Hortense et regagne Arenenberg en hâte juste à temps pour assister aux derniers moments d'une mère adorée : Hortense meurt dans ses bras le 5 octobre 1837. Louis-Philippe étant parvenu à faire éloigner de Suisse ce prince trop turbulent, celui-ci gagne Londres où il se mêle à la société; l'héritage de sa mère lui permet de mener la vie d'un « lion ». Il met aussi à profit ce séjour en Angleterre pour faire un nouveau voyage d'études dans les régions industrielles. Il est probablement alors le seul prétendant à porter un intérêt aussi exceptionnel aux problèmes économiques. Son ami Vieillard, abonné au Globe, l'a initié aux théories saint-simoniennes. Louis-Napoléon affine ses connaissances économiques en lisant les ouvrages de Robert Owen, de Jean-Baptiste Say et d'Adam Smith. Soucieux d'élargir sa culture et son information, il n'oublie pas le but secret et profond de sa vie : prendre le pouvoir en France. Il reprend son activité de comploteur, qu'il n'abandonnera en vérité qu'après le 2 décembre 1851, son seul coup d'État réussi... Il ne s'agit pas de la prise du pouvoir d'un aventurier mais de celle de l'homme qui incarne les principes napoléoniens. Afin d'en convaincre l'opinion, il publie, en 1839, une sorte de manifeste, Des idées napoléoniennes, qui rencontre un certain succès. Il consiste essentiellement à justifier la monarchie impériale. Pour présenter un Napoléon au goût du jour, il insiste sur les interprétations démocratiques de sa politique et y introduit la notion de progrès : un progrès irrégulier qu'un gouvernement fort, « moteur bienfaisant » de la société, sera en mesure de régulariser grâce à la durée inhérente à tout pouvoir monarchique. On peut déjà prévoir que Louis-Napoléon ne se contentera pas d'une présidence de quatre ans...
  


  
    

  


  
    Tout en rédigeant cet ouvrage, le prince prépare un nouveau coup de main avec ses fidèles (Persigny, Vaudrey, Conneau...), tandis que, sous son impulsion, les généraux Montholon et Piat tentent de créer en France des clubs bonapartistes. Le complot est méticuleusement préparé. Le maréchal Clauzel donne son accord, et l'on trouve des complicités à Lille, Metz, à Besançon et à Lyon. La police de Louis-Philippe, une nouvelle fois au courant, attire le prince dans un guet-apens. Il débarque à Boulogne le 6 août 1840; rapidement arrêté en compagnie d'une cinquantaine de complices, il se trouve indéniablement ridiculisé. Cette fois les principaux auteurs du coup de main sont jugés par la Chambre des pairs, présidée par le chancelier Pasquier, et bien décidée à sévir. D'Alton-Shée se souviendra que le prince avait déjà l'air d' « un rêveur éveillé ». Louis-Napoléon – ironie de l'histoire - est défendu par l'avocat légitimiste Berryer et l'avocat républicain Marie; huit ans plus tard le président Bonaparte s'appuiera les premiers temps sur les hommes choisis par Thiers pour écarter le danger légitimiste et soumettre les républicains... Les peines sont sévères : Louis-Napoléon est condamné à « l'emprisonnement perpétuel », et Persigny, Parquin et Montholon à vingt années de détention.
  


  
    Le prince va rester emprisonné au fort de Ham, dans la plaine picarde, jusqu'à son évasion, en 1846 (dès 1841, la surveillance du prisonnier s'est faite moins étroite). Louis-Napoléon lit énormément, étudie avec tant de volonté qu'il appellera plaisamment la forteresse « l'université de Ham ». Travaillant dans son laboratoire, il a une intuition remarquable : « Supplanter la vapeur par le magnétisme électrique. » Dans son Analyse de la question des sucres (1842), il modère ses enthousiasmes libre-échangistes. Avec L'Extinction du paupérisme, il parvient à la notoriété. Cette toute petite brochure connaîtra entre 1844 et 1848 six éditions. La doctrine n'est pourtant pas très originale, et a parfois des accents utopistes et saint-simoniens mêlés de quelques idées de Louis Blanc. Le prince préconise notamment la fondation, sous la direction de l'État, de colonies agricoles sur les terres incultes; on ferait ainsi du trop-plein de la classe ouvrière une masse de paysans organisés sur le modèle militaire. Façon assez chimérique de résorber le chômage, qui ne peut inquiéter sérieusement la droite. Si ce petit texte effrayera la bourgeoisie et convaincra tant d'ouvriers (qu'ils l'aient lu ou non) que le prince travaille pour eux, c'est grâce à quelques phrases sacrilèges contre les excès du libéralisme économique : « Véritable Saturne du travail, l'industrie dévore ses enfants et ne vit que de leur mort [...]. La classe ouvrière ne possède rien, il faut la rendre propriétaire. » Le titre est également fort judicieusement choisi pour impressionner les milieux ouvriers.
  


  
    Le prisonnier reçoit quelques visiteurs, dont Alexandre Dumas et Louis Blanc, correspond avec Lamartine et George Sand. Dans ses lettres à Lamartine, il fustige la noblesse créée par son oncle qui, dès la chute de son chef, « a oublié son origine plébéienne pour faire cause commune avec l'oppresseur », et il affirme préférer le Consulat à l'Empire (1843). Sa pensée semble hésiter sur la forme du régime idéal. Sa correspondance avec George Sand, l'année suivante, est beaucoup plus nette et empreinte d'une grande franchise. « Aucune personnification du génie populaire dans un seul ne nous prouvera le droit d'un seul », lui écrit la romancière. « Je désire la liberté, le pouvoir même, répond Louis-Napoléon; mais je préférerais mourir en prison que de devoir mon élévation à un mensonge. Je ne suis pas républicain, parce que je crois la république impossible aujourd'hui en présence de l'Europe monarchique et de la division des partis. » On comprend l'opposition farouche que George Sand exprimera devant la candidature de Louis-Napoléon à la présidence de la République; elle sera d'ailleurs furieuse de l'utilisation tronquée de cette correspondance par la propagande bonapartiste.
  


  
    Le 25 mai 1846, le prince réussit une évasion rocambolesque sous le déguisement d'un ouvrier. Il refuse de se séparer de deux lettres qu'il porte toujours sur lui : celle de sa mère malade et celle adressée par l'Empereur à Hortense dont un passage le concerne : « J'espère qu'il grandira pour se rendre digne des destinées qui l'attendent. » Malgré ses échecs répétés, malgré ses épreuves, Louis-Napoléon a toujours gardé une foi presque insensée en son étoile. Son avenir politique est clair : il gouvernera la France un jour. Il le sait.
  


  
    De retour en Angleterre, il s'endette à nouveau: ses complots, sa gestion imprévoyante et aussi sa générosité, le mettent perpétuellement dans des situations financières difficiles. Il réussit pourtant à rétablir un peu sa fortune. C'est en effet à cette époque qu'il noue avec Miss Howard, riche courtisane et ancienne actrice, la plus longue liaison de sa vie.
  


  
    Le 25 septembre 1846, Louis Bonaparte meurt à Florence. Son fils a vainement tenté d'obtenir des gouvernements européens la permission de revoir une dernière fois « son vieux père ». Son oncle Joseph étant mort en 1844, Louis-Napoléon est désormais le prétendant légitime au trône impérial.
  


  
    

  


  
    La reine Hortense disait de lui qu'il était un « doux entêté » et l'appelait « oui-oui ». Au début de sa présidence, la classe politique française ne s'inquiète guère de cette persévérance têtue. Le prince a bénéficié d'un courant sentimental, mais ne dispose pas lui-même d'une force politique. Déjà peu sensibles à la puissance et à la signification même des mythes, les milieux dirigeants sont rassurés par le contraste entre le physique de l'oncle et celui du neveu, entre l'autorité magnétique de l'Empereur et la gaucherie du président. Le général de Castellane trouve le prince, alors âgé de quarante ans, « positivement fort laid ». Mérimée note qu'il est petit, « avec une tête faite pour un corps beaucoup plus grand ». Son buste long s'accorde mal avec des jambes trop courtes. Sous un nez trop fort, de lourdes moustaches et une barbe dissimulent (à dessein, d'après une confidence faite à Hortense Cornu) les mouvements de ses lèvres. Ses cheveux sont châtains; ses yeux bleu-gris sont souvent mi-clos. Mais ce qui impressionne le plus ses interlocuteurs c'est le vide du regard. Pour Apponyi, « son regard, si l'on peut appeler ainsi ces paupières pendantes qu'il n'a pas la force d'ouvrir et sous lesquelles on devine plutôt qu'on ne voit ces yeux si ternes, si éteints, dont la pupille erre vaguement çà et là sans s'arrêter sur aucun objet, sur aucune personne, son regard lui donne un air faux peut-être, mais en même temps doux et inoffensif, qui inspire de la pitié plutôt que de l'envie ». Cette dissimulation est probablement voulue. Elle va servir le comploteur qui n'a pas encore véritablement atteint son but profond. Le prince «est petit, pâle et ridé, ajoute Apponyi; sans être vieux, il en a l'air, c'est le contraire d'un vieillard encore vert ». Tocqueville aussi évoque ses yeux « ternes et opaques, comme ces verres épais destinés à éclairer la chambre des vaisseaux qui laissent passer la lumière, mais à travers lesquels on ne voit rien ». Pourtant, Louis-Napoléon possède une sorte de charme fait de douceur, et même de tendresse, d'un « air très gentleman » d'après Mérimée, de simplicité dans les manières... Sa forme de culture étonne ou irrite, peut-être parce qu'elle est différente. Falloux remarquera qu'« il savait très mal ce que tout le monde sait », mais qu'il savait ce que beaucoup ne savent pas, comme les sciences exactes. Il aurait pu ajouter la parfaite maîtrise de quatre langues (français, allemand, anglais, italien) ou une indéniable familiarité avec les sciences économiques. Ses lacunes artistiques et littéraires et son goût pour l'archéologie et l'architecture font oublier sa connaissance des langues classiques (grec et latin). Il a gardé de son existence cosmopolite « un accent presque étranger sans qu'on puisse lui assigner une origine », remarque Mérimée - certains le jugent germanique.
  


  
    Cette formation originale et solitaire a probablement favorisé la sévérité des jugements portés sur son intelligence « incohérente, confuse, remplie de grandes pensées mal appareillées » (Tocqueville). Peut-être parce que la force de ses rêves bouscule brusquement sa soumission politique, sa nature paraît dangereusement ou pitoyablement chimérique. Tocqueville, qui le croira « très inférieur à ce qu'auraient voulu ses partisans, très supérieur à ce que croyaient ses adversaires », écrira qu'il était « toujours prêt à placer une idée bizarre à côté d'une idée juste » et qu'« une petite veine de folie » courait « au milieu de son bon sens ».
  


  
    

    

  


  
    Louis-Napoléon n'exerce aucune autorité morale ou intellectuelle sur les élites, même s'il suscite des sympathies, parfois même quelque affection. Il se protège de ce monde courtoisement méprisant en s'entourant d'un clan fidèle composé de parents et surtout des compagnons de ses complots et de sa captivité. Avec un instinct très sûr que les tacticiens politiques s'obstinent à négliger, il commence à préparer les assises de son autorité personnelle en donnant à la fonction présidentielle le prestige des apparences. Malgré l'avis de Thiers, il adopte l'uniforme de général en chef de la Garde nationale, se constitue une Maison à caractère militaire qui comprend une vingtaine de personnes. Mocquard devient son chef de cabinet, Vaudrey son aide de camp. Persigny se charge des rapports avec l'Assemblée, son parent Bacciochi de l'organisation des fêtes (dont Vaudrey s'occupe également). Parmi les militaires qui l'entourent, il y a son parent Edgar Ney, ou les dévoués Fleury et Laity. Ce dernier, fasciné par son maître, arbore comme lui d'énormes moustaches et s'efforce de fermer les yeux le plus possible, au grand amusement d'Apponyi! Le prince est très souvent accompagné de Vieillard, son ami et conseiller de toujours.
  


  
    À cet entourage de vieilles fidélités que le monde parisien regarde souvent comme une clique d'aventuriers vient se joindre l'homme qui, avec Persigny, sera la cheville ouvrière de la véritable prise de pouvoir de Louis-Napoléon. Cet homme, c'est le comte de Morny, fils naturel de la reine Hortense et du comte de Flahaut. Louis-Napoléon a pleuré en apprenant l'existence de ce demi-frère juste après la mort d'une mère vénérée. La première rencontre entre les deux hommes a probablement lieu au mois de février 1848. Ancien officier, député du centre droit à la Constituante, homme d'affaires brillant, séduisant, doué, Morny a l'autorité insistante, trop envahissante au goût de son frère. Averti par Fleury, Morny s'adapte à la sensibilité du prince dont il devient, peu à peu, le conseiller très écouté. Apponyi note avec ironie que l'on n'appelle plus Morny autrement que « Monsieur », comme le frère du roi au temps de Louis XIV!
  


  
    Le président multiplie ses visites officielles, dans les hôpitaux, à l'École polytechnique, à la Bourse... Il se déplace dans un coupé aux armes impériales. Il se montre souvent à cheval. Les femmes du monde ne trouvent pas « à la mode » le chapeau orné de plumes dont il s'est coiffé un jour pour une revue de troupes. Il multiplie aussi les fêtes et les réceptions à l'Élysée où sont représentées toutes les nuances d'opinion des milieux conservateurs. Les légitimistes du faubourg Saint-Germain qui boudaient les salons de Louis-Philippe affluent au palais présidentiel. La « rusticité » des premiers jours est rapidement effacée. Le journal de Castellane évoque l'aspect tout à fait princier d'un magnifique bal : « les salles très bien éclairées, garnies de fleurs, les femmes très parées », le souper très bien servi, et « l'abondance de valets de chambre en noir ». « Le prince Louis, ajoute Castellane, a longtemps habité en Angleterre : on voit qu'il s'y connaît en confortable. » Bientôt, l'engouement pour les fêtes du président est si fort que de véritables cohues s'entassent dans les salons de l'Élysée aux réceptions données deux fois par semaine. Des files de voitures stationnent le long de la rue du Faubourg-Saint-Honoré jusqu'à la Madeleine. Le monde s'amuse des révérences des anciens accusateurs du président. Tandis que le prince va au-devant de Berryer, son défenseur, Portalis, le procureur qui stigmatisait « l'aventurier de Boulogne », salue bien bas le président sous le regard de Thiers. Louis-Napoléon ne manque ni d'humour ni d'à-propos lorsque son passé surgit inopinément. Au cours d'une réception chez Falloux, il se trouve face à Pasquier, président de la Chambre des pairs lors du procès de Boulogne. Pasquier exprime « le bonheur » qu'il éprouve à rencontrer le prince. On rapportera qu'il eut cette réponse : « J'ai eu jusqu'à ce moment, Monsieur le duc, le bonheur de vous voir deux fois : soyez certain que j'ai oublié la première. »
  


  
    James de Rothschild a invité le président à l'ouverture d'une nouvelle section du chemin de fer du Nord. Le baron racontera à Apponyi qu'en acceptant Louis-Napoléon ajoute : « Je serai charmé de revoir à cette occasion ma vieille forteresse de Ham. »
  


  
    Parmi les Bonaparte, la princesse Mathilde, fille du roi Jérôme, est la seule qui ait l'entière confiance du président. Dès la première soirée officielle, elle est apparue au sommet de l'escalier donnant accès aux pièces de réception, coiffée du diadème offert par Napoléon à sa mère, Catherine de Wurtemberg. Mathilde aide son cousin à rencontrer certainés personnalités plus facilement qu'à l'Élysée en recevant souvent dans son hôtel du 10 rue de Courcelles. Elle donne même un grand bal en son honneur. Son hôtel étant trop petit pour le nombre d'invités, elle a fait construire une salle de bal dans son jardin. Lorsqu'elle y paraît au bras du président, l'orchestre attaque l'air composé par Hortense pour la romance Partant pour la Syrie.
  


  
    Cette étiquette qui sent la monarchie, ces révérences, ce décorum diplomatique ressuscité par Lord Normanby (qui se plaît à jouer le maître des cérémonies au grand agacement de ses collègues), dissimulent mal le grand isolement de Louis-Napoléon. Comme chef du bonapartisme, il ne dispose pas encore de personnel politique de valeur. Persigny le dira clairement dans ses Mémoires : « En rentrant après trente ans d'exil dans son pays et pour le gouverner, il ne savait où prendre les instruments de son gouvernement. Quoique porté au pouvoir par six millions de suffrages, il était réduit à un tel état d'isolement qu'il ne connaissait pas un homme important dans ses intérêts, qu'il n'avait pas un ami dont il pût convenablement faire un ministre. »
  


  
    Le président est fidèle à l'essentiel de la tradition bonapartiste. Pour lui, la pensée napoléonienne tire sa force de sa capacité de fusion : la république et la monarchie sont incorporées à l'Empire. Leurs forces, séparées ou indépendantes, deviennent logiquement les ennemies de l'Empire et se montrent d'autant plus dangereuses qu'elles suscitent, comme Napoléon, des attachements sentimentaux. La position centrale que veut représenter le bonapartisme est surtout un point de rencontre entre deux aspects d'une civilisation. Elle ne se confond nullement avec le centre politique représenté par le personnel de la Monarchie de Juillet. Pour l'heure, le prince et ces grands dignitaires bourgeois que l'opinion appelle les « burgraves » (d'après le titre d'une pièce de Victor Hugo) ont deux ennemis communs : les républicains et les légitimistes. Mme Dosne rapporte avec fierté qu'elle a eu « les honneurs d'une promenade présidentielle » au cours d'un bal où se trouvaient de nombreux légitimistes. Elle n'en doute pas : le président « a voulu marquer, en donnant le bras à la belle-mère de M. Thiers, qu'il ne passait pas les ponts en brûlant ses vaisseaux et qu'il voulait conserver pied sur l'autre rive qui représente davantage la majorité du pays ». Mais cette alliance est circonstancielle, Louis-Napoléon n'est pas un allié vraiment sûr : « Son dada est le peuple », écrit avec mépris Mme Dosne. De son côté, le président supporte mal cette tutelle et confie à Ney : « Ils veulent faire de moi le prince Albert de la République »179.
  


  
    Louis-Napoléon doit surmonter deux contradictions : d'abord concilier l'idée d'une formation partisane capable de s'implanter dans le pays et de s'emparer des divers relais du pouvoir, avec l'idée d'un rassemblement national qui, selon les principes napoléoniens, se situe au-dessus des divisions partisanes. En second lieu, se servir du suffrage universel pour amoindrir un pouvoir parlementaire issu de ce suffrage puis se débarrasser des « burgraves ». Cette nouvelle conquête du pouvoir sera semée d'embûches. Les élections législatives, en fragmentant le paysage politique de la France, iront à l'encontre de la force bonapartiste qui, elle, estompe les différences en les intégrant dans un mythe. Odilon Barrot résumera en une phrase de ses Mémoires posthumes la stratégie choisie par Louis-Napoléon pour parvenir à l'Empire : « Avancer et reculer, et cependant ne jamais perdre de vue le but et y tendre toujours, telle était la tactique de Louis-Napoléon, et elle a réussi. »
  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XII
  


  
    Débuts d'une présidence, fin d'une assemblée
  


  
    Selon la Constitution, le président nomme et révoque les ministres et les fonctionnaires, dispose de la force armée, négocie et ratifie les traités et peut faire présenter des projets de loi par ses ministres. Le chef de l'Etat et ses ministres n'étant pas responsables politiquement devant l'Assemblée nationale, le président n'est pas obligé de choisir ses ministres dans la majorité parlementaire. Mais la loi constitutionnelle fixe d'importantes limites au pouvoir du chef de l'exécutif. D'une part, tous les actes du président doivent être contresignés par un ministre. D'autre part, c'est l'assemblée qui déclare la guerre et autorise la ratification des traités. En outre, si le président peut demander une nouvelle délibération d'une loi, il ne peut refuser de promulguer les textes votés par une assemblée qu'il n'a pas le droit de dissoudre.
  


  
    Malgré le nombre considérable de suffrages en faveur du neveu de l'Empereur, la marge de manoeuvre dont dispose le président est très étroite. Le personnel bonapartiste est pratiquement inexistant, et la majorité républicaine de l'assemblée est acquise à son principal concurrent. Reste le parti de l'ordre, qui a fortement soutenu – officieusement sinon officiellement - la candidature de Louis-Napoléon. La perspective de lui être soumis bon gré mal gré accable le prince. D'après Emile Ollivier, il aurait tenté pour y échapper de faire appel à Lamartine qu'il aurait secrètement rencontré au Bois de Boulogne. Le poète, tout en faisant remarquer que son impopularité l'empêcherait de former un gouvernement, aurait subordonné sa réponse à celle d'Odilon Barrot, également pressenti... Mais Marie d'Agoult, confidente du héros de Février, n'a pas évoqué cet épisode.
  


  
    Thiers et Molé n'ont jamais caché au prince qu'ils étaient personnellement trop compromis avec le régime de Juillet pour former le premier gouvernement d'un Bonaparte. On pourrait ajouter que Thiers n'est pas homme à s'engager dans une situation où son autorité n'est pas totalement reconnue. « Voici un mot de M. Thiers qui peint M. Thiers, écrit Victor Hugo: " Je n'ai pas de collègues !" » Thiers préfère diriger les premiers pas du pouvoir présidentiel en jouant les éminences grises. Sur son conseil, Louis-Napoléon fait des offres à Barrot, dès qu'il a connu l'issue du scrutin, quelques jours avant l'élection. Dans ses Mémoires celui-ci écrira : « Son choix était à peu près forcé. » Comme chef de l'ancienne opposition dynastique et comme principal animateur de la campagne des banquets, Barrot irrite moins les républicains que le parti de l'ordre. Il ne s'est jamais compromis avec le bonapartisme en tant que mouvement, mais, comme avocat, il a défendu des prévenus impliqués dans des complots bonapartistes. Son aide et ses conseils ont été sollicités à diverses reprises par Jérôme Bonaparte pour recouvrer ses biens ou pour faire abroger la loi d'exil. Barrot a aussi plaidé l'indulgence pour le prisonnier de Ham auprès de Louis-Philippe. Mais à présent il hésite. Thiers et Molé lui promettent leur entière solidarité et monteront à la tribune pour l'appuyer, sur un simple geste de sa part. Mais quelle sera l'attitude du président à l'égard de son gouvernement? Avant d'accepter Odilon Barrot emmène dîner Louis-Napoléon chez lui, à Bougival. La conversation, retranscrite par Barrot, dévoile chez Louis-Napoléon cette propension à la rêverie qui surgit parfois dans une pensée par ailleurs souvent en avance sur son temps. Comment connaître le projet politique du prince ? Il suffit de lire L'Extinction du paupérisme. « N'y avez-vous pas trouvé tout un programme de gouvernement? demande le président. - J'y ai trouvé de bons sentiments, mais rien de pratique et d'applicable », répond Barrot. L'idée de prendre aux paysans les terres de vaine pâture, qui font partie des biens communaux, pour les distribuer aux chômeurs des villes est impossible et dangereux, explique Barrot qui, à juste raison, rappelle la prudence de l'Empereur sur la question des biens communaux. Louis-Napoléon semble le reconnaître, mais ajoute : « Quand un homme qui porte mon nom est élevé au pouvoir, il faut qu'il fasse de grandes choses et frappe les esprits par l'éclat de son gouvernement. » Barrot plaide pour la sagesse efficace et non – le mot est dur - pour « un gouvernement à la Franconi ». Louis-Napoléon, fidèle à sa stratégie, paraît alors se résigner. Ses manières naturellement douces et faciles encouragent Barrot, qui accepte la mission demandée par Thiers par la bouche du président.
  


  
    Le gouvernement formé par Barrot est en majorité composé par l'ancienne gauche orléaniste, celle qui serait au pouvoir si la révolution de Février avait pu être évitée! Barrot préside, en qualité de garde des Sceaux. Drouyn de Lhuys, dont la carrière diplomatique a été malmenée par Guizot, prend les Affaires étrangères, Maleville est à l'Intérieur, Tracy à la Marine. Deux économistes réputés, orléanistes de gauche également, sont choisis pour les ministères qui commandent l'économie : Hippolyte Passy prend les Finances et Léon Faucher les Travaux publics. Le général orléaniste Rulhière reçoit le portefeuille de la Guerre. Un républicain modéré, Bixio, prend le Commerce, tandis que Persigny conseille pour l'Instruction publique son ami de longue date, le légitimiste Falloux, afin de contrecarrer le pouvoir envahissant de Thiers. Étienne Arago, survivant de Février, quitte les Postes. Le gouvernement commence par assurer sa propre sécurité : Changarnier, déjà commandant en chef de la Garde nationale, reçoit en outre le commandement de la division militaire de Paris (ce cumul, interdit par l'article d'une loi non abrogée, va provoquer la fureur de la Montagne). La préfecture de police est remise à un colonel de gendarmerie, tandis que Bugeaud, la tête de l'armée des Alpes, est prêt à écraser toute tentative insurrectionnelle à Lyon.
  


  
    Fort de près de six millions de suffrages, le président de la République se pliera-t-il aux décisions d'un gouvernement fort de son homogénéité et de son expérience politique? Louis-Napoléon commence par se cabrer. Le conflit va éclater soudain tandis que commencera la lutte, que la constitution rend prévisible, entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif.
  


  
    
  


  
    
      Le « ministère de captivité »
    


    
      Emile Ollivier définira cette période de la vie politique du futur empereur par l'expression « ministère de la captivité ». Dès la fin de décembre, Hugo note : « Il est désagréable de se rêver empereur et de se réveiller pantin. » C'est si désagréable que le président se rebiffe brutalement. Il est d'abord très agacé que le gouvernement refuse de nommer à la direction des musées le comte de Nieuwerkerke, amant de la princesse Mathilde. La place est fort bien occupée par Jeanron, nommé par Ledru-Rollin, et le gouvernement n'a nullement l'intention de déplacer un directeur dont la compétence et l'efficacité sont largement reconnues. Le président constate ensuite que les dépêches diplomatiques lui parviennent plusieurs jours après leur réception au ministère. Enfin, et c'est l'élément le plus grave du conflit, Louis-Napoléon exige en vain qu'on lui communique les « seize cartons » qui concernent les affaires de Strasbourg et de Boulogne.
    


    
      Dès le 27 décembre, il laisse éclater sa colère dans une lettre adressée à Maleville. Il exige que les dépêches diplomatiques lui soient remises directement et que les « seize cartons » lui parviennent : « En résumé, je m'aperçois que les ministres que j'ai nommés veulent me traiter comme si la fameuse constitution de Sieyès était en vigueur, mais je ne le souffrirai pas. » Maleville prévient immédiatement Barrot : « En rentrant chez moi, je trouve l'insolente lettre dont je vous envoie copie... Il a besoin d'une leçon, et je me charge de la lui donner. » Le gouvernement tout entier se solidarise avec Maleville et remet sa démission collectivement. « Dans la forme », expliquent les ministres au président, cette lettre «blesse notre dignité; dans le fond, elle méconnaît les devoirs que notre responsabilité nous impose ». Louis-Napoléon se soumet humblement, aussi soudainement qu'il s'est fâché : « Si j'ai pu offenser M. de Maleville et le cabinet tout entier, je le déplore de toute mon âme, et j'espère qu'avec cette explication, il ne restera d'autres traces de ce différend que mes sincères regrets. »
    


    
      Le gouvernement accepte ces excuses, bien que Maleville maintienne sa démission, suivi par Bixio, ravi de l'occasion offerte de s'évader d'un ministère royaliste où il se sent très isolé... Léon Faucher remplace Maleville à l'Intérieur180. Aux conseils des ministres, Louis-Napoléon parle peu, écoute beaucoup (tout en faisant des cocottes en papier), donne son avis avec un courtois : « Ne semble-t-il pas ? » « Il lui arrivait quelquefois de trahir sa pensée par des jets soudains, se souviendra Barrot; mais à la première résistance, il la repliait au fond de son âme et paraissait se rendre aux raisons de ses conseillers, alors qu'il ne faisait qu'ajourner et attendre. »
    


    
      Parfois, le président se manifeste par une initiative personnelle qui préfigure un aspect de politique impériale. Ainsi, le 17 janvier, il propose au gouvernement anglais une limitation proportionnelle de la force navale des deux États - cette notion de désarmement réapparaîtra à plusieurs reprises au cours du Second Empire. Mais Palmerston et Peel refusent avec mépris181.
    


    
      Selon la Constitution, un vice-président (fonction tout honorifique) est nommé par l'assemblée sur présentation de trois candidats faite par le président. Louis-Napoléon a la maigre satisfaction d'imposer son choix en proposant ses trois candidats : Vivien, Baraguey d'Hilliers et Boulay de la Meurthe. L'assemblée se moque de ce choix, mais doit s'incliner. C'est Boulay, colonel de la Garde nationale, député de la Meurthe puis des Vosges et surtout fidèle de Louis-Napoléon, qui est élu. Sa principale fonction, selon la constitution, consiste à présider le Conseil d'État.
    


    
      Thiers s'emploie autant qu'il le peut à calmer les impatiences de Louis-Napoléon. Mme Dosne s'emporte contre le prince, qui a le tort de ne pas adopter assez vite les idées de son gendre : « C'est un esprit médiocre, entêté, un peu faux, sans portée, qui contient quelques petits systèmes. » Thiers tient toujours le même langage, qu'il s'applique à rendre persuasif et agréable : « Prince, ne cherchez pas à faire du nouveau. Faites de la modération, de l'ordre; appuyez-vous sur le parti modéré, il vous soutiendra. »
    


    
      Bientôt d'ailleurs, les attaques répétées de la Montagne et la perspective d'une union des républicains de toutes nuances, écœurés par cette « république sans républicains » souhaitée et prévue par Montalembert avant les élections, représentent un réel danger pour l'exécutif tout entier. Face à ce péril qui menace aussi bien le bonapartisme que l'orléanisme, le président domine ses susceptibilités à l'égard de son gouvernement. Les circonstances le poussent à lui accorder beaucoup plus franchement son soutien. Le conflit entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif prend le pas sur les conflits internes de l'exécutif.
    

  


  
    
  


  
    
      Conflit avec l'assemblée
    


    
      L'assemblée estime que sa mission n'est pas tout à fait remplie. Après avoir promulgué la constitution et investi le président de la République, elle veut voter des lois organiques et le budget de 1849 avant de se séparer. Mais la lutte entre le gouvernement et les parlementaires rebondit sans cesse, parfois presque chaque jour. Le 26 décembre, Ledru-Rollin attaque, au nom de la Montagne, et interpelle le gouvernement sur le double commandement du général Changarnier. Le 28 décembre, à la demande de la Montagne et malgré l'opposition du ministre des Finances, l'assemblée vote, par 403 voix contre 360, une loi réduisant le taux de l'impôt sur le sel (0,10 franc au lieu de 0,30 franc par kilo demandé par Passy). Ici de nombreux républicains modérés ont rejoint la Montagne. La République cherche à reconquérir sa popularité auprès des paysans.
    


    
      Cette hostilité entre les deux pouvoirs ne se calmera pas, tous en sont conscients. Ce même 28 décembre, le représentant Rateau propose, pour abréger cette situation, de convoquer l'assemblée législative dès le 19 mars 1849 et de réduire les lois organiques à deux (régime électoral et Conseil d'État); la discussion sur la proposition est fixée au 29 janvier. En attendant, la politique d'ordre du gouvernement continue d'agiter l'assemblée. Dès la fin de décembre, le nouveau ministre de l'Intérieur, Léon Faucher, retire le projet envisagé sous Cavaignac tendant à empêcher les sociétés minières de se constituer en « associations » selon leur gré. La politique déterminée de Falloux sur l'enseignement soulève, quant à elle, une véritable tempête.
    


    
      Falloux a beaucoup hésité à entrer dans un gouvernement présidé par un Bonaparte pour qui il n'avait pas voté. On lui proposait l'Instruction publique et les Cultes : c'était consacrer le triomphe des catholiques. Ses amis le suppliaient d'accepter. Seul Veuillot, craignant les compromissions, lui conseillait l'abstention. Fuyant ses amis, il se réfugiait chez Mme Swetchine, l'égérie de beaucoup de catholiques à l'époque. L'abbé Dupanloup finit par le trouver :
    


    
      « Que me voulez-vous ? demanda Falloux. - Vous faire sentir tout le poids de votre responsabilité. On a porté votre refus au prince Louis qui a répondu froidement : " Je comprends ce que cela signifie : son parti ne lui permet pas d'accepter. C'est une déclaration de guerre. Ce soir je verrai M. Jules Favre. " Voilà la situation que votre entêtement a créée. Vous allez abandonner l'Italie à ses convulsions. Le pape sans secours à la merci de ses pires ennemis, rejeter dans l'anarchie la France qui n'aspire qu'à s'en affranchir et couvrir de confusion devant elle les plus éminents représentants du parti conservateur. »
    


    
      

      

      

    


    
      Cette fois, très impressionné, Falloux rejoignit son ami Montalembert qui le mena chez Thiers. Falloux se souviendra de l'adhésion inattendue du politicien voltairien.
    


    
      « J'accepte le ministère, dit Falloux, si vous me promettez de préparer, de soutenir et de voter avec moi une loi de liberté d'enseignement. - Je vous le promets, je vous le promets, répondit Thiers avec effusion, et croyez-le bien, ce n'est pas un engagement qui me coûte. Comptez sur moi, car ma conviction est pleinement d'accord avec la vôtre. Nous avons fait fausse route sur le terrain religieux, mes amis les libéraux et moi; nous devons le reconnaître franchement... Maintenant, laissez-moi courir chez le prince Louis, qui reçoit à cette heure même de détestables conseils; dans quelques heures, peut-être ne serait-il plus temps de le soustraire à de funestes influences. »
    


    
      

      

    


    
      L'alliance de Thiers est certes une arme puissante pour investir la forteresse du monopole de l'Université. Mais elle accentue aussi la dangereuse alliance entre la spiritualité religieuse et la peur sociale - alliance qui, malheureusement, favorisera la guerre scolaire plus qu'elle ne l'apaisera...
    


    
      

    


    
      Le 4 janvier 1849, Falloux retire purement et simplement le projet Carnot et dissout la commission nommée par l'assemblée. Devant le tumulte provoqué par ces actes considérés comme injurieux à l'égard de la représentation nationale, Barrot doit monter à la tribune pour revendiquer la prérogative ministérielle. Falloux excite la colère parlementaire en demandant ironiquement si cette assemblée compte voter la loi... Sans perdre de temps, le jeune ministre (il a trente-sept ans) désigne une double commission extraparlementaire pour préparer une loi sur l'enseignement primaire et une autre sur l'enseignement secondaire. Dès le 6 janvier les deux commissions fusionnent; Thiers préside la nouvelle commission, composée de personnalités religieuses, de laïques catholiques et de quatre membres de l'Université. La Constituante, furieuse, nomme une commission parlementaire indépendante de la commission ministérielle, mais elle disparaîtra bientôt avec l'assemblée...
    


    
      La propagande de la Solidarité républicaine et des clubs que Faucher n'a pas encore pu dissoudre semble agiter la Garde mobile. Le 24 janvier, un arrêté du ministère de l'Intérieur licencie 13 bataillons sur 25, renvoie les gradés dans les régiments et les autres dans leurs foyers. Faucher supprime aussi l'élection de la plupart des officiers de la Mobile. Le bataillon caserne au fort de la Briche se révolte, des bruits d'émeute commencent à circuler. Thiers, toujours fidèle à son idée, suggère à Persigny de transférer l'assemblée en province et d'appeler Bugeaud. De plus, les étudiants s'insurgent contre la réouverture au Collège de France du cours de Lerminier, connu pour ses opinions ultra-conservatrices. Le 27 janvier, le gouvernement est à nouveau mis en minorité quand l'assemblée refuse de voter le texte de Faucher destiné à supprimer les clubs et quand Ledru-Rollin demande la mise en accusation du gouvernement. Le lendemain, Louis-Napoléon, solidaire de son gouvernement, refuse de recevoir une délégation de gardes mobiles et fait annoncer dans le Moniteur du 29 qu'« il n'y avait aucun motif pour modifier sa politique et que le cabinet pouvait compter sur son appui ferme et persévérant ».
    


    
      

    


    
      Le gouvernement est prêt à engager une grande manœuvre d'intimidation. Le 29 au matin, Marrast aperçoit avec stupéfaction à travers les vitres de son appartement de fonction que les troupes cernent le Palais-Bourbon. Changarnier a disposé toute la garnison de Paris sur l'esplanade des Invalides, rue de Bourgogne, quai d'Orsay, Champs-Élysées, Madeleine, Concorde... Barrot tente de calmer Marrast et le bureau de l'assemblée, violemment émus! L'émotion est justifiée... Le matin, à l'Elysée, Changarnier a proposé au président de renvoyer l'assemblée par un coup d'État. Morny est d'accord. Mais Louis-Napoléon refuse, sachant fort bien que le coup d'État profiterait à Changarnier qui ne cache pas son mépris pour le prince. Celui-ci est soulagé de trouver l'appui de Thiers qui préfère que l'assemblée achève de se déconsidérer... La manoeuvre du gouvernement a réussi. L'assemblée accepte pratiquement la proposition Rateau, malgré l'amendement du représentant Lanjuinais qui voudrait sauver la face en ajoutant une loi organique. La fin des bleus, ou républicains modérés, approche.
    


    
      Louis-Napoléon se résigne à utiliser ce gouvernement comme moindre mal, tout en travaillant à transformer la force sentimentale qui l'a porté au pouvoir en force politique. Le 9 février, il adresse à Jules Gruzewski une superbe lettre dans laquelle il dévoile clairement sa position et ses espoirs 182 :
    


    
      « Ma mission, pénible, ingrate ne peut pas être de faire le bien mais d'empêcher le mal autant que possible! Vous me connaissez, vous savez ce que je pense. [...] Mais ne voyez pas trop en noir, les affaires pourraient aller mieux sans qu'elles soient aussi mauvaises que vous le croyez. La fin des difficultés avec l'assemblée est bien prouvée, car si le ministère ne vaut pas grand-chose, l'assemblée vaut encore moins, elle mérite la déconsidération. Nous sommes entre deux écueils, dans les rues de Paris, des conspirations et des émeutes rouges, dans les départements des intrigues blanches et bourboniennes de toute sorte. La formation d'un grand parti républicain bonapartiste qui n'existe pas encore peut seule nous sauver; j'y travaille activement. »
    


    
      

    


    
      Le 24 février, le premier anniversaire de la République est fêté avec enthousiasme dans certaines régions, notamment dans le Centre et le Midi : Ledru-Rollin apparaît de plus en plus comme le champion de l'idéal républicain. À Paris, la révolution de Février est célébrée dans une assez grande indifférence. Les députés de la Montagne traversent le pont de la Concorde entre deux haies de la Garde nationale de la première légion. La Montagne crie : « Vive la République démocratique! » La Garde répond : « Vive la France! » La Montagne menace du poing. La Garde la menace de la jeter à la Seine183...
    


    
      Le 15 mars, la Constituante fixe enfin la date des élections qui mettront un terme à son existence : elles auront lieu le 13 mai. En attendant, le gouvernement poursuit imperturbablement sa politique. Le 24 mars, Faucher finit par arracher à l'assemblée un vote sur l'interdiction des clubs. Cette loi a pour effet immédiat de favoriser la fondation des premières sociétés secrètes républicaines dans des départements comme le Vaucluse ou les Basses-Alpes. À la suite de la publication d'articles particulièrement violents contre le président de la République, Proudhon est poursuivi en justice et condamné, le 28 mars, à trois ans de prison. Il se cache en Belgique, mais, lors d'un séjour clandestin en France, sera reconnu et purgera sa peine à la prison de Sainte-Pélagie (du 7 juin 1849 au 4 juin 1852).
    


    
      Pendant ce temps, se déroule à Bourges le procès contre les inculpés du 15 mai. Non sans courage, Ledru-Rollin et Lamartine déclarent au cours de leurs dépositions que l'affaire du 15 mai n'était pas le résultat d'un complot. Blanqui et Barbes font l'étalage public de la haine qu'ils se portent mutuellement. Le verdict est prononcé le 2 avril : six accusés, dont le général Courtais, sont acquittés; tous les autres sont déclarés coupables. Barbes et Albert sont condamnés à la déportation, Blanqui à dix ans de prison, Sobrier à sept, Raspail à six, Flotte et Quentin à cinq.
    


    
      Le gouvernement traque et remplace les fonctionnaires soupçonnés d'indulgence à l'égard des « rouges ». Les changements préfectoraux continuent. Émile Ollivier a été privé de toute fonction... L'assemblée enrage de se séparer au moment où elle sent le régime républicain si menacé. Furieuse contre Changarnier, elle vote, le 3 avril, la suppression de l'indemnité complémentaire qui lui est allouée au titre de commandant en chef des gardes nationales de la Seine. « Je les rosserai gratis », ricane le général.
    


    
      C'est vers cette époque que la « question romaine » resurgit pour occuper gravement les consciences et les pouvoirs politiques.
    

  


  
    
  


  
    
      La question romaine
    


    
      La République romaine a été proclamée le 9 février, mais la République française a refusé de la reconnaître. Ledru-Rollin a dénoncé alors une « nouvelle Sainte-Alliance ». La France n'a guère montré d'enthousiasme pour rétablir le pouvoir temporel du pape, et l'opinion est très partagée. Mais en Italie, les événements se précipitent. Le Piémont juge qu'avec le concours des Républiques romaine et toscane, il peut enfin chasser les Autrichiens de la péninsule. Charles-Albert est contraint par ses sujets à rompre l'armistice (20 mars). Trois jours plus tard, son armée est écrasée par les troupes de Radetzky à Novare. Désemparé, le roi abdique en faveur de son fils, Victor-Emmanuel II. L'Autriche accorde un nouvel armistice, mais occupe une partie du Piémont et s'installe bientôt en Toscane et dans le nord des États de l'Église.
    


    
      L'opinion française est quasiment unanime sur un point : ne pas permettre l'occupation de Rome par l'Autriche. C'est officiellement dans ce but que, le 16 avril, Barrot obtient de l'assemblée un crédit de 1 200 000 francs pour l'entretien d'un corps expéditionnaire français chargé d'occuper un point de l'Italie centrale où « une crise est imminente ». Si le ministre est très net sur « l'intégrité du territoire du Piémont », il est très vague sur la défense de la République romaine. En principe, il n'est question ni de renverser la République ni de rétablir le pape dans ses anciens pouvoirs. Ledru-Rollin dénonce la supercherie, et Schoelcher pose la véritable question sur le but réel de l'expédition : « Si la République romaine ne veut pas recevoir le pape des mains des troupes françaises, que feront les troupes françaises? » Barrot ne répond pas; il sait que la totalité des républicains, modérés ou extrémistes, sont hostiles au pouvoir temporel du pape, alors que les conservateurs sont en majorité favorables au retour du pontife sans concessions. Quelques conservateurs libéraux, parmi eux Barrot, souhaitent que le pape recouvre son pouvoir temporel à Rome grâce à la médiation française; mais celui-ci devra alors accepter un régime constitutionnel.
    


    
      Le général Oudinot (fils du maréchal de l'Empire) débarque le 25 avril à Civitavecchia à la tête de 12 000 hommes, bien que ni le pape ni la République romaine ne veuillent accepter la médiation française. Rome accueille les Français à coups de canon (30 avril). À Paris, les républicains apprennent l'opération avec une violente indignation : le gouvernement les a trompés. Le 7 mai, l'assemblée vote un ordre du jour de blâme pour le gouvernement par 328 voix (dont celle de Lamoricière) contre 241 et déclare qu'elle ne permettra pas de « détourner l'expédition de Rome plus longtemps du but qui lui était assigné ».
    


    
      Louis-Napoléon adopte une stratégie assez subtile pour, tout à la fois, flatter l'armée, respecter son pacte avec les conservateurs et ne pas véritablement trahir ses convictions personnelles. Le président maintient sa confiance au gouvernement, mais fait publier la lettre qu'il a écrite à Oudinot. Nos soldats « ont été reçus en ennemis » alors qu'ils venaient accomplir « une mission bienveillante et désintéressée ». L'honneur militaire est engagé, et il enverra les renforts nécessaires : « Dites à vos soldats que j'apprécie leur bravoure, que je partage leurs peines et qu'ils pourront toujours compter sur mon appui et ma reconnaissance ». En même temps, il envoie à Rome le diplomate Ferdinand de Lesseps (le futur perceur d'isthmes) après lui avoir recommandé de rappeler aux Romains qu'il a autrefois pris les armes contre le pouvoir pontifical. La nouvelle assemblée désavouera Lesseps et mettra un terme aux velléités libérales du président.
    


    
      La tension entre le gouvernement et l'assemblée durant la première semaine avant les élections atteint une telle intensité que le monde parisien s'attend encore à de graves bouleversements. En sortant de chez la princesse Mathilde, Mme Emile de Girardin (Delphine Gay) prend son air le plus dramatique, et faisant une grande révérence dit à haute voix : « Mesdames, j'ai l'honneur de vous saluer, je quitte le dernier bal qui aura été donné à Paris Il » Marrast craint à nouveau, non sans raison, un coup d'État. Morny et Changarnier pensent pouvoir compter sur Bugeaud. Le maréchal juge qu'il est plus urgent de frapper à la tête, c'est-à-dire Paris, que de protéger Lyon contre une victoire locale des rouges. Louis-Napoléon envoie Persigny auprès de Bugeaud, tout en se montrant hostile à un coup d'Etat dont il ne serait pas le maître. Le 9 mai, Marrast use de son droit légal en demandant deux bataillons pour protéger l'assemblée, mais Changarnier ne lui en envoie qu'un. Le 11, la Montagne demande la mise en accusation du président de la République. La motion est repoussée, mais les rumeurs de conspiration et d'insurrection s'amplifient. Le lendemain, 12 mai, le ministre de l'Intérieur, Léon Faucher, fait adresser aux préfets l'« état nominatif » des représentants de leur département qui ont voté pour la mise en accusation, une initiative désapprouvée par la quasi-totalité de l'assemblée. La gauche interpelle le 14, et Faucher n'obtient que 5 voix : 519 se sont prononcées contre lui. Louis-Napoléon accepte sa démission en pleine journée d'élections...
    


    
      Parallèlement au conflit entre le gouvernement et l'assemblée, une campagne électorale particulièrement violente a dévoilé une profonde déchirure entre les Français - déchirure que l'euphorie de Février avait brièvement occultée.
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XIII
  


  
    Les élections des 13 et 14 mai 1848
  


  
    Après avoir élu le chef de l'exécutif, les Français élisent le pouvoir législatif prévu par le nouveau système constitutionnel : une assemblée législative unique, élue pour trois ans au suffrage universel sous la même loi électorale et comprenant 750 représentants. La carte des résultats deviendra un document classique de référence politique jusque vers 1960, car la géographie de l'opinion française variera peu pendant plus d'un siècle. Selon les régions, les électeurs ont été plus ou moins disposés à écouter les arguments républicains ou ceux du parti de l'ordre. L'indéniable efficacité des agents électoraux a sans doute encouragé des mouvements d'opinion, mais elle a aussi contribué à dévoiler les contours et les traits qui formaient depuis longtemps le visage de la France. Le suffrage universel a joué ici le même rôle révélateur que celui joué par 1789.
  


  
    
  


  
    
      La campagne électorale
    


    
      Toute la campagne est marquée par une forte bipolarisation politique encouragée par l'emploi d'un vocabulaire dont le contenu affectif est beaucoup plus outrancier que les programmes eux-mêmes. Le mode de scrutin – scrutin de liste majoritaire à un seul tour - favorise la formation de deux grandes tendances opposées. Les candidats se trouvent obligés de se rassembler autour d'idées communes, ce qui conduit les électeurs à voter pour des opinions davantage que pour des hommes. Dans ce contexte politique, le centre républicain - essentiellement représenté par les bourgeois du National - occupe une position très inconfortable. Un modéré de la Loire-Inférieure écrit avec humour184 : « Aux époques de crise, il faut évidemment appartenir aux partis colorés; la couleur bleue est bâtarde. » Les inconditionnels de la république bourgeoise tentent pourtant de conserver leur identité politique et d'obtenir à nouveau la majorité dans la prochaine assemblée. Leur organisation électorale, si forte au mois d'avril 1848, est très vite submergée par la dynamique des « blancs » et des « rouges ». Ces deux couleurs sont à la fois des drapeaux et des injures. Les « rouges » fustigent les « blancs » qui, à leur tour, dénoncent les « rouges ». La campagne électorale est menée de part et d'autre dans un esprit manichéen et polémique. Il n'y a guère de place pour un débat démocratique. Les deux politiques proposées sont inconciliables. L'option est claire : il faut choisir entre l'ordre bourgeois et le « socialisme ». Arbitre, le paysan propriétaire ou aspirant à la propriété est inondé par la propagande des deux grandes formations.
    


    
      La droite est représentée par le « parti de l'ordre ». Il s'agit davantage d'une grande tendance politique que d'un parti proprement dit (Philippe Vigier remarque déjà, sous la Monarchie de Juillet, la répugnance des parlementaires bourgeois à s'encadrer dans un parti politique précis, contrairement aux parlementaires anglais185. Le comité de la rue de Poitiers crée l' « Union libérale » qui regroupe les orléanistes, les légitimistes, les catholiques du comité Montalembert et aussi les bonapartistes. Persigny, Morny et le général Piat représentent le président de la République au comité de l'Union libérale186. Le général Piat parvient néanmoins à organiser dans une quinzaine de départements des listes indépendantes de parents du prince, de vieux généraux d'Empire ou de politiciens inconnus... Leur propagande se tourne souvent contre l'Union libérale. Malgré la faiblesse de leur rôle réel dans cette campagne, ces listes témoignent du caractère circonstanciel et forcé de l'alliance entre Louis-Napoléon et le parti de l'ordre. Officiellement, le président de la République se tient à l'écart de la campagne électorale. En revanche, les candidats du parti de l'ordre se réclament du président dont ils espèrent utiliser la popularité. Ils disposent d'importants moyens financiers qui leur permettent d'approvisionner les nombreux comités locaux en grandes quantités de brochures et de circulaires. La devise choisie par l'Union électorale donne sans équivoque le ton de la campagne de la droite : Ordre, Propriété, Religion. La hiérarchie catholique soutient franchement le parti de l'ordre. À titre d'exemple, Mgr Donnet, archevêque de Bordeaux, abandonne la prudence politique qu'il a observée jusqu'ici et propose son concours au comité de la rue Esprit-des-Lois qui organise la campagne des conservateurs en Gironde. La principale cible des attaques conservatrices est cet esprit de 48 qui a perverti le gouvernement provisoire et a provoqué la crise économique, l'impôt des 45 centimes et les journées de Juin. La peur de la province, après les combats de Juin, est largement exploitée par la droite : il faut « sauver la civilisation » menacée par « la barbarie rouge ». Les difficultés économiques inspirent des titres de brochures comme Le socialisme, c'est la famine ou De la propriété et du socialisme187.
    


    
      De son côté, par son combat contre les ministres royalistes de Louis-Napoléon, la Montagne retrouve peu à peu sa popularité. Elle tend à devenir la seule véritable gardienne du principe républicain. Les persécutions qu'elle subit depuis le 29 janvier lui donnent l'auréole des victimes politiques. Tombant sous la nouvelle loi des clubs, la Solidarité républicaine s'est dissoute; vingt-sept de ses membres ont été arrêtés. Charles Delescluze qui en était le secrétaire général s'est exilé après les poursuites contre son journal, La Révolution démocratique et sociale. Mais avant de quitter la scène politique, il a pu jeter les bases d'une action électorale empreinte d'un réalisme politique trop négligé par la gauche jusqu'alors.
    


    
      En vue des élections, les 58 députés inscrits à la Montagne ressuscitent leur organisation politique en créant un Comité démocratique socialiste : d'où le nom de « démoc-soc » que la droite donne familièrement à la gauche, qui elle-même désigne la droite du nom de « réacs ». En province, se forme tout un réseau de comités qui souscrivent au programme du Comité de Paris. Programme précisé et développé dans le manifeste rédigé par Félix Pyat. Ce texte, beaucoup plus radical que profondément socialiste, annonce le radicalisme de la IIIe République et justifie assez mal l'étiquette « rouge » qu'on lui applique facilement. Marx ne s'y trompera pas 188 : « On enleva aux revendications sociales du prolétariat leur pointe révolutionnaire, et on leur donna une tournure démocratique. On enleva aux revendications démocratiques de la petite bourgeoisie leur forme purement politique et on fit ressortir leur pointe socialiste [...]. Le caractère propre de la social-démocratie se résumait en ce qu'elle réclamait des institutions républicaines démocratiques comme moyen, non pas de supprimer les deux extrêmes, le capital et le salariat, mais d'atténuer leur antagonisme et de le transformer en harmonie. »
    


    
      Que demande Pyat ? Beaucoup de réformes, de révisions, d'abolitions, mais pas de bouleversements révolutionnaires. La Montagne a appris à cerner sa clientèle composée de petits bourgeois, d'artisans, de petits cultivateurs propriétaires ou qui veulent le devenir. Avec mépris, Marx voit dans « le parti prolétarien une simple annexe du parti petit-bourgeois démocrate ». Le radicalisme républicain de Ledru-Rollin est parvenu à faire autour de lui l'union de plusieurs courants de la gauche. Sa capacité d'organisation, son habileté stratégique lui donneront assez de force pour exercer un rôle de premier plan sous la IIIe République en dépit du long effacement que lui imposera le gouvernement du prince-président puis de l'Empereur. Le parallèle entre les programmes radicaux de la fin du XIXe siècle et le manifeste de Félix Pyat est assez évident. Lavisse en a résumé les principaux points :
    


    
      « L'exécutif révocable et subordonné au législatif, point de président, liberté de pensée [...] par la parole ou la presse. Rehaussement des fonctions d'instituteur, émancipation du bas clergé. Application la plus large de l'élection et du concours à toutes les fonctions publiques. Réforme du service militaire. Révision de l'impôt foncier et des patentes. Impôt progressif et proportionnel sur le revenu net. Exploitation par l'Etat des chemins de fer, mines, canaux, assurances. Réduction des gros traitements, augmentation des petits. Abolition de la peine de mort. Encouragement à l'enseignement. Droit au travail par le crédit et l'association. »
    


    
      

    


    
      Ledru-Rollin devient l'incontestable chef moral de la gauche unifiée et participe personnellement à la campagne électorale en province. Au cours de son voyage dans l'Allier, il est gravement malmené. Après avoir présidé un banquet à Châteauroux, le tribun se rend à Moulins le 30 avril afin de présider un grand banquet républicain prévu pour le lendemain. Une foule de sympathisants l'accueille à l'entrée de la ville en criant: «Vive Ledru-Rollin! Vive la République démocratique et sociale! Vive la Montagne! À bas Napoléon! À bas le président! » Une certaine opinion de gauche commence à se détacher nettement du bonapartisme. Le banquet a lieu dans le jardin de Flore, boulevard de la Révolution189. La symbolique du décor évoque l'attachement du radicalisme à l'idée d'une civilisation républicaine qui, elle-même, implique une solidarité révolutionnaire. Au-dessus de la tribune pavoisée de drapeaux, l'inscription « Aux victimes de Février » surmonte le dessin de l'équerre et du fil à plomb maçonniques entourés des mots « France » et « Italie ». Autour des tables, des médaillons portent en alternance le nom de républicains connus et de villes ou de pays touchés par l'agitation révolutionnaire. Après le banquet, Ledru-Rollin avance d'une heure le moment prévu pour le départ, car une contre-manifestation se prépare. Lorsqu'elle traverse la ville, la voiture dans laquelle ont pris place Ledru-Rollin et deux personnalités locales est reconnue par des républicains enthousiastes, mais est bientôt entourée par des gardes nationaux et des manifestants de plus en plus menaçants. Des pierres sont lancées contre les vitres au cri de «Mort à Ledru-Rollin! Mort au coquin! Mort au brigand! Mort à la canaille! Mort à la crapule! A bas le scélérat! À bas le voleur! À bas l'agitateur! » Les occupants de la voiture voient deux fusils en joue. Ledru-Rollin pare deux coups de sabre avec son bras autour duquel il a enroulé son manteau. Des baïonnettes traversent la capote. Le capitaine de la garde parvient enfin à calmer son monde : ils n'ont pas le droit d'assassiner un homme; le pays fera justice. Ému et indigné, Ledru-Rollin rapporte les faits à l'assemblée dès le lendemain. Cet épisode évoque bien le manichéisme violent qui inspire cette campagne électorale.
    


    
      La propagande démocrate-socialiste s'applique particulièrement à gagner l'armée (notamment les sous-officiers) et les paysans. Sans avoir les moyens financiers de la droite, la gauche dispose de réseaux dévoués et d'agents déterminés. L'impulsion est indéniablement donnée par la ville et plus généralement par les groupes sociaux qui ont des contacts réguliers avec l'univers citadin. Toutes les professions itinérantes sont fortement séduites par la gauche190 – Marc Caussidière était commis voyageur... Parmi les meilleurs agents électoraux : les médecins, les vétérinaires, les garçons meuniers qui vont de hameau en hameau, les terrassiers des chemins de fer, les ouvriers compagnons du Tour de France, sans oublier les gens de rivière qui apportent le bois de chauffage aux citadins et rapportent les idées subversives des villes. La propagande « démoc-soc » est également diffusée par des hommes de loi, des instituteurs, des artisans, des cabaretiers. Tous ces hommes vivent les problèmes concrets des électeurs. Ils sont particulièrement aptes à appliquer les consignes du comité républicain, qui recommandent d'utiliser des arguments pratiques auxquels les paysans sont très sensibles. Georges Duvau cite les remarques de certains ruraux séduits par la présentation républicaine : « Les conservateurs veulent la France unie, grande et prospère dans l'ordre et dans la paix. Ce sont des mots, des mots creux. Les républicains parlent de créer des écoles et des routes, de diminuer le temps du service militaire, d'aider les infirmes et les vieillards pauvres. Cela paraît pratique. » Cette approche de l'électorat, décidée et organisée d'en haut, sera pour longtemps l'une des meilleures armes de la gauche.
    


    
       Les arguments de la république modérée sont confisqués par la droite qui revendique l'ordre et la paix, et par la gauche qui revendique la république. Les hommes du National fondent, en vue des élections, l'Association des Amis de la Constitution. En effet, la défense d'une constitution dont ils sont les principaux responsables leur paraît être leur principale singularité. Comme le remarquera Tocqueville, « tout le monde voulait sortir de la constitution. Le parti montagnard voulait plus qu'elle et les partis monarchiques voulaient bien moins ».
    

  


  
    
  


  
    
      Un électorat redéfini
    


    
      Les Français votent les 13 et 14 mai : aucun incident grave n'est à signaler191. On note même une indifférence croissante du corps électoral. La proportion des votants - 84 % en avril 1848, 75 % en décembre - tombe à 68 % en mai 1849. Par suite des élections multiples, il n'y a que 713 élus pour 750 sièges.
    


    
      Une première lecture des résultats fait apparaître une très nette majorité pour le parti de l'ordre, une forte montée des démocrates socialistes et l'écrasement des républicains modérés qui recueillent à peine 800 000 voix. Le parti de l'ordre obtient environ 53 % des suffrages exprimés, tandis que les démocrates-socialistes obtiennent près de 35 % - chiffre qui provoque de véritables paniques au sein de la droite. Pourtant, la répartition des sièges donne une majorité triomphale à la droite. Qu'on en juge d'après le tableau établi par Adrien Dansette, qui nous permet également de mesurer l'ampleur des changements d'une assemblée à l'autre :
    


    
      
        
        
        

        
          	

          	Assemblée constituante

          	Assemblée législative
        


        
          	Parti de l'ordre

          	34 %

          	64 %
        


        
          	Républicains modérés

          	55 %

          	11%
        


        
          	Démocrates-socialistes

          	11 %

          	25%
        

      

    


    
       La densité des voix en faveur de la droite ou de la gauche est très variable selon les régions. La carte des élections dessine assez précisément les contours d'une « France rouge » insoupçonnée de la plupart des Français192, séparée de la France conservatrice par une ligne allant à peu près de La Rochelle à Metz. La France rouge comprend, grossièrement, le Centre, le Sud-Ouest et le Sud-Est. La France conservatrice comprend l'Ouest, le Nord et l'Est (sauf l'Alsace). Il faudrait ajouter de nombreuses précisions à cette disposition sommaire. Elles apparaissent sur les deux cartes qui représentent l'une les suffrages démocrates-socialistes, l'autre les suffrages du parti de l'ordre. On peut y lire les percées de la gauche en région conservatrice et les succès importants de la droite dans certains départements de la France dite rouge (en particulier dans le Sud). Les démocrates-socialistes ont obtenu la majorité absolue dans 16 départements: Saône-et-Loire (près de 68 %), Pyrénées-Orientales, Isère, Jura, Drôme, Allier, Haute-Vienne, Corrèze, Ain, Rhône, Tarn, Dordogne, Nièvre, Cher, Haute-Loire, Basses-Alpes. La gauche recueille de très fortes minorités dans 27 autres départements (dont le Nord, le Haut-Rhin, la Gironde et la Sarthe, situés hors de la ligne La Rochelle-Metz). La Montagne a la totalité de la députation dans 14 départements.
    


    
      

    


    
      Alors que la France rouge s'est détachée ou affranchie de ses guides traditionnels, la France conservatrice restaure et renforce même la puissance des grands notables (globalement, les orléanistes dans le Nord et la Normandie; la noblesse légitimiste et le clergé catholique dans l'Ouest, une partie du Sud-Ouest, le Comtat et le Languedoc; quelques bonapartistes en Champagne, en Charente et dans le sud du Bassin Parisien).
    


    
      « Autant de départements, autant de mobiles qui ont déterminé le vote des paysans », constate Jacques Bouillon. Encore faut-il souligner que la diversité régionale française se retrouve souvent dans un même département. L'historien régional doit parfois faire face à une véritable mosaïque de cantons qui présentent des caractéristiques économiques, sociales et idéologiques différentes qui aident à expliquer beaucoup de votes. Néanmoins, l'existence de « deux France » aux opinions politiques relativement homogènes nous conduit à découvrir d'abord les grands traits qui correspondent à l'opinion conservatrice ou à l'opinion de gauche. La « France rouge » paraît pour l'essentiel celle de la petite culture qui souffre cruellement de l'endettement. Les pays de petite propriété viticole comme le Beaujolais ou la Dordogne, qui subissent les taxes sur les boissons et sont devenus la proie des usuriers, sont particulièrement rouges. La France des grandes cultures a mieux surmonté la crise et préfère les conservateurs. Le facteur économique masque trop souvent le facteur spirituel ou idéologique, pourtant fort important, car il peut aider à découvrir les traces d'une longue histoire, peut-être les racines profondes des comportements.
    


    
      

    


    
      Sans doute, la première raison de la coupure entre la France conservatrice et la France rouge est d'ordre socio-économique : il y a de l'une à l'autre une grande différence dans le produit par travailleur agricole. Mais plus grave encore paraît la différence des évolutions : progression dans l'une, régression dans l'autre. Adolphe Blanqui (le frère libéral d'Auguste) constate « l'appauvrissement des pays pauvres » et « l'enrichissement des pays riches ». Robert Laurent193 remarque : « L'excès de misère détraque le mécanisme de l'ascension sociale dans les campagnes et rompt leur équilibre interne. Il fait de la société rurale en crise une société bloquée. » Les paysans des régions en régression se voient privés de tout moyen d'échapper à leur condition. Leur détresse les pousse à prêter l'oreille à la propagande socialiste. En votant « démoc-soc » - il faut le souligner -, les ruraux ne votent pas tant pour le programme radical écrit par des bourgeois plus « roses » que « rouges », mais pour la réalisation de leurs rêves par une autre voie, c'est-à-dire pour la « République des paysans ». Le Chant des Paysans l'évoque bien :
    


    
      
        Oh quand viendra la belle!
      


      
        Voilà des mille et des cent ans
      


      
        que Jean Guêtré t'appelle,
      


      
        République des paysans!
      

    


    
      Les élections de mai mettent en évidence une révolution paysanne autonome. En vérité, celle-ci existe depuis longtemps, mais s'est confondue avec l'ensemble des manifestations révolutionnaires de 1789. L'attachement au rêve napoléonien a été en grande partie l'expression d'une volonté d'autonomie par rapport à une Révolution citadine qui les a déçus. En 1849, le charisme napoléonien s'efface çà et là (bien qu'il apparaisse encore très fort dans la plupart des régions). La république en tant qu'institution politique n'intéresse pas particulièrement le monde rural. L'originalité des nouveaux comportements paysans consiste dans l'expression d'un espoir en une république « sociale », capable d'apporter des solutions pratiques à des problèmes concrets. Les démocrates-socialistes l'ont fort bien compris : leur campagne auprès des paysans a été aussi habile qu'efficace. Plus que jamais, les drames du monde rural sont essentiellement liés à la répartition de la propriété. Philippe Vigier a décrit avec précision le type du paysan qui vote rouge dans ses études sur la région alpine où les démocrates-socialistes ont obtenu de larges succès194. L'agriculteur de ces pays où persiste l'insuffisance du numéraire est aux abois; l'activité des marchés baisse spectaculairement. Le régime d'exploitation est le premier à en souffrir : le fermier, atteint avant les autres par la pénurie du numéraire, ne peut plus verser la rente annuelle qu'il doit à son propriétaire. Les propriétaires non exploitants convertissent alors leurs fermes en métairies ou tentent de les exploiter eux-mêmes; mais peu habitués aux travaux agricoles, ils ne tirent pas grand profit du faire-valoir direct. À son tour, la diminution des revenus nets entraîne la baisse du prix des terres et le refus du propriétaire, quand il en a les moyens, de vendre dans des conditions défavorables. Beaucoup d'entre eux, incapables de payer les intérêts des dettes contractées dans les temps prospères, doivent vendre par expropriation forcée. Cet endettement a des conséquences tragiques lorsqu'il s'agit de petits propriétaires. Le bas prix des denrées agricoles, consécutif à l'abondance des dernières récoltes, les atteint de plein fouet, et ils risquent de perdre la propriété de leur terre, qui a été le but de toute leur vie. Les taux, nous l'avons déjà signalé, sont très souvent usuraires. La saisie hante les paysans endettés. Beaucoup d'entre eux, passés dans la catégorie des non-possédants, deviennent particulièrement sensibles aux arguments des républicains de gauche. Ce phénomène rappelle quelque peu le mouvement qui a, sous Louis-Philippe, touché de manière semblable une petite bourgeoisie opposante, hantée par la crainte de perdre sa « qualité bourgeoise » et de retomber dans le milieu populaire.
    


    
      Les deux promesses les plus efficaces de la propagande démocrate-socialiste sont la suppression de l'impôt des 45 centimes et surtout l'établissement d'un taux d'intérêt à 3%.
    


    
      Le petit fermier parcellaire, capable de pratiquer une culture très intensive, surmonte mieux la crise, de même que le métayer qui paie en nature. La crise, en revanche, a des conséquences dramatiques pour les journaliers, car les propriétaires comme les fermiers renoncent à la plupart des grands travaux qui nécessitent leur emploi. Cette catégorie souffre dans presque toutes les régions de France. En revanche, la situation des autres catégories rurales diffère selon les régions. Dans ses remarquables travaux sur la Côte-d'Or - qui comptent parmi les études régionales les plus complètes et les plus approfondies sur cette période précise -, Pierre Lévêque nuance les critères qui séparent les deux France195. Les sections « rouges » sont souvent celles où la dépossession paysanne est la plus accentuée, c'est-à-dire celles qui se situent en pays de grande propriété, avec peu de propriétaires par rapport à la densité de la population. L'hostilité de nombreux paysans pauvres à l'encontre des riches propriétaires a joué en faveur de la gauche. Là où de nombreux petits propriétaires relativement aisés trouvent peu de grands propriétaires dans le voisinage, les votes sont généralement favorables à la droite. Ces petits propriétaires ont la chance de cultiver des terres plus riches que celles décrites par Ph. Vigier en région alpine. La richesse et la pauvreté de la terre déterminent, logiquement, les influences politiques. Le petit propriétaire qui surmonte la crise craint les « partageux » qui pourraient lui ravir son bien. Le petit propriétaire endetté vote « rouge ».
    


    
       Les métayers ne votent pas de la même façon dans toutes les régions. Ceux des Landes votent plutôt à droite, ceux du Cher, de l'Allier, de la Nièvre, ceux aussi du Lot-et-Garonne et du Gers à gauche. Les prédispositions spirituelles d'une population peuvent ici jouer un rôle non négligeable. L'esprit révolutionnaire dépend beaucoup du degré de christianisation d'une région. Lorsque le curé de Rémilly-sur-Tille (canton de Dijon-Est, Côte-d'Or) prêche une croisade contre les rouges, c'est un grand tumulte dans l'église. Plusieurs préfets de la Côte-d'Or ont signalé (et continueront à le faire) l'opposition de la population aux curés qui tentent de sortir des limites strictes de leur ministère. Ces attitudes se retrouvent ailleurs. En sens inverse, les instituteurs rouges sont écoutés là où l'on veut bien les écouter. Le sous-préfet de Beaune observe la « sage » influence des populations sur les instituteurs « rentrés dans le silence et l'inaction ». Le clergé comme les instituteurs renforcent des opinions préexistantes beaucoup plus qu'ils ne les créent. Comment celles-ci se sont-elles formées, quels sont les caractères socio-économiques ou historiques propices à l'évolution de telle ou telle opinion ? L'instruction, la ville encouragent-elles l'adhésion à la gauche? On peut l'affirmer ici mais le nier là. La plupart des études régionales (et notamment celles de P. Lévêque) confirment que les sections « rouges » sont – qu'elles soient riches ou pauvres – celles où la dépossession paysanne est la plus forte. L'observation inverse se fait pour les sections de droite auxquelles l'arrière-côte nuitonne, en Côte-d'Or, a donné la majorité des suffrages. On est ici dans une région de moyenne propriété, où les gens du pays (principalement des vignerons) possèdent 75 % des biens196. Le juge de paix de Nuits-Saint-Georges écrira le 19 novembre que les habitants de l'arrière-côte, « toujours fidèles à leur foi religieuse, ont su résister avec un impitoyable bon sens à toutes les prédications de cabaret », tandis que la plaine est « profondément gangrenée. Tous les habitants sont fermiers ou sous-fermiers ou bûcherons, très peu propriétaires. Aussi toute cette foule sans croyance s'est-elle trouvée disposée à accueillir des doctrines qui ne faisaient appel qu'à ses appétits et qui leur (sic) promettaient la propriété des beaux domaines qu'ils cultivent en se ruinant trop souvent ». La trilogie de la droite – Ordre, Propriété, Religion – prend ici tout son sens.
    


    
      

      

    


    
      Si la ville n'engendre pas forcément des courants de gauche, elle les favorise souvent. Mais elle les favorise surtout dans les régions qui ont besoin d'elle pour des raisons économiques; P. Bois l'a clairement montré dans ses études sur le département de la Sarthe. La carte des élections de mai 1849 dans ce département est très nette. Les paysans-tisserands de l'est, qui travaillent pour la ville, votent à gauche (Ledru-Rollin est député du Mans...) et restent insensibles à l'influence des nobles, considérant le curé comme un suspect. Le paysan de l'ouest, en revanche, respecte son curé et prend conseil auprès des nobles auxquels il se sent lié par une histoire commune. Il est probable que les facteurs sociologiques qui font évoluer les opinions ont souvent des origines lointaines197 dont l'analyse dépasse le cadre de cette étude. Les sociétés communautaires homogènes, peu tentées par des luttes de classes ou de groupes sociaux, ont plutôt un « tempérament » conservateur. Dans la Haute-Garonne, où la population n'a pas trop souffert de la crise et où l'organisation rurale est peu propice aux hostilités internes, tous les élus appartiennent au parti de l'ordre malgré les succès appréciables des « rouges (30 % à 40 %). Dans le Jura, où la dynamique capitaliste pousse les « gros » à s'associer et à exclure les « petits » de leur système économique, tous les élus sont démocrates-socialistes. En Bretagne, malgré les efforts des républicains qui ont fait une partie de leur propagande auprès des domaniers en langue bretonne, c'est une très forte victoire pour le parti de l'ordre, et un grave échec pour les « démoc-soc ». Une société très communautaire et catholique a repoussé la gauche.
    


    
      Le protestantisme peut, a contrario, encourager les votes « rouges », surtout lorsque les structures sociales sont propices aux mentalités républicaines. C'est le cas en Alsace : dans le département du Bas-Rhin, en majorité protestant, tous les élus sont démocrates-socialistes. Strasbourg est une ville républicaine pleine de brasseries où l'on discute des affaires politiques pendant des soirées entières. Dans le Haut-Rhin, les patrons protestants font souvent voter les ouvriers catholiques pour le parti républicain : plus de la moitié des élus appartiennent à la Montagne. Les juifs alsaciens, encore bouleversés par le saccage de leurs maisons lors de la révolution de Février, votent généralement pour le parti de l'ordre198.
    


    
      La forêt et les problèmes qui s'y rattachent sont également des facteurs favorables à la gauche. La protection des bois voulue par l'État a engendré les révoltes que nous avons déjà signalées. L'atteinte à la notion de bien communal a poussé la population des forêts vers la gauche. En outre, les populations forestières pratiquent souvent, dans des conditions particulièrement dures et périlleuses, des métiers « passants » qui les mettent en contact avec le monde extérieur. Les communautés de cultivateurs sédentaires qui se protègent des mondes étrangers en se soumettant à des rites immuables observent souvent avec méfiance et parfois même crainte les gens des forêts. Le sentiment d'exclusion a pu contribuer à accentuer la force de la gauche dans les milieux forestiers.
    


    
      Que les militants de droite ou de gauche aient pu agir beaucoup plus efficacement dans des pays où préexistaient des opinions qui leur étaient favorables est une évidence. On ne doit pas pour autant négliger les influences personnelles. A. Armengaud a souligné leur importance dans les départements de l'est aquitain. Ici, un notable républicain (parfois un usurier qui intimide ses débiteurs!) entraîne les votes vers la Montagne. Là quelques « fortes têtes » issues des milieux populaires (instituteurs, rouliers, ouvriers beaux parleurs) réussissent à donner la majorité des suffrages à la gauche dans une section. Ces succès, très personnels, sont souvent locaux et circonstanciels et ne correspondent pas forcément au « tempérament » politique d'une population donnée.
    


    
      La vie associative, notamment dans les corporations et dans les milieux ouvriers, est aussi très propice à la propagation des idées de gauche. Les fêtes corporatives se transforment parfois en fêtes politiques. Lorsque le vigneron républicain Lumet d'Issoudun (Indre) se retrouve en prison pour avoir provoqué une révolte contre l'impôt sur les boissons, ses confrères lui envoient le pain bénit de la Saint-Vincent (fête à la fois corporative et religieuse)199.
    


    
      Dans le Var, les propriétaires très pauvres de petites parcelles des vallées de la Durance ou du Verdon sont employés en hiver par des huileries, des teintureries ou des fabriques de bouchons. Ces petits paysans connaissent alors la promiscuité bruyante des « chambrées ». Le bouchonnier, conservateur, parfois même légitimiste dans son hameau, apprend à devenir « démoc-soc » dans la « chambrée ».
    


    
      Dans le monde ouvrier, c'est l'artisan qui apparaît le plus proche du radicalisme politique. Avide de promotions sociales, assez instruit, ennemi de tout souvenir de l'ordre féodal, souvent habitué aux luttes compagnonniques, il croit en un programme qui lui promet l'instruction laïque et l'égalité civile.
    


    
      Les ouvriers des grandes manufactures – paysans déracinés et embrigadés – sont moins bien préparés aux luttes politiques organisées. Les élections de mai vont pourtant révéler leur adhésion quasi massive à la gauche. Mais leur socialisme a deux visages différents, tantôt radical, tantôt extrémiste.
    


    
      La diversité inouïe de l'électorat de gauche et de ses mobiles contraste avec la cohésion des élus de la gauche autour du radicalisme. Grâce en grande partie au talent de Ledru-Rollin et de ses amis, les élections de mai ont fait surgir un nouveau pouvoir qui représente un large électorat et surtout consacre la montée de nouvelles classes dirigeantes. C'est là l'une des conséquences les plus importantes de ces élections, qui annoncent la vie politique moderne de la France.
    

  


  
    
  


  
    
      Un renouvellement des classes politiques dirigeantes
    


    
      La nouvelle assemblée compte entre 200 et 210 élus de la Montagne sur plus de 700 représentants. Les « rouges » n'auront donc aucune participation au gouvernement, mais le fort accroissement du nombre de leurs députés et surtout l'émergence de cette grande tache rouge apparue sur la carte de la France provoquent un véritable affolement chez les sympathisants du parti de l'ordre. La Bourse est nerveuse; la rente 5 % baisse de cinq points.
    


    
      Première constatation : le radicalisme de Ledru-Rollin a réussi à catalyser et à unifier toutes les tendances de la gauche. Le républicanisme modéré s'est effondré. Le National compte à peine une centaine de représentants. Si le nombre des anciens députés de ce journal est en réalité plus élevé, c'est parce que certains d'entre eux ont rallié les rangs de la Montagne. Ainsi tous les élus du département de l'Isère sont-ils des républicains modérés qui se sont présentés sous la bannière démocrate-socialiste.
    


    
      Lamartine n'est élu dans aucun département! Sont également battus la plupart des membres du gouvernement provisoire, de la commission exécutive et du gouvernement Cavaignac : Marrast, Garnier-Pagès, Marie, Dupont de l'Eure, Flocon, Bastide, Carnot, Trélat, Favre, Sénard, Goudchaux. Seuls rescapés : Arago, Crémieux, Cavaignac, Grévy.
    


    
      Les grands noms de toutes les composantes du parti de l'ordre se retrouvent presque tous dans la nouvelle assemblée, mais ils ont des raisons de s'inquiéter. L'un des plus illustres d'entre eux, le maréchal Bugeaud, a subi une défaite cuisante en Dordogne, tandis que le socialisme gagne l'armée, et notamment les sous-officiers. Le cas de Paris inquiète particulièrement le parti de l'ordre : la capitale a écarté Thiers et Molé, et la Montagne y a obtenu autant de suffrages que la droite. Après Lucien Murat, premier élu de Paris, les trois suivants sont Ledru-Rollin et deux sous-officiers, les sergents Boichot et Rattier, dont l'élection frappe vivement l'opinion. Les votes militaires sont facilement analysables puisque les soldats votent à part pour des candidats de leur département d'origine. À Paris, environ 4 800 d'entre eux ont voté rouge, 2 500 blanc et 2 000 bleu. Le général de Saint-Arnaud, futur artisan du coup d'État et qui se trouve alors en Algérie, est atterré200. Il écrit à son frère : « Les Russes, Autrichiens et Prussiens me préoccupent moins que les ennemis intérieurs. Vois les élections. [...] Croyez donc à quelque chose! Mais je déplore l'élection des sous-officiers; c'est la ruine de l'armée. Les rouges savent bien ce qu'ils font, ils frappent au cœur. Nous avons perdu notre robe virginale. Il n'y a plus de discipline possible, partant plus d'armée. »
    


    
      Tocqueville, de retour à Paris après les élections (il a été triomphalement élu en Normandie), trouve le parti de l'ordre « en proie à une terreur si profonde » qu'il ne saurait « la comparer qu'à celle qui suivit Février ». Il remarque avec raison la gravité d'une nouvelle donne : un électorat important s'est détaché de ses guides traditionnels pour suivre les « agitateurs » de la Montagne. Il écrira dans ses Souvenirs: « Une partie des paysans et la majorité des soldats avaient voté pour eux : c'étaient les deux ancres de miséricorde qui menaçaient de se briser au milieu de la tempête. » La tache rouge va-t-elle s'étendre? Le socialisme va-t-il atteindre les milieux dirigeants traditionnels?
    


    
      Comme si un mauvais sort était jeté sur la France, la peur du choléra s'ajoute à la peur de l'agitation révolutionnaire. On soigne mieux, cette fois, la terrible maladie, qui ne provoque pas les mêmes ravages qu'en 1832, mais elle atteint toutes les couches sociales. Dans la seconde quinzaine de mai, le nombre de décès s'élève à deux cents par jour. Après Mme Récamier qui meurt le 11 mai, le maréchal Bugeaud succombe à son tour le 10 juin. La nouvelle de sa mort consterne la droite. Le maréchal était en quelque sorte le verrou de sécurité qui apaisait les craintes.
    


    
      Barante note que certains de ses amis « dénaturent leur fortune et s'assurent un morceau de pain en Amérique ». Montalembert, élu dans les Côtes-du-Nord et dans le Doubs avec plus de voix qu'en 1848, est pourtant si effrayé qu'il envoie ses enfants chez son beau-père en Belgique. Ne pouvant savoir que la carte électorale de mai 1849 restera à peu près stable pendant plus d'un siècle, il est persuadé que la presque totalité de la paysannerie et de l'armée sera gagnée par le socialisme. « Nous sommes donc perdus. J'en ai la profonde conviction », écrit-il à son beau-père. Quant à Morny, il écrit dès le 16 mai à la femme de son père201 que « le socialisme a fait des progrès effrayants »; au cas où la droite obtiendrait une faible majorité « il n'y aurait plus qu'à plier bagage, à organiser la guerre civile et à prier messieurs les Cosaques de nous aider! Je ris en écrivant cette phrase, et je pense que notre fierté nationale va se révolter. Mais, croyez-moi, si vous voyez un socialiste de près, vous n'hésiteriez pas à lui préférer un Cosaque ».
    


    
      Tâchons justement de le voir de plus près. Lorsqu'il observa pour la première fois « cette espèce d'hommes », ce fut pour Tocqueville « comme la découverte d'un nouveau monde » :
    


    
      « Il me semblait que je voyais pour la première fois ces Montagnards, tant leur idiome et leurs mœurs me surprirent. Ils parlaient un jargon qui n'était proprement ni le français des ignorants ni celui des lettrés, mais qui tenait des défauts de l'un et de l'autre, car il abondait en gros mots et en expressions ambitieuses. On entendait sortir de ces bancs de la Montagne un jet continu d'apostrophes injurieuses ou joviales; il s'y faisait en même temps une foule de quolibets et de sentences, et on y prenait alternativement un ton très grivois et des airs très superbes. Évidemment, ces gens-là n'appartenaient pas plus au cabaret qu'au salon; je crois qu'ils avaient poli leurs moeurs dans l'intermédiaire des cafés et nourri leur esprit de la seule littérature des journaux. »
    


    
      

    


    
      Ni le salon ni le cabaret, mais le café, lieu de réunion plus ou moins médiocre, étape intermédiaire, en somme, d'une progression sociale. Ni l'ignorance ni la culture, mais la lecture des journaux, étape d'une progression culturelle et surtout politique. On retrouve chez les Montagnards une assez forte proportion de professions libérales (avocats, médecins, vétérinaires...) ainsi que de nombreux petits et moyens fonctionnaires. La plupart des dirigeants montagnards appartiennent donc à une petite ou moyenne bourgeoisie plus ou moins en dessous du cens électoral sous Louis-Philippe.
    


    
       Beaucoup sont les héritiers de paysans aisés dont l'ascension se poursuit depuis plus d'un siècle, parfois même depuis la fin du XVIIe siècle202. Leur réussite leur avait déjà permis au XVIIIe siècle d'accéder aux offices en achetant une charge de secrétaire-greffier ou de notaire. Ces « nouveaux notables » allaient prendre la tête de la Révolution dans les provinces. Les bénéfices d'une évolution sociale continue avaient été suffisants pour jeter une partie d'entre eux dans les rangs conservateurs. Pour les autres, dont « la qualité » bourgeoise n'avait pas été suffisamment reconnue par l'ordre conservateur, l'accession au rang de « notable » au sens politique du terme passait par la gauche. Ces hommes ne sont pas des « agitateurs », comme le prétend Tocqueville. Bien au contraire, ce sont objectivement des notables, d'abord par leur volonté d'ascension dans l'ordre bourgeois, ensuite et surtout par les méthodes qu'ils utilisent pour s'approprier le pouvoir. Elles sont identiques à celles pratiquées par les notables traditionnels. Comme le notable de droite, le nouveau notable de gauche est « l'homme connu de ses concitoyens et reconnu par eux comme apte à les diriger, à les représenter, à les influencer », selon la définition de J.A. Tudesq. J.-C. Drouin note que les élections de 1849 montrent « la première lutte consciente pour la conquête de l'autorité par le moyen du suffrage universel 203 ». Rien de plus éloigné d'un cadre montagnard qu'un homme comme Blanqui, véritable agitateur celui-là. Cette conquête s'accompagne d'une descente de la politique vers les masses à partir d'un milieu plus instruit, plus évolué socialement, possédant, en somme, les aptitudes traditionnelles à l'autorité. Dans le Midi, M. Agulhon insiste sur le caractère encore bourgeois de l'encadrement républicain ou du moins sur le « patronage démocratique » qui illustre une structure politique « verticale » logique chez les conservateurs, plutôt qu'une structure « horizontale », fondée sur l'association égalitaire et conduisant naturellement à la démocratie204. Il est vrai que dans cette région de gros bourgs ruraux, une importante bourgeoisie de village, culturellement et psychologiquement proche de la bourgeoisie citadine, renforce les formes traditionnelles d'encadrement. Mais celles-ci sont utilisées par la gauche à travers toute la France. La conquête d'une « clientèle » politique se pratique avec des moyens classiques. Certains leaders sont sincères, d'autres ajustent leurs convictions sur celles d'une clientèle à laquelle ils sont attachés par des liens professionnels, personnels ou simplement géographiques.
    


    
      Cette « structure verticale » se retrouve au niveau de l'organisation du parti. Les directives viennent du Comité de Paris et sont transmises à un réseau structuré. Le chef de la Montagne – Ledru-Rollin - est un grand bourgeois, fort d'une longue pratique politique dans les plus hautes sphères, habitué à parler d'égal à égal avec les parlementaires de la Monarchie de Juillet. Les élections de mai 1849 font apparaître les futurs notables de la IIIe République – fugitivement, car le président Bonaparte va s'employer à étouffer rapidement leur influence.
    


    
      

    


    
      L'Élysée apprend sans plaisir le résultat de la consultation. La brillante élection de Lucien Murat à Paris ne dissimule pas la position très minoritaire du bonapartisme dans la nouvelle assemblée. L'immense majorité obtenue par Louis-Napoléon en décembre 1848 apparaît comme le résultat d'une coalition éphémère. Le bonapartisme s'est scindé en deux par une bipolarisation qui dénature sa puissance de rassemblement. Il est plus que jamais confronté à ses deux rivaux politiques et idéologiques, la monarchie et la république. Avec ruse, patience et audace, Louis-Napoléon va chercher à les abattre l'une et l'autre. Le suffrage universel a, cette fois, joué contre lui. Il va employer toute son intelligence politique à retourner l'arme en sa faveur.
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XIV
  


  
    Le président et l'Assemblée législative
  


  
    L'Assemblée législative tient sa première séance le 28 mai 1849. La Constituante a siégé jusqu'au 26 mai, refusant aux questeurs les trois jours demandés pour les travaux nécessaires à l'installation de la nouvelle représentation nationale. Les injures et les tumultes ont tristement marqué les derniers jours de la défunte assemblée. Le discours de Marrast a pourtant créé un moment d'émotion, le 26 mai, à la fin de la dernière séance : « L'Assemblée nationale a eu cette singulière destinée d'exciter à ses premiers et à ses derniers jours les défiances et les injustices des partis extrêmes. Regrettée aujourd'hui peut-être par ceux qui l'attaquèrent à son début, elle est chaque jour attaquée par ceux qui l'appelaient alors avec le plus d'ardeur et d'espoir. C'est le sort de tous les pouvoirs modérateurs... »
  


  
    La république modérée est bien morte. La minorité de gauche, unie et virulente, affronte la majorité de droite, largement composée d'anciens monarchistes. L'assemblée confie la présidence à l'orléaniste Dupin qui présida la Chambre sous Louis-Philippe de 1832 à 1839. Louis-Napoléon ne dispose toujours pas d'une force assez puissante pour s'affranchir de la tutelle parlementaire.
  


  
    Commencées après les résultats des élections, les démarches pour former le ministère sont laborieuses. Bugeaud s'est récusé, Thiers et Molé préfèrent encore gouverner dans l'ombre. D'ailleurs, les deux hommes veulent le premier rôle. Et aucun des deux ne l'abandonnerait à l'autre... Le président propose donc à Barrot de constituer à nouveau un ministère : « Je crois que la première nécessité est d'imprimer aux affaires une direction précise et énergique. Il faut choisir des hommes dévoués à ma personne même, depuis les préfets jusqu'aux commissaires de police. Il faut surveiller les actions de chacun... Il faut destituer la plupart des agents que M. Dufaure a nommés... Il faut enfin réveiller partout le souvenir non de l'Empire, mais de l'Empereur, car c'est le seul sentiment au moyen duquel on peut lutter contre les idées subversives. » La réponse de Barrot est catégorique : il ne formera le gouvernement qu'avec Dufaure à l'Intérieur. Comme aux tout débuts de sa présidence, Louis-Napoléon recule et s'incline. La plupart des ministres ont formé le précédent cabinet. Tocqueville, vice-président à l'Assemblée, prend le portefeuille des Affaires étrangères. Il a exigé et obtenu le ministère de l'Agriculture pour Lanjuinais. Passy est aux Finances, Rulhière à la Guerre, Tracy à la Marine, Lacrosse aux Travaux publics, et Falloux garde le portefeuille, si important, de l'Instruction publique.
  


  
    Le président se trouve donc face à une majorité parlementaire orléaniste et légitimiste et à un gouvernement dont plusieurs membres ont ouvertement voté pour Cavaignac, comme le républicain Dufaure, le légitimiste Falloux ou l'orléaniste Tocqueville. Sa stratégie est fixée: dans une première phase, il va s'unir à l'assemblée pour liquider la Montagne; dans une seconde, de loin la plus délicate, il va déstabiliser la majorité parlementaire et discréditer les parlementaires aux yeux de l'opinion. Pendant tout ce temps, il s'appliquera à amplifier le mouvement bonapartiste en visitant de nombreuses provinces et en plaçant ses hommes aux postes administratifs, dans le cadre de ses prérogatives constitutionnelles. Le jugement de Barrot sur la tactique présidentielle se révélera plus juste que jamais: avancer, reculer, sans jamais perdre de vue le but initial.
  


  
    
  


  
    
       LE PRÉSIDENT ET L'ASSEMBLÉE CONTRE LA MONTAGNE
    


    
      Les orientations imposées par la majorité parlementaire, notamment en matière de politique étrangère, la persistance de la crise économique provoquent la colère de la Montagne et fortifient le mouvement républicain dans l'opinion. Chaque réveil de la démocratie socialiste est suivi par un train de lois répressives. Le président semble l'allié sincère de la majorité conservatrice dans sa lutte contre la Montagne.
    


    
      
        Le 13 juin 1849 et la question romaine
      


      
        La large majorité obtenue par le parti de l'ordre exclut toute négociation entre les Romains et le général Oudinot. Louis-Napoléon feint de céder aux vœux de l'assemblée. Son rêve italien ? Il l'étouffe provisoirement. La lutte contre les républicains et aussi l'honneur militaire des troupes d'Oudinot sont prioritaires. Lesseps, désavoué, rentre à Paris, et Oudinot reçoit l'autorisation d'attaquer. Les troupes françaises sont devant Rome le 3 juin, tandis que la Constituante romaine, imperturbable, vote la souveraineté du peuple, la tolérance religieuse, l'indépendance du pouvoir judiciaire, le suffrage universel. Tocqueville est mis devant le fait accompli lors de sa nomination. Ce centriste libéral n'approuve guère l'expédition, mais il ne démissionnera pas. Sa solidarité avec la droite restera la plus forte.
      


      
        Les troubles qui suivent à Toulouse l'annonce par le journal L'Émancipation de l'attaque d'Oudinot contre Rome révèlent la nouvelle mentalité républicaine en province205. En effet, de bruyantes manifestations ont lieu dès le 10 juin au soir, soit à la veille du jour où Ledru-Rollin proteste à la tribune au nom des républicains. La province a devancé Paris.
      


      
        Le 11 juin à l'assemblée, il attaque en effet la droite, le gouvernement et le président. De sa voix tonitruante et éraillée, le tribun accuse – non sans raison – le gouvernement d'avoir violé la constitution et demande la mise en accusation du président et de ses ministres. Sa demande est rejetée par 361 voix contre 202. Le chef de la Montagne déclare alors : « La constitution violée sera défendue par nous, même les armes à la main. » Paroles imprudentes! Comme pour la journée du 15 mai, la politique étrangère va entraîner les chefs de la gauche dans un guet-apens dont, cette fois, ils ne sortiront pas avant longtemps. Le 12, la délibération se poursuit au milieu des injures. Ledru-Rollin accuse la droite, et notamment Tocqueville, d'appartenir au parti des « cosaques ». Thiers et Tocqueville, pour leur part, lui reprochent d'être du camp des insurgés, des pillards et des incendiaires. Le Comité démocratique-socialiste rédige alors une proclamation publiée par la presse de gauche parisienne le lendemain matin, 13 juin. C'est un appel à une manifestation sans armes pour défendre la constitution. Le président, les ministres et la majorité « complice » sont déclarés « hors de la constitution ». Le cortège, formé à proximité de la mairie du Ve arrondissement, s'ébranle vers midi, en direction de l'assemblée. Les chefs républicains comptent grossir la manifestation en entraînant sur leur passage des soldats, des gardes nationaux, des ouvriers. Mais la déchirure de juin 48 est trop proche. Personne n'a oublié le rôle de Ledru-Rollin lors de l'insurrection comme lors de la journée du 16 avril. La population parisienne répond mal à l'appel de la Montagne. Changarnier dispose ses troupes, comptant particulièrement sur la loyauté des soldats de ligne. Ceux-ci, surgissant des rues transversales, coupent brusquement en plusieurs tronçons le cortège qui défile sur les Boulevards. C'est une lamentable débandade. Étienne Arago, en costume de garde national, coiffé d'un énorme panache, saute par-dessus la rampe des boulevards et s'enfuit à toutes jambes dans la rue Caumartin. Ledru-Rollin, entouré de vingt-cinq représentants de la Montagne, se retranche à l'intérieur du Conservatoire des Arts et Métiers. L'assemblée ayant déjà voté l'état de siège, les soldats entrent dans le Conservatoire. Plusieurs représentants, dont Ledru-Rollin, Félix Pyat, Martin Bernard, Delescluze, Victor Considérant, réussissent à fuir. Le gros Ledru-Rollin se hisse péniblement sur les toits en cassant quelques carreaux! Il se réfugiera en Angleterre et ne rentrera en France qu'après la chute du Second Empire.
      


      
        L'agitation parisienne est liquidée. Mais les troubles se poursuivent en province. Ils confirment la vitalité républicaine autonome de la province. Lyon apparaît comme la capitale de la « France rouge ». Si les ouvriers parisiens ont peu bougé, ceux de Lyon participent à une violente bataille de rues. Le bilan est meurtrier : 80 soldats et 150 ouvriers tués ou blessés. Il y aura 1 500 arrestations. Des barricades s'élèvent aussi à Vienne, des manifestations importantes ont lieu dans de nombreuses villes, notamment à Grenoble, Valence, Perpignan, Strasbourg. Dans l'Allier, ce sont 15 000 paysans armés de fusils, de dards, de fourches et de pioches qui se rassemblent dans la lande déserte de la Brande-des-Mottes, le 15 juin au matin. La société secrète La Marianne des Champs a fait sonner le tocsin simultanément dans plusieurs communes. Mais les nouvelles de Paris découragent les hommes. 43 paysans seront arrêtés pour tentative de pillage, puis amnistiés en novembre après cinq mois d'emprisonnement. La proclamation de Louis-Napoléon après l'échec républicain produit un grand effet :
      


      
        « Quelques factieux osent encore lever l'étendard de la révolte contre un gouvernement légitime, puisqu'il est le produit du suffrage universel. Ils m'accusent d'avoir violé la constitution. [...] La majorité de l'assemblée elle-même est le but de leurs outrages. [...] L'accusation dont je suis l'objet n'est qu'un prétexte. Ce système d'agitation entretient dans le pays le malaise et la défiance qui engendrent la misère; il faut qu'il cesse. Il est temps que les bons se rassurent et que les méchants tremblent. La République n'a pas d'ennemis plus implacables que ces hommes qui, perpétuant le désordre, nous forcent de changer la France en un camp, nos projets d'amélioration et de progrès en des préparatifs de lutte et de défense. »
      


      
        L'assemblée défère 34 représentants de la Montagne à la Haute Cour. Mais la plupart sont en fuite. Les représentants montagnards qui n'ont pas participé à la manifestation et gardent leur siège subissent les moqueries de la droite. Il y a des pugilats qui rendront nécessaire un additif au règlement de l'assemblée!
      


      
        L'abrogation de l'article 67 de la loi de 1831 redonne légalement à Changarnier le cumul des commandements de l'armée et de la Garde nationale. La mise en état de siège de la 1re et de la 6e division militaire restreint, au profit des militaires, les attributions des autorités civiles des régions parisienne et lyonnaise.
      


      
        Les très estimables propositions du vicomte Armand de Melun destinées à « rechercher les moyens pratiques d'améliorer la situation morale et matérielle du peuple » tombent à un bien mauvais moment. La majorité est plus que jamais déterminée à réprimer et non à guérir. Elle accueille la proposition déposée le 19 juin avec des murmures désapprobateurs. La droite est embarrassée. Louis-Napoléon ne veut pas lui laisser l'initiative d'un projet social et appuie Melun. La droite, refusant à son tour de laisser au président ce bénéfice politique, feint d'accepter la création d'une commission. Melun a vite perçu l'hostilité méprisante de tous les chefs de la majorité. La discussion du projet a lieu le 9 juillet. Victor Hugo, qui en est le rapporteur, prononce là l'un de ses plus beaux discours :
      


      
        « Cette misère, cette immense souffrance publique, est aujourd'hui toute la question sociale, toute la question politique. Elle engendre à la fois le malaise matériel et la dégradation intellectuelle; elle torture le peuple par la faim et elle l'abrutit par l'ignorance... Il faut la combattre, il faut la dissoudre, il faut la détruire, non seulement parce que cela est humain, mais encore parce que cela est sage. La meilleure habileté aujourd'hui, c'est la fraternité. Le grand homme politique d'à présent serait un grand homme chrétien. »
      


      
        Est-ce un discours de gauche ? Non, Hugo n'a pas encore changé de camp. Il demande aux siens d'ouvrir les yeux. La diminution de la misère est, après tout, dans leur intérêt. Mais la majorité taxe ce projet de « socialisme déguisé » et déclare qu'il est « impossible de faire disparaître la misère ». Hugo décrit les conditions de vie effrayantes d'une partie importante de la population parisienne : « Ces faits, conclut-il, ne sont pas seulement des torts envers l'homme », mais « des crimes envers Dieu ». La haine inexpiable que lui vouera de ce jour le parti de l'ordre le jettera peu à peu dans les bras de la gauche. Les travaux de la commission Melun seront pratiquement déclarés inutiles, sept mois plus tard. Isolé entre les conservateurs qui le détestent et la gauche qui se méfie encore d'une recrue inattendue, Victor Hugo a le bonheur de retrouver son ami Lamartine sur les bancs de l'assemblée. Lamartine – l'autre grande voix de la conscience de 1848 – est en effet élu dans le Loiret et en Saône-et-Loire, à l'occasion d'une élection partielle, le 8 juillet, et opte pour le Loiret.
      


      
        Jusqu'au mois d'août, l'entente entre l'exécutif et le législatif paraît sans nuages. L'un et l'autre poursuivent fermement et en commun l'œuvre de répression. La législation sur la presse est aggravée : la liste des délits est étendue. Parmi ceux-ci : offenses au président de la République, provocations aux militaires pour les détourner de leur devoir, souscriptions publiques pour indemniser les amendes. Le cautionnement est augmenté. Beaucoup de journaux de gauche disparaissent, incapables de surmonter les conséquences de la loi. Les bureaux du journal de Proudhon, Le Peuple, ont été saccagés pendant la journée du 13 juin, mais le journal renaît sous un titre différent, La Voix du Peuple. L'article 6 de la loi soumet à l'autorisation préalable toutes les formes de colportage intellectuel (livres, brochures, gravures). Une autre loi prolonge d'une année le droit accordé au gouvernement d'interdire tout club ou réunion publique. Les vacances parlementaires, commencées en août, apportent une certaine accalmie politique. Louis-Napoléon met à profit l'absence des représentants pour tenter d'affirmer sa propre politique.
      

    


    
      
         Le président s'affirme
      


      
        La question romaine pose un sérieux cas de conscience au président. Héritier politique de l'Empereur, il ne peut et ne doit se résigner à entériner l'ordre établi par la Sainte-Alliance. Mais d'autre part, il s'oppose à cette fraternité républicaine des peuples européens, source de ferments révolutionnaires défavorables à ses propres projets. À la demande de son amie républicaine Hortense Cornu, il exclut d'une mesure d'expulsion deux réfugiés qui ont conspiré avec Mazzini. Mais il précise avec humeur206 :
      


      
        « Le gouvernement ne peut pas tolérer que Paris soit l'officine où se trament tous les complots européens. Vous me demandez souvent des choses qu'il est dans mon devoir de vous refuser. Car j'ai beau me souvenir sans rougir que j'ai été conspirateur et prisonnier, je n'en reconnais pas moins que les gouvernements d'alors avaient complètement le droit de me combattre et de me retenir captif, et aujourd'hui tout en compatissant avec les souffrances que j'ai ressenties comme citoyen et homme de parti, je ne puis me soustraire aux exigences et devoirs de ma position actuelle. »
      


      
        

      


      
        Lors d'une visite à Ham, il prononce un discours qui ressemble à un mea culpa légaliste. Les contradictions de Louis-Napoléon ne sont pas seulement liées aux impératifs de sa stratégie politique et de son alliance forcée avec le parti de l'ordre. Elles sont également inhérentes à la position centrale revendiquée par le bonapartisme.
      


      
        Pour l'affaire de Rome, le président cherche un compromis qui écarte la république tout en rejetant l'ordre idéologique de la Sainte-Alliance. Rome, défendue par Garibaldi, tombe après un mois de combats (3 juin-3 juillet). Le 15 juillet, Oudinot proclame officiellement la fin de la République romaine et le rétablissement du pouvoir temporel du pape. Pie IX, conseillé par le très conservateur cardinal Antonelli, envoie à Rome trois cardinaux qui remercient « les armées catholiques » sans nommer la France et rétablissent l'Ancien Régime. Louis-Napoléon est furieux. Sur ce point, Tocqueville partage son mécontentement. Le ministre écrit à Oudinot : « Nous sommes des conseillers, mais des conseillers qui ont l'épée au côté. » Le général est rappelé le 7 août. Louis-Napoléon ne peut garder le silence. Comme il lui paraît difficile d'attaquer de front le Saint-Père et les catholiques français, il décide d'écrire à son ami Edgar Ney, qui fait partie du corps expéditionnaire, une lettre qui sera lue en conseil :
      


      
        « La République française n'a pas envoyé une armée à Rome pour y étouffer la liberté italienne. [...] J'apprends avec peine que l'intention bienveillante du Saint-Père comme notre action restent stériles en présence de passions et d'influences hostiles qui voudraient donner pour base à la rentrée du pape la présomption et la tyrannie... Je résume ainsi le pouvoir temporel du pape : amnistie générale, sécularisation de l'administration et gouvernement libéral. J'ai été personnellement blessé en lisant la proclamation des trois cardinaux où il n'était pas fait mention de la France et des souffrances de ses braves soldats. Toute insulte à notre drapeau et à notre uniforme me va droit au cœur... Lorsque nos armées firent le tour de l'Europe, elles laissèrent partout comme trace de leur passage la destruction des abus de la féodalité et les germes de la liberté. Il ne sera pas dit qu'en 1849 une armée française ait pu agir dans un autre sens et avec d'autres résultats. »
      


      
        

        

      


      
        Falloux a demandé que cette lettre reste confidentielle, mais elle est largement commentée par les journaux romains et publiée par Le Moniteur le 7 septembre. Falloux démissionne alors. Le 12 septembre, Pie IX publie un motu proprio qui n'accorde qu'une amnistie limitée et des conseils consultatifs. L'essentiel des demandes françaises est rejeté. La restauration du pape, qui ne regagnera Rome qu'en avril 1850, s'inscrit donc dans le mouvement réactionnaire qui prévaut dans toute l'Europe. Le 10 octobre, Louis-Napoléon invite Victor Hugo à dîner. Le président, chaleureux, aimable, lui explique que sa lettre à Ney reflète toute sa pensée. Est-il trop tard pour persuader le pape? Hugo, à nouveau conquis, promet d'aider le prince dans cette grande mission. Son discours à l'assemblée dépeint le gouvernement clérical de Rome sous des couleurs sinistres. La droite proteste. La gauche applaudit. Montalembert déclare que les applaudissements de la gauche sont le « châtiment » de M. Hugo. Celui-ci répond : « Ce châtiment, je l'accepte et je m'en honore. » C'est la rupture définitive entre Hugo et les conservateurs. C'est aussi la rupture entre l'écrivain et Louis-Napoléon. Barrot a convaincu le président qu'il faut céder et que, d'ailleurs, sa lettre est inconstitutionnelle. Barrot lit un message à l'assemblée pour expliquer qu'au fond le président français et le pape ont des idées semblables! Louis-Napoléon paie, et paiera encore très cher sous l'Empire son alliance avec les catholiques. Il devra toujours garder des troupes à Rome pour éviter la trop grande prépondérance autrichienne. La France est déconsidérée aux yeux des libéraux italiens, à la secrète satisfaction de l'Angleterre.
      


      
        Le président cherche également à imposer sa politique personnelle à l'égard de la Prusse bien que ses ministres ne l'approuvent guère (Tocqueville est opposé à l'unité de l'Allemagne autour du roi de Prusse). Louis-Napoléon charge Persigny de faire des offres de rapprochement au roi Frédéric-Guillaume. Paris propose une alliance en cas de conflit austro-prussien, à condition que la France reçoive une « compensation » sur la rive gauche du Rhin. La Prusse refuse, comme on pouvait s'y attendre. Toutes les tentatives de Louis-Napoléon pour obtenir la révision des traités de 1815 se heurtent donc au retour triomphal de deux grandes puissances de la Sainte-Alliance sur la scène européenne : l'Autriche et la Russie.
      


      
        En août 1849, Venise tombe à son tour aux mains des Autrichiens. Seul le royaume de Sardaigne réussit à échapper à la tutelle de Vienne. Le jeune roi Victor-Emmanuel refuse d'abroger la constitution donnée par son père. La Maison de Savoie incarne plus que jamais la cause de l'indépendance et de la liberté italiennes.
      


      
         Afin d'écraser la résistance de la Hongrie, l'Autriche fait appel à la Russie. Ennemi déterminé des révolutions dont il craint les contrecoups dans la Pologne russe et en Russie même (Dostoïevski a été arrêté au printemps), Nicolas Ier souhaite également une Autriche assez forte pour empêcher l'unité allemande autour de la Prusse. La Hongrie est vaincue au mois d'août. Les chefs hongrois sont fusillés, pendus ou emprisonnés. Certains, comme Kossuth, ont pu se réfugier en Turquie. Tocqueville se joint à l'Angleterre pour empêcher leur extradition demandée par l'Autriche. Kossuth rejoindra Ledru-Rollin à Londres...
      


      
        La victoire de l'Autriche sur la Hongrie intimide les princes allemands prêts à accepter la constitution d'un empire allemand autour de la Prusse. En un peu plus d'un an, Vienne, appuyée par Saint-Pétersbourg, va réussir à faire capituler la Prusse et à reconstituer l'ancienne Confédération germanique sous la présidence de l'Autriche (entrevue d'Olmütz, novembre 1850).
      


      
        La politique personnelle de Louis-Napoléon est bafouée à l'étranger, étouffée à l'intérieur. Il lui reste une seule issue pour affirmer son pouvoir : utiliser pleinement ses prérogatives constitutionnelles. Le texte de la constitution concernant les ministres est particulièrement bref et vague. D'après l'article 60, « les ministres sont nommés et révoqués par le président ». Sont-ils responsables devant l'assemblée ? La constitution reste bien imprécise sur ce point. Cette responsabilité paraît plus morale que politique. De même, si l'assemblée se réserve le droit de mettre le président en accusation, la Constituante n'a pas vraiment établi les conditions de sa responsabilité. Rien ne s'oppose à ce que le président choisisse ses ministres hors de l'assemblée et hors de la majorité parlementaire.
      


      
        Louis-Napoléon prépare en secret avec Morny la liste d'un nouveau ministère extraparlementaire, composé de personnalités moins brillantes politiquement. Le président et son demi-frère se gardent de consulter les grands partis. Le 30 octobre 1849 à midi, présidant le Conseil des ministres, il demande à ses membres de lui remettre leur démission. Il écrit à Odilon Barrot : « Dans les circonstances actuelles, je crois qu'il faut absolument que je domine les partis. [...] Au lieu d'opérer une fusion des nuances, je n'ai obtenu qu'une neutralisation des forces. [...] Au milieu de cette confusion, la France, inquiète parce qu'elle ne voit pas de direction, cherche la main, la volonté de l'élu du 10 décembre. » L'absurde aveuglement des auteurs de la constitution, obsédés par le dogme de la séparation des pouvoirs, a engendré deux interprétations de la constitution, parlementaire et présidentielle. Louis-Napoléon se sert de la seconde. Lorsque l'assemblée, stupéfaite, prend connaissance de la liste des nouveaux ministres, elle ne peut s'y opposer. Le titre de président du Conseil disparaît au profit de celui, plus modeste, de vice-président. Ce poste est confié au général d'Hautpoul qui reçoit en même temps le portefeuille de la Guerre. Morny, représentant du Puy-de-Dôme, introduit deux Auvergnats : Rouher, avoué de Riom, prend la Justice, et Parieu, avocat, prend l'Instruction publique : il aura la charge de mener à bien la loi préparée par Falloux. Ferdinand Barrot, frère d'Odilon, reçoit le portefeuille de l'Intérieur : son manque de solidarité avec son frère lui vaudra le surnom de « Caïn Barrot ». Le banquier Achille Fould, qui s'occupe des affaires personnelles du président et l'a aidé dans sa campagne, est aux Finances. Les autres postes sont attribués à des fidèles inconnus du public.
      


      
        L'indignation de l'assemblée sera de courte durée. Le parti de l'ordre a beaucoup reproché à Dufaure de garder de nombreux fonctionnaires nommés sous le gouvernement de Cavaignac. Cette fois, le zèle du nouveau gouvernement contre l'administration et la propagande républicaines réjouit la majorité parlementaire. Celle-ci paraît oublier quelque peu que cette chasse antirépublicaine cache la mise en place d'hommes dévoués au président. Ses familiers occupent de grands postes diplomatiques. Ferdinand Barrot révoque de nombreux préfets. Rouher demande confidentiellement aux procureurs généraux d'envoyer « une appréciation raisonnée du caractère, de la tenue et de la conduite politique des magistrats amovibles », et de « signaler ceux dont le remplacement serait devenu nécessaire ». Rouher ajoute : « Je vous saurai gré des renseignements que vous me donnerez sur les fonctionnaires étrangers à notre administration et dont vous aurez été appelé à constater le défaut d'instruction et les mauvaises tendances207. »
      


      
        La majorité parlementaire constate avec joie l'oubli du second anniversaire de la République et l'arrachage des arbres de la liberté. Cette énergie dépensée contre un mouvement républicain qui cherche à relever la tête vaut bien quelque indulgence à l'égard des mesures démagogiques du président : suppression des 17 centimes additionnels qui s'ajoutaient au principal de l'impôt foncier, augmentation de la solde des sous-officiers, réduction à 500 du nombre des transportés de Juin.
      


      
        Certes, il arrive au président Dupin de bouder l'Élysée, mais la cohésion de l'ordre est nécessaire à la veille du vote des grandes lois conservatrices et à l'approche des élections complémentaires destinées à remplacer les Montagnards déchus. Constitutionnellement, le président ne peut refuser de promulguer une loi votée par l'assemblée. Mais son appui moral n'est pas à négliger lorsqu'il s'agit d'une grande loi sur l'éducation, c'est-à-dire sur la reconstruction d'une société déstabilisée par la crise de 48.
      

    


    
      
        La loi Falloux
      


      
        La complexité du problème scolaire tient au sens donné à l'expression de « liberté scolaire ». Pour les uns, elle signifie liberté d'enseigner; pour les autres liberté de penser. Jusqu'à l'avènement de la IIe République, les catholiques ont revendiqué la liberté d'enseigner. Cette revendication se limitait souvent à l'obtention, au même titre que l'État et parallèlement à celui-ci, du droit d'enseigner, et ce à tous les niveaux (primaire, secondaire, universitaire). Après la secousse de 48, pour beaucoup de catholiques, comme pour une partie de la bourgeoisie modérée, les théories néfastes du socialisme ont été considérées comme la cause de tout le mal. La grande majorité des chefs de l'Église et les principales personnalités vont encore plus loin. Les malheurs de la France viennent de 1789, qui a permis le développement de la libre pensée au détriment des vérités de la foi. Leur but secret ou avoué est d'en guérir la société française. L'esprit de la Révolution devra être chassé de l'enseignement primaire et secondaire, chassé aussi de l'Université, temple de la libre pensée. Certains manifestent une intransigeance absolue. Quelques extrémistes envisagent jusqu'à la disparition de l'Université! Les autres, comme Veuillot, veulent un enseignement catholique totalement indépendant de celui de l'État, libre – à l'exemple de la Belgique – de fixer ses propres programmes d'études et de conférer des grades. La majorité des personnalités catholiques sont toutefois modérées. Ou plutôt, elles sont plus conscientes des forces politiques et morales qui appuient l'esprit universitaire et le rôle de l'État dans l'enseignement. Leur ambition : parvenir à donner à l'Église des privilèges de fait dans la direction de l'éducation nationale, sans provoquer d'inutiles affrontements politiques.
      


      
        Montalembert, marqué par des prises de position très affirmées, s'est effacé devant son ami Falloux, redoutable-ment habile et diplomate. Montalembert sait entraîner l'auditoire parlementaire avec la fougue d'un grand talent oratoire. Falloux parle à la tribune les yeux mi-clos; ses manières sont douces, sa pensée insinuante. Persigny, désireux de réduire l'influence orléaniste, a fait entrer ce légitimiste au gouvernement. Comme le remarquera Tocqueville, le ministre Falloux ne représente aucun parti, mais l'Église seule. Son but d'homme politique, il le résume parfaitement dans ses Mémoires : « Dieu dans l'éducation. Le pape à la tête de l'Église. L'Église à la tête de la civilisation. Voilà le programme que je m'étais tracé dans ma courte carrière politique. » Quelle ligne de conduite devra-t-il adopter pour réaliser un projet aussi grandiose ? Il précisera lui-même : « Un partisan notoire de la liberté religieuse, en entrant pour la première fois dans un ministère avait à opter entre deux lignes parfaitement distinctes : laisser subsister l'enseignement de l'État sans y toucher et autoriser l'Église, par le petit nombre de mesures qui dépendaient uniquement de sa signature ministérielle, à créer au sein du pays quelques oasis d'éducation catholique, ou bien entreprendre d'une façon plus régulière et plus efficace la réforme de l'enseignement public, en y comprenant l'enseignement de l'État. » Falloux opte, bien sûr, pour la deuxième solution, conforme à ses très sincères convictions. Mais elle contient tous les germes d'une guerre scolaire qui ne finit pas de rebondir. Rien n'est plus éloigné de la pensée intime de Falloux que la notion de société pluraliste. Or la commission présidée par Thiers et chargée d'élaborer la loi est composée de manière à faire penser qu'elle représente un pluralisme reconnu par le gouvernement. Elle comprend des parlementaires, comme Montalembert, des membres du clergé (Mgr Sibour, l'abbé Dupanloup), le pasteur Cuvier, quatre membres de l'Université, dont Victor Cousin et Saint-Marc Girardin, des commissaires nommés à « titres divers », dont Armand de Melun et l'ouvrier catholique Peupin, de L'Atelier.
      


      
        Les catholiques militants sont en majorité. Pourtant, Montalembert est harcelé par les plaintes des extrémistes et des nombreux évêques qui s'opposent à la présence de l'Université au sein de la commission. Montalembert se prend parfois à regretter la stratégie de Falloux. Désabusé, il écrit à Dupanloup : « Jusqu'à présent c'est sur moi que retombent les blâmes les plus amers. Je m'aperçois que vous autres modérés vous êtes servis de moi pour tirer les marrons du feu. [...] Il m'est évident que nous avons eu trop peur de l'esprit universitaire et que nous avons trop peu tenu compte des sentiments catholiques. » Loyal, il défendra ardemment Falloux. Celui-ci poursuit d'ailleurs le même but, mais a choisi d'y parvenir par la souplesse et la diplomatie. Tocqueville écrira: «Qui n'a pas vu M. de Falloux discuter autour d'une table ne sait pas ce que c'est que la puissance d'un homme. » Peu à peu, il conduit la commission à élaborer une loi qui consacre le privilège de l'Église à tous les niveaux de l'enseignement.
      


      
        La discussion sur l'enseignement primaire aboutit rapidement à un accord général. Le suffrage universel a engendré le péril social. Les instituteurs, «affreux petits rhéteurs » selon Montalembert, véritables « anti-curés » selon Thiers, propagateurs du socialisme selon tous, doivent être soumis aux autorités administratives et à l'Église. Thiers, qui a eu très peur en 48, court « se jeter dans les bras des évêques ». Il compte sur le curé « pour propager cette bonne philosophie qui apprend à l'homme qu'il est ici-bas pour souffrir ». Il pense que la gratuité et l'obligation ne sont pas nécessaires : l'instruction primaire est « un commencement d'aisance », et « l'aisance n'est pas réservée à tous ». Pour Montalembert, l'Église est la plus apte à inculquer aux classes populaires le respect de la propriété.
      


      
        La discussion devient plus difficile lorsqu'il s'agit de l'enseignement secondaire. Thiers pense qu'il est destiné à des couches bourgeoises naturellement prémunies contre le socialisme. La surveillance de l'Église ne paraît donc pas nécessaire. Dupanloup et Montalembert arrachent à Thiers la liberté de l'enseignement catholique dans le secondaire, liberté étendue à l'enseignement des Jésuites. Armand de Melun se souviendra de l'embarras de Thiers : « Soit, je ne m'oppose plus à l'article, seulement je demande que, le jour où il sera discuté devant l'assemblée, vous me laissiez me cacher sous une table; car comment pourrai-je demander aujourd'hui la reconnaissance du droit des Jésuites à enseigner dans notre pays, après avoir demandé et obtenu, il y a si peu d'années, leur exclusion de la France ? » Victor Cousin défend pied à pied l'indépendance de l'Université, mais les catholiques vont l'affaiblir en introduisant l'Église dans les conseils créés pour gouverner l'instruction publique et en procédant à une forte décentralisation administrative.
      


      
        Le 18 juin 1849, Falloux présente le projet de loi à l'assemblée : « Messieurs, le projet que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations a été élaboré dans le sein d'une commission où tous les intérêts, ceux de la famille et ceux de l'État, ceux de l'Église et ceux de l'Université, comptaient d'éminents représentants. [...] La famille, pas plus que l'individu, ne doit se mettre en révolte contre l'État; mais l'État ne peut pas, ne doit pas se substituer arbitrairement à la famille. »
      


      
        De nombreux parlementaires se montrent hostiles ou réticents, et le projet est renvoyé pour examen au Conseil d'État, une institution présidée par le vice-président de la République Boulay de la Meurthe, connu pour ses antipathies à l'égard du cléricalisme scolaire. Sur ce, Falloux, en désaccord avec Louis-Napoléon sur la question romaine, quitte le gouvernement (septembre 1849). La loi, votée sous Parieu, gardera toutefois le nom de Falloux, son premier artisan. A vrai dire, elle concerne surtout l'enseignement secondaire et universitaire, ainsi que la direction générale de l'instruction publique.
      


      
        Le danger social menace à chaque fois que l'on procède à des élections, et celles-ci sont fréquentes. Le sort des instituteurs doit être réglé d'urgence. Une loi sur l'enseignement primaire, dite « petite loi » ou loi de Parieu, est rapidement votée le 11 janvier 1850. La discussion de la loi Falloux proprement dite commence le 14 janvier. Dès le lendemain, Victor Hugo prononce l'un de ses plus célèbres discours. Il combat le projet en des termes particulièrement virulents contre un parti clérical obscurantiste qu'il ne tient pas à confondre avec l'Église. Oui à la liberté d'enseignement, mais oui aussi à l'instruction gratuite, laïque et obligatoire. « Notre loi est une loi qui a un masque, c'est une pensée d'avertissement qui prend les allures de la liberté. [...] Je repousse la loi parce que je suis un de ceux qui ont un serrement de cœur et la rougeur au front toutes les fois que la France subit, par une cause quelconque, une diminution. » La loi est cependant adoptée le 15 mars 1850 par 399 voix contre 237. Ont voté contre tous les Montagnards, mais aussi la plupart des républicains modérés, Cavaignac, Lamartine... Trois ministres, Rouher, Bineau et F. Barrot, se sont abstenus. Officiellement né d'une concertation en vue d'établir un projet conciliateur, ce texte aura deux conséquences essentielles. La première sera la prolifération d'écoles confessionnelles qui contribueront sans aucun doute à une renaissance catholique. La seconde sera la rapide évolution d'un anticléricalisme de plus en plus violent. Il faudrait également ajouter le dépit du Consistoire protestant qui supporte mal la prépondérance de l'Église catholique.
      


      
        L'enseignement primaire n'est gratuit que pour les indigents. Les congréganistes peuvent très facilement devenir instituteurs. À défaut d'un brevet de capacité, il leur suffit d'avoir le baccalauréat ou la qualité de ministre d'un culte, ou encore un certificat de stage. Les religieuses peuvent enseigner grâce à une simple lettre d'obédience. L'instituteur est soumis au contrôle du maire et du curé. La matière principale de son enseignement est l'éducation religieuse. Flaubert écrira dans Bouvard et Pécuchet un texte célèbre montrant l'instituteur devenu le bedeau du curé. Le total de son traitement doit atteindre 600 francs. Le département entretient les écoles normales qui peuvent être supprimées par le conseil général. Les élèves de l'école normale d'instituteurs de la Gironde se retrouvent ainsi pour un stage pédagogique chez les Frères de la doctrine chrétienne et chez les Maristes. En outre, la « petite loi » de Parieu permet aux préfets de révoquer les instituteurs : on comptera des centaines de révocations! Les rancunes vont s'accumuler de façon irréparable.
      


      
        Pour l'enseignement secondaire, les lycées subsistent. Mais la liberté d'enseignement est établie. Un simple bachelier peut ouvrir une école et, de plus, aucun titre n'est exigé des maîtres-enseignants. Mais l'Université conserve la collation des grades208.
      


      
        

      


      
        La loi porte un coup très dur à l'Université qui perd sa personnalité civile. Le ministre de l'Instruction publique est assisté d'un conseil supérieur composé de huit anciens membres du conseil de l'Université, de sept représentants des cultes (dont deux protestants et un israélite), de trois conseillers d'État, de trois conseillers à la Cour de cassation, de trois membres de l'Institut et de trois membres de l'enseignement libre. Les huit membres de l'ancien Conseil sont largement minoritaires. Très habilement, Falloux démantèle l'Université par la décentralisation. Les académies régionales sont remplacées par des académies départementales. Falloux dira lui-même : « Ce n'est pas l'Université multipliée par 86; c'est l'Université divisée par 86. » Le recteur, assisté d'un conseil académique, perd une grande partie de son autorité, et les évêques influencent souvent le choix des nominations209. L'anticléricalisme universitaire, qui a sans doute manifesté son sectarisme avant la loi, va se développer violemment jusqu'à sa revanche sous la IIIe République.
      


      
        Notons enfin que la loi Falloux supprime les écoles primaires supérieures créées par Guizot. Ces établissements, qui enseignaient les langues modernes, le commerce et l'industrie, étaient destinés à la formation des cadres moyens. Falloux a jugé qu'ils étaient des foyers de propagande révolutionnaire (ils seront rétablies en 1852, leur utilité paraissant évidente210.
      

    


    
      
        Les élections complémentaires de mars-avril 1850 et les nouvelles lois conservatrices
      


      
        La Haute Cour réunie à Versailles depuis le mois d'octobre 1849 pour juger les responsables de la journée du 13 juin fait connaître son verdict au début de février 1850 : 31 représentants de la Montagne sont condamnés (par contumace ou effectivement) à des peines de détention ou de déportation. Ledru-Rollin, Félix Pyat, Martin Bernard et Victor Considérant sont condamnés à la déportation par contumace. Pour remplacer ces 31 représentants dont l'assemblée prononce la déchéance le 8 février, un décret annonce des élections partielles fixées au 10 mars. 16 départements sont concernés. Paris a 3 sièges à pourvoir, la Saône-et-Loire 10, le Bas-Rhin 5. Malgré l'absence de ses chefs, le comité démocrate-socialiste de la rue de Charonne agit avec efficacité et méthode, prouvant ainsi la solidité de ses réseaux politiques. Sa propagande s'adresse particulièrement au monde rural. Le mot « socialisme » est fréquemment utilisé. Son contenu idéologique reste très imprécis. Il a une coloration sentimentale qui prolonge le rêve quarante-huitard. « Association », « solidarité », « fraternité » sont évoquées avec insistance. Le chansonnier socialiste Pierre Dupont, auteur du Chant des paysans, commence à remplacer Béranger, le chansonnier de la geste napoléonienne. Bravant les interdits contre la presse et les écrits de toute sorte, une multitude de feuilles socialistes se répandent dans les villes et les campagnes. Les restrictions contre les clubs sont plus difficiles à contourner, mais de nombreuses sociétés secrètes de « Frères » et d' « Amis » prolifèrent, particulièrement dans le Centre, le Sud-Est et le Sud-Ouest. Indéniablement, l'activisme conservateur du parti de l'ordre favorise l'alliance entre les républicains modérés et les républicains de gauche.
      


      
        Les résultats du scrutin jettent les conservateurs dans une consternation atterrée. La gauche a obtenu 21 sièges sur 31. Elle a donc perdu 10 sièges, mais a réussi à renvoyer à l'Assemblée 21 représentants malgré les mesures mises en place depuis la présidentielle. La Saône-et-Loire réélit 10 représentants montagnards, soit la totalité des sièges à pourvoir dans le département211. Plus grave encore pour la droite : les trois élus de Paris ont été présentés par le comité démocrate-socialiste. Il s'agit de François Vidal, ancien secrétaire de la commission du Luxembourg, de Paul de Flotte, aristocrate, ex-officier de marine, ex-insurgé et transporté de Juin, libéré, et enfin de l'ancien ministre Hippolyte Carnot, dont l'élection est une protestation ouverte contre la loi Falloux. Ils ont eu la majorité des votes militaires.
      


      
        Les principaux chefs des partis conservateurs se réunissent chez Molé. Montalembert, interprète du groupe, se rend à l'Élysée pour demander la formation d'un « grand ministère » dirigé par Thiers, Molé et Berryer. Louis-Napoléon laisse entendre qu'il y est favorable et se contente de remplacer à l'Intérieur Ferdinand Barrot par le procureur général Baroche qui a prouvé son énergie à la Haute Cour de Bourges et de Versailles. Sur les 10 élections de Saône-et-Loire, 6 sont invalidées pour vice de forme. D'autre part, comme Vidal, également élu dans le Bas-Rhin, opte pour ce département, un nouveau scrutin aura lieu le 28 avril. Le parti conservateur présente à Paris un certain Leclerc, fabricant de papier et officier de la Garde nationale, dont le fils a été tué à ses côtés par les insurgés de Juin. La gauche présente le romancier Eugène Sue, auteur célèbre des Mystères de Paris et du Juif errant qui a scandalisé par ses attaques virulentes contre les Jésuites. Les six représentants de Saône-et-Loire sont réélus et, à Paris, Eugène Sue est élu par 127 812 voix contre 119 726 à Leclerc. Son élection provoque une véritable panique. La Bourse perd sept points; la rente de 5 % fléchit de deux points en une séance. On retire les fonds des caisses d'épargne. Les étrangers quittent la ville. Eugène Sue, quarante-six ans, prématurément vieilli, très intimidé par le Palais-Bourbon, évitera de prendre la parole. Personnalité politique effacée, inoffensive, il n'en est pas moins dangereux comme drapeau et comme symbole. Son élection va déclencher un nouveau train de lois conservatrices.
      


      
        Le premier projet concerne la réforme de la loi électorale en vue de rétablir un suffrage restreint. De nombreuses pétitions, pour ou contre, affluent au bureau de la commission. Au lieu de six mois de domicile le nouveau texte exigerait trois années continues dans la même commune pour avoir droit à l'inscription sur la liste communale. Seraient ainsi exclus les ouvriers nomades qui représentent une grande partie du prolétariat industriel, de nombreux artisans de village, compagnons et migrants : le nombre des électeurs tombe de 9 618 057 à 6 809 281, de 224 000 à 74 000 à Paris! Le XIIe arrondissement passe de 24 326 électeurs à 4 570. La ville de Lille, dont le quartier ouvrier de Saint-Sauveur perd 85 % de ses électeurs, n'a plus que 4 524 électeurs au lieu de 15 058. D'après Thiers, cette loi distingue l'ouvrier du « vagabond » et exclut « la vile multitude ». En réalité, elle rétablit une forme de suffrage censitaire. Car il faut désormais prouver sa domiciliation par l'inscription au rôle des contributions directes. Seuls votent donc ceux qui paient l'impôt.
      


      
        La discussion à l'assemblée suscite de brillants échanges oratoires. Montalembert, qui réclame « une expédition de Rome à l'intérieur », défend le projet avec tout le talent dont il est capable. Lamartine, Cavaignac, Grévy et d'autres s'emploient à l'attaquer. Victor Hugo, encore, prononce dans un style très lyrique, un discours percutant qui suggère à Thiers une tirade contre le romantisme, « cette littérature naïve et déclamatoire née de la corruption des esprits et qui était très digne de devenir le langage de la démagogie ». Le romantisme politique est l'arme la plus inefficace contre la peur sociale...
      


      
        La loi électorale est votée le 31 mai, par 433 voix contre 241, obtenant ainsi une plus forte majorité que la loi Falloux. Louis-Napoléon se tait et la promulgue. Hortense Cornu tente de comprendre : « Vous, lui dit-elle, l'enfant du suffrage universel, vous allez soutenir le suffrage restreint. - Vous n'y entendez rien, je perds l'assemblée. – Mais vous vous perdez avec elle. – Pas du tout. Quand l'assemblée sera au-dessus du précipice, je couperai la corde. » Le président a tracé son plan. Il va construire une arche d'alliance entre lui et la France, contre l'assemblée. Il apparaîtra comme le défenseur des droits politiques de tous les Français contre les prétentions partisanes. Jusqu'au terme de la session parlementaire (août), l'assemblée peut poursuivre son œuvre répressive en toute quiétude. Louis-Napoléon se sert encore du Palais-Bourbon pour écraser les rouges.
      


      
        Il faut maintenant régler le sort des quelque 3 000 insurgés de Juin, qui sont encore en détention préventive, la plupart à Belle-Île. Le 21 janvier 1850, Dufaure faisait voter une loi (416 voix contre 203) qui permettait d'envoyer pour dix ans les transportés et les prisonniers de Belle-Île en Algérie. En réalité, il ne s'agissait plus d'une « transportation » mais d'une « déportation ». En attendant la création d'un établissement disciplinaire spécial où ils seraient soustraits « à l'influence dangereuse des doctrines anarchiques » et arrachés « aux excitations du dehors », les détenus étaient dirigés vers la casbah de Bône. Les premiers jours de mars, 450 prisonniers arrivaient à Bône où ils étaient passés en revue par le général de Saint-Arnaud. Les déportés ont répondu par des protestations et des cris indignés aux paroles autoritaires du général qui gesticulait, une canne à la main. Les conditions de détention n'étaient pas trop inhumaines. Les prisonniers recevaient du courrier et des journaux. En apprenant l'élection d'Eugène Sue, ils ont illuminé la casbah.
      


      
        Au mois d'avril Rouher présente un projet de loi pour envoyer les condamnés en déportation dans une enceinte fortifiée. Lamartine, Pierre Leroux, Victor Hugo demandent en vain que les prisonniers puissent être accompagnés par leur famille. Leroux et Hugo évoquent l'Évangile; Hugo, exaspéré par les rires de la droite, s'écrie : « Mais levez-vous donc, orateurs catholiques, hommes de la religion qui siégez dans cette enceinte [...]. Le dernier mot de la crise sociale où nous sommes, je ne me lasserai jamais de le répéter, ce n'est pas la compression, c'est la fraternité, car la fraternité, avant d'être la pensée du peuple, était la pensée de Dieu. » Mais l'espérance de 48 est déjà loin et les affrontements meurtriers proches. La loi Rouher est votée le 8 juin par 365 voix contre 301.
      


      
        Les élections de mars-avril confirment, aux yeux de la majorité, la nécessité de proroger d'urgence la loi de 1849 sur les clubs et la presse, dont l'application a été prévue pour une année. La discussion du projet Rouher est encore marquée par le discours de Hugo, le 9 juillet, contre « le parti de la peur ». La loi sur la presse, votée le 16 juillet par 386 voix contre 256, ne se contente pas de proroger le texte antérieur. Les réunions électorales susceptibles de compromettre la sécurité publique seront assimilées à des réunions de « clubs ». Les réunions électorales républicaines deviendront impossibles. Le cautionnement et le timbre sont rétablis. La peur occasionnée par l'élection d'Eugène Sue, qui doit sa célébrité à ses talents de feuilletoniste, a déchaîné les colères contre les romans-feuilletons! La majorité vote un amendement proposé par Henri de Riancey, prescrivant un timbre d'un centime par numéro sur les journaux qui les publient. L'Événement fait ce commentaire 212 : « Les noms européens de Balzac, d'Alexandre Dumas, d'Eugène Sue, de George Sand méritaient, de la part de la plus grande assemblée d'Europe, autre chose que la tache d'encre du fisc et l'éclaboussure du bénitier de M. de Montalembert. » Le 30 juillet, la censure théâtrale est votée par 352 voix contre 194, au mépris, une fois encore, des tirades hugoliennes. Désormais, tous les ouvrages dramatiques devront être soumis à l'autorisation préalable.
      


      
        Pour clore ce tour d'horizon sur l'avalanche de mesures répressives décidées par la Législative, rappelons le coup d'arrêt donné au mouvement associatif, cette revendication essentielle de 1848 encore encouragée sous le gouvernement de Cavaignac. La loi de mars-juillet 1850 autorise la dissolution des sociétés de secours mutuels qui ne poursuivent pas « un but purement bienfaisant ». Il s'agit de frapper les sociétés de résistance qui se cachent derrière les sociétés de secours mutuels. Pour la majorité conservatrice, l'idée d'association est liée à l'idéologie socialiste. Pauline Roland et Jeanne Deroin ont réussi à fédérer de nombreuses associations, notamment une grande association d'instituteurs et d'institutrices : le 29 mai, la police envahit le local où se tient une assemblée. Pauline et Jeanne sont condamnées à six mois de prison.
      

    

  


  
    
  


  
    
      LA LUTTE ENTRE LE PRÉSIDENT ET L'ASSEMBLÉE
    


    
      L'hostilité latente entre le président et l'assemblée apparaît de plus en plus ouverte depuis le vote de la loi électorale et des lois répressives. Tous les grands mouvements politiques, tous les partis définissent leur stratégie par rapport à la redoutable et obsédante « échéance de 1852 ». C'est en effet en mai 1852 que prennent fin conjointement et les pouvoirs de l'assemblée et le pouvoir du président. L'échéance est d'autant plus fatidique pour celui-ci que l'article 45 de la constitution lui interdit d'être réélu. Le but de Louis-Napoléon : rester, bien sûr, au pouvoir. Par un coup d'État, comme le lui suggère sans cesse Morny, pressé d'en finir?
    


    
      Plus politique que son demi-frère, le président choisit une autre voie. Celle-ci est très étroite. Il s'agit, d'une part, d'obtenir, par la révision de l'article 45, le droit de se faire réélire pour une durée de dix ans. La référence à la république consulaire qui aboutit au Premier Empire est évidente. Or cette révision ne peut être votée que par l'assemblée et à la majorité des trois quarts. Tant qu'elle n'est pas votée, le président ne peut s'opposer trop violemment au Palais-Bourbon. Mais, d'autre part, pour être réélu il faut une remarquable popularité personnelle. Rappelons que la constitution prescrit la majorité absolue à un seul tour pour obtenir l'élection directe par le peuple. En 1848, vierge de tout passé gouvernemental, Louis-Napoléon était porteur de tous les espoirs. En 1850, il ne veut pas subir les conséquences de l'impopularité des dernières lois et doit donc faire sentir à l'opinion combien lui coûte personnellement son indubitable respect de la légalité parlementaire...
    


    
      L'assemblée n'est pas dupe de ce jeu subtil. Les escarmouches, les signes de mauvaise humeur se multiplient. Chaque nouvelle loi serre un peu plus les liens qui paralysent la Montagne. La scène politique est désormais presque exclusivement occupée par les pouvoirs concurrents de l'exécutif et du législatif.
    


    
      Après le vote de la loi électorale, Louis-Napoléon demande une allocation supplémentaire de 2 400 000 francs. L'assemblée ne la lui accorde qu'en juin, à une voix de majorité et grâce à l'intervention condescendante de Changarnier. En revanche, elle renvoie avec hauteur un projet de loi déposé par Baroche sur ordre de Louis-Napoléon; ce texte attribue au président la nomination de tous les maires, même ceux des communes de moins de 6 000 habitants, normalement désignés par les communes elles-mêmes.
    


    
      Louis-Napoléon ne se prive pas d'utiliser les allocations accordées par l'assemblée pour sa propagande personnelle. L'Élysée subventionne secrètement plusieurs journaux comme Le Napoléon, Le Moniteur du Soir, Le Dix Décembre qui, tous, fustigent l'assemblée... Excédée par les articles particulièrement agressifs à son égard de Granier de Cassagnac, celle-ci convoque le journaliste à sa barre et le condamne à 5 000 francs d'amende. Cassagnac est remboursé par Louis-Napoléon...
    


    
      L'assemblée va s'ajourner du 11 août au 11 novembre. Vers la fin de juillet, elle nomme sa commission de permanence, composée de 25 membres. Aucun représentant proche de l'Élysée n'y figure. Le président reste sous surveillance. Mais une commission n'est pas l'assemblée. Tous vont profiter de cette intercession parlementaire pour se livrer à de grandes manœuvres en vue de 1852.
    


    
      
         Pendant l'ajournement de l'Assemblée...
      


      
        Louis-Napoléon entreprend de longs déplacements en province. Il décide de séduire en priorité les régions républicaines et conservatrices et adapte ses discours aux circonstances. Au mois d'août, il visite les provinces républicaines de l'Est; Dijon et Châlons-sur-Marne se montrent hostiles. À Lyon, il rappelle qu'il est l'élu de six millions de suffrages, laissant entendre qu'il désavoue la loi électorale de mars. Il inaugure dans la « capitale rouge » une caisse de secours mutuels et de retraite pour des canuts et ne manque pas d'écrire sur le registre une phrase extraite de L'Extinction du paupérisme: « Plus de pauvreté pour l'ouvrier malade, ni pour celui que l'âge a condamné au repos. » À Besançon, il est bousculé. Il ne renonce pas pour autant à Strasbourg. L'Alsace l'acclame. Une phrase lourde de sens a été très appréciée : « Je respecterai la souveraineté du peuple, même dans ce que son expression peut avoir de faux ou d'hostile. » L'assemblée porte toute la responsabilité d'une loi électorale injuste... En septembre, le président s'adresse aux conservateurs de Caen et de Cherbourg. Son discours vante davantage les mérites de l'ordre, de l'autorité et surtout de la continuité du pouvoir, si nécessaire au redressement d'un pays malade. En même temps, Louis-Napoléon ordonne aux nombreux préfets dévoués à sa cause d'inciter les conseils généraux à envoyer des pétitions en faveur de la révision : dans leur session d'été (août) 52 conseils généraux sur 83 se prononcent pour.
      


      
        L'ascension du bonapartisme est grandement facilitée par les divisions des mouvements concurrents. La Montagne se scinde en deux groupes. Le premier, désigné sous le nom de Montagne parlementaire, est numériquement le plus important. Les 84 représentants qui le constituent paraissent moralement abattus par la vague répressive et policière. Le 11 août, ils signent le Manifeste de la Montagne qui désapprouve le recours aux sociétés secrètes et toute action illégale qui aggraverait encore le sort fait aux républicains. Mieux vaut attendre l'échéance de 1852 en engrangeant légalement de nouvelles voix. Le deuxième groupe, appelé la Nouvelle Montagne, comprend 24 représentants qui préconisent une stratégie totalement opposée à celle du premier groupe. La Nouvelle Montagne, encouragée de Londres ou de Genève par Ledru-Rollin, Louis Blanc et Charles Delescluze, dirigée par Michel de Bourges et Mathieu de la Drôme213, est déterminée à coordonner l'action des sociétés secrètes déjà particulièrement nombreuses dans le couloir rhodanien et le Sud-Est, pour préparer un coup de force. Albert Gent, ancien représentant du Vaucluse à la Constituante, est le principal exécutant de cette politique. En septembre-octobre, de nombreuses manifestations républicaines dans la Drôme, l'Ardèche, les Basses-Alpes laissent présager des résistances à un éventuel coup d'État. Mais l'arrestation de Gent et de ses lieutenants entre le 24 et le 30 octobre étouffe rapidement la vitalité renaissante de la « province rouge ».
      


      
        Beaucoup plus dangereuse pour le bonapartisme paraît la tentative d'une « fusion » entre orléanistes et légitimistes qui augmenterait les chances d'une restauration monarchique. Thiers y est, un temps, très favorable. Il va voir Louis-Philippe en Angleterre. Les deux hommes discutent tout un après-midi. Le vieux roi considère qu'il n'y a pas de place en France pour deux monarchies : son petit-fils doit être le roi légitime. Mais le 26 août, Louis-Philippe meurt, et les fusionnistes reprennent espoir. Le comte de Chambord, petit-fils de Charles X et prétendant légitimiste, n'a pas d'enfants. Il est âgé de trente-deux ans et pourrait régner, sa succession étant assurée par le petit-fils de Louis-Philippe, le comte de Paris, de dix-huit ans son cadet. La fusion est notamment encouragée par l'orléaniste Guizot et les légitimistes Berryer et Falloux. Dans l'entourage des Orléans, la reine Marie-Amélie et ses fils sont fusionnistes. Mais les princes de Joinville, d'Aumale et de Montpensier exigent la sauvegarde des principes de 89, en particulier celui du droit national qui suppose une constitution libérale. Mais l'intransigeance du comte de Chambord, pour qui le droit de la nation ne peut se substituer au droit divin, détruit toute possibilité de restauration. La même intransigeance permettra l'installation de la IIIe République, en 1870. Du côté orléaniste, la duchesse d'Orléans, mère du comte de Paris, refuse nettement tout arrangement avec le comte de Chambord : « Mon fils n'a pas de droits, il a des titres, cela suffit. » Et Thiers revient sur ses sentiments fusionnistes. Il pense que l'un des fils de Louis-Philippe - ils sont tous intelligents, et en âge de gouverner – pourrait être élu à la présidence de la République et préparer par étapes l'avènement de son neveu. Cette perspective va, bien entendu, déterminer l'opposition de Thiers à la loi sur la révision.
      


      
        Louis-Napoléon espère-t-il vraiment obtenir cette révision? Il la souhaite peut-être, mais ne peut ignorer que la majorité des trois quarts exigée est presque impossible à réunir. Plus probablement, il veut montrer qu'il joue le jeu constitutionnel jusqu'au bout, afin de justifier un coup de force futur, rendu inéluctable par une assemblée butée, qui a osé violer le principe sacré du suffrage universel... Tout en prononçant régulièrement de petites phrases contre la loi du 31 mai, il multiplie ses largesses à l'égard de l'armée et surtout des régiments parisiens. D'Hautpoul organise des distributions de cigares et de champagne pour les officiers, de vin, de tabac, etc., pour les soldats. L'année précédente, Changarnier encourageait le coup d'État avec la pensée d'obtenir un premier rôle. À présent, il voit qu'un coup de force se ferait au seul bénéfice de Louis-Napoléon Bonaparte et de ses séides. Royaliste, très infatué de sa personne, le général ne cherche même pas à cacher son mépris pour le président. Il emploie publiquement les termes les plus insultants, se vantant de faire « coffrer » à Vincennes ce « perroquet mélancolique ». Pour éliminer Changarnier, Louis-Napolépn utilisera la même stratégie que celle employée pour déconsidérer l'assemblée : pousser le conflit jusqu'aux limites du supportable puis se poser en victime qui a épuisé toutes les ressources de la patience.
      


      
        La lutte ouverte commence le 10 octobre, au cours d'une revue au camp militaire de Satory, près de Versailles. Le général d'Hautpoul recommande aux chefs de corps d'encourager leurs hommes à crier « Vive le Président », « Vive Napoléon ». Changarnier ordonne au général Neumayer, qui commande l'infanterie, d'interdire toute acclamation à ses hommes. Les cavaliers, entraînés par le capitaine de Montalembert, frère du représentant, crient : « Vive l'Empereur. » L'infanterie se tait. D'Hautpoul, furieux, exige la révocation de Changarnier, mais Louis-Napoléon temporise, préférant attendre le retour de l'assemblée, le 11 novembre. En destituant Changarnier, il retire l'épée qui défend le Palais-Bourbon. Celui-ci pourrait riposter en soulevant une partie de l'armée. Le président n'est pas encore suffisamment assuré de la loyauté des chefs militaires. De son côté, Changarnier noue une véritable « conspiration » pour destituer le président. Thiers va jusqu'à proposer une dictature de six mois! Dupin, prudent, refuse. D'Hautpoul, qui désapprouve la décision du président, démissionne le 22 octobre et est remplacé par le général Schramm, vieux soldat de l'Empire. D'Hautpoul est nommé gouverneur général de l'Algérie où l'une de ses principales missions consistera à gagner des officiers d'Afrique à la cause napoléonienne. Sur ce, Neumayer est déplacé et mis à la tête des divisions de Nantes et de Rennes. Mais ce déplacement est interprété comme une destitution, et Changarnier riposte en prenant la défense de Neumayer, le 2 novembre, toujours pendant la prorogation de l'assemblée. Il rappelle publiquement dans un ordre du jour qu'il est interdit de crier sous les armes.
      


      
        Le président se tait toujours. Il va même jusqu'à changer le ministre de la Guerre; Changarnier n'a pas le triomphe modeste... Juste avant la rentrée de l'assemblée, Louis-Napoléon a un nouveau geste d'apaisement à l'égard de la commission de permanence. Celle-ci dénonce un complot dans lequel serait impliquée cette Société du 10 décembre qui procure des hommes de main chargés d'acclamer le président au cours de ses visites et de distribuer, au besoin, des coups de canne contre les manifestants hostiles: le 8 novembre, Louis-Napoléon la dissout. Dans l'immédiat, la tactique présidentielle va consister à calmer l'assemblée afin de lui faire accepter sans heurts la destitution de Changarnier et le projet de révision constitutionnelle.
      

    


    
      
         Vers la loi sur la révision
      


      
        Baroche est chargé de rassurer l'assemblée : le 18 novembre il lit aux représentants un message du président. Tout en rappelant qu'il « dispose seul » de l'armée, Louis-Napoléon espère que l'assemblée répondra favorablement aux vœux exprimés par les conseils généraux sur la révision constitutionnelle et réaffirme ses convictions légalistes. C'est vers cette époque qu'il s'empare du Constitutionnel à travers la plume de Granier de Cassagnac. Ce grand journal dirigé par Véron a été jusque-là commandité par Thiers, avant même Février. Thiers s'est senti lésé par les articles pronapoléoniens de Cassagnac; Véron, gêné, a rendu à Thiers ses 100 000 francs. Comme l'écrira Cassagnac dans ses Souvenirs, « le lendemain matin (16 novembre) Le Constitutionnel rompit pour toujours avec la politique aux cent mille francs ».
      


      
        Le 2 janvier, l'Élysée prend l'offensive contre Changarnier. La Patrie publie des instructions non datées de lui, selon lesquelles le président de l'assemblée ne serait pas habilité à requérir un corps de troupes. Le 3 janvier, le général s'explique à la tribune : il s'agit d'un texte périmé datant du gouvernement Cavaignac et qui ne met nullement en cause les droits du président de l'assemblée. Louis-Napoléon n'en révoque pas moins Changarnier le soir même. Le Palais-Bourbon est en émoi. Schramm et Baroche démissionnent, bientôt suivis par tout le ministère. Comme il faut un ministre de la Guerre pour contresigner la révocation, le 8 janvier, les Burgraves au grand complet se rendent à l'Élysée. Louis-Napoléon s'obstine. Ses visiteurs ne représentent pas un mouvement suffisamment homogène pour lui tenir tête... Le 9 janvier, le ministère est formé : Baroche, Fould, Parieu, Rouher reprennent leurs portefeuilles. Nommé à la Guerre, le général Regnault de Saint-Jean d'Angély contresigne la révocation de Changarnier. Les généraux Baraguey d'Hilliers et Perrot reçoivent respectivement les commandements, à nouveau séparés, de l'armée de Paris et de la Garde nationale.
      


      
         L'assemblée, vexée, cherche à contre-attaquer. Thiers est déchaîné : « Il n'y a que deux pouvoirs aujourd'hui dans l'État, le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Si l'assemblée cède aujourd'hui... il n'y en a plus qu'un... le mot viendra quand on voudra... L'Empire est fait. » Pour toute riposte, l'assemblée vote la défiance au ministère par 415 voix contre 286. Mais Changarnier ne reviendra pas pour autant. Le président forme un nouveau ministère « composé d'hommes spéciaux [c'est-à-dire de techniciens] n'appartenant à aucune fraction de l'assemblée ». Notons la présence d'Eugène Schneider, maître du Creusot.
      


      
        La guerre froide entre le président et l'assemblée continue, mais la confusion politique qui règne au Palais-Bourbon finit par profiter à Louis-Napoléon. Comme le remarque Maurice Agulhon, ce sont trois majorités successives et différemment composées qui, en février et à quelques jours de distance, rejettent les frais de représentation demandés par l'Élysée, un projet d'amnistie proposé par les républicains et le rapport de la loi d'exil des princes souhaité par les orléanistes.
      


      
        Le seul facteur d'unité de la majorité est la peur des républicains. Beaucoup de représentants pensent qu'il serait imprudent de négliger le sabre de Louis-Napoléon, dans leur lutte antirépublicaine. Le « droit au fusil », revendiqué par les gardes nationales, inquiète particulièrement la majorité. La Garde compte encore des officiers républicains. Le président offre alors un nouveau pacte : il aide l'assemblée à diminuer les effectifs de la Garde et l'assemblée vote la loi sur la révision. Au début d'avril, Louis-Napoléon cherche à assouplir ses relations avec le Palais-Bourbon : le 10, un nouveau ministère est formé, sorte de coalition entre le parti de l'Élysée et les conservateurs monarchistes. Conservent leurs portefeuilles, Magne (Travaux publics) et Randon (Guerre). Les Finances reviennent à Fould et la Justice à Rouher. Baroche reçoit les Affaires étrangères. Représentants de la majorité monarchique, Chasseloup-Laubat prend la Marine, Dombidau de Crouseilhes l'Instruction publique, Buffet l'Agriculture et le Commerce. Léon Faucher, enfin, prend l'Intérieur et fait figure de chef du ministère. L'assemblée va-t-elle encore voter la défiance? Faucher proclame avec emphase : « S'il pouvait entrer dans notre pensée de porter la moindre atteinte à la puissance parlementaire dont nous sommes une humble émanation, cette tribune s'écroulerait plutôt pour nous ensevelir sous ses ruines! » La confiance est accordée...
      


      
        Le 31 mai, une pétition révisionniste est déposée sur le bureau de l'Elysée. Parmi les rédacteurs figurent le duc de Broglie et Montalembert214. Le lendemain, 1er juin, Louis-Napoléon, accompagné de Boulay de la Meurthe et de Faucher, inaugure à Dijon un tronçon de la voie ferrée. Le soir, au cours d'un banquet dans la salle des États de Bourgogne, le président déclare calmement, devant Faucher atterré :
      


      
        « Depuis trois ans, on a pu remarquer que j'ai toujours été secondé lorsqu'il s'est agi de combattre le désordre par des mesures de compression. Mais lorsque j'ai voulu faire le bien, fonder le Crédit foncier, prendre des mesures pour améliorer le sort des populations, je n'ai rencontré que l'inertie... Si la France reconnaît qu'on n'a pas le droit de disposer d'elle sans elle, la France n'a qu'à le dire : mon courage et mon énergie ne lui manqueront pas. »
      


      
        

      


      
        On ne peut plus clairement mettre en cause la légitimité parlementaire, suggérer que la voix de la France s'exprime directement par la voix de l'élu du 10 décembre, et justifier d'avance ses états d'âme. Il connaît la force influente de la peur sur le raisonnement conservateur. Ne vaut-il pas mieux attacher l'homme des six millions de suffrages à un ordre constitutionnel ? C'est l'avis des conservateurs révisionnistes comme Tocqueville, Berryer, Falloux, de Broglie, Montalembert. Les grands discours se succèdent entre le 14 et le 19 juillet. On écoute la froide analyse de Tocqueville, le magnifique plaidoyer monarchique de Berryer qui se termine tristement par un aveu d'impuissance, la foi républicaine, très idéologique, de Michel de Bourges, l'interminable discours de Victor Hugo qui parle jusqu'à l'épuisement. Hugo, anticipant sur les thèmes des Châtiments, déverse toute sa fureur : « Quoi! Après Auguste, Augustule! Quoi! parce que nous avons eu Napoléon le Grand, nous aurions Napoléon le Petit! »
      


      
        Le vote a lieu le 19 juillet. La révision obtient 446 voix contre 270. Pour être adoptée, il lui fallait 543 voix. Tous les républicains, les généraux d'Afrique (Cavaignac, Leflô, Bedeau, Lamoricière, Changarnier), des orléanistes comme Thiers, Rémusat, Dufaure ont voté contre. L'assemblée s'ajourne du 9 août jusqu'au 4 novembre. À tort, elle semble moins inquiète qu'elle ne l'était lors de l'ajournement de l'année précédente. Elle garde encore dans la mémoire les paroles rassurantes et protectrices prononcées par Changarnier après le discours de Dijon : « On n'entraînerait pas un bataillon, pas une compagnie, pas une escouade. [...] Mandataires de la France, délibérez en paix. »
      


      
        Comme chaque été, Louis-Napoléon profite de l'ajournement parlementaire pour affermir sa position. Mais, au cours de l'été de 1851, il introduit un nouvel élément dans sa stratégie : la préparation d'un coup d'État. Il y songe sérieusement, dit-il à Morny après l'échec de la révision. Le 11 août, d'après Cassagnac (le 20, d'après Fleury), les conjurés se réunissent pour la première fois à Saint-Cloud.
      

    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XV
  


  
    La France à la veille du coup d'État
  


  
    L'espérance de 1848 est morte, et les tentatives pour résoudre une crise multiforme ont échoué. Tous les gouvernements qui se sont succédé pendant quatre années de république portent le poids de cet échec. La crise économique sévit encore, malgré des signes de reprise dans certains secteurs. La crise sociale qui en résulte en partie se poursuit, engendrant des amertumes et les rancœurs attisées par le désespoir d'une défaite sanglante. L'unanimisme fraternel de Février qui, en un moment fulgurant et fugace, a paru effacer la crise morale de ce milieu du siècle, est remplacé par des antagonismes irréductibles à tous les niveaux.
  


  
    En 1851 comme en 1848, la conjonction entre ce malaise généralisé et le malaise politique va faire basculer le régime, mais cette fois, au détriment de la république et au profit de l' « homme providentiel ».
  


  
    
  


  
    
      Malaise paysan et fondements d'un socialisme rural
    


    
      « Si l'agriculture a paru d'abord moins radicalement frappée que le commerce et l'industrie par la révolution de 1848, en réalité, elle l'a été d'une manière plus profonde et plus durable », note le Courrier de l'Isère, le 19 septembre 1880.
    


    
      Le marasme agricole n'est plus consécutif aux mauvaises récoltes, mais à l'effondrement des prix qui entraîne une baisse très nette du profit agricole et aggrave considérablement l'endettement paysan. Cette conjoncture était déjà là lors des élections de mai 1849 et ne commencera à changer que vers la fin de 1851. L'effondrement des cours – certaines régions connaissent alors les plus bas du siècle – est général dans toute l'Europe et s'explique par l'abondance des récoltes pendant les années qui ont suivi 1847. En France, le malaise politique et la crise de confiance contribuent à freiner toutes les réformes concernant l'organisation du crédit. Or celle-ci s'impose en période de longue famine monétaire. Et les paysans qui, tous, aspirent à la propriété, en souffrent particulièrement. Les expropriations forcées se multiplient, tandis que le prix de la terre continue à baisser. On imagine la violence des antagonismes entre créanciers et débiteurs, l'accumulation des rancœurs entre « gros » et « petits ».
    


    
      Les troubles paysans sont de deux sortes. Les uns prolongent les manifestations traditionnelles contre les gouvernements en place, les représentants de l'ancien ordre féodal ou les accapareurs des biens communaux; les autres tendent à fonder une république qui non seulement guérira les plaies économiques, mais permettra l'émancipation sociale et politique. Dans les premiers, on retrouve toujours, non pas tant l'idée qu'un gouvernement est incapable, mais qu'il est maléfique. D'après un procureur général du Lot, on répand dans le canton de Castelnau un bruit selon lequel « les blés sont à très bas prix », à cause des quantités considérables de grains que le gouvernement aurait « méchamment » introduites en France215.
    


    
      Le 6 décembre 1850, l'assemblée vote une loi qui confère aux particuliers l'initiative des demandes de partage des communaux, une initiative qui accroît l'inquiétude de nombreux journaliers et petits propriétaires. Dans l'Ardèche, les habitants de plusieurs communes tentent de s'emparer de force d'une forêt appartenant au « seigneur Henri de Brissac ». Dans l'Allier, malgré l'arrivée des gendarmes, 200 paysans réussissent à chasser les bestiaux dont le propriétaire revendique un terrain contesté.
    


    
      Dans la Drôme, un maire républicain exproprié, accompagné de 50 habitants de sa commune, marche sur le château du notaire-usurier. Tous ces insurgés en puissance réclament une république sociale en mesure de réaliser la révolution paysanne – révolution autonome qui avait déjà cru en Louis XVI, en la Ire République et en Napoléon Ier. Mais il est une autre série de troubles qui fait apparaître la force de l'idée même de République. Les premiers, et non les moindres, de ces incidents intègrent l'idée républicaine à la culture traditionnelle. Philippe Vigier et Maurice Agulhon ont justement insisté sur la politisation d'un folklore encore très vivant. Le carnaval de Vidauban (Var), le 13 février 1850 (mercredi des Cendres), provoque ainsi des réactions indignées : la population promène un mannequin, puis le fusille, le décapite en répandant le contenu d'une bouteille de vin rouge, le brûle et vocifère contre les « blancs »; il y aura deux condamnations à trois et quatre mois de prison. Le carnaval d'Albi, l'année suivante, libère les humeurs républicaines; les incidents ne sont pas éloignés de la « fête révolutionnaire » lors de la grande Révolution. Ce qui importe, c'est qu'ici la République n'est pas un concept défini par des juristes, mais une force concrète qui s'introduit dans la mythologie vivante d'un milieu et par là même dans un mouvement historique.
    


    
      La notion d'une légalité républicaine proprement juridique n'est certes pas absente, mais moins que dans les villes. Traquée par le gouvernement, la Montagne militante utilise les sociétés secrètes. Il ne s'agit pas d'adhérer à une République dont on expliquerait la supériorité institutionnelle dans des cours d'instruction civique, mais surtout d'adhérer à une République divinisée par les rites de ces sociétés et qui répond à une attente messianique. Alors on ira aux urnes armé d'un fusil et on s'emparera du pouvoir : « Nous n'épargnerons personne en 1852. Nous le jurons par le poignard! Vive le poignard! » Ce cérémonial des sociétés secrètes est conçu pour terrifier les nouveaux initiés, qui jurent, les yeux bandés, d'obéir aveuglément à leurs chefs; on prête parfois serment la main sur un crucifix ou une bible.
    


    
      Il est un dernier aspect de cette République paysanne, qui est probablement le plus important pour l'avenir : celui d'un régime qui permettra l'émancipation politique. Un nouvel encadrement républicain, composé en grande partie par des artisans et des commerçants de village, plus difficile à repérer pour le gouvernement, entre sur la scène politique en dirigeant les sociétés secrètes. Le petit commerce de village est durement malmené par la baisse des profits agricoles, les petites industries locales disparaissent en grand nombre. L'artisan de campagne est souvent doublement touché : comme ouvrier chômeur et comme petit propriétaire, comme paysan endetté. Mais la République, croit-on, va aider le petit commerçant et l'artisan à s'approcher de l'Olympe des classes dirigeantes. Le coup d'État ne pourra étouffer la progression d'une nouvelle couche politique qui s'affirmera sous la IIIe République.
    


    
      La carte des troubles annonce logiquement la carte de l'insurrection paysanne de décembre 1851. On remarque trois pôles : l'un au Centre autour de la Nièvre, les deux autres au Sud-Ouest et au Sud-Est. Il s'agit notamment des régions où les populations – contrairement à celles du Nord - n'ont pas pu trouver d'exutoire dans la grande industrie, tout en souffrant du marasme de la petite industrie rurale et des très bas salaires offerts aux journaliers.
    

  


  
    
  


  
    
      Progrès relatifs du monde urbain
    


    
      L'évolution démographique révèle des changements qualitatifs du paysage économique et traduit une inversion de certains courants qui se poursuivra jusque vers 1945. Le taux de croissance de la population française calculé sur cinq ans passe de 6,8 % à 2,2 %. Il y a 35 783 000 Français en 1851, soit seulement 383 000 de plus qu'en 1846. Une période de semi-stagnation s'amorce qui se prolongera au moins jusqu'à la Deuxième Guerre mondiale. Parallèlement à cette progression ralentie, apparaissent les premiers signes d'un changement de rapports dominants entre la ville et la campagne. L'émigration rurale, encore très faible et sectorielle en 1846, s'amplifie considérablement et s'étend à de nombreuses régions (régions d'émigration traditionnelle comme les départements montagneux ou certains secteurs du Bassin Aquitain, mais également l'Alsace, la Normandie, le Languedoc216...). Tandis que la population urbaine augmente, la population rurale diminue en chiffres absolus.
    


    
      La dépression agricole profite aux citadins, consommateurs de denrées vendues à vil prix. Les villes bénéficient en outre du « réveil » du commerce et de certains secteurs de l'industrie (industrie textile en général, ou aussi industrie alimentaire, papeterie, ganterie, parfumerie...). Un très net regain d'activité se manifeste dans les grands ports ou les foires importantes. Ces succès économiques sont en grande partie dus à la confiance engendrée par les succès politiques du parti de l'ordre. En outre, grâce à la proximité des garnisons militaires et à la présence sur place d'un appareil policier, le gouvernement contrôle plus facilement la sécurité des villes que celle des campagnes. L'action ouvrière connaît alors une longue accalmie, malgré quelques (rares) tentatives de grève. Il faut pourtant signaler la constance des efforts des ouvriers parisiens pour constituer une organisation unitaire. L'action mutualiste et coopérative se poursuit dans presque toutes les provinces malgré les tracasseries policières.
    


    
      Le « danger » ouvrier serait-il donc beaucoup moins social que politique? Le monde ouvrier cherche plutôt à agir par le bulletin de vote, mais ses effectifs restent très minoritaires face aux effectifs paysans. Seules inquiètent les sociétés secrètes souvent dirigées, nous l'avons vu, par des artisans et des commerçants appartenant en partie au monde rural. Pourtant les conditions de vie et de travail ont bien peu changé. Les familles ouvrières du Nord continuent de supporter leur misère. Une loi votée le 22 février 1851 ne parvient guère à moderniser la réglementation du contrat d'apprentissage, c'est-à-dire à adoucir l'exploitation des enfants. Celle-ci se poursuivra pendant le Second Empire et même pendant les premières décennies de la IIIe République. Juin 48 et le suffrage universel ont paralysé pour longtemps les forces révolutionnaires ouvrières.
    


    
      Le développement du commerce et de l'industrie reste d'ailleurs limité. Si l'autorité de la majorité conservatrice contribue à permettre cet essor, les convictions économiques de cette même majorité orléaniste excluent la mise en place d'une politique réellement dynamique. Il est vrai que « l'échéance de 1852 »favorise considérablement l'attentisme des « décideurs » économiques. La crise de 48 a durement malmené l'équilibre budgétaire. À une politique d'investissements le gouvernement, prudent, préfère une politique budgétaire. (La première a contribué, de surcroît, à aggraver la crise économique des dernières années de la Monarchie de Juillet.) Le manque général de confiance affecte le crédit public et privé. Dans ces conditions, le recours à l'emprunt devient presque impossible. Tous les observateurs constatent l'insuffisance du numéraire en circulation. À la faveur de la crise, la Banque de France a absorbé les banques départementales et n'encourage guère la circulation des billets, n'accordant son aide qu'à des entreprises soigneusement choisies. Ce manque de numéraire et ce climat d'incertitude politique portent un coup très dur au bâtiment et, de façon générale, à l'ensemble des corps de métier. Si la production des Mines de la Loire, alors premier bassin charbonnier français, remonte depuis 1848, elle reste encore inférieure à celle de 1847217. La métallurgie est en net déclin. De 1847 à 1850, la production de fer passe de 377 à 245 millions de tonnes. L'activité de ce secteur dépend en effet pour beaucoup de la production des rails de chemin de fer, qui tombe de 89 millions de tonnes en 1847 à 27 millions en 1851! Elle n'atteint même pas alors son niveau de 1842218. La politique de déflation et de réduction des crédits des travaux publics affecte particulièrement ce secteur. Le budget du ministère des Travaux publics passe de 216 millions en 1848 à 65 en 1851, et celui des chemins de fer tombe de 86 millions à 44 en 1852. Ici, les divisions de l'assemblée et surtout celles d'une majorité troublée par l' « hypothèque de 1852 » empêchent l'élaboration d'un plan d'envergure. Des tronçons sont pourtant terminés en 1851 (au total 1600 kilomètres). Le grand projet Paris-Marseille (encore scindé en deux: Paris-Lyon, Avignon-Marseille) est convoité par deux puissants groupes financiers, celui de Talabot et celui des frères Pereire. Derrière Talabot, appuyé par les sociétés de navigation du Rhône: Bartholony (concessionnaire du Paris-Orléans), Schneider (Le Creusot), Émile Martin (Fourchambault), Boigues (Alais), Jules Hochet (Saint-Étienne). Derrière les Pereire: James de Rothschild, dont dépend la Compagnie du Nord et la Compagnie de Saint-Germain et qui étend son influence à d'autres lignes (Paris-Strasbourg...). L'assemblée, inquiète, obsédée par son avenir, ne veut favoriser aucun de ces deux groupes et ne prend aucune décision importante. Pourtant, le capitalisme moderne commence à s'établir. L'œuvre du Second Empire - comme le remarque si justement Dansette - s'accomplit déjà sous la IIe République, et ce malgré l'attentisme du gouvernement, malgré surtout les entraves faites par le Palais-Bourbon aux grands projets économiques de Louis-Napoléon. Talabot comme Pereire voient les avantages de la création d'un nouvel instrument financier. Il s'agit de remplacer les obligations lourdes de la Monarchie de Juillet par des obligations légères garanties par l'État, dont la durée serait la même que celle des concessions (99 ans). C'est un vaste marché financier qui est en train de naître, favorisé par la diffusion des rentes et la fondation de banques par actions.
    


    
      C'est également vers 1850 que s'amplifie de façon décisive le mouvement de concentration industrielle - mouvement qui ruine les ateliers artisanaux dispersés dans les campagnes. Et, comme un signe de chance dans la destinée de Louis-Napoléon Bonaparte, l'or découvert dans les mines de Californie et d'Australie se prépare à affluer en Europe, à la veille du coup d'État.
    

  


  
    
  


  
    
      Le désarroi politique et moral
    


    
      Le désarroi moral qui atteint l'ensemble de la société est très lié à la confusion et à l'instabilité des classes dirigeantes. L'après-48 a donné à tous les courants politiques le sentiment d'être investis d'une mission morale. Chacun prend conscience de la dislocation sociale à laquelle il voudrait remédier. Mais aucun ne paraît avoir l'autorité morale ou la séduction charismatique nécessaires pour réunifier les Français et redonner vie au mouvement d'une civilisation.
    


    
      La politique répressive de l'assemblée et du gouvernement a étouffé les grandes voix socialistes. En outre, le socialisme souffre avec persistance de sa confusion doctrinale et de son attachement à un rêve révolutionnaire idéalisé, voire sacralisé, qui le sépare de la réalité politique dans son aspect événementiel. Ledru-Rollin, affecté par son épopée manquée et son exil, toujours hanté par une imagerie politique périmée, semble entraîné dans une sorte de délire politique. En 1851, il publie une brochure au titre significatif: Plus de président, plus de représentants. L'homme de gouvernement que fut l'ancien député de la Sarthe se met à rejeter l'idée même de gouvernement... Quel contraste entre ces appels utopiques à une démocratie directe et la montée d'un encadrement politique radical, si brillamment favorisé par ce même Ledru-Rollin, alors soucieux de remplacer une classe politique par une autre - tout aussi dirigeante que la première! Les radicaux de la IIIe République pourront remercier Ledru-Rollin pour son rôle de pionnier. Mais lorsqu'il reviendra au Palais-Bourbon après 1870, le grand ténor radical ne sera plus - d'après G. Duvau - que l'ombre de lui-même. Par la tension du rêve et la précipitation des événements, 1848 a brisé une part de son âme et de sa capacité d'action.
    


    
      De sa prison, Sobrier écrit à son frère, le 22 novembre 1850219: « Oui, mon ami, je m'écriais le 25 février [1848], en proie à la plus amère douleur: ce fatal pouvoir livrera le pays à la guerre civile avant trois mois et les prisons regorgeront de citoyens. Et la Révolution, le sentiment du juste étaient dans tous les cœurs. Et la République, cette divine mère, est apparue au monde... tendant les bras avec un égal amour à tous ses enfants. Son désespoir est sans bornes. » Cette foi religieuse (assez semblable d'ailleurs à celle d'un Cavaignac) occulte la complexité des sentiments politiques des Français. Ce manque de lucidité se retrouve de façon très caractéristique dans la pensée de Lamennais. « Le fond du peuple est républicain, écrit l'ancien prêtre au baron de Vitrolles, en septembre 1850, la bourgeoisie, en grande partie orléaniste. Le reste compte à peine et ne vit qu'artificiellement. Ôtez à M. Bonaparte le pouvoir dont il use pour une fin personnelle; que lui resterait-il? Rien. » Au mois de juillet 1851, il réaffirme sa conviction: « Le peuple en masse est républicain. [...] La République subsistera, ou, à peine renversée, elle renaîtra, car elle seule est possible. » Le 11 novembre, quelques semaines avant le coup d'État, il écrit à Alexis Gérard: « On nous menace toujours d'un coup de main de M. Bonaparte. La peur en est au camp des légitimistes et des orléanistes. Nous autres républicains, tout en jugeant pénible une tentative criminelle autant qu'insensée, nous n'en craignons pas le résultat. La France n'est plus ce qu'elle était au 18 Brumaire, et le neveu eût-il et la gloire et le génie de l'oncle, les temps sont passés à jamais où l'on pouvait fonder un empire sur des baïonnettes220. » Nous retrouvons toujours les mêmes ambiguïtés entre le concept abstrait de « peuple » et la pratique de la démocratie. Celle-ci fait surgir une majorité dont les comportements peuvent obéir à de lointaines traditions, à une mémoire diversement stratifiée. Lamennais, qui sera véritablement assommé par le coup d'État, soumet toute sa pensée à son nouveau dogme, comme il l'a soumise autrefois aux dogmes de l'Église: le peuple saint et la république sainte ne peuvent que se confondre, comme si leur union était inscrite dans l'ordre divin de l'univers...
    


    
      Lorsqu'ils tentent de donner une réalité à leurs espérances de 48, les socialistes doivent surmonter une double difficulté : la surveillance répressive des autorités et leurs disparités doctrinales. Rue de Douai, Pauline Roland offre du fromage et de la charcuterie à ses invités venus discuter la création d'une association d'instituteurs socialistes et imaginer un monde nouveau. On y rencontre Pierre Dupont et sa jeune femme qui chante les chansons de son mari, les frères Leroux, Jeanne Deroin, Gustave Lefrançais221. Les uns sont athées, les autres panthéistes, certains sont religieux. On finit par accepter un compromis qui révèle néanmoins la complexité des relations entre la révolution, le socialisme et la religion. Mais l'arrestation de Pauline et de Jeanne met fin à cet espoir.
    


    
      Cabet illustre, pour sa part, la détresse des utopistes quarante-huitards. Après son départ en Icarie (Texas) en décembre 1848, Cabet a installé sa colonie dans l'État de l'Illinois, sur les bords du Mississippi. C'est un échec; des Icariens aigris et déçus reviennent même en France et font inculper leur maître à penser. Celui-ci obtient toutefois son acquittement en mai 1851222.
    


    
      A la veille du coup d'État, c'est sans doute Victor Hugo, et probablement lui seul, qui témoigne encore avec force et éclat de la conscience de 48. Ardeur de néophyte? L'émotion qu'il exprimait dans sa lettre écrite à Lamartine (citée plus haut) pour remercier le gouvernement provisoire d'avoir supprimé la peine de mort en matière politique laisse déjà apparaître une sensibilité qui s'accordera mal avec les choix de sa famille politique originelle. C'est précisément le thème de la peine de mort qui marque le dernier incident grave entre Hugo et la majorité politique conservatrice avant le 2 décembre. Après son article contre la peine de mort (considérée de façon générale) dans L'Événement du 16 mai 1851, Charles Hugo est emprisonné. Il est défendu par son père et Crémieux. Le 11 juin, Victor, « combattant la peine de mort chez elle, au Palais de Justice », prononce un vibrant discours. Il s'adresse à son fils: « Sois fier, toi qui n'es qu'un simple soldat de l'idée humaine et démocratique, tu es assis sur ce banc où s'est assis Béranger, où s'est assis Lamennais. » Le 30 juillet, le fils de l'écrivain est condamné à six mois de prison, et L'Événement disparaît, bientôt remplacé par L'Avènement du peuple, dont le gérant, Auguste Vacquerie, est incarcéré à son tour le 14 septembre. Le 29 novembre, François Hugo rejoint son frère à la Conciergerie... Victor et Adèle dînent avec leurs fils en prison aussi souvent que possible.
    


    
      Le courant de la peur domine largement celui de l'espérance au sein même de l'Église qui privilégie souvent la vision pessimiste des choses. La puissance spirituelle de l'Église est attaquée aussi bien par les déviations doctrinales d'un Lamennais que par le zèle répressif du parti de l'ordre. Tocqueville fustige ainsi ces nouveaux « dévots » dans une lettre à son ami Beaumont, en janvier 1851 :
    


    
      « Je leur en veux beaucoup en ce moment de tous les efforts qu'ils font pour rendre la France irréligieuse, et y raviver les passions voltairiennes. Sérieusement, je gémis tous les jours en voyant gaspiller si misérablement le bien inattendu que la révolution de Février avait fait sous ce rapport et toute la peine qu'on se donne pour repousser vers l'irréligion un peuple que des circonstances singulières portaient à se rapprocher des croyances sinon par la foi, au moins par le respect. Il y a longtemps que je pense qu'après Voltaire le plus grand ennemi que le christianisme ait eu en France est Montalembert. »
    


    
      

      

    


    
      L'Ère nouvelle, qui a représenté l'espoir religieux de 48, disparaît dès le 1er juin 1849 sous les coups des articles de Veuillot dans L'Univers et de ceux de Montalembert dans L'Ami de la Religion. En juin 1848, son tirage a atteint 20 000 exemplaires, avec une vente au numéro de 10 000 exemplaires dans les rues de Paris, mais est tombé à 3 200, avec 600 numéros vendus dans les rues, en février 1849. En vérité, l'Église a la faiblesse de ne pas répondre à l'attente d'une nouvelle conception de la charité sociale. Or l'évolution des mentalités populaires et notamment ouvrières appelle une autre définition de l' « exercice du bien ». Aussi généreux par le cœur que par l'intelligence, Armand de Melun prend conscience des insuffisances du « patronage », dont il se considère pourtant comme l'un des inventeurs.
    


    
      « J'aime, écrit-il à Mme de Forbin en mai 1851, cette pensée qui s'efforce de faire pénétrer dans l'exercice du bien cette égalité déjà inscrite en nos lois civiles et que l'association fait succéder au patronage. [...] L'instinct des classes élevées a repoussé cette tendance démocratique de la charité, parce que sans s'en rendre compte, elle a senti qu'elle y perdait un privilège, pendant que le peuple lui-même, par des organes impuissants mais vrais, se plaint que la charité soit une expression de suprématie contre lui et réclame son affranchissement de l'aumône; il y a là tout le système, tout l'antagonisme de deux mondes223. »
    


    
      

    


    
      Les efforts de l'Église pour guérir le grand malaise moral de la France sont indéniables mais maladroits ou à contre-courant. Ils finissent souvent par favoriser un certain prosélytisme protestant et surtout les progrès de la franc-maçonnerie. Par la nature organisée et secrète de ses structures, cette dernière peut apporter un appui solide à un pouvoir de gauche. Si ses hauts dignitaires ont souvent rallié les régimes en place depuis la Restauration, beaucoup d'affiliés qui veulent la laïcisation de l'État ont rejoint l'opposition républicaine. Le gouvernement frappe au début de 1851 en interdisant la Grande Loge centrale de France, jugée trop laïque et trop républicaine. Devenu empereur, Louis-Napoléon, imitant les régimes précédents et notamment celui de son oncle, tentera de capter à son profit la franc-maçonnerie : Lucien Murat prendra ainsi la direction du Grand-Orient. Mais cette reprise en main concernera surtout les hauts dignitaires... La multiplication des loges dans les villes françaises entre 1849 et 1851 annonce un militantisme anticlérical aux tendances politiques radicales qui annonce l'influence décisive de la franc-maçonnerie radicale sous la IIIe République.
    


    
      Pour ramener la stabilité et l'ordre dans une société qu'ils estiment non seulement disloquée mais pervertie, les conservateurs abusent de l'arme de la peur, en oubliant que celle-ci favorisera Louis-Napoléon à leur propre détriment. Dès le début de 1851, un opuscule écrit par le publiciste Romieu et intitulé Le Spectre rouge de 1852 est largement diffusé. Il prédit pour mai 1852 des désordres terrifiants et d'horribles jacqueries. Les bonapartistes, enchantés, développent un courant qui appelle logiquement l'homme providentiel...
    


    
      Mais le malaise de la droite est probablement plus politique que proprement moral. Les conservateurs ont alors peu d' « états d'âme » quant à leurs conceptions religieuses, morales ou sociales. S'il existe un désarroi de la droite, il provient surtout de son malaise face aux nouvelles définitions de la légitimité. Le comte de Chambord rejette le « droit national », oubliant que l'idée de nation a grandi en même temps que le pouvoir de ses ancêtres et s'imposait presque déjà avec la création d'une armée « nationale » sous Louis XIV. L'héritier de la branche aînée exige le droit divin, négligeant les bouleversements causés par l'unification de la loi - unification amorcée par l'Ancien Régime. La référence à la loi a insensiblement pris le pas sur la référence au contrat qui invoque un lien sacré et a pour ainsi dire transformé le sujet en citoyen.
    


    
      Les orléanistes, fidèles au « roi-citoyen », ont-ils résolu le problème de leur légitimité? On peut en douter en lisant ce curieux commentaire du prince de Joinville sur la révolution de Février: « On aurait pu prévenir la révolution et prolonger les jours du gouvernement de 1830. Une fois renversé, et la digue opposée au torrent démocratique emportée, ce gouvernement d'occasion et non de droit n'avait plus de raison d'être. »
    


    
      La révolution de Février semble avoir imposé une situation irréversible en établissant le suffrage universel. Aucune légitimité ne peut l'ignorer. La gauche est si confiante en l'autorité indiscutable du « vote universel », qu'elle ne doute pas de l'avènement inévitable d'une République véritablement républicaine. Ce suffrage universel, la droite le craint et tente de le limiter sans toujours parvenir à surmonter une sorte de timidité à son égard. Car, en somme, celui-ci peut mettre en question la légitimité héréditaire d'un monarque aussi bien que le droit au gouvernement des classes « naturellement » dirigeantes (nous retrouvons ici toutes les ambiguïtés de la bourgeoisie, fière de ses origines populaires, mais dont elle veut absolument s'affranchir). Il faut relire le discours de Berryer224, admirable d'éloquence, lors de la discussion sur la révision de la constitution. Il y a là une grande nostalgie, la tristesse de la fin d'un monde; l'aveu arraché à soi-même d'une impuissance à maîtriser les nouvelles donnes, la résignation presque désespérée à la République et toujours la formidable déchirure de la grande Révolution.
    


    
      Pour juger de la peur de ces hommes du milieu du XIXe siècle, il faut en effet tenir compte de la proximité des terribles secousses de la Révolution. Soixante ans à peine se sont écoulés. Les générations les plus âgées comptent des témoins de ces années. Nombreux également sont ceux dont les ascendants directs ont profondément souffert de la Révolution ou sont morts par elle. Il faut bien constater la permanence de la brisure d'une cohérence maintenue pendant si longtemps dans un pays aux structures géographiques, sociologiques et culturelles très diverses. La guérison de la France passe absolument par sa réunification, mais celle-ci est d'autant plus difficile qu'elle ne doit pas être seulement politique mais culturelle. Quel mouvement, quel principe se montrera assez puissant pour la réaliser, tout en maîtrisant les tensions et les mutations d'une époque carrefour qui résume tout le XIXe siècle et annonce déjà le XXe? Napoléon Ier avait déjà associé le thème de l'unité à celui de la fusion entre deux conceptions de la civilisation. Fidèle aux thèmes bonapartistes, plus ouvert que beaucoup d'hommes d'État aux mutations économiques de son temps, son neveu refuse d'arbitrer entre deux France inconciliables et préfère imposer une voie personnelle et indépendante des clivages habituels.
    

  


  
    
  


  
    
      Vers une troisième voie ou la tentation du césarisme démocratique
    


    
      Une grande majorité de Français se trouvent d'accord sur au moins un point : il faut sortir de cette interminable crise. Flaubert évoquera dans L'Éducation sentimentale l'irrésistible appel à la force et à l'autorité : « Les haines foisonnaient : haine contre les instituteurs primaires et contre les marchands de vin, contre les classes de philosophie, contre les cours d'histoire, contre les romans, les gilets rouges, les barbes longues, contre toute indépendance, toute manifestation individuelle; car il fallait " relever le principe d'autorité ", qu'elle s'exerçât au nom de n'importe qui, qu'elle vînt de n'importe où, pourvu que ce fût la Force, l'Autorité! » Voilà donc la France psychologiquement prête à accueillir l'homme providentiel. Dans un discours à Beauvais, le 6 juillet, le président déclare : « Il est encourageant de penser que dans les dangers extrêmes, la Providence réserve souvent à un seul d'être l'instrument du salut de tous. » L'opinion ne semble pas prêter beaucoup d'attention à ce message pourtant clair; à Dijon, Louis-Napoléon fustige « les vieux partis », qui entretiennent les divisions et se montrent incapables de résoudre les problèmes sociaux par une politique économique neuve et dynamique. Unité, progrès, légitimité populaire : les trois notions sont indissociables dans l'esprit du président. Le progrès économique, pense ce saint-simonien, doit entraîner le progrès social, donc la réconciliation des Français. L'unité des Français autour d'un homme placé au-dessus des partis facilitera ces progrès. Et la stabilité d'un gouvernement à la légitimité indiscutable apportera la confiance indispensable à l'économie, éteignant du même coup les luttes fratricides et factieuses. Enfin le conservatisme économique obtus de la majorité parlementaire et la violation du principe sacré du suffrage universel légitiment un coup de force, à condition que celui-ci soit ratifié ou absous par un plébiscite.
    


    
      Louis-Napoléon est exaspéré par l'hostilité systématique des orléanistes, majoritaires à l'assemblée, à toute intervention de l'État dans le secteur économique ou social. Il a conscience de l'urgence d'une réforme du Crédit national, et l'assemblée rejette les projets sur cette question qu'il a fait étudier par des spécialistes. « Il faut dégrever la terre », affirment sans cesse avec lui ses partisans. Les grands propriétaires légitimistes, partageant ces préoccupations concernant le monde rural, proposent en vain des textes pour réformer le Code forestier ou la législation des biens communaux. Toutes les propositions tendant à remédier au terrible problème de l'endettement paysan se heurtent à l'opposition des notables orléanistes. Le Palais-Bourbon persiste à négliger les banques agricoles, la réforme hypothécaire ou la répression de l'usure.
    


    
       Georges Duvau insiste sur un aspect original et très personnel des conceptions économiques et sociales de Louis-Napoléon : il n'a pas seulement le souci saint-simonien du producteur, mais aussi se préoccupe, et c'est nouveau, du consommateur. Sans écouter les protestations des industriels, l'Empereur mettra en pratique ses conceptions libre-échangistes et une politique de bon marché. Il veut doter l'État de puissants organismes de crédit, se rapprochant sur ce point des Pereire, et s'éloignant de James de Rothschild, qui ne cache pas sa méfiance. En revanche, lorsqu'il redoute les consortiums qui fixent arbitrairement les salaires et les prix, il rejoint les anathèmes de Lamartine : l'Empereur ordonnera que la Compagnie des Mines de la Loire soit scindée en quatre sociétés afin de protéger les ouvriers de l'arbitraire d'un monopole trop puissant...
    


    
      Louis-Napoléon a trop de certitudes sur sa mission salvatrice. Lorsque Tocqueville lui rend visite en mai 1851 pour le détourner d'un coup de force, il l'écoute courtoisement, mais sa foi en son destin reste la plus forte et Tocqueville n'est pas dupe. Louis-Napoléon ne sera pas un arbitre raisonnable, mais un promoteur qui sauvera la France. La marche vers l'installation d'une dictature lui paraît inéluctable.
    


    
      La France sera encore officiellement en République une année jour pour jour après le coup d'État (2 décembre 1851-2 décembre 1852). Mais par la nature du pouvoir exécutif et par l'évolution des institutions, cette période appartient déjà au Second Empire. La IIe République est en réalité morte dès le coup d'État. Le lecteur nous pardonnera d'évoquer le coup d'État comme la République napoléonienne dans un chapitre plus proche d'un épilogue que d'une étude approfondie. Cette dernière phase de la République est un prélude au Second Empire comme l'a été le Consulat pour le Premier.
    


    
      Peut-on pour autant conclure que 1848 meurt avec l'Empereur ? On a dit que Louis-Napoléon est « le seul quarante-huitard qui ait réussi ». Indéniablement, il récupère à son profit deux thèmes essentiels de l'esprit de 48 : le suffrage universel et le progrès.
    

  


  


  
    
  


  
    CHAPITRE XVI
  


  
    Le 2 décembre
  


  
    « Tu portes le Deux Décembre comme une tunique de Nessus », dit l'impératrice Eugénie à son époux. - J'y pense constamment », avouera Napoléon III225. D'une certaine façon, Napoléon Ier a continué le général Vendémiaire et a sauvé les républicains. Les Jacobins ne s'y sont pas trompés et se sont ralliés à l'Empereur. Louis-Napoléon, lui, installe son pouvoir sur les ruines de la République. Le sentiment d'une trahison historique, que le sang répandu pendant le coup d'État rendra plus aigu, hantera la conscience du neveu de Napoléon. Pourtant, il croit de toute son âme qu'il ne peut « faire autrement ». Comme son oncle, il est l'homme du Destin. Et le Destin se préoccupe du devenir des civilisations, de l'histoire de l'homme et non d'un régime... Napoléon Ier a plié les utopies révolutionnaires aux réalités historiques. Louis-Napoléon se veut l'homme qui a su adapter aux mêmes réalités les utopies de 1848.
  


  
    Le 26 novembre 1851, le président s'adresse aux industriels récompensés lors de l'Exposition universelle de Londres : « Tout ce qui est dans la nécessité des temps doit s'accomplir [...]. Un gouvernement qui s'appuie sur la masse entière de la nation, qui n'a d'autre mobile que le bien public et qu'anime cette foi ardente qui nous guide sûrement même à travers un espace où il n'y a pas de route tracée, ce gouvernement, dis-je, saura remplir sa mission, car il a en lui et le droit qui vient du peuple et la force qui vient de Dieu. » Pour légitimer d'avance un coup de force qui sera un « coup d'État d'industriel », une prise de pouvoir saint-simonienne, Louis-Napoléon invoque l'alliance, très quarante-huitarde, de Dieu et du peuple...
  


  
    
  


  
    
      La préparation du coup d'État
    


    
      La première réunion des conjurés a lieu le 20 août 1851. Autour de Louis-Napoléon il y a bien sûr les fidèles : Morny, Persigny, Fleury. Parmi les quelques initiés qui se joignent à ce noyau du parti de l'Élysée, Rouher, le préfet de police Carlier et le général de Saint-Arnaud, nommé depuis le début du mois au commandement d'une des divisions de l'armée de Paris. Véritable aventurier à la vie parsemée d'irrégularités (en commençant par la fausse particule et par le faux nom ajoutés au vrai nom de Le Roy), successivement tête brûlée à l'armée et démissionnaire vivant d'expédients, acteur à l'occasion sous le nom de Florival, Saint-Arnaud a réussi à réintégrer l'armée, à retrouver de puissants protecteurs et, après de nombreux coups d'éclat, est parvenu au grade d'officier général. Au printemps, Fleury est parti pour l'Algérie à la recherche d'un officier sans scrupules constitutionnels et prêt à toutes les audaces. Saint-Arnaud lui est apparu comme l'homme de la situation. Comme il lui fallait une troisième étoile pour justifier un haut poste à Paris, l'expédition de Kabylie a été organisée spécialement à cet effet. Saint-Arnaud a durement pacifié ce pays, gagnant ainsi sa troisième étoile et est venu prendre son poste à Paris.
    


    
      Le coup d'État est initialement prévu pour la fin septembre, mais Carlier hésite, ne semble pas sûr. Plus grave paraît la volte-face de Saint-Arnaud qui a pourtant promis son concours, juste après avoir assuré le duc d'Aumale de son dévouement... Fleury, embarrassé, sonde le général qui, probablement, n'attend que des promesses concrètes conformes à ses intérêts, et Saint-Arnaud revient. Mais le coup d'État est repoussé à une date ultérieure, après la rentrée parlementaire. Louis-Napoléon n'en est pas fâché : il pourra manœuvrer pour mettre le Palais-Bourbon dans son tort aux yeux de l'opinion et ainsi justifier un peu la violation de la Constitution. En outre, les parlementaires qui se trouvent encore dans leur province pourraient prendre la tête d'une résistance. Indéniablement, quelques mois sont encore nécessaires à la préparation psychologique et proprement technique du coup d'État.
    


    
      Dès le mois d'août, un grand procès exploite habilement le « complot de Lyon » découvert après l'arrestation de Gent et des principaux chefs des sociétés secrètes du Sud-Est. Au mois d'octobre, on arrête les chefs républicains de la Nièvre et du Cher. Les 11 et 12 de ce mois, les paysans de ces deux départements se soulèvent pour délivrer les républicains, début de jacquerie qui fait grand bruit et provoque la mise en état de siège.
    


    
      Entre-temps, le 4 octobre, le président, se posant en champion de la démocratie, propose l'abrogation de la loi du 31 mai qui mutile le vote universel. Léon Faucher refusant d'engager le gouvernement, celui-ci est congédié. Le 27 octobre, un nouveau ministère est formé où l'on ne trouve aucune personnalité marquante, hormis Saint-Arnaud qui reçoit le portefeuille de la Guerre. Maupas, préfet de la Haute-Garonne, zélé au point de fournir de fausses preuves si besoin est, remplace Carlier à la préfecture de police de Paris.
    


    
      Le 24 octobre, Falloux, lucide, écrit à Berryer au sujet des intentions du président : « Après le lever du rideau, qui aura lieu le 4 novembre (la rentrée parlementaire), il apparaîtra en scène dans toutes ses partialités et poussera l'assemblée l'épée dans les reins sans lui donner relâche [...]. Il n'ira pas jusqu'à l'appel au peuple, mais plus simplement jusqu'à l'appel de la société du 10 décembre. La capitale de la France qui s'appelait Paris s'appellera Boulogne avant la fin de l'année. » Ces craintes sont justifiées. Tout en harcelant l'assemblée, l'Élysée tisse des liens de plus en plus solides avec l'armée. Les troupes ont été sérieusement reprises en main par les officiers. Une jeune génération d'officiers (Pélissier, Canrobert, Espinasse...) veut accéder rapidement aux plus hauts grades et à des fonctions élevées, abusivement occupés à ses yeux par la vieille génération des généraux « africains » (Changarnier, Lamoricière, Bedeau...). En outre, les jeunes « Africains » n'éprouvent pas de respect particulier à l'égard de l'autorité parlementaire. Voilà une pépinière d'hommes sûrs qui prennent des postes importants à la faveur de nombreuses mutations. Le général Magnan, compromis dans l'affaire de Boulogne, prend le commandement des troupes de Paris, et le 1er novembre, une circulaire de Saint-Arnaud rappelle le devoir d' « obéissance passive ».
    


    
      Le 4 novembre, un message du président à l'assemblée demande officiellement l'abrogation de la loi électorale du 31 mai 1850. Le 9 novembre, sans illusions sur la réponse des représentants, Louis-Napoléon harangue les nouveaux officiers de Paris : il ne doute pas de leur dévouement en cas de circonstances graves... Le 11 novembre, Saint-Arnaud ordonne que l'on retire discrètement des casernes les affiches rappelant le droit de requérir des troupes pris autrefois par la Constituante. La tension est extrême entre le président et l'assemblée. Le 13 novembre, le Palais-Bourbon repousse la modification de la loi électorale par 355 voix contre 348 : le président pourra désormais se poser en seul représentant légitime de la nation.
    


    
      Le 17 novembre est un jour dangereux pour l'Élysée. Ce jour-là, l'assemblée doit voter une proposition de ses questeurs selon laquelle le président de la chambre est autorisé à requérir la force armée. Les divisions de la droite et une erreur de jugement de la Montagne vont grandement servir Louis-Napoléon. Le danger est-il du côté de l'Élysée ou du côté des Orléans ? Thiers ne manœuvre-t-il pas pour remettre le pouvoir au prince de Joinville ? Certains légitimistes le pensent et, tout compte fait, se résignent à Bonaparte. Quelques républicains, dont Grévy et Cavaignac, qui ont compris l'imminence du coup d'Etat, donnent leurs votes aux questeurs. Mais la grande majorité d'entre eux, aveuglés par leur haine des conservateurs monarchistes, joignent leurs votes à ceux du parti de l'Élysée; parmi eux : Victor Hugo. Michel de Bourges a même déclaré : « Il n'y a pas de danger, et j'ajoute que s'il y avait un danger, il y a ici une sentinelle invisible qui nous protège, cette sentinelle invisible, c'est le peuple. » La proposition est repoussée par 403 voix contre 300. Il ne reste plus aux conjurés qu'à soigner les derniers préparatifs. La date du 2 décembre - anniversaire du sacre de Napoléon et d'Austerlitz - est définitivement choisie. La princesse Mathilde engage ses bijoux au mont-de-piété et prête 4 000 francs à son cousin. De son côté, la marquise de Campana, une Italienne d'origine anglaise, prête 33 000 francs, tandis que Miss Howard risque une grande part de sa fortune en remettant 200 000 francs au président...
    


    
      Le 29 novembre, Saint-Arnaud demande au colonel Espinasse de se charger du coup de force à l'assemblée. Espinasse étudie le terrain... grâce à l'aide involontaire de son ancien camarade « africain » le général Le Flô, l'un des questeurs de la chambre! Le colonel se fait expliquer la topographie des lieux et demande avec sollicitude à Le Flô s'il a songé à mettre sa personne en sûreté en cas de coup d'État de l'Elysée : le questeur indique un passage souterrain qui débouche sur l'esplanade des Invalides226. Le directeur de l'Imprimerie nationale promet d'imprimer les proclamations n'importe quand.
    


    
      À la tête de la Garde nationale de la Seine, le général Lawœstyne et son chef d'état-major, le colonel Vierya, sont entièrement dévoués à Louis-Napoléon. Pour empêcher qu'on batte le rappel, les deux hommes font crever les caisses des tambours...
    

  


  
    
  


  
    
      Le coup d'État et la résistance républicaine
    


    
      Le soir du lundi 1er décembre, le président reçoit à l'Élysée comme tous les lundis. Affable, il va de groupe en groupe. La princesse Mathilde porte une toilette «bleu céleste », dont l'ampleur et le large décolleté font sensation et annoncent les robes à crinolines du Second Empire. Morny se montre à l'Opéra-Comique où l'on joue Les Châteaux de Barbe-Bleue. Boulay de la Meurthe, vice-président de la République, n'est au courant de rien, et les conjurés veulent se retrouver seuls à l'issue de la réception de l'Élysée. Boulay, qui doit s'y rendre, reçoit du ministre de l'Intérieur Thorigny sa loge au Théâtre-Lyrique pour la première de La Perle du Brésil. Apponyi dîne chez la duchesse de Galliéra avec Molé et Thiers; Molé est sinistre, Thiers beaucoup plus optimiste : Louis-Napoléon n'osera pas. Au petit jour, Thiers sera arrêté ainsi que plusieurs personnalités jugées dangereuses pour le succès du coup d'État. Policier remarquablement efficace, Maupas répand dans Paris de multiples équipes de fonctionnaires de police qui procèdent rapidement à une centaine d'arrestations : environ 80 militants démocrates et une vingtaine de représentants connus pour leur opposition à l'Élysée. Parmi ces derniers, il y a d'abord des militaires : Changarnier, Bedeau, Lamoricière, Cavaignac, Le Flô, le colonel Charras et deux officiers subalternes de gauche. Parmi les représentants montagnards : Greppo, Nadaud, Miot, Baune, Lagrange. Les orléanistes Roger du Nord et le questeur Baze vont également rejoindre Thiers à la prison de Mazas.
    


    
      Le rôle de l'armée est minutieusement préparé. L'action est prévue à la minute près. Pas un bruit, pas de contact avec le peuple, pas de Garde nationale, « pas un pavé de levé ». Mardi 2 décembre, au petit matin, 50 000 soldats occupent les carrefours et les principaux centres de la vie politique. À 6 heures 30, Morny déloge Thorigny du ministère de l'Intérieur, avec une lettre de confirmation de Louis-Napoléon.
    


    
      À leur lever, les Parisiens peuvent lire deux proclamations du président de la République. La première s'adresse au peuple. En vertu d'un décret présidentiel, l'Assemblée nationale, « devenue un foyer de complots », et le Conseil d'État sont dissous. L'état de siège est proclamé à Paris et le suffrage universel rétabli. Le peuple français « seul souverain » sera convoqué du 14 au 21 décembre pour approuver cette décision ainsi qu'une nouvelle constitution dont les grandes lignes sont annoncées. Louis-Napoléon se justifie en rappelant que son devoir est de « maintenir la République » dont il définit la mission : « Fermer l'ère des révolutions en satisfaisant les besoins légitimes du peuple. » En outre, il faut « des institutions qui survivent aux hommes ». Habile proclamation qui renoue les liens entre les Bonaparte et la République. La deuxième proclamation s'adresse à l'armée, « élite de la nation chargée de garantir le libre exercice de la souveraineté du peuple ». Les Parisiens ne bougent pas malgré quelques cris hostiles et la tristesse empreinte de colère de la bourgeoisie libérale. Les ouvriers n'ont nulle envie de se battre pour une assemblée de droite qui par surcroît s'oppose à l'exercice du suffrage universel. Louis-Napoléon voulait faire apparaître son coup d'État comme un coup de force contre la majorité monarchique de l'assemblée. De prime abord, il semble y avoir réussi, malgré l'accueil plutôt froid qu'il constate lors d'une promenade à cheval dans les rues de Paris en compagnie de son oncle Jérôme Bonaparte.
    


    
      L'Assemblée est occupée par l'armée. Dupin avoue amèrement son impuissance face à la force militaire, et les quelques représentants qui réussissent à pénétrer dans la salle des séances sont prestement chassés. Dupin envoie des messages à tous les représentants. Environ 300 d'entre eux se réunissent à la mairie du Xe arrondissement pour proclamer la déchéance du président de la République; on note la présence de nombreux conservateurs, dont Tocqueville, Beaumont, Barrot, Berryer. Ils sont rapidement arrêtés et conduits dans les prisons de Mazas ou de Vincennes. Le jeune Jules Verne, alors à Paris, écrit à son père : « Eh bien mon cher papa, la farce est jouée; elle est admirablement jouée [...]. Je ne crois pas que tire un seul coup de fusil, et en tout cas il ne serait pas pour moi! Ce qui m'ennuie, c'est que les représentants n'existent plus et que, de mes futurs protecteurs, les uns sont en déroute, et les autres à Vincennes. Tout cela ne fait guère marcher les choses [...]. S'il y a eu une baisse, tu ferais bien d'acheter des rentes, mon cher papa. Ce sont de bonnes occasions que l'on regrette toujours227. »
    


    
      Une soixantaine de représentants républicains, dont Victor Hugo, Schœlcher et Michel de Bourges, préparent la résistance armée et, dans la soirée du 2, rédigent un appel aux armes. Le mercredi 3 décembre, ils vont tenter de soulever les ouvriers et de construire des barricades. Paris est calme. D'après Apponyi, la circulation est normale, et les boutiques sont ouvertes. Les ouvriers du faubourg Saint-Antoine assistent, indifférents, à la mort du représentant Baudin qui s'est fait tuer par la troupe derrière une barricade. Pourtant, à l'appel d'un Comité central des corporations, des barricades s'élèvent dans les quartiers qui furent à l'origine de l'insurrection de février 1848 : Temple, Hôtel de Ville, rues Transnonain, Rambuteau, Saint-Martin228. Maupas est inquiet. Le général Magnan va imiter la stratégie de Cavaignac en juin, qui sera reprise en 1870 par Thiers. C'est probablement une erreur. La situation de décembre 1851 n'est pas comparable à celle de juin 1848 ou à celle de la Commune. Une intimidation rapide aurait peut-être permis d'étouffer tout de suite la révolte et aurait évité les effusions de sang qui pèseront lourdement sur le régime à venir. Le 3 décembre, un nouveau ministère est constitué. On y remarque Rouher à la Justice, Fould aux Finances, Magne aux Travaux publics. Saint-Arnaud reste à la Guerre et Morny à l'Intérieur229. La Haute Cour est définitivement ajournée.
    


    
      Le jeudi 4 décembre est la journée noire de l'histoire du coup d'État. Au début de l'après-midi, 20 000 soldats se dirigent en trois colonnes sur les lieux de l'émeute. Il n'y a que quelques milliers d'émeutiers vaincus en moins de trois heures. L'incident le plus grave et encore inexpliqué éclate sur les Boulevards où passe l'une des trois colonnes. Les soldats sont-ils énervés par une foule frondeuse mais sans armes, pour la plupart habillée de vêtements bourgeois? Tire-t-on des fenêtres comme certains l'affirmeront ? - mais d'autres le nieront catégoriquement. Les soldats tirent sans sommations, faisant de nombreuses victimes. Le soir, Paris occupé, terrorisé, est décidé à ne plus opposer de résistance. Il y a peut-être 300 ou 400 tués (dix fois moins qu'en juin 1848). La répression est particulièrement sévère pour les insurgés. Les prisonniers sont fusillés sur le Champ-de-Mars. Morny ordonne de suspendre tout journal dont « la polémique pourrait porter atteinte à la tranquillité ». De nombreux journalistes républicains sont arrêtés et détenus plus ou moins longtemps (quelques jours, ou plusieurs mois). D'autres seront déportés en Algérie ou internés sous surveillance. Girardin et Chambolle sont momentanément expulsés de France. De nombreux journaux disparaissent, dont Le National; Le Siècle, La Presse de Girardin s'abstiennent volontairement de paraître pendant plusieurs jours. La plupart des journaux qui continuent à paraître n'osent critiquer les événements et se bornent souvent à les enregistrer. L'Élysée fera publier à partir du 14 décembre Le Public, vendu à un sou et qui se veut « le journal de tout le monde », publié avec le patronage et avec le concours de plusieurs ex-représentants, banquiers, fabricants, propriétaires, chefs d'ateliers, etc. Toujours l'ambition bonapartiste de représenter la France entière et réconciliée230.
    


    
      Le 5 décembre, les membres conservateurs de l'assemblée sont relâchés malgré leur volonté de rester solidaires de leurs collègues républicains. Ceux-ci seront exilés par décret. Parmi eux, Victor Hugo échappe à la police et réussit à passer en Belgique le 14 décembre. Pour la petite histoire, Cavaignac, âgé de cinquante ans, devait épouser une jeune héritière de dix-sept ans (Mlle Odier), le jour de son arrestation! On dit que la fiancée demanda en vain de l'épouser en prison... Thiers, libéré le 6 décembre, est prié de s'éloigner. Il séjournera dans plusieurs pays (Belgique, Allemagne, Angleterre, Italie, Suisse) avant de rentrer en France, le 20 août 1852. Plusieurs hommes politiques qui ont joué un rôle important au cours de la IIe République perdent tout goût pour la vie publique pour de longues années. Après leur arrestation et leur courte détention, Falloux retourne en Anjou pour se consacrer à l'agriculture, Barrot reprend son métier d'avocat, Buchez celui de médecin. Schœlcher gagne l'Angleterre où il vivra en exil jusqu'à la fin du Second Empire. Lamennais, quant à lui, est mortifié de ne pas avoir été arrêté : on ne l'a pas jugé assez dangereux...
    


    
      La réaction assez molle de Paris et de l'assemblée a été rapidement dominée. En revanche, l'ampleur de la résistance provinciale est l'un des événements majeurs de cette dernière phase de la IIe République bien qu'elle soit géographiquement circonscrite. Trois régions sont concernées : le Centre (Nièvre, Cher, Allier, quelques cantons de l'Yonne, de la Loire et de la Saône-et-Loire); le Sud-Ouest (Gers, Lot-et-Garonne, Lot et un peu les départements voisins); le Sud-Est rhodanien (Drôme, Vaucluse, Basses-Alpes, Var) et le Languedoc (Ardèche, Gard, Hérault, Pyrénées-Orientales). Cette résistance consacre la montée d'une opinion provinciale indépendante de la capitale, qui n'attend pas les mots d'ordre d'un centre pour agir. On en a constaté les signes avant-coureurs lors des troubles provinciaux au moment du conflit sur la question romaine, qui, pour certains, se sont manifestés avant ceux de Paris le 13 juin 1849.
    


    
      Il faut d'abord noter le caractère essentiellement rural de la résistance, la population concentrée des villes étant plus facilement surveillée par l'armée et la police. Morny tient bien en main un réseau de préfets patiemment constitué depuis que Louis-Napoléon a imposé le choix de ses ministres. Il y a bien des manifestations plus ou moins violentes dans plusieurs agglomérations (Lille, Rennes, Dijon, Nancy, Strasbourg...), mais elles sont très vite dispersées, tandis que les chefs républicains sont arrêtés ou en fuite et que les journaux contestataires sont réduits au silence. Beaucoup de notables républicains craignent d'être débordés par leurs troupes et se contentent de protester. Surtout, la masse ouvrière ne bouge pas. L'immobilisme des mineurs rejoint celui des ouvriers qui travaillent dans les filatures de Rouen ou de Lille. Aussi les militants républicains de Limoges, déçus par l'apathie des ouvriers, cherchent-ils à organiser la lutte dans les campagnes. Arrêtés et jugés, un jeune professeur de philosophie au lycée et un avoué seront accusés par l'avocat général d'avoir envoyé des émissaires dans les campagnes pour tenter de jeter sur Limoges une armée de paysans231.
    


    
      La tête de la résistance semble bien se situer dans les gros bourgs ruraux et certaines sous-préfectures où l'autorité armée est plus faible, voire inexistante. On retrouve ici cet encadrement républicain renouvelé, composé en majorité de commerçants et d'artisans affiliés à des sociétés secrètes. Une première polémique sur la nature de cette résistance paysanne s'articule autour de son caractère spontané. Certes, la structure communale des colonnes paysannes, regroupées par villages et marchant contre les autorités nommées par Paris, va dans le sens de la spontanéité. Mais cette marche ne doit pas être interprétée comme une jacquerie paysanne contre la ville, car elle répond à un appel des républicains de ladite ville. Ce qui n'a pas réussi à Limoges réussit ailleurs. D'autre part, la coordination et la formation de ces colonnes semblent dépendre pour une large part de la force des sociétés secrètes locales. C'est dans le Sud-Est que la résistance prend une ampleur véritablement dangereuse pour le gouvernement. Or il s'agit précisément de la région où, depuis plus d'un an, de puissantes sociétés secrètes se préparaient à la résistance sous la conduite de Gent, lui-même suivant la Nouvelle Montagne qui se réclamait de Ledru-Rollin. Sans nier la part de l'initiative provinciale, l'effet « à retardement » des initiatives d'un grand parti parisien en limite un peu la portée.
    


    
      L'autre polémique touche aux raisons profondes de l'insurrection. Si l'encadrement républicain brandit souvent l'article 68 de la Constitution pour déclarer la déchéance du président de la République et justifier l'installation de nouvelles autorités locales, il est fort douteux que les paysans en général se soulèvent pour défendre une constitution qu'ils ignorent et une Assemblée qui les a déçus; quand, le 5 décembre, le préfet de la Dordogne, Albert de Calvimont, fait afficher l'annonce de la dissolution de l'assemblée (c'est à cette date que la province en général apprend le coup d'État), il est surpris par les commentaires des paysans qui se trouvent à Périgueux en ce jour de marché : « Il faut, disait l'un en patois, envoyer à Napoléon un balai d'or pour avoir si bien balayé ces bavards et fainéants. » « Les mêmes paysans, ajoute Calvimont, étaient rouges pour la plupart : arrangez cela232 ! » La résistance à caractère constitutionnel est beaucoup plus nette dans le Sud-Est, notamment en Provence. Digne est la seule préfecture à être occupée pendant cinq jours par les partisans formés par la Nouvelle Montagne. De nombreux gros bourgs sont également aux mains des insurgés. L'importance de la bourgeoisie rurale et ses affinités avec la bourgeoisie citadine, peut-être aussi la place traditionnelle du droit écrit dans cette région, expliquent qu'ici la défense de la constitution mobilise davantage les consciences. Néanmoins, dans toutes les régions, les principaux mobiles de l'insurrection semblent liés à des revendications économiques et sociales. On constate partout les révoltes de petits propriétaires endettés ou expropriés, de gens des forêts ou de villageois lésés de leurs biens communaux, la colère contre les impôts. Dans la nuit du 4 au 5 décembre, les habitants de Chomérac (Ardèche) marchent sur le chef-lieu en criant : « Allons à Privas : nous brûlerons la préfecture, le bureau des hypothèques, la recette générale, les casernes. » C'est un exemple parmi beaucoup d'autres de même nature.
    


    
      Pourtant, s'impose - peut-être pour la première fois - chez ces gens la notion de la république comme seul régime possible. Ici s'introduit une logique républicaine de nature juridique soulignée par Maurice Agulhon. Le suffrage universel exprimant la loi du plus grand nombre et le plus grand nombre étant représenté par les pauvres et les plus petits, la république ne peut être que démocratique et sociale. Le coup d'État a mis fin à l'attente messianique d'un régime auquel les paysans pensent avoir droit. La simultanéité des insurrections dans des régions très éloignées les unes des autres semble apporter quelque argument à Louis-Napoléon. Même s'il condamne sans équivoque le coup d'État et son auteur, Proudhon, esprit original et indépendant, avoue le 19 décembre, de sa prison de Sainte-Pélagie : « Quand je me représente ce qu'eût été la domination de nos meneurs, je n'ai plus la force de condamner, au point de vue élevé de la marche humanitaire, les événements du 2 décembre. »
    


    
      Les meneurs sont arrêtés en quelques jours, et leurs troupes se sont le plus souvent dispersées dès les premiers chocs avec l'armée. Tout est pratiquement fini le 10 décembre. La résistance du Var a été la plus longue. Le premier facteur des faiblesses de la résistance en province a été son caractère local et décentralisé. Les différents centres ont agi sans aucune entente préalable et ont été pratiquement désemparés par le silence de leurs chefs parisiens. Même les insurgés du Midi, mieux préparés et organisés, n'ont pu surmonter leur isolement.
    


    
      J. Dagnan donne un excellent exemple du rôle des sociétés secrètes et de l'échec rapide de l'insurrection dans le Gers233. À la nouvelle du coup d'État, 150 à 200 affiliés des sociétés secrètes mobilisent en quelques heures 8 000 à 10 000 hommes dans 14 cantons sur 29. Armés de fusils de chasse, de pistolets, de faux, de fourches et de bâtons, des colonnes de paysans se dirigent vers Auch, Mirande, Condom, Fleurance; Mirande est même occupée pendant trois jours. Mais sans programme politique précis, sans expérience, sans aucune coordination avec les autres départements, les chefs se sentent vite débordés par des troupes indisciplinées, plus exaltées que déterminées. Effrayés par leurs responsabilités, les meneurs ne se sont guère opposés à la dispersion des hommes dès les premiers coups de feu de l'armée ou de la gendarmerie ou dès la première sommation du sous-préfet.
    


    
      Il y a pourtant eu dans toutes les régions des actes plus ou moins sauvages dont les gendarmes ont été les principales victimes : ils catalysent trop de rancoeurs villageoises. Relativement peu nombreux, ils ont été suffisamment spectaculaires pour alimenter une légende noire qui horrifiera une large partie de l'opinion. Bien plus tard, Victor Hugo, avec son Histoire d'un crime, créera une « contre-légende noire » sur les horreurs de la répression, qui contient autant de fantasmes que l'autre légende.
    


    
      Cette résistance provinciale détermine de nouvelles évolutions dans toutes les mouvances politiques. Tout d'abord, le concept de république se trouve repoussé à gauche; républicain devient synonyme d'extrémiste de gauche. L'image que Louis-Napoléon a cherché à donner du bonapartisme est totalement détournée. Le coup d'État, initialement dirigé contre la monarchie, se trouve maintenant dirigé contre la république. Le coup de force et la victoire sur l'insurrection rapprochent les grands courants de la droite du sauveur, bien que ce ne soit pas sans états d'âme et sans réticences. Montalembert juge le coup d'État comme une « heureuse catastrophe » et s'indigne des manières cavalières de Morny qui l'a inscrit d'office, avec d'autres, sur la liste d'une commission consultative; sa « résistance » sera de courte durée. Berryer et Falloux ne se rallient pas, mais enfin Falloux s'avoue soulagé... Les légitimistes, plus habitués à l'idée de l'autorité suprême d'un homme, acceptent assez facilement la nouvelle autorité du président. Les orléanistes respectent une déontologie politique dont le libéralisme a des limites, mais qui inclut les libertés parlementaires et un pluralisme de bon aloi : beaucoup d'entre eux ne cachent pas leur antipathie pour le nouveau régime. Le comte de Hübner, ambassadeur d'Autriche à Paris, assiste, au cours d'un dîner, à l'affrontement entre des partisans du prince (comme Montalembert) et des opposants (comme le duc de Broglie et son fils Albert) : « Ce n'était pas un dîner, note-t-il, c'était une bataille. Par le temps qui court, il faut renoncer à réunir autour de sa table des hommes politiques qui ne sont pas tous de la même couleur. » Le coup d'Etat a raidi l'opposition, qui restera tenace au sein de la droite, entre le courant bonapartiste et le courant orléaniste.
    


    
      Entre le président et l'ensemble des républicains la rupture paraît consommée. Quelques hommes appartenant au centre gauche, comme Billaut, adoptent entre une droite conservatrice et une gauche insurrectionnelle une position inconfortable. Ils représentent les rares républicains ralliés à Louis-Napoléon. S'il y a quelque chose d'ambigu entre le prince et la république, n'est-ce pas le reflet de l'ambiguïté entre le bonapartisme et l'idée de la république? L'onction du suffrage universel les unit et les sépare à la fois. Le 12 décembre au soir, Apponyi, enchanté du coup d'État, s'entretient avec Louis-Napoléon; les deux hommes évoquent Thiers qui s'est vu transporté de force en Allemagne : « Ses amis et lui, remarque Apponyi, disent que, si Louis-Philippe ou le roi Charles X avaient fait la moitié, que dis-je, la dixième partie du coup d'État que vous venez de faire, ils seraient encore au pouvoir à l'heure qu'il est. - Vous avez raison, mais ni Charles X ni Louis-Philippe n'auraient pu faire ce que j'ai fait : ils étaient rois. - Je comprends. Vous avez fait le coup au nom de la République, au nom du peuple. »
    


    
       Cette ambiguïté latente inquiète de nombreux conservateurs. La baronne James de Rothschild craint tout haut que le président ne s'allie au « parti de la démagogie ». Le comte de Hübner, qui se réjouit du coup d'État, note pourtant, le 17 décembre : « Depuis vingt ans Louis Bonaparte a rêvé son avènement au trône de son oncle. Le voilà à peu près arrivé, avec son sac de voyage tout plein de projets élaborés pendant de longues années de prison et d'exil par cet esprit inquiet, rêveur, fantasque : projet de constitution, projets de lois de tous genres, tous imbus de traditions impérialistes et de doctrines révolutionnaires puisées dans les sectes secrètes dont il était et est encore un membre. » Le fantôme de 48 hanterait-il l'Élysée ?
    

  


  
    
  


  
    
      Le prince-président
    


    
      Louis-Napoléon prend le titre de prince-président, dont le caractère hybride (que des historiens lui attribuent trop souvent avant le 2 décembre) illustre le caractère transitoire de la république napoléonienne qui prélude à l'Empire. Dès le 2 décembre, Louis-Napoléon annonce que le coup d'État sera ratifié, donc légalisé, par le peuple souverain. Mais l'appel au plébiscite ne signifie pas l'exercice de la démocratie. Non sans humour, Louis-Napoléon aurait expliqué à Danoso la différence du suffrage universel selon qu'il est à l'origine du pouvoir ou qu'il constitue la base habituelle du gouvernement (le mot est rapporté à la princesse de Liéven par Montalembert) : « Je veux bien être baptisé : mais ce n'est pas une raison pour vivre dans l'eau. » Alliance toujours difficile entre César et la démocratie...
    


    
      Les soulèvements provinciaux ont provoqué la mise en état de siège de 32 départements où les autorités préfectorales ont reçu toutes facilités pour procéder à des arrestations. Le plébiscite qui consolide le pouvoir du président Bonaparte et le charge d'établir une constitution ainsi que l'installation des nouvelles institutions se déroulent alors que le régime d'exception est maintenu. Celui-ci ne prendra fin que le 27 mars 1852.
    


    
       Le 5 décembre, Lamartine soulage sa conscience en écrivant une déclaration « au peuple du département du Loiret ». L'enveloppe qui la contient porte ce texte autographe : « Projet ébauché de déclaration quand la presse sera redevenue légale ou libre234 » : « J'étais votre représentant, je le suis encore. Votre mandat déchiré par les baïonnettes est entier devant la conscience et devant la loi. » Le député du Loiret rappelle à grands traits, avec son écriture puissante, l'histoire de 1848 jusqu'à la prise du pouvoir par Louis Bonaparte :
    


    
      « Un homme du nom de Bonaparte, exilé légalement par deux fautes contre la paix et l'indépendance de la patrie est à l'étranger. Son nom historique le signale au peuple. Redoutant pour la liberté les suites d'un engouement populaire irréfléchi, je m'oppose de tous mes efforts au rappel prématuré de ce prétendant en France. Était-ce la prophétie du patriotisme? Vaine prudence d'un pressentiment isolé! Bonaparte, rappelé trop tôt de l'exil, est élu le 10 décembre [...]. Il devient à mes yeux comme aux vôtres le premier magistrat légal de mon pays, les ombrages tombant devant le respect. [...] Bonaparte devait placer le gouvernail au centre. Son rôle était de s'interposer comme pouvoir pondérateur et conciliateur entre les deux grands hémisphères politiques du pays. »
    


    
      

      

    


    
      Lamartine ignore-t-il ou veut-il ignorer les fondements mêmes du bonapartisme? Il paraît ne rien saisir de son dessein de réunification à travers une fusion et non un arbitrage. Lui, si bien inspiré par les orages, n'a pas deviné la duplicité d'un homme capable de mettre une prodigieuse habileté politique au service d'un but bien défini. Le poète en vient au coup d'État :
    


    
      « Il dissout l'Assemblée nationale, il emprisonne les représentants du peuple, il absorbe la souveraineté nationale en lui seul. Par sa proclamation du 2 décembre, il s'attribue le droit de faire et de défaire à son gré la constitution d'une société de quarante millions d'âmes. Par cet acte il destitue une nation. [...] Sommes-nous un troupeau? Sommes-nous un peuple? [...] Combattons par notre absence et pas par notre silence! N'allons pas à ces élections! Laissons-le compter ses adhérents par ses fonctionnaires et ses satellites! Traçons autour de lui le cordon sanitaire de l'abstention et de l'impassibilité! Isolons-le avec sa force matérielle et militaire du pays! » (Le texte ne sera jamais publié.)
    


    
      

    


    
      La consultation populaire annoncée le 2 décembre est fixée aux 21 et 22 décembre. La pression administrative sur les électeurs est d'autant plus forte que tout fonctionnaire refusant de se transformer en agent électoral sera suspendu ou révoqué. Les révoltes paysannes ont élargi le cercle de la peur. Une nette majorité des Français est maintenant sensible à la propagande du « spectre rouge ». L' « homme providentiel » s'impose de plus en plus dans l'opinion. La hausse de la rente et de la Bourse juste après le coup d'État ainsi que des signes évidents de reprise économique montrent qu'un climat de confiance s'est instauré. L'Église ainsi que la plupart des chefs catholiques conseillent de voter oui. Seuls Lacordaire et Ozanam, animateurs de L'Ère nouvelle, refusent d'approuver le coup d'État. Repoussant les sollicitations du nouveau régime qui souhaiterait son retour à Notre-Dame, Lacordaire quitte Paris pour, dira-t-il, « ne point se lier à des hommes et à des choses dont il redoutait la solidarité ». Il reviendra pourtant prêcher dans la capitale en 1853 et terminera son homélie en s'écriant : « Moi aussi, je suis une liberté, il faut que je disparaisse. » L'Empereur exigera son éloignement de Paris. Dès lors, Lacordaire se consacrera à la direction de la jeunesse. Ozanam, quant à lui, moralement blessé par le coup d'État, est alors terrassé par une pleurésie et mourra deux ans plus tard.
    


    
      L'opposition se réduit aux légitimistes intransigeants et à quelques orléanistes comme Tocqueville et Rémusat, fidèles à leurs principes politiques. Les réseaux républicains sont anéantis après quelque 26 000 arrestations. Les troupes occupent massivement les départements mis en état de siège.
    


    
      L'armée vote sur registres dans les jours qui suivent le 2 décembre : on décompte 303 290 oui contre 37 359 non et 3 626 abstentions. Les civils votent au scrutin secret les 21 et 22 décembre, sauf dans certains départements en état de siège où les bulletins demeurent ouverts. Le résultat est triomphal pour le prince-président, qui obtient 7 471 431 oui contre 641 351 non. Il y a autour de 1 500 000 abstentions. Les non se trouvent surtout dans les villes et les communes républicaines des régions insurgées. À Paris, on en dénombre 80 000 (contre près de 133 000 oui). Le département de la Seine fournit presque le tiers des non de l'ensemble du territoire. Les abstentionnistes ont souvent obéi aux mots d'ordre légitimistes de l'Ouest ou de la Provence.
    


    
      La géographie électorale du bonapartisme s'est modifiée depuis décembre 1848. Elle se concentre maintenant sur le nord-est de la France, dans des régions riches et développées235. Même si l'on tient compte de l'état d'exception et des pressions multiples, le résultat exprime à l'évidence l'espérance d'une large majorité, soulagée. Le prince est « absous » par 92 % des votants, 72 % des inscrits. Le 31 décembre, après l'annonce officielle du résultat, Louis-Napoléon déclare : « La France a compris que je n'étais sorti de la légalité que pour rentrer dans le droit. »
    


    
      Le 1er janvier, le prince-président quitte l'Élysée pour s'installer aux Tuileries, et l'aigle, emblème impérial, est placée sur les drapeaux. Le 6 janvier, les préfets font disparaître, sur ordre du gouvernement, la devise « Liberté, Égalité, Fraternité ». Le 14 janvier la nouvelle constitution est promulguée. Rapidement rédigée par Rouher et Troplong, sous la direction de Louis-Napoléon, elle s'inspire de celle de l'an VIII. Les principes de 1789 sont réaffirmés ainsi que la forme républicaine de l'État. Le peuple conserve le pouvoir constituant, toute modification des lois fondamentales devant être ratifiée par lui. La séparation des pouvoirs est toute théorique; en réalité, le pouvoir exécutif, largement dominant, est concentré entre les mains d'un président élu pour dix ans et rééligible. Le chef de l'État possède en outre une partie du pouvoir législatif. Celui-ci comprend un Sénat, gardien de la Constitution, un Conseil d'État nommé par le président et qui retrouve ses prérogatives consulaires, enfin un Corps législatif élu au suffrage universel. La législation électorale favorise les pressions administratives : le scrutin de liste est remplacé par le scrutin uninominal (ou scrutin d'arrondissement). Dans chaque arrondissement, il y aura un « candidat officiel » qui disposera seul d'un certain nombre de privilèges... Soulignons néanmoins l'héritage ineffaçable de 1848 : le suffrage universel direct est conservé alors qu'en l'an VIII, Sieyès l'avait limité par l'instauration des listes de confiance.
    


    
      Le 14 janvier, le prince-président annonce la nouvelle constitution en faisant un vibrant éloge du Premier Consul. Ce même jour, Lamartine se rend pour la première fois à Paris par le train. Le prince-président a ouvert la grande ligne de Paris à Lyon. Le poète s'émerveille de l'importance des convois, « traînés par une seule locomotive à une vitesse prodigieuse ». Lamartine veut commencer la publication d'un périodique, Le Civilisateur ou L'Histoire de l'humanité par les grands hommes. Mais la grande voix de 48 n'est plus que faiblement écoutée. L'espérance humaine de 48 est étouffée par les nouveaux défis économiques, par la foi en l' « avenir de la science ». Le Civilisateur survivra jusqu'en 1854. La situation financière de Lamartine ne cessera de s'aggraver. Il finira par accepter les subsides offerts par l'Empereur, qui lui permettront de vivre décemment les dernières années de sa vie (il mourra en 1869).
    


    
      Aux yeux de Louis-Napoléon, dictature politique et essor économique vont de pair. Seul un État fort et garant de la durée politique pourra ramener la confiance et donner une grande impulsion à la machine économique. Le prince-président impose ses vues dans tous les secteurs et en même temps. En quelques mois, il liquide l'opposition républicaine, soumet l'administration, installe les nouvelles institutions et met en marche un nouvel appareil économique.
    


    
      La liquidation de l'opposition républicaine a été souvent évoquée. La dureté de la répression laissera des rancunes tenaces et contribuera à la formation d'une nouvelle opinion républicaine sous la IIIe République. Le chiffre précis des inculpés constitue le commentaire le plus évocateur : 26 884 inculpés pour toute la France, dont 239 transportés à Cayenne, 9 581 déportés en Algérie, 980 expulsés, 2 287 internés, 640 exilés provisoirement, 5 197 surveillés et 5 857 relaxés seulement. Les motifs d'inculpation ou de condamnation sont souvent d'ordre moral. Les juges invoquent l'immoralité, la fréquentation des cafés, l'ivrognerie. Roger Marlin en cite une multitude d'exemples pour le département du Doubs 236 : l'un des inculpés est accusé de manquer « constamment de tenue et de convenance »; « il a les mœurs d'un viveur et néglige toujours les affaires pour le plaisir ». Il est vrai, cette épuration est aussi dirigée contre des « mauvais sujets », au grand soulagement de nombreuses communes. Mais conscient de l'injustice et de la dureté des jugements des célèbres « commissions mixtes » instaurées en février, Louis-Napoléon envoie des missions de clémence à travers la France. L'influence de George Sand qui réclame une plus grande mansuétude n'est probablement pas négligeable. Quentin-Bauchart, chargé de la mission dans le Sud-Est, gracie 3 500 condamnés. Mais rappelons aussi la triste fin de Pauline Roland : arrêtée et déportée en Algérie, libérée en novembre, elle meurt d'épuisement dès son retour en France. Jeanne Deroin, elle, a réussi à gagner l'Angleterre.
    


    
      

    


    
      L'administration est mise au pas. La pratique du serment, supprimée en 1848, est réimposée. Les magistrats rebelles au nouveau régime sont révoqués, la loi Falloux est réaménagée au profit de l'autorité de l'État et du gouvernement, le décret-loi du 9 mars veut rétablir « l'ordre et la hiérarchie ». Les membres du conseil supérieur sont maintenant nommés par le président de la République sur proposition du ministre de l'Instruction publique. C'est Fortoul, un saint-simonien apprécié du président, qui reçoit ce poste. Les instituteurs sont nommés par les recteurs et non plus par les conseils municipaux. Fortoul tente déjà de recentraliser l'Université afin de freiner le développement des écoles congréganistes. Tout en réagissant contre l'intrusion de l'Église dans des établissements appartenant à l'État, le gouvernement destitue Michelet de tous ses postes. Le 3 juin, le grand écrivain perd sa place aux Archives après avoir refusé de prêter serment. Il se retire à Nantes.
    


    
      Les préfets deviennent le centre de la vie sociale du département et apparaissent maintenant aux offices religieux... Les fonctionnaires sont priés de ne plus porter la barbe quarante-huitarde, jugée trop socialiste! Le décret-loi de février 1852 sur la presse est l'un des plus féroces contre les libertés : autorisation préalable étendue pour tout changement dans la direction ou l'administration du journal, augmentation du cautionnement, droit de timbre, jugement du délit de presse par le tribunal correctionnel, système d'avertissements...
    


    
      Pourtant le prince-président tente de contrebalancer cette politique fondée sur la peur. Les secours mutuels sont encouragés. Le 22 janvier, un décret confisque les biens de la famille d'Orléans. Le produit de leur vente ira aux plus déshérités; quatre ministres, dont Morny et Rouher, démissionnent... Ils reviendront quelque temps plus tard... L'émotion est considérable, mais, à vrai dire, d'assez courte durée.
    


    
      L'accroissement continu de la popularité du prince-président coïncide avec la fin de la crise. Les valeurs boursières se renforcent, surtout, quand le prix des terres et des blés se met à monter régulièrement. L'alliance se renoue entre Louis-Napoléon et la grande majorité de cette paysannerie qui l'a porté au pouvoir. Les ventes par expropriations forcées se raréfient tandis que les « ventes volontaires » se généralisent237.
    


    
      Cette embellie économique explique les succès du président aux deux consultations populaires qui précèdent la proclamation de l'Empire. La première a lieu le 29 février pour élire le premier Corps législatif. Un habile découpage électoral et les « candidatures officielles » contribuent, bien sûr, au triomphe du gouvernement. Parmi les huit opposants élus : Cavaignac et Carnot qui démissionnent aussitôt.
    


    
      

      

    


    
      La République décennale s'achemine vers l'Empire. Le 27 mars prend fin l'état d'exception. Louis-Napoléon donne une extraordinaire impulsion au crédit, à l'industrie et aux transports. Le Crédit mobilier, dirigé sur les investissements industriels, naît en 1852; le Bon Marché est fondé à Paris. La physionomie économique du Second Empire se dessine déjà pendant l'agonie de la République. D'après les confidences de Persigny (nouveau ministre de l'Intérieur) à son ami Falloux, Louis-Napoléon a dû vaincre « un vertige de timidité » pour se décider à demander l'Empire. En automne, il voyage à travers la France. À Bordeaux, il est reçu par Haussmann, alors préfet de la Gironde. Il prononce son célèbre discours destiné à rassurer les réticents : « L'Empire c'est la paix. » À Amboise, le prince-président se rend auprès d'Abd el-Kader qu'il va libérer. Il rêve d'une politique algérienne plus respectueuse de la culture arabe...
    


    
      Le 7 novembre, le Sénat vote un sénatus-consulte qui propose de rétablir la dignité impériale, et le peuple constituant vote le 20 novembre. Le plébiscite donne une majorité écrasante à Louis-Napoléon qui obtient 7 800 000 oui contre 250 000 non. Le résultat est meilleur que celui de l'année précédente, alors que cette dernière consultation n'a pas lieu sous le régime d'exception. Dans la nuit du 1er au 2 décembre 1852, Louis-Napoléon est solennellement proclamé empereur à Saint-Cloud, sous le nom de Napoléon III (mais ne se fait pas sacrer comme son oncle).
    


    
      Le régime républicain était-il impossible à rétablir en France? Benoist d'Azy, représentant conservateur très momentanément incarcéré après le coup d'État, écrit : « La forme républicaine produira toujours en France le même résultat, le pouvoir exécutif conspirant contre sa propre situation et ne pouvant se contenter d'un rôle transitoire, le parti populaire se voyant sans cesse menacé et faisant appel pour se défendre aux plus mauvaises passions, le pouvoir parlementaire honnête et modéré emprisonné dans la légalité et impuissant à rien empêcher. » Pour beaucoup (comme Paul Bastid), les malheurs de la IIe République mettent d'abord en lumière les écueils institutionnels. Le passé historique de la France donne au président élu au suffrage universel direct le statut d'une sorte de roi élu et durcit les antagonismes. La longévité de la IIIe République est peut-être due à la souplesse de ses institutions et à l'élection du président par l'assemblée.
    


    
      Mais la IIe République, née d'une crise multiforme, constitue une période éminemment informative. Une profonde crise morale, la nécessité de puissantes transformations économiques, la persistance des souvenirs sanglants de la Révolution ne se contentent pas d'une sagesse faite de souplesse et de modération. Ce sera la chance de Louis-Napoléon Bonaparte.
    


    
      La France, fatiguée et soulagée, se repose maintenant sur « l'homme providentiel ». Pour secouer l'inertie des Français, Flaubert se documente sérieusement sur 1848 et écrit L'Éducation sentimentale qu'il termine en 1869. Il veut montrer des hommes qui auront la conviction d'avoir été « des fruits secs ». Il parle à George Sand des « hommes de notre génération, devenus de vrais fossiles pour les jeunes gens d'aujourd'hui. La réaction de 48 a creusé un abîme entre les deux France ». Merveilleuse Éducation qui évoque si bien la multiplicité des rêves, le délire devenu réalité, puis l'évanouissement et la dérision! On se bat pour une sorte de représentation d'idées qui disparaissent tels des mirages. Époque « médiumnique », où surgissent des apparitions désordonnées d'un ordre futur. Mais n'est-ce pas aussi le signe d'une vitalité spirituelle? Tous les gouvernements de la IIe République ont été touchés, voire blessés par 1848 et son inextricable mélange de réalité et de rêve. Louis-Napoléon paraît remédier à « ce défaut de ligne droite » dénoncé par Frédéric, le héros de Flaubert. L'état de choc sous lequel a vécu la France pendant quatre années a brisé la continuité nécessaire à tout achèvement. Le Second Empire veut accomplir son grand dessein saint-simonien et y parvient. Mais 1848 hantera quelque part sa conscience.
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    1847
  


  
    Février. Publication du premier volume de l'Histoire de la Révolution par Louis Blanc et de l'Histoire de la Révolution par Michelet.
  


  
    Mars. La chambre repousse les deux projets d'extension du suffrage présentés successivement par Duvergier de Hauranne et Rémusat. Lamartine publie les premiers volumes de l'Histoire des Girondins qui obtiennent un immense succès.
  


  
    Mai. Scandale des affaires Teste et Cubières. Les chefs de l'opposition s'entendent pour organiser une campagne de banquets.
  


  
    Août. Scandale de l'affaire Choiseul-Praslin.
  


  
    

  


  
    1848
  


  
    14 janvier. Guizot interdit le banquet projeté par les officiers de la Garde nationale du XIIe arrondissement de Paris. Il est remis au 22 février.
  


  
    27 janvier. Discours prophétique de Tocqueville.
  


  
    21 février. Le gouvernement interdit la manifestation qui doit accompagner le banquet. Le comité du banquet s'incline.
  


  
    22 février. Les étudiants passent outre l'interdiction du gouvernement et défilent en entraînant les quartiers populaires. Les premières barricades s'élèvent dans la soirée.
  


  
    23 février. Louis-Philippe fait appel à la Garde nationale. Celle-ci fraternise avec les insurgés. Le roi accepte la démission de Guizot. Molé se dérobe. Fin de soirée: fusillade du boulevard des Capucines. Les barricades se multiplient. Bugeaud reçoit le commandement des troupes.
  


  
    24 février. De nombreux soldats, démoralisés par la défection de la Garde nationale, se laissent désarmer. Les insurgés prennent l'Hôtel de Ville et le Château d'Eau. Le roi abdique et s'enfuit (vers 12 h 30). Occupation des Tuileries et de la Chambre. Désignation d'un gouvernement provisoire à la Chambre et d'un autre à l'Hôtel de Ville. Fin de soirée :
  


  
    fusion des deux gouvernements. La gauche modérée et les républicains constituent un gouvernement provisoire de la République.
  


  
    25 février. Discours de Lamartine sur le drapeau rouge. Proclamation de la République. Institution du suffrage universel. Droit au travail garanti, sous la pression de la foule. Décret sur le droit à l'association.
  


  
    26 février. Abolition de la peine de mort en matière politique.
  


  
    27 février. Le gouvernement provisoire décrète la création d'Ateliers nationaux.
  


  
    28 février. Les ouvriers envahissent l'Hôtel de Ville et réclament la journée de 10 heures ainsi qu'un ministère du Travail. Création d'une « commission du gouvernement pour les travailleurs »: elle sera présidée par Louis Blanc et siégera au Luxembourg.
  


  
    2 mars. Abolition du « marchandage » (recrutement par intermédiaires). Journée de travail limitée à 10 heures à Paris, à 11 heures en province.
  


  
    4 mars. Abandon de la taxe et du cautionnement pour la presse.
  


  
    7 mars. Création du Comptoir d'Escompte.
  


  
    12 mars. Abolition des châtiments corporels.
  


  
    14 mars. Dissolution des compagnies d'élite de la Garde nationale.
  


  
    15 mars. Décret sur le cours forcé du billet de banque. Création du billet de 100 F.
  


  
    16 mars. Manifestation des « bonnets à poils ».
  


  
    17 mars. Manifestation devant l'Hôtel de Ville pour obtenir l'ajournement des élections. Le gouvernement ne cède pas.
  


  
    18 mars. Augmentation des contributions directes de 45 centimes.
  


  
    

  


  
    19 mars. Abolition de la contrainte par corps.
  


  
    16 avril. Manifestation ouvrière. La Garde nationale appuie l'Hôtel de Ville. Dispersion des manifestants.
  


  
    20 avril. « Fête de la Fraternité ». L'armée revient à Paris.
  


  
    23 avril. (Dimanche de Pâques). Élection de 880 représentants de l'Assemblée constituante. Majorité de républicains modérés. Lamartine est élu dans 10 départements.
  


  
    27 avril. Abolition de l'esclavage.
  


  
    4 mai. Première séance de l'Assemblée constituante.
  


  
    10 mai. Élection d'une « Commission exécutive » dont Louis Blanc est exclu.
  


  
    15 mai. 150 000 Parisiens manifestent pour la Pologne à l'appel des clubs. Ils envahissent l'Assemblée. La Garde nationale chasse les manifestants et arrête les meneurs.
  


  
    16 mai. La « Commission du Luxembourg » se sépare.
  


  
    17 mai. Le général Cavaignac est nommé ministre de la Guerre.
  


  
    21 juin. Pour préparer la liquidation des Ateliers nationaux, un arrêté décide l'enrôlement dans l'armée ou le départ en province des ouvriers célibataires de 17 à 25 ans. Cavaignac se voit confier le commandement de toutes les forces de l'ordre.
  


  
    22 juin. L'exécutif refuse de céder aux ouvriers. Manifestations ouvrières.
  


  
    23 juin. Les barricades se multiplient. La bataille commence dans le quartier du Panthéon.
  


  
    24 juin. Des milliers d'hommes meurent au cours d'une bataille de rues acharnée. L'Assemblée met fin au pouvoir exécutif de la Commission et donne des pouvoirs dictatoriaux à Cavaignac.
  


  
    25 juin. Arrivée massive des gardes nationaux provinciaux. L'insurrection recule vers les barrières de l'Est. Mgr Affre est mortellement blessé.
  


  
    26 juin. L'insurrection retranchée place de la Bastille et faubourg Saint-Antoine est écrasée. Six généraux ont trouvé la mort au cours de ces quatre journées.
  


  
    27 juin. Il y a environ 15 000 prisonniers. Nombre d'entre eux sont fusillés, 4 000 sont déportés, 6 500 seront relâchés.
  


  
    28 juin. Le général Cavaignac remet ses pouvoirs à l'Assemblée qui lui redonne le pouvoir exécutif jusqu'à l'élection d'un président de la République, avec le titre de président du Conseil des ministres.
  


  
    3 juillet. Suppression définitive des Ateliers nationaux.
  


  
    28 juillet. Décret limitant les libertés des clubs.
  


  
    9 et 11 août. Décrets sur le rétablissement du cautionnement et sur les crimes et délits commis par voie de presse.
  


  
    Septembre. Journée de travail ramenée à 12 heures. Rejet du principe du droit au travail. Louis-Napoléon Bonaparte est élu dans cinq départements à l'occasion d'élections législatives partielles.
  


  
    6 octobre. Discours de Lamartine. L'Assemblée votre en faveur de l'élection du président de la République au suffrage universel.
  


  
    4 novembre. Vote de la nouvelle Constitution.
  


  
    10 décembre. Louis-Napoléon Bonaparte est élu président de la République avec 74% des suffrages exprimés.
  


  
    20 décembre. Le président Bonaparte prête serment de fidélité à la Constitution.
  


  
    

  


  
    1849
  


  
    4-6 janvier. Falloux, ministre de l'Instruction publique, retire le projet de loi Carnot et désigne une commission pour préparer une loi sur l'enseignement.
  


  
    24 mars. Vote parlementaire sur l'interdiction des clubs.
  


  
    25 avril. Le général Oudinot débarque à Civitavecchia à la tête de 12 000 hommes, afin de rétablir le pape dans les États pontificaux.
  


  
    13-14 mai. Élection des représentants de l'Assemblée législative. La nouvelle Assemblée compte environ 450 élus du parti de l'Ordre, 80 républicains modérés et 180 démocrates-socialistes (la Montagne).
  


  
    3 juin. Oudinot met le siège devant Rome défendue par Garibaldi.
  


  
    11 juin. Ledru-Rollin et la Montagne demandent la mise en accusation du président de la République. Elle est repoussée par la majorité parlementaire.
  


  
    13 juin. Ledru-Rollin et les chefs de la gauche tentent de provoquer l'insurrection. Celle-ci est rapidement maîtrisée. 34 représentants de la Montagne sont déférés à la Haute Cour. La plupart sont en fuite.
  


  
    3 juillet. Oudinot entre à Rome. Sa victoire permettra le retour de Pie IX.
  


  
    7 septembre. Publication de la lettre de Louis-Napoléon à Edgar Ney dans le Moniteur. Démission de Falloux.
  


  
    30 octobre. Louis-Napoléon demande la démission des ministres, afin de former un ministère extra-parlementaire.
  


  
    1850
  


  
    11 janvier. Vote de la loi de Parieu, dite « petite loi », relative à l'instruction primaire.
  


  
    15 mars. Vote de la loi Falloux sur l'enseignement.
  


  
    Mars-Avril. Élections législatives complémentaires pour remplacer les Montagnards déchus. 21 démocrates-socialistes sont élus. Eugène Sue est élu à Paris: baisse de la Bourse et de la rente.
  


  
    31 mai. Vote de la nouvelle loi électorale. Le nombre d'électeurs passe de 9 600 000 à 6 800 000.
  


  
    16 juillet. Loi sur la presse: durcissement des restrictions.
  


  
    Juillet-août. Campagne du parti de l'Élysée pour la révision de la Constitution. Voyage officiel de Louis-Napoléon dans l'Est. Le Président rappelle son attachement à la souveraineté du peuple et réclame la révision.
  


  
    26 août. Mort de Louis-Philippe. La fusion entre la branche aînée des Bourbons et les Orléans échoue.
  


  
    Septembre. Voyage officiel de Louis-Napoléon en Normandie. Campagne bonapartiste auprès de l'armée.
  


  
    10 octobre. Revue de Satory. Incidents entre officiers pro ou antibonapartistes.
  


  
    1851
  


  
    3 janvier. Louis-Napoléon destitue le général Changarnier.
  


  
    10 janvier. L'armée de Paris et la Garde nationale sont confiées à deux généraux dévoués au Président.
  


  
    1er juin. Discours de Louis-Napoléon à Dijon.
  


  
    19 juillet. La révision est repoussée par l'Assemblée, n'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers.
  


  
    Août. Première réunion des conjurés du coup d'État. Procès des chefs des sociétés secrètes du Sud-Est, impliqués dans le « complot de Lyon ».
  


  
    27 octobre. Le général de Saint-Arnaud est nommé au ministère de la Guerre.
  


  
    13 novembre. L'Assemblée repousse l'abrogation de la loi électorale, demandée par Louis-Napoléon.
  


  
    1er décembre. Dernière réunion des auteurs du coup d'État, après la réception du soir à l'Elysée.
  


  
    2 décembre. Coup d'État. Au petit jour: arrestation des principaux opposants, occupation de Paris par les troupes, placardage de deux proclamations présidentielles. L'armée investit l'Assemblée. Arrestation de 300 représentants qui ont proclamé la déchéance du président de la République. Dans la soirée, 60 représentants républicains, dont Victor Hugo, rédigent un appel aux armes.
  


  
    3 décembre. Ajournement définitif de la Haute Cour. Des barricades s'élèvent, faubourg Saint-Antoine et dans les quartiers de Saint-Martin et de Saint-Denis.
  


  
    4 décembre. Fusillade inexpliquée sur les Boulevards. Il y a 300 à 400 tués. Les ouvriers insurgés sont rapidement maîtrisés. Les prisonniers sont fusillés.
  


  
    5 décembre. Les représentants conservateurs arrêtés sont relâchés.
  


  
    8 décembre. Mise en état de siège de 32 départements où ont lieu des soulèvements. Les insurgés sont en majorité des paysans.
  


  
    21 décembre. Plébiscite.
  


  
    31 décembre. Proclamation du plébiscite. Par 92 % des suffrages exprimés, le peuple français prolonge le mandat du président Bonaparte de 10 ans. Il charge le prince de rédiger une nouvelle Constitution.
  


  
    

  


  
    1852
  


  
    1er janvier. Le Prince-Président s'installe aux Tuileries.
  


  
    11 janvier. Un décret dissout les gardes nationales sur tout le territoire.
  


  
    22 janvier. Confiscation des biens de la famille d'Orléans.
  


  
    25 janvier. Réorganisation du Conseil d'État.
  


  
    2 février. Décret sur le régime de la presse.
  


  
    17 février. Décret sur la « candidature officielle ».
  


  
    29 février. Élections pour désigner le Corps législatif.
  


  
    25 mars. Un décret renforce les pouvoirs préfectoraux.
  


  
    27 mars. Fin du régime d'exception.
  


  
    9 octobre. Discours du Prince-Président à Bordeaux: « l'Empire c'est la paix ».
  


  
    7 novembre. Un sénatus-consulte propose de rétablir la dignité impériale.
  


  
    18 novembre. Un décret autorise la fondation du Crédit mobilier.
  


  
    21 novembre. Plébiscite sur la restauration de l'Empire.
  


  
    2 décembre. Rétablissement de l'Empire.
  


  


  
    
  


  
    BIBLIOGRAPHIE
  


  
    Époque particulièrement riche en acteurs et en événements politiques, la IIe République se situe à un moment d'intense foisonnement intellectuel et de profondes transformations socio-économiques. Elle résume le XIXe siècle. Elle annonce déjà le XXe siècle. Nous recherchons encore souvent nos sources et nos racines au cœur du siècle précédent. Pourtant, la persistance de nos attitudes mentales et de nos comportements politiques contraste avec les différences économiques et sociales entre la France du XIXe et la France du XXe siècle.
  


  
    L'avènement du suffrage universel sous la IIe République, les analyses électorales détaillées, ont permis de dessiner avec plus de précision la France de ce milieu de siècle. On ne saurait s'étonner que cette période éminemment révélatrice ait suscité de très nombreuses études. J'espère que cette bibliographie n'omet aucun ouvrage essentiel, mais elle ne saurait être exhaustive. Je tiens enfin à rappeler l'apport si remarquable des travaux de MM. Maurice Agulhon et Philippe Vigier qui ont consacré tant d'années à nous éclairer sur le IIe République, passionnant carrefour de l'histoire contemporaine.
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      GAY, Désirée: 117, 309.
    


    
      GENT, Albert : 434.
    


    
      GÉRARD, Alexis : 449.
    


    
      GIACOMONI : 83.
    


    
      GIRARD, Louis: 208, 250, 273.
    


    
      GIRARDIN, Émile de: 40, 79, 89, 123, 283, 299, 329, 331, 465.
    


    
      GIRARDIN, Mme de; ou GAY Delphine: 153, 386.
    


    
      GOALLOU, Henri : 353.
    


    
      GOSSEZ, Remi : 271.
    


    
      GOUDCHAUX, Michel: 151, 184, 185, 239, 260, 265, 290, 306-308, 310, 327, 403.
    


    
      GRANIER DE CASSAGNAC, Bernard : 432, 437, 440.
    


    
      GRAVERAN, Mgr : 237.
    


    
      GRÉGOIRE XVI : 60.
    


    
      GREPPO : 462.
    


    
      GRÉVY, Jules : 303, 319, 321, 403, 428.
    


    
      GRUZEWSKI, Jules : 383.
    


    
      GUILLEMIN, Henri: 250, 252, 272.
    


    
      GUIZOT, François Pierre Guillaume : 39, 56, 58, 60, 63, 66, 72, 76, 78, 81-83, 92, 99, 146, 152, 160, 189, 215, 225, 341, 376, 426, 434.
    


    
      HAMON : 192, 276.
    


    
      HANSKA, Mme: 76, 80, 112, 154, 232, 239, 264, 293.
    


    
      HAUSSMANN, Georges Eugène : 51, 478.
    


    
      HAUTPOUL, général d' : 336, 340, 419, 435, 436.
    


    
      HAYDN, Joseph : 113.
    


    
      HEINE, Henri : 54.
    


    
      HERRIOT, Edouard : 31.
    


    
      HETZEL : 90.
    


    
      HOCHET, Jules : 447.
    


    
      HOWARD, Miss : 368, 461.
    


    
      HUBER, Louis dit Aloysius : 252, 253.
    


    
      HUBNER, comte de : 470, 471.
    


    
      HUGO, Adèle : 450.
    


    
      HUGO, Charles : 450.
    


    
      HUGO, François : 450.
    


    
      HUGO, Victor : 60, 73, 90, 91, 100, 101, 108, 109, 112, 122, 155, 158, 184, 233, 236, 239, 242, 259, 260, 265, 268-270, 272, 277, 278, 284, 288, 292, 295, 299, 302, 303, 321, 323, 325, 329, 331, 351, 361, 372, 375, 377, 413, 417, 424, 428-430, 439, 450, 460, 463, 465, 469.
    


    
      HUMBERT : 229.
    

  


  
    
  


  
    
      INGRES, Jean Auguste Dominique : 191.
    


    
      ISAMBERT : 223.
    

  


  
    
  


  
    
      JEANRON : 191, 377.
    


    
      JELLACHICH : 304.
    


    
      JOINVILLE, prince de: 203, 434, 453, 460.
    


    
      JOLY, général : 214, 230.
    


    
      JOSÉPHINE, impératrice : 361.
    

  


  
    
  


  
    
      KARR, Alphonse : 233, 259.
    


    
      KOLLOWRAT : 172.
    


    
      KOSSUTH, Lajos : 166, 174, 418.
    

  


  
    
  


  
    
      LABROUSSE (Ernest) : 150.
    


    
      LACORDAIRE, Henri: 60, 62, 126-131, 133, 227, 237, 242, 259, 299, 473.
    


    
      LACROSSE : 409.
    


    
      LA FAYETTE : 49, 80, 258.
    


    
      LAFFITTE : 35, 38.
    


    
      LA GRANGE, marquis de : 301.
    


    
      LA GRANGE, marquise de : 222, 325, 462.
    


    
      LA GUÉRONNIÈRE, Arthur de : 243.
    


    
      LAITY, lieutenant : 364, 370.
    


    
      LAMARTINE, Alphonse de : 27, 28, 31, 32, 39, 43, 47-49, 61, 72, 75, 78, 90-92, 93, 94, 97-103, 106, 108-110, 121, 126, 148-150, 152, 153, 155, 156, 158, 159, 166-178, 184, 186, 192, 202-204, 206, 210-212, 216-222, 236-238, 243-246, 248, 249, 251-256, 258, 259, 261-264, 268, 269, 272, 275, 277, 301, 302, 304, 306, 315, 318, 320, 323-326, 329, 337, 338, 342, 344, 367, 374, 384, 403, 414, 424, 428, 429, 456, 472, 475.
    


    
      LAMARTINE, Mme de: 219, 277, 329.
    


    
      LAMENNAIS ou LA MENNAIS, Félicité Robert de : 59-61, 62, 122, 124, 126, 153, 184, 238, 294, 295, 299, 315, 318, 324, 330, 336, 341, 448-450, 465.
    


    
      LAMORICIÈRE, général : 86, 88, 96, 192, 205, 239, 273, 278, 280, 281, 283, 287, 290, 326, 385, 440, 460, 462.
    


    
      LANJUINAIS : 382, 409.
    


    
      LANOUAILLE : 240.
    


    
      LA ROCHEJAQUELEIN : 92, 237, 254.
    


    
      LAVARENNE, Charles de : 155.
    


    
      LAVISSE, Ernest : 352, 391.
    


    
      LAWOESTYNE, général : 461.
    


    
      LEBAS : 363.
    


    
      LEBRETON, général : 280, 283.
    


    
      LECLERC : 427, 428.
    


    
      LECONTE DE LISLE : 122.
    


    
      LEDRU-ROLLIN, Alexandre Auguste LEDRU dit : 28, 38, 43, 74, 91-93, 97, 99-101, 103-105, 149-154, 156, 159, 168, 172, 174-177, 184, 190-197, 203, 204, 210-221, 228-231, 236, 238-240, 245-247, 251, 253, 261, 274, 277, 301, 302, 307, 313, 321, 323, 324, 327, 337, 340, 348, 351, 355-357, 377, 379, 382-385, 391-393, 400, 402, 403, 407, 410-412, 418, 426, 434, 448, 467.
    


    
      LEDUC: 141.
    


    
      LEFÉBURE, Georges : 349.
    


    
      LEFÈVRE, Georges: 311.
    


    
      LEFLÔ, Adolphe Charles : 440, 461, 462.
    


    
      LEFRANÇAIS, Gustave : -. 121, 449.
    


    
      LELEWEL : 55.
    


    
      LÉON XIII : 133.
    


    
      LÉOPOLD Ier: 175.
    


    
      LEPAGE : 83.
    


    
      LERMINIER : 382.
    


    
      LEROUX, Pierre : 41, 47, 53, 54, 61, 102, 121, 124, 216, 218, 238, 261, 264, 317, 329, 429, 430, 449.
    


    
      LEROY, Eugène : 15.
    


    
      LESSEPS, Ferdinand de: 386, 410.
    


    
      LIÉVEN, princesse de : 471.
    


    
      LIGNE, princesse de : 80.
    


    
      LIMOUSIN-LAMOTHE : 282.
    


    
      LISZT, Franz : 77.
    


    
      LOMÉNIE, Louis de : 92, 292.
    


    
      LOUIS-PHILIPPE : 38, 58, 74, 80, 82, 84, 88, 89, 92, 105, 108, 112, 113, 135, 145, 152, 154, 159, 164, 166, 167, 169, 175, 188-190, 192, 197, 203, 206, 208, 228, 233, 241, 252, 284, 287, 299, 313, 337, 340, 349, 364-366, 371, 375, 398, 405, 408, 434, 435, 470.
    


    
      Louis XIV : 370, 443, 453.
    


    
      Louis XVI : 80, 349, 350.
    


    
      Louis XVIII : 237.
    


    
      LUMET D'ISSOUDUN : 402.
    


    
      LUPPÉ, Albert de : 98.
    

  


  
    
  


  
    
      MAGNAN, Pierre, général : 438, 460, 464.
    


    
      MALEVILLE : 289, 376-379.
    


    
      MANIN, Daniel : 173, 304.
    


    
      MARET, abbé : 128, 129, 299.
    


    
      MARIE-AMÉLIE, reine : 434.
    


    
      MARIE, Pierre Thomas Marie de Saint Georges dit : 42, 72, 77, 91, 92, 97, 100, 103-105, 109, 150, 152, 153, 180, 237, 246, 268, 290, 303, 323, 327, 366, 403.
    


    
      MARLIANI : 54.
    


    
      MARLIN, Roger : 476.
    


    
      MARMIER, Xavier: 111, 183, 197.
    


    
      MARRAST, Armand : 41, 72, 73, 90, 93, 97, 100, 103, 105, 108, 150, 157, 163, 164, 168, 185, 203, 210, 219, 224, 231, 237, 244, 247, 248, 250, 252, 254-256, 258, 283, 290, 315, 316, 323, 338, 339, 342, 382, 386, 403.
    


    
      MARTIN, Émile : 36, 198, 447.
    


    
      MARX, Karl: 26, 27, 50, 53, 55-57, 91, 172, 180, 279, 300, 342-344, 391.
    


    
      MASUREL : 37.
    


    
      MATHIEU, Philippe : 317, 324.
    


    
      MATHIEU de la Drôme : 434.
    


    
      MATHILDE, princesse : 337, 340, 371, 377, 386, 461.
    


    
      MAUPAS, Charlemagne Émile de : 459, 462, 464.
    


    
      MAURICE, Justin : 299.
    


    
      MAZZINI, Giuseppe: 55, 264, 415.
    


    
      MÉAULLE : 192.
    


    
      MELUN, Armand de : 62, 126, 178, 298, 413, 414, 422, 423, 451.
    


    
      MÉRIMÉE, Prosper : 368, 369.
    


    
      MÉRODE, de : 127.
    


    
      METTERNICH : 164, 171, 172, 304.
    


    
      MÉZIÈRES, Alfred : 253.
    


    
      MICHELET, Jules : 46, 48, 57, 58, 71, 113, 118, 123, 133, 199, 238, 241, 295, 336, 350, 476.
    


    
      MIGNOT : 137.
    


    
      MILLET, Jean-François : 191.
    


    
      MIOT : 462.
    


    
      MOCQUART Jean-François Constant : 330, 370.
    


    
      MOLÉ, Louis Mathieu : 82, 84, 337, 375, 403, 408, 427, 462.
    


    
      MONTALEMBERT, capitaine de : 436.
    


    
      MONTALEMBERT, Charles de: 60, 61, 126, 127, 131, 144, 159, 225-227, 257, 263, 267, 268, 289, 297, 317, 318, 328, 333-336, 357, 379, 380, 389, 404, 417, 421-423, 427, 428, 430, 439, 451, 469-471.
    


    
      MONTHOLON, général de : 260, 365, 366.
    


    
      MONTPENSIER, Antoine Marie Philippe Louis, duc d'Orléans : 88, 434. MOREAU, Jean-Baptiste : 221.
    


    
      MORNY, duc de : 370, 382, 386, 389, 405, 418, 419, 431, 440, 458, 461, 462, 464, 466, 469, 477.
    


    
      MOTTE : 37.
    


    
      MOUCHY, duc de : 227.
    


    
      MURAT, Joachim : 102.
    


    
      MURAT, Lucien : 239, 329, 403, 407, 452.
    


    
      NADAUD, Martin: 68, 225, 462.
    


    
      NAPOLÉON Ier: 58, 241, 336, 340, 349, 358, 443, 454, 457, 461.
    


    
      NAPOLÉON III, Charles-Louis Napoléon BONAPARTE: 51, 188, 202, 239, 248, 254, 260-264, 266, 267, 285, 305, 314, 319, 321, 322, 324-326, 328-346, 350-358, 361-278, 380-382, 386, 387, 389, 390, 392, 407-410, 412-419, 424, 427, 429, 431-433, 435-440, 447, 449, 452, 455-458, 460-463, 466-472, 474-479.
    


    
      NÉGRIER, général: 176, 277, 281, 283, 293.
    


    
      NEMOURS, Louis Charles Philippe d'Orléans, duc de : 88-90, 91.
    


    
      NEUMAYER, général: 435, 436.
    


    
      NEY, Edgar: 370, 373, 416, 417.
    


    
      NIBOYET, Eugénie: 117, 118, 124.
    


    
      NICOLAS Ier, tsar : 170, 418.
    


    
      NEIUWERKERKE, comte de : 377.
    


    
      NORMANBY, lord: 167, 168, 175, 183, 372.
    

  


  
    
  


  
    
      ODIER, Mlle : 465.
    


    
      OLLIVIER, Démosthène: 228, 238.
    


    
      OLLIVIER, Émile: 194, 206, 228, 238, 261, 275, 303, 374, 377, 384.
    


    
      ORLÉANS, duchesse d' : 89-91, 105, 435, 477.
    


    
      OUDINOT, Nicolas Charles Victor: 385, 386, 410, 415, 416.
    


    
      OWEN, Robert : 365.
    


    
      OZANAM, Frédéric: 63, 128-131, 133, 281, 298, 299, 473.
    


    
      PAGNERRE : 72, 151, 156, 157, 328.
    


    
      PALMADE, Guy : 27.
    


    
      PALMERSTON, Henry Temple : 168, 306, 378.
    


    
      PAPE-CARPENTIER, Mme : 200.
    


    
      PARIEU, Marie Louis Esquirou de : 419, 424, 425, 437.
    


    
      PARIS, comte de : 89, 90, 434, 435.
    


    
      PARISIS, Mgr : 237, 334.
    


    
      PARQUIN, colonel : 362, 366.
    


    
      PASQUIER, duc : 181, 371.
    


    
      PASSY, Hippolyte: 376, 379, 409.
    


    
      PASTEUR, Louis : 221.
    


    
      PATON : 139.
    


    
      PEEL, Robert : 378.
    


    
      PÉLISSIER, Aimable Jean Jacques : 459.
    


    
      PERDIGUIER, Agricol: 13, 19, 119, 239, 294, 311.
    


    
      PEREIRE : 35, 51, 189, 447, 456.
    


    
      PERIER, Casimir : 38.
    


    
      PERROT : 283, 437.
    


    
      PERSIGNY, Jean Gilbert Victor FIALIN duc de: 202, 260, 314, 337, 364-366, 370, 372, 376, 382, 386, 389, 417, 421, 458, 478.
    


    
      PIAT, général : 330, 365, 389.
    


    
      PIE IX : 61, 131-133, 171, 334, 415, 416.
    


    
      PLACE : 213, 214.
    


    
      PLEYEL, Marie : 351.
    


    
      POLK, James Knox : 176, 177.
    


    
      PONSARD, François : 233.
    


    
      PONTEIL, Félix : 244.
    


    
      PORTALIS, Joseph Marie : 371.
    


    
      POUTHAS, Charles : 165.
    


    
      POZZO DI BORGO : 102.
    


    
      PROUDHON, Joseph : 55, 56, 102, 118, 121, 123, 124, 146, 147, 149, 178, 218, 283, 295, 300, 329, 333, 341, 384, 414, 468.
    


    
      PROUVOST : 37.
    


    
      PUJOL, Louis : 268, 269.
    


    
      PYAT, Félix : 41, 319, 324, 329, 391, 411, 426.
    

  


  
    
  


  
    
      QUENTIN-BAUCHART : 301, 384, 476.
    


    
      QUINET, Edgar : 58, 199.
    

  


  
    
  


  
    
      SAINT-ARNAUD, général de : 403, 429, 458-461, 464.
    


    
      RADETZKY, Joseph : 173, 304, 385.
    


    
      RANDON, Jacques Louis César Alexandre : 438.
    


    
      RASPAIL, François: 107, 119, 120, 123, 124, 211, 218, 251-253, 263, 323, 324, 337, 351, 384.
    


    
      RATEAU : 379, 382.
    


    
      RATTIER : 403.
    


    
      RÉCAMIER, Juliette : 362, 404.
    


    
      REICHSTADT, duc de, Napoléon II : 362, 363.
    


    
      RECURT: 244, 246, 252, 266, 283, 290.
    


    
      REGNAULT, Elias: 100, 156, 157, 203, 217.
    


    
      RÉMOND, René : 224.
    


    
      RÉMUSAT, Charles de : 42, 72, 159, 204, 228, 238, 289, 291, 332, 440, 473.
    


    
      RENAN, Ernest: 61, 264, 285, 296, 297, 326.
    


    
      RENAULT, général: 281, 293, 437.
    


    
      REYNAUD, Jean : 198.
    


    
      RIANCEY, Henri de : 430.
    


    
      ROBESPIERRE : 154.
    


    
      ROCHER, Michel : 195.
    


    
      ROGER du Nord : 462
    


    
      ROMIEU : 452.
    


    
      ROLAND, Pauline: 309, 431, 449, 450, 476.
    


    
      ROSSI : 334.
    


    
      ROTHSCHILD, James de: 29, 35, 36, 38, 112, 184-186, 257, 371, 447, 456, 471.
    


    
      ROUHER, Eugène: 419, 424, 429, 430, 437, 438, 464, 474, 477.
    


    
      RUDE : 191.
    


    
      RULHIÈRE, général : 376, 409.
    


    
      RUSH, Richard : 176, 177.
    

  


  
    
  


  
    
      SAINTE-BEUVE, Charles Augustin : 54, 122, 221.
    


    
      SAINT-HILAIRE, Barthélemy : 328, 329.
    


    
      SAINT-MARC GIRARDIN : 422.
    


    
      SAINT-SIMON, Henri de: 49, 50.
    


    
      SAND, George : 45, 53, 54, 61, 102, 111, 112, 118, 121, 124, 125, 153, 154, 163, 215-218, 222, 245, 250, 264, 297, 312, 367, 430, 476, 479.
    


    
      SAURIAC, Xavier : 214.
    


    
      SAY, Jean-Baptiste : 365.
    


    
      SCHNEIDER: 35-37, 51, 438, 447.
    


    
      SCHŒLCHER, Victor: 41, 151, 159-162, 385, 463, 465.
    


    
      SCHRAMM, général : 436, 437.
    


    
      SCHWARZENBERG : 304.
    


    
      SÉBASTIANI, général : 77.
    


    
      SÉGUIER : 197.
    


    
      SÉGUR d'AGUESSEAU, comte de : 227.
    


    
      SEILLIÈRE : 35.
    


    
      SÉNARD : 240, 241, 261, 283, 290, 403.
    


    
      SIBOUR, Mgr : 422.
    


    
      SMITH, Adam : 365.
    


    
      SOBRIER: 95, 121, 123, 124, 175, 211, 238, 253, 384, 448.
    


    
      SPILTOORN: 175.
    


    
      STENDHAL, Henri BEYLE dit : 38.
    


    
      STERN, Daniel: Voir Marie d'Agoult.
    


    
      SUBERVIE, général: 96, 151.
    


    
      SUE, Eugène : 47, 69, 124, 233, 427-430.
    


    
      SWETCHINE, Mme : 380.
    

  


  
    
  


  
    
      TALABOT, Paulin : 51, 447.
    


    
      TASCHEREAU : 215.
    


    
      TEMPOURE : 250.
    


    
      THIERS, Adolphe: 29, 30, 39, 40, 42, 72, 73, 75, 78, 82, 84, 85, 88, 90, 92, 228, 260, 278, 289, 301, 306, 308, 316, 326, 328, 330, 337, 366, 370-372, 375, 376, 378-382, 403, 408, 411, 422, 423, 427, 428, 434, 436-438, 440, 460, 462, 464, 465.
    


    
      THIERS, Mme : 337.
    


    
      THOMAS, Émile : 180, 231, 250, 260, 266.
    


    
      THORÉ : 122, 124.
    


    
      THORIGNY : 462.
    


    
      THOURET, Antony : 135, 321, 322.
    


    
      TILLY, Charles : 77.
    


    
      TOCQUEVILLE, Alexis de: 9, 39, 42, 64, 65, 86, 87, 91, 92, 101, 111, 146, 157, 159, 164, 228, 234, 237, 242, 244, 246, 251-253, 258, 259, 267, 269, 273-275, 278, 280, 281, 298, 315, 318, 322, 341, 369, 394, 404-406, 409-411, 416-418, 421, 422, 439, 451, 456, 463, 473.
    


    
      TOUBIN, Charles : 78.
    


    
      TOULEMONDE : 37.
    


    
      TOULIN : 124.
    


    
      TOURRET : 290, 307, 327.
    


    
      TRACY : 376, 409.
    


    
      TRÉLAT: 246, 253, 260, 266, 298, 403.
    


    
      TRISTAN, Flora : 64, 159.
    


    
      TROPLONG : 474.
    


    
      TROUVÉ-CHAUVEL : 255, 327.
    


    
      TUDESQ : 352.
    

  


  
    
  


  
    
      VACQUERIE, Auguste : 450.
    


    
      VARNAY : 115.
    


    
      VAUDREY, colonel: 364, 365, 370.
    


    
      VAULABELLE : 124, 290.
    


    
      VAUX, Pierre: 313.
    


    
      VERNE, Jules : 463.
    


    
      VERNET, Horace : 80, 86, 191.
    


    
      VÉRON : 331, 437.
    


    
      VEUILLOT, Louis : 62, 127, 131, 257, 297, 333, 334, 380, 421, 451.
    


    
      VIBRAY, marquis de : 144.
    


    
      VICTOR-EMMANUEL II, roi de Piémont-Sardaigne : 385, 417.
    


    
      VICTORIA, reine d'Angleterre : 167.
    


    
      VIDAL, François : 427.
    


    
      VIDALENC, Jean : 13.
    


    
      VIEILLARD : 261, 263, 314, 364, 365, 370.
    


    
      VIERYA, colonel : 461.
    


    
      VIGIER, Philippe : 12, 137, 313, 347, 389, 443.
    


    
      VIGNY, Alfred de: 92, 112, 233.
    


    
      VILLEMESSANT : 122.
    


    
      VILLERMÉ : 20, 21.
    


    
      VINCENOT, Henri : 23, 139.
    


    
      VIRIEU : 61.
    


    
      VITROLLES, baron de : 449.
    


    
      VIVIEN : 327, 378.
    


    
      VOLTAIRE : 451.
    

  


  
    
  


  
    
      WASHINGTON, George: 177, 291, 319, 331.
    


    
      WEITLING, Wilhelm : 55, 56.
    


    
      WENDEL : 21.
    


    
      WOLOWSKI : 251.
    


    
      WUTEMBERG, Catherine de: 371.
    

  


  


  
    
  


  
    DANS LA MÊME COLLECTION
  


  
    
      
      

      
        	Pierre AUBÉ

        	Godefroy de Bouillon
      


      
        	Françoise AUTRAND

        	Charles VI
      


      
        	Jean-Pierre BABELON

        	Henri IV
      


      
        	Michel BAR-ZOHAR

        	Ben Gourion
      


      
        	Guillaume de BERTIER

        	
      


      
        	de SAUVIGNY

        	Metternich
      


      
        	François BLUCHE

        	Louis XIV
      


      
        	Michel de BOÜARD

        	Guillaume le Conquérant
      


      
        	Michel CARMONA

        	Marie de Médicis Richelieu
      


      
        	Duc de CASTRIES

        	Mirabeau
      


      
        	Pierre CHEVALLIER

        	Louis XIII Henri III
      


      
        	Eugen CIZEK

        	Néron
      


      
        	Ronald W. CLARK

        	Benjamin Franklin
      


      
        	André CLOT

        	Soliman le Magnifique Haroun al-Rachid
      


      
        	Ivan CLOULAS

        	Catherine de Médicis Laurent le Magnifique Henri II Les Borgia
      


      
        	André CORVISIER

        	Louvois
      


      
        	Liliane CRÉTÉ

        	Coligny
      


      
        	Daniel DESSERT

        	Fouquet
      


      
        	Jean DEVIOSSE

        	Jean le Bon
      


      
        	Michel DUCHEIN

        	Marie Stuart
      


      
        	Jacques DUQUESNE

        	Saint Éloi
      


      
        	Georges-Henri DUMONT

        	Marie de Bourgogne
      


      
        	Danielle ELISSEEFF

        	Hideyoshi
      


      
        	Jean ELLEINSTEIN

        	Staline
      


      
        	Paul FAURE

        	Ulysse le Crétois Alexandre
      


      
        	Jean FAVIER

        	Philippe le Bel François Villon La Guerre de Cent Ans
      


      
        	Lothar GALL

        	Bismarck
      


      
        	Max GALLO

        	Garibaldi
      


      
        	Louis GIRARD

        	Napoléon III
      


      
        	Pauline GREGG

        	Charles Ier
      


      
        	Pierre GRIMAL

        	Cicéron
      


      
        	Pierre GUIRAL

        	Adolphe Thiers
      


      
        	Brigitte HAMANN

        	Élisabeth d'Autriche
      


      
        	Jacques HARMAND

        	Vercingétorix
      


      
        	Jacques HEERS

        	Marco Polo Machiavel
      


      
        	François HINARD

        	Sylla
      


      
        	Eberland HORST

        	César
      


      
        	Jean JACQUART

        	Bayard François Ier
      


      
        	Paul Murray KENDALL

        	Louis XI Richard III Warwick le Faiseur de Rois
      


      
        	Yvonne LABANDE-MAILFERT

        	Charles VIII
      


      
        	Claire LALOUETTE

        	L'Empire des Ramsès Thèbes
      


      
        	André LE RÉVÉREND

        	Lyautey
      


      
        	Évelyne LEVER

        	Louis XVI
      


      
        	Robert K. MASSIE
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